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Courses plates

ADDENDUM

A l’examen des Bulletins officiels publiés en 2018, certaines

décisions des Commissaires de courses n’avaient pas été publiées,

le présent addendum vise à corriger cette situation.
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Résultats des courses plates

(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,
les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

ARGENTAN
���� ��� Mercredi 27 juin 2018

Commissaires des courses : Jean-Claude MONTHEAN -
Emmanuel LECLERC - Jacques de CATHEU

2230 ���� PRIX DE CLAIREFEUILLE

(Femelles. - Jockeys et Jeunes Jockeys)
2.100 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Pour Jockeys et Jeunes Jockeys n’ayant pas, cette année, gagné 10

courses (France et Etranger).

Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses

au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

1224 � You Alone (IRE), f, al, 3 ans, par Frankel GB et Only Green
(IRE) (Green Desert USA), 58 k (58��� k), Wertheimer & Frere
(T Huet), A Fabre (s) - (n° corde 11)

�

1576 � Allotria, f, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et Suissesse USA
(Malibu Moon USA), 58 k (58��� k), Ecurie Normandie Pur Sang
(Q Perrette), S Cerulis - (n° corde 3)

�

Jenilat Pearl, f, b, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Perchance GB
(Oasis Dream GB), 58 k (58��� k), Mm Racing (J Claudic),
M Munch - (n° corde 12)

�

1841 � Marcelle, f, b, 3 ans, par French Fifteen et Polychrome [Bering
(GB)], 58 k (58��� k), Hyperion Sarl (C Grosbois), F Monnier (s) -
(n° corde 13)

�

1576 Eleni, f, al, 3 ans, par Kendargent et Encore Merci (IRE)
(Danehill Dancer IRE), 58 k (58��� k), Stall Dipoli (T Speicher),
W Hickst - (n° corde 7)

�

1918 Plate Bande, f, 3 ans, 58 k (58��� k), Haras D’Ecouves
(F Panicucci), F Chappet - (n° corde 8)

�

1451 Antalgique, f, 3 ans, 58 k (58��� k), �, Baron Y Del Marmol
(M Delalande), S Cerulis - (n° corde 14)

�

1834 � Simbolic, f, 3 ans, 58 k (58��� k), S Seignoux (J Guillochon),
Mme V Seignoux - (n° corde 9)

�

1953 � Paulina Dream, f, 3 ans, 58 k (58��� k), E Thueux (T Lefranc),
E Thueux - (n° corde 2)

	

737 Nandina Jode, f, 3 ans, 58 k (58��� k), L Guilloux (D Boche),
L Guilloux - (n° corde 5)

�


1870 Rena Borghese (IRE), f, 3 ans, 58 k (58��� k), Ecurie
Cerdeval (A Bourgeais), N Leenders - (n° corde 1)

�

Ma Douce Pistole, f, 3 ans, 56 k (56��� k), PH Le Geay
(S.M Laurent), PH Le Geay - (n° corde 4)

�

1702 � Yad, f, 3 ans, 58 k (58��� k), Cofinvest (S Moulin), P Bary (s) -
(n° corde 6)

��

Private Girl, f, 3 ans, 56 k (56��� k), Ecurie Haras de Quetieville
(W Saraiva), P Chevillard - (n° corde 10)

��

14 partants ; 48 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 1 408 �

Chev. élim. : Nada Igual IRE, Fanfreluche, Espionne.

1 long 1/4, courte tête, nez, 1/2 long, 3/4 long, 7 long, 5 long, 5 long, 1 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 581 � You Alone (ire).

1 832 � Allotria.

1 374 � Jenilat Pearl.

916 � Marcelle.

458 � Eleni.

Primes aux éleveurs :

1 258 � Wertheimer & Frere.

503 � Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag, Riviera Equine S.a.r.l.

566 � Mme Laetitia Hautemaniere, Hautemaniere.

377 � Hyperion Sarl, Kais Mbarek.

188 � Aleyrion Bloodstock Ltd.

Temps total : 02’11’’70
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin d’examiner
notamment les causes de la chute de la pouliche YAD (Soufiane MOULIN)
et Williams SARAIVA (PRIVATE GIRL) dans la ligne d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que la
pouliche YAD s’était accidentée seule et que la pouliche PRIVATE GIRL ayant
fait un brusque écart pour éviter la pouliche YAD avait déséquilibré son
jockey.

2231 ���� PRIX DE NONANT-LE-PIN

(Mâles et Hongres. - Jockeys et Jeunes Jockeys)
2.100 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58

k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Pour Jockeys et Jeunes Jockeys n’ayant pas, cette année, gagné 10

courses (France et Etranger).

Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses

au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

1741 � Sinnari, m, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et Siyenica (Azamour
IRE), 58 k (58��� k), Aga Khan (N Larenaudie), A de Royer
Dupre - (n° corde 5)

�

1611 � Lord Torranaga, m, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et Marie
Cuddy IRE (Galileo IRE), 58 k (58��� k), Charles Green
(C Grosbois), A Couetil (s) - (n° corde 9)

�

1996 � Maddaverofai, m, gr, 3 ans, par Kendargent et Fascinating
Hill (Danehill USA), 58 k (57 k), Marco Bozzi (Mlle A Duporte),
G Bietolini - (n° corde 3)

�

2033 � Matador, h, bf, 3 ans, par Style Vendome et Tina Bull USA (Holy
Bull USA), 58 k (58��� k), Mme Theresa Marnane (J Claudic),
M Palussiere - (n° corde 13)

�

26 � Il Decoiffe, h, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et Ge Decoiffe
(The Mask), 58 k (58��� k), Mlle Fanny Cypres (M Delalande),
E&G Leenders (s) - (n° corde 2)

�

1898 � Saint Nicolas, h, 3 ans, 58 k (58��� k), �, Ecurie Canalturf
(J Monteiro), N Caullery - (n° corde 10)

�

2010 � Playcity, h, 3 ans, 58 k (58��� k), Mme L Cordonnier
(Q Perrette), Mme L Cordonnier - (n° corde 14)

�

Game Night, h, 3 ans, 56 k (56��� k), JC Laisis (Y Barille),
N Leenders - (n° corde 7)

�

1952 � Sri La Frime, h, 3 ans, 58 k (58��� k), M Chevalier (B Hubert),
P&F Monfort (s) - (n° corde 11)

	

1699 Maxim, h, 3 ans, 58 k (58��� k), G Schmidt (L Boisseau),
E Libaud (s) - (n° corde 6)

�


2013 Kauto Souskatane, h, 3 ans, 58 k (58��� k), T Nivel
(J Guillochon), D Sourdeau de Beauregard (s) - (n° corde 12)

�

1659 � Happy Fox, h, 3 ans, 58 k (58��� k), Ecurie Jaeckin
(S.M Laurent), P Adda (s) - (n° corde 8)

�

Filou Filou, h, 3 ans, 56 k (56��� k), Ecurie Haras de Quetieville
(W Saraiva), P Chevillard - (n° corde 4)

�

13 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 366 �
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Eng. sup. : Filou Filou

Sans motif : Rakhaa GB.

Chev. élim. : Karsador (GB), Green Arrow, Forge Master, Le Hazard.

1 long, encolure, encolure, 4 long, 2,5 long, 1 long, courte encolure, 1 long,
1,5 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 581 � Sinnari.

1 832 � Lord Torranaga.

1 374 � Maddaverofai.

916 � Matador.

458 � Il Decoiffe.

Primes aux éleveurs :

1 258 � Haras de S.a. Aga Khan Scea.

754 � Charles Green.

566 � Thousand Dreams, Silfield Bloodstock.

377 � Lotfi Kohli.

188 � Mme Monique Boillin, Sylvain Wuillaume.

Temps total : 02’12’’50
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications aux
jockeys Morgan DELALANDE et Nicolas LARENAUDIE au sujet d’un incident
survenu peu après le départ. Il résulste de l’examen du film de contrôle et de
de l’audition des intéressés que le jockey Nicolas LARENAUDIE s’était
rabattu devant son concurrent, au moment ou son jockey Morgan
DELALANDE reprenait de lui même le hongre IL DECOIFFE.

2232 ���� PRIX WINGS OF EAGLE

(Cavalières et Gentlemen-riders)

(E.)

2.100 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis le
1er mars de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 10.000. Poids :

66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places,
depuis le 1er mars de l’année dernière inclus : 1 k. par 5.000 reçus.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné 10

courses recevront 2 k.

1885 Great Tonio, h, bf, 4 ans, par Great Journey JPN et Starmaria
(Starborough GB), 69 k (67��� k), Mme Antoine Polard (Mr
A Besnier), N Leenders - (n° corde 4)

�

1500 Empress Claudia IRE, f, gr, 4 ans, par Holy Roman Emperor
IRE et Entreves GB [Montjeu (IRE)], 66��� k (65��� k), Gilles
Barbarin (Mlle B Weber), S Cerulis - (n° corde 7)

�

1608 � La Cochere, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Lady Meydan
(American Post GB), 64��� k (65 k), Gerard Augustin-Normand
(Mr F Guy), JC Rouget (s) - (n° corde 1)

�

Dee Blere, f, al, 4 ans, par Harbour Watch IRE et Sister Swank
USA (Skip Away USA), 67��� k (66��� k), Ahmed Jahime (Mlle
M Rollando), R Le Gal - (n° corde 2)

�

330 Paris Seychelles, h, no, 4 ans, par Soul City IRE et Lady
Stapara (IRE) (Lead On Time USA), 66 k (66��� k), Gerard Dufit
(Mr G Bertrand), P de Chevigny - (n° corde 9)

�

2018 Bresilia Sacha, f, 4 ans, 66��� k (67 k), JY Hode (Mr T Mace),
J Planque (s) - (n° corde 6)

�

Espace (GB), h, 4 ans, 67 k (64 k), Wertheimer & Frere (Mlle
M Peslier), C Laffon-Parias - (n° corde 10)

�

Selfie, f, 4 ans, 64��� k (61��� k), Ecurie Muserolle (Mlle M Le
Levreur), E&G Leenders (s) - (n° corde 3)

�

Just The Way, h, 4 ans, 66 k (66��� k), Y Reynaud (Mr
F Gautier), Mme AM Poirier - (n° corde 8)

	

1954 Minimix, f, 4 ans, 64��� k (65 k), PH Le Geay (Mr T Marlin),
PH Le Geay - (n° corde 5)

�


10 partants ; 26 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 801 �

1 long, encolure, 4 long, tête, 1/2 long 3/4, 2,5 long, courte tête, 1 long, 15
long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

3 436 � Great Tonio.

1 374 � Empress Claudia Ire, prime non attribuée.

1 030 � La Cochere.

687 � Dee Blere.

343 � Paris Seychelles.

Primes aux éleveurs :

1 715 � Mme Antoine Polard.

320 � Compagnia Generale Srl, prime non attribuée.

771 � Franklin Finance S.a..

228 � Aleyrion Bloodstock Ltd.

257 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.

Temps total : 02’12’’50
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

2233 ���� PRIX DE SAINT-CLOUD

(Handicap de catégorie)
2.500 m

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, depuis le 1er mars de cette année inclus, reçu une allocation de 9.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 60 k.

Référence : +35.

2094 Cyclone Valerie, f, al, 7 ans, par Hurricane Run IRE et
Imitation GER (Highest Honor), 57 k (57��� k), Stephane Renaud
(J Guillochon), S Renaud - (n° corde 3)

�

2003 � Premier Avril, h, b, 6 ans, par Panis USA et Zanakara
(Octagonal NZ), 58 k (58��� k), Julien Monfort (B Hubert),
P&F Monfort (s) - (n° corde 1)

�

1776 Achilleus, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Alfayza GB (Danehill
USA), 60 k (60��� k), �, Luc Moens (A Fouassier), S Cerulis -
(n° corde 9)

�

48 � Blue Linn, f, al, 8 ans, par Linngari IRE et Blue Ellen IRE (Blue
Ocean USA), 59��� k (60 k), Josef Bloch (J Smith), JV Toux -
(n° corde 13)

�

1951 � Desert Dune, h, b, 6 ans, par Whipper USA et Arosana GER
(Tertullian USA), 55��� k (56 k), Ecurie Jaune Et Vert (A Bernard),
Y Fertillet (s) - (n° corde 7)

�

2005 � Destin, h, 6 ans, 59 k (58 k), Ecurie Desjardins (Mlle
P Dominois), R Le Dren Doleuze - (n° corde 5)

�

2005 � Attention Baileys, h, 8 ans, 58��� k (59 k), �, T Tailleur
(J Moisan), L Gadbin (s) - (n° corde 14)

�

2094 Parti Pris (GB), f, 5 ans, 53��� k (54 k), �, Mlle S Verrier
(J Claudic), Mlle S Verrier - (n° corde 4)

�

2109 � Slon He (GB), h, 6 ans, 58��� k (59 k), E Dell’Ova (E Hardouin),
E Dell’Ova - (n° corde 11)

	

2017 Wakamba, f, 4 ans, 58 k (58��� k), H Billot (F Panicucci),
H Billot (s) - (n° corde 12)

�


2044 Kissavos (GB), h, 12 ans, 54��� k (53��� k), D Bourillon (Mlle
M Eon), D Bourillon - (n° corde 8)

�

Speculator, h, 7 ans, 57��� k (58 k), Scea des Sens
(ALEX Roussel), B Letourneux - (n° corde 6)

�

1884 Daniel Defoe GER, h, 7 ans, 58��� k (59 k), D Guillier
(S Martino), D Guillier - (n° corde 2)

�

13 partants ; 56 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 1 116 �

Certf. vétérinaire : Argentina Dream (IRE).

Chev. élim. : Grand Akbar, Magic Run, Service Gagnant, Duke Igor (IRE),
Chaolini, Nusu Nusu, Night Lily GER, Zerafina, Droit Au Reve, Another Tune,
Calipso Day.

Chev. retir. : Callydini, Zadoune.

3/4 long, encolure, nez, 1 long 1/4, courte encolure, tête, 3/4 long, 1,5 long,
1/2 long.

7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

2 505 � Cyclone Valerie.

1 002 � Premier Avril.

966 � Achilleus.

501 � Blue Linn.

250 � Desert Dune.

Primes aux éleveurs :

482 � Luc Moens.

Temps total : 02’49’’00
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

2234 ���� PRIX BENJAMIN BOUTIN

(E.)
2.800 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis le
1er mars de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 10.000. Poids :

57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places,
depuis le 1er mars de l’année dernière inclus : 1 k. par 5.000 reçus.

1973 Presidente Line, f, al, 4 ans, par Martaline GB et Presidence
[Nikos (GB)], 58��� k (57��� k), Ecurie Cerdeval (Mlle M Eon),
A Couetil (s) - (n° corde 6)

�

Colwood GB, h, al, 4 ans, par Champs Elysees GB et La
Colline GER (Ocean Of Wisdom USA), 60 k (60��� k), Snowdrop
Stud Co. Ltd (A Fouassier), E O’Neill (s) - (n° corde 9)

�

1833 � Linngario, h, b, 4 ans, par Linngari IRE et Superstition (Kutub
IRE), 59 k (56��� k), Audouin (s) (Mlle A Le Lay), B Audouin (s) -
(n° corde 2)

�

1776 � Longroy (IRE), h, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et Leaupartie
(IRE) (Stormy River), 59 k (57 k), �, Gerard Augustin-Normand
(Q Perrette), S Cerulis - (n° corde 1)

�
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1794 Nella Di Positano GER, f, al, 4 ans, par Lord Of England GER
et Nella Di Monsone GB (Monsun GER), 55��� k (56 k), Norbert
Effgen/alfred Hannig (T Bachelot), W Hickst - (n° corde 5)

�

Extra De La Mare, h, 4 ans, 57 k (57��� k), F Dehez
(M Androuin), F Dehez - (n° corde 4)

�

Hurrisept, h, 4 ans, 57 k (57��� k), X Richard (L Boisseau),
X Richard - (n° corde 3)

�

2092 Out East USA, h, 4 ans, 58 k (58��� k), GIL Richard
(J Guillochon), J Merienne - (n° corde 7)

�

2027 Sage Quest, h, 4 ans, 57 k (57��� k), Mme M Bryant
(ALEX Roussel), Y Fouin (s) - (n° corde 8)

	

2018 � Spritz Orange, h, 4 ans, 62 k (62��� k), E Bergougnoux
(C Grosbois), T Poche - (n° corde 10)

�


10 partants ; 25 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 758 �

3/4 long, 1 long 1/4, 2,5 long, 1/2 long, 6 long, tête, 1,5 long, 6 long, encolure.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

3 436 � Presidente Line.

1 374 � Colwood Gb, prime non attribuée.

1 030 � Linngario.

687 � Longroy (ire).

343 � Nella Di Positano Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 715 � Pierre Goral, Haras du Hoguenet.

320 � Snowdrop Stud Co. Ltd, prime non attribuée.

771 � Plersch Breeding Sarl.

228 � Franklin Finance S.a..

80 � Christoph Berglar, prime non attribuée.

Temps total : 03’08’’50
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

2235 ���� PRIX BAGO

(A réclamer)
1.200 m

13 000 � (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à
réclamer pour 10.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les
chevaux ayant, cette année, reçu une allocation de 6.500 porteront 2 k. ;
plusieurs allocations de 6.500, 4 k.

1905 Ucel IRE, h, b, 4 ans, par Kyllachy GB et Umthoulah IRE
(Unfuwain USA), 57��� k (58 k), (10.000), Antoine Gilibert
(E Hardouin), F Chappet - (n° corde 6)

�

2007 � Duquesa Penguin GB, h, al, 6 ans, par Winker Watson GB
et Quaker Parrot GB (Compton Place GB), 59��� k (58��� k),
(10.000), Stal Vie En Rose (Mlle A Van Den Troost), Stal Vie En
Rose - (n° corde 3)

�

1768 � Image Seconde, f, b, 6 ans, par Literato et Red Cattiva (GB)
(Red Ransom USA), 57��� k (55��� k), (12.000), Jean-Francois
Lelievre (Q Perrette), JF Lelievre - (n° corde 1)

�

1905 � Cazalys, f, b, 4 ans, par Deportivo GB et Thandiswa (Zamindar
USA), 56��� k (53 k), (8.000), Ivano Ricci (Mlle A Duporte),
G Bietolini - (n° corde 8)

�

1908 Bushwise IRE, f, b, 5 ans, par Bushranger IRE et Validate GB
(Alhaarth IRE), 54��� k (51��� k), (8.000), �, Ian Raybould (Mlle
L Oger), I Raybould - (n° corde 2)

�

1908 Aviator, h, 9 ans, 56 k (56��� k), (8.000), I Raybould (B Hubert),
I Raybould - (n° corde 5)

�

1402 Sisterleon Davis, f, 4 ans, 54��� k (52��� k), (8.000), L Guilloux
(D Boche), L Guilloux - (n° corde 7)

�

1524 Upsan, h, 10 ans, 57��� k (56��� k), (10.000), P Le Ponner (Mlle
F Le Ponner), P Le Ponner - (n° corde 4)

�

8 partants ; 24 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 575 �

1 long 1/4, 1 long, 3 long, 2,5 long, 2,5 long, encolure, 12 long.

6 500 � - 2 600 � - 1 950 � - 1 300 � - 650 �

Primes aux propriétaires :

2 791 � Ucel Ire, prime non attribuée.

868 � Duquesa Penguin Gb, prime non attribuée.

651 � Image Seconde.

558 � Cazalys.

279 � Bushwise Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

650 � Wardley Bloodstock, prime non attribuée.

278 � Christophe Jouandou.

91 � B. Kennedy, Mme Ann Marie Kennedy, prime non attribuée.

Duquesa Penguin GB, réclamé 10.210,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’16’’00
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

2236 ���� PRIX CADOUDAL

(Autres Que de Pur Sang)

(E.)

2.800 m

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant pas, depuis le 1er janvier 2017
inclus, reçu une allocation de 8.000. Poids : 62 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier de
l’année dernière inclus : 1 k. par 5.000 reçus.

Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses

au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

2089 � Espoir D’Allier, h, b, 4 ans, (AQ), par Policy Maker (IRE) et
One Flower (Sleeping Car), 65 k (65��� k), Serge Durand
(W Saraiva), B Lefevre - (n° corde 2)

�

1486 � Dolly Chaba, f, b, 5 ans, (AQ), par Great Pretender IRE et
Kalypsonn (Panoramic GB), 64��� k (65��� k), Baptiste
Letourneux (A Fouassier), B Letourneux - (n° corde 5)

�

Diva D’Athom, f, ab, 5 ans, (AQ), par Turgeon USA et Queen
D’Athou (Spadoun), 63��� k (62��� k), Mme Marie-Jose Corbin
(Mlle M Eon), A Couetil (s) - (n° corde 7)

�

2014 Enivrante Passion, f, b, 4 ans, (AQ), par Sageburg (IRE) et
Infancy (Highlanders), 62��� k (63 k), La Haute Perriere
(M Androuin), A Couetil (s) - (n° corde 1)

�

1529 � Dreamer Star, h, b, 5 ans, (AQ), par Puit D’Or IRE et Psilla Star
(Call Me Sam), 67 k (67��� k), Mme Veronique van den Broele
(A Bourgeais), N Leenders - (n° corde 4)

�

784 Dragibus De Vaige, f, 5 ans, (AQ), 61��� k (62 k), Scea
Barbottiere (E Etienne), O Regley - (n° corde 3)

�

6 partants ; 25 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 648 �

code anomalie : CP : Endorphine Machine.

2 long, courte encolure, courte encolure, 1 long, encolure.

7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux éleveurs :

1 575 � Mme Marie-Odile Laloi, Raymond Poiron.

630 � Jean-Philippe Aubert.

472 � Mme Marie-Jose Corbin.

315 � Mme Mylene Peltier.

157 � Norbert Leenders, Mme Veronique Van Den Broele.

Temps total : 03’12’’90
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

2237 ���	 PRIX HUBERT BASSOT

(Autres Que de Pur Sang)
2.500 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans, n’étant pas de race Pur
Sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 62 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. par 2.000
reçus.

Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses

au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Frere Tuck, h, np, 3 ans, (AQ), par Secret Singer et Tete Et
Corde (Robin Des Champs), 62 k (62��� k), Mme Philippe
Chemin (E Etienne), Chemin & Herpin (s) - (n° corde 3)

�

1669 � Fabuleuse Sween, f, bf, 3 ans, (AQ), par Sageburg (IRE) et
Sweeny (Lavirco GER), 60��� k (61 k), Ecurie Cerdeval
(M Androuin), A Couetil (s) - (n° corde 6)

�

Fakir Rodino, h, al, 3 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE) et
Riviere Normande (Goldneyev USA), 62 k (62��� k), Jerome
Follain (A Bourgeais), J Follain - (n° corde 4)

�

2020 � Fifty Ball, h, b, 3 ans, (AQ), par Cokoriko et Voix De Montot
(Voix Du Nord), 62 k (62��� k), Jean-Louis Berger
(ALEX Roussel), P Journiac - (n° corde 8)

�

First Coko, h, b, 3 ans, (AQ), par Cokoriko et First Wool
(Matahawk IRE), 62 k (62��� k), Mme Philippe Chemin
(M Delalande), Chemin & Herpin (s) - (n° corde 9)

�

2090 � Fun, f, 3 ans, (AQ), 60��� k (61 k), A Vandenhove (M Viel),
L Viel (s) - (n° corde 5)

�

Fils De L’Eau, h, 3 ans, (AQ), 62 k (62��� k), E Lecoiffier
(C Grosbois), E Lecoiffier - (n° corde 2)

�

Flash D’Anjou, h, 3 ans, (AQ), 62 k (62��� k), Mlle M Lefevre
(W Saraiva), B Lefevre - (n° corde 1)

�

2020 Forecast De Vieve, h, 3 ans, (AQ), 62 k (62��� k), G Dumont
(B Hubert), G Dumont - (n° corde 7)

	

9 partants ; 19 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 544 �

nez, 3/4 long, tête, 4 long, 1,5 long, courte encolure, 8 long, 1,5 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux éleveurs :

1 680 � Mlle Alix Neyrand, Philibert Neyrand, Haras de Saint-Voir.

672 � Couetil Elevage, Hubert Cerruti.

504 � Jerome Follain, Dimitri Follain, Romain Follain, Mlle Noemie Follain.

336 � Jean-Louis Berger, Jean-Francois Lamborot.

168 � Didier Berland.

Temps total : 02’49’’10
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

MAISONS-LAFFITTE
���� ��� Mercredi 27 juin 2018

Terrain léger

Commissaires des courses : Amaury de LENCQUESAING -
Christine du BREIL - Patrick SABAROTS - Gérald SAUQUE

2238 
�� PRIX DE L’ECOUTE S’IL PLEUT

(Handicap divisé)

(D.)

Première épreuve

1.200 m

52 000 � (26 000, 9 880, 7 280, 4 160, 2 080, 1 560, 1 040)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er décembre 2017 inclus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Référence : +19,5.

1462 � Coco City, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et Coco USA
(Storm Bird CAN), 57��� k (58 k), Jean-Edouard Mazery
(T Piccone), M Delcher Sanchez - (n° corde 13)

�

1798 � Soho Starlight (GB), m, al, 5 ans, par Pivotal GB et Soho Star
GB (Smarty Jones USA), 60��� k (61 k), Guy Heald (PC Boudot),
HA Pantall - (n° corde 16)

�

1905 � Amadeus Wolfe Tone IRE, h, b, 9 ans, par Amadeus Wolf
GB et Slieve GB (Selkirk USA), 55 k (55��� k), Torsten Raber
(A Coutier), C Fey (s) - (n° corde 17)

�

1798 � George The Prince, m, b, 4 ans, par My Risk et Sea Starling
(Slickly), 61��� k (62 k),�, Mlle Claire Stephenson (C Soumillon),
G Doleuze - (n° corde 10)

�

1462 � Lehaim, m, b, 6 ans, par Siyouni et El Cuerpo E L’Alma USA
(Harlan’s Holiday USA), 55��� k (56 k), G.m. Electronic
(T Bachelot), V Luka - (n° corde 7)

�

1977 Ultimate Fight, h, al, 4 ans, par Muhaymin USA et Fantastica
GER (Big Shuffle USA), 60��� k (61 k), V. Slovak (Mlle
I Janackova Koplikova), Z Koplik - (n° corde 18)

�

1716 � Muttrah Fort, h, b, 4 ans, par Dubawi IRE et Sabratah GB
(Oasis Dream GB), 55��� k (56 k), �, Guy Heald (V Cheminaud),
HA Pantall - (n° corde 4)

�

1977 Attilas, h, 7 ans, 61��� k (62 k), A Poulopoulos (J Cabre),
G Alimpinisis - (n° corde 9)

�

1798 � Diamant De Vati, h, 7 ans, 53��� k (54 k), �, Mme I Kerick
(C Demuro), N Caullery - (n° corde 1)

	

1939 � Gamgoom GB, h, 7 ans, 57 k (57��� k),�, GWH Schmitt (Mlle
Z Pfeil), MAR Hofer - (n° corde 3)

�


1939 � Orangefield, h, 7 ans, 54��� k (55 k), J Egg (S Maillot),
M Boutin (s) - (n° corde 11)

�

1798 � Naab, m, 4 ans, 55 k (55��� k), T Raber (E Hardouin), C Fey (s) -
(n° corde 2)

�

1798 � Creach Light, f, 5 ans, 54��� k (55 k), Scea Ecurie Bader
(A Lemaitre), P Demercastel - (n° corde 5)

�

2022 � Verti Chop, h, 5 ans, 54��� k (55 k), D Duglas (A Crastus),
C Boutin (s) - (n° corde 14)

�

1977 � North End, h, 5 ans, 57��� k (58 k), Mme T Marnane
(C Lecoeuvre), JP Perruchot - (n° corde 6)

�

1798 Bay Of Biscaine, h, 4 ans, 55��� k (56 k), GWH Schmitt
(M Guyon), MAR Hofer - (n° corde 15)

�

1220 Castle Dream, h, 4 ans, 55��� k (56 k), J Piasco (A Badel),
K Borgel (s) - (n° corde 12)

�

1462 � Hatari, h, 7 ans, 56 k (56��� k), Mme T Marnane (O Peslier),
JP Perruchot - (n° corde 8)

�

18 partants ; 53 eng. ; 18 part. déf. - Total des entrées : 1 170 �

Chev. élim. : Vital Energy, Cheries Amours, Mr Chuckles IRE, Klondiker (IRE),
Bohemien (IRE), Always In Blue, Dobby First, Becquagemme, Hyper Hyper
(GB).

Chev. retir. : Egeria.

courte encolure, courte tête, courte tête, 3/4 long, encolure, tête, tête,
encolure, courte encolure.

26 000 � - 9 880 � - 7 280 � - 4 160 � - 2 080 � - 1 560 � - 1 040 �

Primes aux propriétaires :

11 167 � Coco City.

4 243 � Soho Starlight (gb).

2 432 � Amadeus Wolfe Tone Ire, prime non attribuée.

1 786 � George The Prince.

694 � Lehaim.

670 � Ultimate Fight.

446 � Muttrah Fort.

Primes aux éleveurs :

5 575 � Ecurie Haras du Cadran, Antoine Gilibert.

1 977 � G.b. Partnership.

891 � Mlle Claire Stephenson.

334 � Andre Hebert.

148 � Guy Heald.

Temps total : 01’11’’25
La température extérieure enregistrée sur l’hippodrome étant égale à 30
degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids déclaré lors de la
déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des concurrents
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code
des Courses au Galop.
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Pierre-Charles BOUDOT
en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction
de monter d’une durée de 2 jours (course support d’ événement) pour ne
pas avoir strictement conservé sa ligne jusqu’au signal prévu à cet effet.

2239 
�� PRIX PAWNEESE

(Femelles)
1.200 m

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

1901 � Primeravez IRE, f, b, 2 ans, par Dark Angel IRE et Evening
Frost IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k (55��� k), Mme A.g.
Kavanagh (Mlle M Michel), F Chappet - (n° corde 6)

�

1773 � Kiwi Kiss, f, b, 2 ans, par Dabirsim et Big Monologue (IRE)
(Testa Rossa AUS), 58 k (58��� k), Brendan Jon Lindsay
(C Demuro), Mlle J Soudan - (n° corde 8)

�

My Geisha IRE, f, al, 2 ans, par Dandy Man IRE et Carbonia
IRE (Alhaarth IRE), 56 k (56��� k), Marco Bozzi (S Pasquier),
G Bietolini - (n° corde 2)

�

Correze GB, f, b, 2 ans, par Shamardal USA et Cloud Castle
GB (In The Wings GB), 56 k (56��� k), Qatar Racing Limited
(PC Boudot), A Fabre (s) - (n° corde 5)

�

2067 � Dax Otea, f, b, 2 ans, par Evasive GB et Arakawa (Indian Rocket
GB), 58 k (55��� k), Maka Racing Ltd (Mlle C Pacaut),
M Boutin (s) - (n° corde 7)

�

1599 � Crying Over Here IRE, f, 2 ans, 58 k (54��� k), Mlle M Vidal
(Mlle L Bails), ROB Collet (s) - (n° corde 3)

�

1773 So Pretty Girl, f, 2 ans, 58 k (58��� k), GUY Lecuyer (F Veron),
ALEX Fracas - (n° corde 4)

�

7 partants ; 23 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 339 �

code anomalie : CP : Queen Monaco IRE.

1/2 long 3/4, 3 long, encolure, 2,5 long, 9 long, 3,5 long.

13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 731 � Primeravez Ire, prime non attribuée.

3 092 � Kiwi Kiss.

2 319 � My Geisha Ire, prime non attribuée.

1 546 � Correze Gb, prime non attribuée.

773 � Dax Otea.

Primes aux éleveurs :

1 350 � Kildaragh Stud, prime non attribuée.

849 � Erich Schmid.

405 � Mme Elizabeth O’Leary, prime non attribuée.

270 � Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

318 � Boutin (s).

Temps total : 01’13’’27
La température extérieure enregistrée sur l’hippodrome étant égale à 30
degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids déclaré lors de la
déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des concurrents
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code
des Courses au Galop.

2240 
�� PRIX HAMPTON

(L.)
1.000 m

52 000 � (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant
pas, depuis le 1er octobre 2017 inclus, gagné une course de Groupe. Poids :

3 ans, 55 k.1/2 ; 4 ans et au-dessus, 58 k. Les chevaux ayant, depuis le 1er
juillet 2017 inclus, gagné une Listed Race porteront 1 k.1/2 ; depuis le 1er
juillet 2017 inclus, gagné plusieurs Listed Races ou une course de Groupe,
3 k.

Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 1.872 à

l’engagement supplémentaire.

Montant de la poule propriétaires : 3.750 �

1853 Son Cesio, m, b, 7 ans, par Zafeen (FR) et Slitana (Dansili GB),
61 k (61��� k), Yves Borotra (O Peslier), HA Pantall - (n° corde 4)

�

512 � Imperial Tango, f, b, 4 ans, par Sageburg (IRE) et Driving
Miswaki USA (Miswaki USA), 56��� k (57 k), Elia Tanghetti
(C Demuro), A&G Botti (s) - (n° corde 8)

�

1853 � Gold Vibe IRE, h, al, 5 ans, par Dream Ahead USA et Whisper
Dance USA (Stravinsky USA), 58 k (58��� k), Sutong Pan
(C Soumillon), P Bary (s) - (n° corde 6)

�

1464 � Arecibo, m, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et Oceanique
USA (Forest Wildcat USA), 55��� k (56 k),�, Wertheimer & Frere
(M Guyon), C Laffon-Parias - (n° corde 2)

�
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1853 � Soho Universe, h, al, 4 ans, par Exceed And Excel AUS et
Soho Star GB (Smarty Jones USA), 58 k (58��� k), �, Igor
Endaltsev (S Pasquier), I Endaltsev - (n° corde 3)

�

1853 Rimini, m, 3 ans, 58��� k (59 k), Lg Bloodstock (J Auge),
C Ferland (s) - (n° corde 7)

�

1822 � Beau Ideal GB, m, 3 ans, 57 k (57��� k), Godolphin Snc
(V Cheminaud), A Fabre (s) - (n° corde 1)

�

1974 � Vautrin (IRE), m, 3 ans, 55��� k (56 k), Famille Rothschild
(PC Boudot), A Fabre (s) - (n° corde 5)

�

8 partants ; 16 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 586 �

1,5 long, courte encolure, 3/4 long, 1/2 long, 1 long 1/4, 2,5 long, tête.

26 000 � - 10 400 � - 7 800 � - 5 200 � - 2 600 �

Primes aux propriétaires :

8 685 � Son Cesio.

4 467 � Imperial Tango.

3 350 � Gold Vibe Ire, prime non attribuée.

2 978 � Arecibo.

1 116 � Soho Universe.

Primes aux éleveurs :

2 230 � Scea Haras du Ma.

1 092 � Stonecross Stud, prime non attribuée.

817 � Wertheimer & Frere.

371 � Guy Heald.

Temps total : 00’58’’69
La température extérieure enregistrée sur l’hippodrome étant égale à 30
degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids déclaré lors de la
déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des concurrents
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code
des Courses au Galop.

2241 
�� PRIX D’ANDRESY

(A réclamer)
3.100 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)

Pour tous chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis
à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à
réclamer pour 10.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les
chevaux ayant, cette année, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ;
plusieurs allocations de 7.000, 4 k.

Rye House IRE, h, b, 9 ans, par Dansili GB et Threefold USA
(Gulch USA), 56 k (52��� k), (8.000), Triple B. Stables (Mlle
L Bails), J Goossens - (n° corde 8)

�

2094 � Anducas, h, al, 9 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Anna Mona
GER (Monsun GER), 58 k (58��� k), (8.000), Passion Racing Club
(F Veron), Y Barberot (s) - (n° corde 11)

�

2003 � Nature’s Order IRE, h, b, 4 ans, par Dansili GB et Nature
Spirits (Beat Hollow GB), 57��� k (58 k), (10.000), Marc Lariviere
(T Bachelot), P Adda (s) - (n° corde 1)

�

2036 � Parkori, h, al, 10 ans, par Vatori et Parkohio (Script Ohio USA),
57��� k (54 k), (10.000), Guilain Bertrand (Mlle A Duporte),
G Bertrand - (n° corde 7)

�

2152 Vendelogne, f, al, 7 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Veiled Star
IRE (Soviet Star USA), 57��� k (56��� k), (12.000), Thierry
Marechal (Mlle D Santiago), E Lyon - (n° corde 4)

�

1790 Chilperic GB, m, 4 ans, 60 k (60��� k), (8.000), FAM Mussat
(A Lemaitre), S Cerulis - (n° corde 2)

�

2003 Coeur Dolois (IRE), h, 7 ans, 56 k (56��� k), (8.000), �, H
Gueudar Delahaye (S Maillot), A Bonin (s) - (n° corde 9)

�

2094 Lorietta, f, 5 ans, 54��� k (55 k), (8.000), Ecurie Michel Doineau
(E Hardouin), P&F Monfort (s) - (n° corde 6)

�

1790 Nightmare, f, 8 ans, 54��� k (53��� k), (8.000), Mlle V Vivian (Mlle
L Grosso), JR Breton - (n° corde 5)

	

1412 Chtitayag, f, 4 ans, 56 k (56��� k), (10.000), G Quere (P Bazire),
Mlle S Quere - (n° corde 10)

�


2036 Elihai, m, 4 ans, 57��� k (55��� k), (10.000), Haras de Bernesq
(A Arba), A Benillouche - (n° corde 3)

�

11 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 068 �

Eng. sup. : Vendelogne

1 long 1/4, encolure, 4,5 long, 3/4 long, 1 long 1/4, courte encolure, 2 long,
18 long, 30 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

2 672 � Rye House Ire, prime non attribuée.

1 069 � Anducas.

1 030 � Nature’S Order Ire, prime non attribuée.

534 � Parkori.

267 � Vendelogne.

Primes aux éleveurs :

240 � Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

Rye House IRE, réclamé 9.000,00 � par son propriétaire.

Temps total : 03’21’’34
La température extérieure enregistrée sur l’hippodrome étant égale à 30
degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids déclaré lors de la
déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des concurrents
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code
des Courses au Galop.

2242 
�
 PRIX RIVERMAN

(Mâles et Hongres)
1.200 m

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné Poids : 58

k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

1774 � We Go, m, b, 2 ans, par No Nay Never USA et Encore Merci
(IRE) (Danehill Dancer IRE), 58 k (58��� k), Mme Jacques Cygler
(PC Boudot), HA Pantall - (n° corde 1)

�

1806 � Kilfrush Memories, m, b, 2 ans, par Shakespearean IRE et
Elusive Lily (GB) (Elusive City USA), 58 k (58��� k), Sydney Vidal
(M Guyon), F Chappet - (n° corde 4)

�

Zaahir, m, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Ampersand GB
(Rail Link GB), 56 k (56��� k), Cheik Abdullah Bin Khalifa Al Thani
(O Peslier), F Head (s) - (n° corde 7)

�

2030 Robinwood, h, gr, 2 ans, par Style Vendome et Lady Wood
(Vespone IRE), 58 k (56 k), Philippe Cotrel (A Pouchin),
N Clement (s) - (n° corde 2)

�

Eminent Being IRE, m, al, 2 ans, par No Nay Never USA et
Eminence Gift GB (Cadeaux Genereux GB), 56 k (57 k), Mme
Catherine Hassett (C Soumillon), Mme G Rarick - (n° corde 5)

�

J’Aurais Du, m, 2 ans, 56 k (56��� k), �, Sarl Jedburgh Stud
(A Badel), C Boutin (s) - (n° corde 6)

�

2063 � Division, h, 2 ans, 58 k (58��� k), P Bonnifait (T Thulliez),
Y Gourraud (s) - (n° corde 3)

�

7 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 458 �

Eng. sup. : Robinwood, Eminent Being IRE

2 long, 3 long, 4,5 long, 6 long, 4 long, 1 long.

13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 731 � We Go.

3 092 � Kilfrush Memories.

2 319 � Zaahir.

1 546 � Robinwood.

773 � Eminent Being Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

2 123 � Aleyrion Bloodstock Ltd.

1 273 � Sydney Vidal.

636 � Scea du Haras de Victot.

636 � Clement (s), Philippe Cotrel.

135 � P. Turley, prime non attribuée.

Temps total : 01’12’’45
La température extérieure enregistrée sur l’hippodrome étant égale à 30
degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids déclaré lors de la
déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des concurrents
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code
des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire P.
BONNIFAIT/R. DUPUY-NAULOT par une amende de 30 euros pour couleurs
non conformes.

2243 
�� PRIX DE CHAPET

(A réclamer)
1.400 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
14.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, cette
année, reçu une allocation de 8.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de
8.500, 4 k.

1910 Normandy Dream, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et
Instant USA (Gone West USA), 54��� k (51��� k), (11.000), Bernd
Raber (Mlle S Chuette), C Fey (s) - (n° corde 14)

�

1969 � Seqania GB, f, b, 3 ans, par Equiano et Singuna GER (Black
Sam Bellamy IRE), 54��� k (53��� k), (11.000), Guido-Werner-
Hermann Schmitt (Mlle Z Pfeil), MAR Hofer - (n° corde 9)

�

2019 � Seven Treffles, f, al, 3 ans, par Literato et Don’t Look Back
(Slickly), 56 k (56��� k), (14.000), Mlle Camille Predignac
(PC Boudot), BR Beaunez - (n° corde 4)

�

1891 � Tax Exile IRE, h, b, 3 ans, par Kodiac GB et Gutter Press IRE
(Raise A Grand IRE), 57��� k (58 k), (14.000), Mme Theresa
Marnane (C Lecoeuvre), M Palussiere - (n° corde 7)

�

1788 � Radja, m, bf, 3 ans, par Rajsaman et Gone South IRE (Zamindar
USA), 59��� k (60 k), (14.000), Ecurie Haras de Quetieville
(V Cheminaud), HA Pantall - (n° corde 8)

�

1418 � Get Even GB, f, 3 ans, 57��� k (58 k), (17.000), Richard Kent/jo
Hughes (M Guyon), Mme J.F. Hughes - (n° corde 1)

�

1910 Crystal Dolois, h, 3 ans, 57��� k (58 k), (14.000), H Gueudar
Delahaye (S Pasquier), A Bonin (s) - (n° corde 5)

�

1942 Seeking Revenge, h, 3 ans, 57��� k (58 k), (14.000), Mme P
Demercastel (T Piccone), P Demercastel - (n° corde 6)

�

Rapet IRE, f, 3 ans, 54��� k (55 k), (11.000), Staj Ra-Pet.cz
(T Bachelot), V Luka - (n° corde 13)

	

1859 Good Eye Dear, f, 3 ans, 56 k (55 k), (14.000), Mlle H Jones
(A Moreau), H Merienne - (n° corde 3)

�


2114 � Cloud Eight IRE, h, 3 ans, 59 k (59��� k), (17.000), �, PAUL
Richard (F Veron), P&F Monfort (s) - (n° corde 2)

�

1978 Siglo De Oro IRE, m, 3 ans, 59��� k (56 k), (14.000), C Garnier
(Mlle C Pacaut), T Castanheira (s) - (n° corde 12)

�

Mercredi 27 juin 2018

BO 2018/14 - plat VII



1345 Filrine, f, 3 ans, 54��� k (53��� k), (11.000), JR Breton (Mlle
L Grosso), JR Breton - (n° corde 11)

�

1903 Thousand Grands GER, m, 3 ans, 56 k (53 k), (11.000), �,
R Bugatti (A Chesneau), A&G Botti (s) - (n° corde 10)

�

14 partants ; 37 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 1 957 �

Eng. sup. : Get Even GB, Seeking Revenge, Good Eye Dear

tête, 1/2 long, 1,5 long, 1 long 1/4, 3/4 long, 1 long 1/4, 1 long 1/4, nez, tête.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

5 440 � Normandy Dream.

2 176 � Seqania Gb, prime non attribuée.

1 632 � Seven Treffles.

1 088 � Tax Exile Ire, prime non attribuée.

544 � Radja.

Primes aux éleveurs :

1 494 � Ecurie La Vallee Martigny Earl.

380 � Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

672 � Mme Catherine Chalots, Mlle Celine Marie.

190 � Con Marnane, prime non attribuée.

224 � Ecurie Haras de Quetieville.

Seqania GB, réclamée 12.100,00 � par son propriétaire.

Normandy Dream, réclamée 13.850,00 � par DIEGO FERNANDEZ-
ORTEGA.

Seven Treffles, réclamée 14.507,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’28’’63
La température extérieure enregistrée sur l’hippodrome étant égale à 30
degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids déclaré lors de la
déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des concurrents
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code
des Courses au Galop.
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Alexandre CHESNEAU
en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction
de monter d’une durée de 1 jour pour ne pas avoir strictement conservé sa
ligne jusqu’au signal prévu à cet effet.
Par ailleurs, ils ont adressé des observations au jockey Clément
LECOEUVRE pour avoir fait un usage de sa cravache avec le coude levé
au-dessus de la ligne de l’épaule.

2244 
�� PRIX TABOUN
1.100 m

25 000 � (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

1574 � The Gates Of Dawn, h, al, 3 ans, par Iffraaj GB et Cheap
Thrills GB (Bertolini USA), 58 k (58��� k),�, Christopher N. Wright
(A Lemaitre), F Head (s) - (n° corde 5)

�

1902 � French Pegasus, h, b, 3 ans, par French Fifteen et Etrangere
USA (Fusaichi Pegasus USA), 58 k (58��� k), Jean Justin Fournier
(T Bachelot), Y Barberot (s) - (n° corde 6)

�

1218 Taxman USA, h, b, 3 ans, par Congrats USA et Make A Dance
USA (Empire Maker USA), 58 k (58��� k), Khalid Abdullah
(V Cheminaud), HF Devin (s) - (n° corde 1)

�

1969 � Boudica’s Heiress GB, f, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Queen
Of Iceni GB (Erhaab USA), 56��� k (57 k), Mme Melissa O’Neill
(F Veron), E O’Neill (s) - (n° corde 4)

�

Like (IRE), f, b, 3 ans, par Frankel GB et What A Name IRE (Mr.
Greeley USA), 54��� k (55 k), Cheik Mohammed Bin Khalifa Al
Thani (C Demuro), M Delzangles - (n° corde 7)

�

2001 Twenty Two Bar, h, 3 ans, 58 k (58��� k), Y Gourraud (s)
(T Thulliez), Y Gourraud (s) - (n° corde 2)

�

1902 Talk Posh IRE, f, 3 ans, 56��� k (57 k), J Kalmanson
(G Benoist), D Smaga - (n° corde 3)

�

7 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 852 �

Eng. sup. : Like (IRE)

3 long, 1 long 1/4, 1/2 long, 1/2 long, 2,5 long, 3,5 long.

12 500 � - 5 000 � - 3 750 � - 2 500 � - 1 250 �

Primes aux propriétaires :

7 158 � The Gates Of Dawn.

2 863 � French Pegasus.

2 147 � Taxman Usa, prime non attribuée.

1 431 � Boudica’S Heiress Gb, prime non attribuée.

715 � Like (ire).

Primes aux éleveurs :

1 965 � Stratford Place Stud.

1 179 � Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

375 � Juddmonte Farms, prime non attribuée.

250 � Mme I. Stewart-Brown, M. Meacock, prime non attribuée.

196 � Al Shahania Stud.

Temps total : 01’05’’68
La température extérieure enregistrée sur l’hippodrome étant égale à 30
degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids déclaré lors de la
déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des concurrents
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code
des Courses au Galop.

2245 
�� PRIX D’ARMAINVILLIERS

(Handicap divisé)

(E.)

Deuxième épreuve

1.200 m

26 000 � (13 000, 4 940, 3 640, 2 080, 1 040, 780, 520)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er décembre 2017 inclus.

Référence : +27.

1805 � O Dee GB, h, al, 6 ans, par Iffraaj GB et Queen’s Grace GB
(Bahamian Bounty GB), 55��� k (54��� k), Patrick Dejaeger
(J Tastayre), P Dejaeger - (n° corde 7)

�

1709 � Artplace (IRE), h, b, 8 ans, par Teofilo IRE et Ginostra (GB)
(Oasis Dream GB), 58��� k (59 k), �, Torsten Raber
(C Soumillon), F Vermeulen (s) - (n° corde 17)

�

2023 Senator Frost, h, gr, 5 ans, par Lord Of England GER et La
Biriquina USA (Aljabr USA), 56��� k (57 k), �, Anthony Couane
(A Badel), B Legros - (n° corde 15)

�

1906 � Xenophanes (IRE), h, b, 8 ans, par Shamardal USA et
Nipping IRE (Night Shift USA), 56��� k (55��� k), Diego
Fernandez-Ortega (Mlle C Pacaut), M Boutin (s) - (n° corde 13)

�

2008 � Lightoller IRE, h, al, 4 ans, par Harbour Watch IRE et April IRE
(Rock Of Gibraltar IRE), 58��� k (59 k),�, Dave Myers (M Guyon),
P&F Monfort (s) - (n° corde 3)

�

2007 � Secret Lady GB, f, b, 4 ans, par Arcano IRE et Lady Mcbeth
IRE (Avonbridge GB), 58��� k (57��� k), Jeffrey Colin Smith (Mlle
A Massin), M Bollack-Badel - (n° corde 14)

�

2023 Des Annees Folles, f, al, 5 ans, par Bernebeau et Celere
(Kabool GB), 58 k (58��� k), �, Michel Serre (F Veron),
P Adda (s) - (n° corde 5)

�

2075 � Lloydminster, h, 8 ans, 56��� k (57 k), C Philippe (A Crastus),
Mlle C Cardenne - (n° corde 10)

�

1912 � Grey Magic Night, f, 5 ans, 60 k (60��� k), Mme J Rovisse
(S Pasquier), L Rovisse - (n° corde 11)

	

2099 � Chef Oui Chef, h, 8 ans, 54��� k (53��� k), Mme C Castin (Mlle
M Michel), M Boutin (s) - (n° corde 1)

�


1962 � Divine Leone, f, 4 ans, 56��� k (57 k), Le Haras de la Gousserie
(PC Boudot), M Boutin (s) - (n° corde 12)

�

1912 � Heir To A Throne, h, 5 ans, 58 k (58��� k), Repro Zaman Bvba
(S Breux), T Van Den Troost - (n° corde 18)

�

1805 High One, h, 4 ans, 55��� k (56 k), Ecurie Avant-Garde
(T Piccone), Ecurie Avant-Garde - (n° corde 4)

�

1875 � Karyfanny, f, 4 ans, 56 k (56��� k), H Bigeni (V Cheminaud),
R Martens (s) - (n° corde 9)

�

1709 Dark Orbit (IRE), h, 6 ans, 60 k (60��� k), �, Mme J Cygler
(C Demuro), HA Pantall - (n° corde 6)

�

2023 � Mambo Way, h, 8 ans, 59 k (59��� k), R Monnier (G Benoist),
A Bonin (s) - (n° corde 2)

�

1939 Nadeem Alward, h, 5 ans, 59 k (59��� k), R Meder
(A Lemaitre), M Krebs - (n° corde 8)

�

2008 � Baby Jane, f, 4 ans, 56��� k (55��� k), JE Chi (Mlle D Santiago),
A Benillouche - (n° corde 16)

�

18 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 653 �

Eng. sup. : Divine Leone, Nadeem Alward

7 long, courte encolure, courte tête, 3/4 long, 3/4 long, courte encolure, 3/4
long, courte tête, 1/2 long.

13 000 � - 4 940 � - 3 640 � - 2 080 � - 1 040 � - 780 � - 520 �

Primes aux propriétaires :

4 342 � O Dee Gb, prime non attribuée.

1 650 � Artplace (ire).

1 563 � Senator Frost.

694 � Xenophanes (ire).

446 � Lightoller Ire, prime non attribuée.

335 � Secret Lady Gb, prime non attribuée.

223 � Des Annees Folles.

Primes aux éleveurs :

728 � Derek Bloodstock, Thierry Doumen.

104 � P. Heffernan, prime non attribuée.

78 � Laundry Cottage Stud Farm, prime non attribuée.

104 � Ludovic Fleury, Michel Fleury.

Temps total : 01’11’’35
La température extérieure enregistrée sur l’hippodrome étant égale à 30
degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids déclaré lors de la
déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des concurrents
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code
des Courses au Galop.

MARSEILLE BORELY
���� ��� Jeudi 28 juin 2018

Commissaires des courses : Jean-Pierre BENSUSSAN -
Martine CODDE - Dominique de La PERRIERE - Gérard CAMERA

2246 ���� PRIX DU REDON
1.200 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Jeudi 28 juin 2018
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1941 � Glorious Spirit, m, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et Allegro
Vivace (Muhtathir GB), 58 k (58��� k), Nicolas Ferrand (M Forest),
S Culin - (n° corde 3)

�

1941 Black Jak, m, gr, 2 ans, par Diamond Green et Coldgirl
(Verglas IRE), 58 k (58��� k), David Bitton (N Perret),
K Borgel (s) - (n° corde 2)

�

2108 � Grand Secret, h, b, 2 ans, par Orpen USA et Scarley Secret
(IRE) (Royal Applause GB), 58 k (58��� k), Mme Theresa
Marnane (C Lecoeuvre), M Palussiere - (n° corde 6)

�

2182 � Inglewood, f, np, 2 ans, par Waldpark GER et Spirit Divine IRE
(Holy Roman Emperor IRE), 56��� k (57 k), Mlle Marie Richert
(G Millet), J Reynier - (n° corde 1)

�

Sorbonne, f, al, 2 ans, par Champs Elysees GB et Ski Lift GB
(Pivota l GB), 54��� k (55 k) , Ecur ie des Mouettes
(RC Montenegro), Mme J Laurent-Joye - (n° corde 5)

�

Pauledance, f, 2 ans, 54��� k (53��� k), J Piasco (A Orani),
K Borgel (s) - (n° corde 4)

�

6 partants ; 16 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 446 �

encolure, tête, 2,5 long, 1,5 long, 3 long.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

5 154 � Glorious Spirit.

2 061 � Black Jak.

1 546 � Grand Secret.

1 030 � Inglewood.

515 � Sorbonne.

Primes aux éleveurs :

2 123 � Nicolas Ferrand, Bernard Ferrand.

849 � Henri Soler, Jean-Claude Gour.

636 � Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

424 � Laurent Lengin.

141 � Dream With Me Stable Inc.

Temps total : 01’11’’85
Le jockey Valentin SEGUY s’étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement par le jockey Mickael FOREST, sur le poulain GLORIOUS
SPIRIT.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. David
BITTON par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

2247 ���� PRIX PIERRE THOMAS 1.200 m

24 000 � (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en France
et reçu au plus une allocation de 9.000 (A Réclamer excepté) et n’ayant pas
gagné une course de Classe 2. Poids : 57 k. Les chevaux ayant reçu une
allocation de 7.000 (A Réclamer excepté) porteront 1 k. ; une allocation de
9.000, 2 k. Les chevaux n’ayant pas, depuis le 28 mars de cette année inclus,
reçu 6.000 en victoires et places recevront 1 k.1/2.

2182 � Synchrone, f, b, 2 ans, par Rajsaman et Shinabaa (Anabaa
USA), 56��� k (57 k), Ecurie Gribomont (M Grandin), CE Rossi -
(n° corde 7)

�

2096 � All Star Cast IRE, f, b, 2 ans, par Kodiac GB et Araajmh USA
(Street Cry IRE), 55��� k (56 k), Mme Theresa Marnane
(C Lecoeuvre), M Palussiere - (n° corde 1)

�

1874 � Punchie, f, b, 2 ans, par Planteur (IRE) et Courseulles (Monsun
GER), 55��� k (54��� k), Lh (A Orani), K Borgel (s) - (n° corde 5)

�

2030 � Evasive Night, m, b, 2 ans, par Evasive GB et Brofalya
(Fasliyev USA), 55��� k (56 k), Scuderia Il Fino (A Crastus),
C Escuder - (n° corde 3)

�

1983 � Donoratico, h, b, 2 ans, par Motivator GB et Dourada
(Invincible Spirit IRE), 59 k (59��� k), Ecurie des Mouettes
(L Proietti), M Pimbonnet - (n° corde 6)

�

2060 � Evron Danahill, m, bf, 2 ans, par Indian Danehill IRE et La
Saint Annaise [Majorien (GB)], 55��� k (54��� k), Mme Rachel
Philippon (B Panicucci), Mme R Philippon - (n° corde 2)

�

6 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 715 �

Eng. sup. : Synchrone

Condition spéciale : Sublimossi.

1,5 long, 1 long, 2 long, 1 long, 10 long.

12 000 � - 4 560 � - 3 360 � - 1 920 � - 960 � - 720 �

Primes aux propriétaires :

6 872 � Synchrone.

2 611 � All Star Cast Ire, prime non attribuée.

1 924 � Punchie.

1 099 � Evasive Night.

549 � Donoratico.

412 � Evron Danahill.

Primes aux éleveurs :

2 830 � Thierry de la Heronniere.

456 � M.s. Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

792 � Mme Sylvie Gesbert, Christian Gesbert, Dominique Aviez.

679 � Mlle Chantal Becq.

226 � Jean-Pierre-Joseph Dubois.

169 � Ramazan Celik.

Primes F.E.E. :

1 200 � Synchrone.

456 � All Star Cast Ire.

336 � Punchie.

Temps total : 01’11’’24

Le jockey Yoann BONNEFOY s’étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement par le jockey Bruno PANICUCCI, sur le poulain
EVRON DANAHILL.
Les Commissaires ont interdit à la pouliche SUBLIMOSSI de participer à la
course, les mentions de vaccinations portées sur son document
d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a recu les injections de
rappel dans les conditions fixées par l’article 135 du Code des Courses au
Galop.
Agissant sur réclamation du jockey Ludovic PROIETTI (DONORATICOEYS),
se plaignant d’avoir été gêné par le cheval ALL STAR CAST (IRE) (Clement
LECOEUVRE), les Commissaires ont ouvert une enquête
Apres examen du film de contrôle et auditins des jockeys précités, les
Commissaires ont sanctionné le jockey Clément LECOEUVRE par une
amende de 150 euros pour avoir eu un comportment fautif.

2248 ���	 PRIX D’ARVENC

(Handicap)
1.200 m

13 000 � (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +26.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +26.

2176 � Le Ring, m, b, 8 ans, par Slickly et Joha (Johann Quatz), 53 k
(53��� k), Fabrizio Bembo (A Orani), F Bembo - (n° corde 7)

�

2077 � L’Optimiste, h, b, 5 ans, par Makfi GB et Shapoura (Sinndar
IRE), 53��� k (52��� k), �, Jose Bruneau de la Salle (J Marien),
F Vermeulen (s) - (n° corde 9)

�

2077 � Silk Of Rio, f, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et Silk Gallery
USA (Kingmambo USA), 57��� k (58 k), �, Jordan Khalifa
(G Millet), F Foresi - (n° corde 4)

�

2071 Icalo, h, b, 4 ans, par Scalo GB et Indyca GER (Panis USA), 54 k
(53 k), Christophe Mosse (A Lustiere), C Mosse - (n° corde 3)

�

2112 � Fuchias De Cerisy, h, b, 5 ans, par Confuchias IRE et Nagha
[Enrique (GB)], 51 k (48��� k), �, Michel Planard (Mlle S Leger),
M Planard - (n° corde 5)

�

1810 � Multicolor, m, 6 ans, 55��� k (56 k),�, C Bartoletti (A Crastus),
C Escuder - (n° corde 10)

�

1982 � Whip My Love, f, 4 ans, 62 k (61 k), Ecurie Camacho Courses
(Mlle E Cieslik), F Vermeulen (s) - (n° corde 8)

�

2077 Invincible Love, h, 4 ans, 53 k (51 k), �, Mme JP Angelini
(G Legras), J Reynier - (n° corde 2)

�

2176 Beykoz, h, 9 ans, 51 k (50 k), F Bembo (B Panicucci),
F Bembo - (n° corde 6)

	

9 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 653 �

Eng. sup. : Le Ring

Condition spéciale : Red Serenade.

1 long, encolure, tête, encolure, courte tête, 1,5 long, courte tête, tête.

6 500 � - 2 600 � - 1 950 � - 1 300 � - 650 �

Primes aux propriétaires :

2 171 � Le Ring.

1 116 � L’Optimiste.

837 � Silk Of Rio.

558 � Icalo.

279 � Fuchias de Cerisy.

Primes aux éleveurs :

520 � Mathieu Offenstadt, Sylvain Fargeon, Alain Louis-Dreyfus, Mikel Delzangles.

418 � Haras D’Haspel, Mandore International Agency.

278 � Appapays Racing Club.

130 � Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.

Temps total : 01’10’’40
Les Commissaires ont interdit à la jument RED SERENADE de participer à la
course, les mentions de vaccinations portées sur son document
d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a recu les injections de
rappel dans les conditions fixées par l’article 135 du Code des Courses au
Galop.

2249 ���� PRIX DES GRANDS CARMES

(Handicap de catégorie)
2.100 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 32 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 59 k.

Référence : +27.

2113 � Alichan Doree, f, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et
Surprise Doree (King’s Best USA), 58 k (58��� k), Ecurie du Sud
(M Grandin), CE Rossi - (n° corde 9)

�

2113 � Carpe Victoria IRE, f, b, 3 ans, par Bernardini USA et Sugar
House USA (Distorted Humor USA), 53 k (53��� k), Mlle Crystelle
Caussat (S Ruis), F Rossi - (n° corde 7)

�

1570 China Pearl, f, b, 3 ans, par Spirit One et Perla Ciara (Voix Du
Nord), 56 k (55 k), Marc Staels (Mlle E Cieslik), R Martens (s) -
(n° corde 8)

�
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2134 Angevine, f, np, 3 ans, par Pedro The Great USA et Vitesse
Superieure GB (Statue Of Liberty USA), 53 k (50��� k),
Christophe Martinon (Mlle M Waldhauser), C Martinon -
(n° corde 4)

�

1987 � Winklevi, h, b, 3 ans, par Maxios (GB) et Wild Star IRE
(Sternkoenig IRE), 59 k (58 k), Stephan Hoffmeister (J Marien),
F Vermeulen (s) - (n° corde 6)

�

1987 Fly De Cerisy, h, 3 ans, 51 k (48��� k), A Pavesi (Mlle S Leger),
M Planard - (n° corde 5)

�

1837 Nice Glory, f, 3 ans, 56��� k (57 k), Ecurie Ascot (G Millet),
J Reynier - (n° corde 3)

�

1899 Cagole, f, 3 ans, 54 k (52 k), T Zuccolotto (A Lustiere),
K Borgel (s) - (n° corde 2)

�

2073 Corcreggan Maestro, m, 3 ans, 54��� k (55 k), G Augustin-
Normand (RC Montenegro), J Reynier - (n° corde 1)

	

9 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 665 �

Eng. sup. : Alichan Doree

1/2 long, 1 long, courte tête, 1,5 long, 1/2 long, 2 long, 15 long, 8 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 581 � Alichan Doree.

1 832 � Carpe Victoria Ire, prime non attribuée.

1 374 � China Pearl.

916 � Angevine.

458 � Winklevi.

Primes aux éleveurs :

1 887 � Mlle Chantal Becq.

320 � China Horse Club International, prime non attribuée.

566 � Marc Staels, Ronny Martens.

377 � Patrick-Georges Roulois.

125 � Wertheimer & Frere.

Temps total : 02’10’’10
Le jockey Valentin SEGUY s’étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement par le jockey Roberto-Carlos MONTENEGRO, sur le
poulain CORCREGGAN MAESTRO.
A l’issue de la course les Commissaires, après avoir entendu en leurs
explications les jockeys Sylvain RUIS (CARPE VICTORIA IRE), arrivé 2ème,
Elaura CIESLIK (CHINA PEARL), arrivée 3ème et Sarah LEGER (FLY DE
CERISY), arrivée 6ème, les ont sanctionnés par une amende de 75 euros
(1ère infraction) pour avoir fait un usage abusif de leurs cravaches
(respectivement 7 coups, 7 coups et 8 coups).

2250 ���� PRIX DE SAINT-MAURONT

(Handicap divisé)

Première épreuve

2.600 m

13 000 � (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce handicap sera +28.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 60 k.

Référence : +28.

1985 � Myfriendrich (GB), h, gr, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et
Abandagold IRE (Orpen USA), 57��� k (58 k), Ecurie Camacho
Courses (S Ruis), F Rossi - (n° corde 2)

�

1985 � Etalondes, h, b, 8 ans, par Royal Applause GB et Fancy Dance
GB (Rainbow Quest USA), 57��� k (55 k), Mme Veronique Ferrat
(Mlle S Leger), F Vermeulen (s) - (n° corde 7)

�

1985 � Ajmany IRE, h, b, 8 ans, par Kheleyf USA et Passarelle USA
(In The Wings GB), 64��� k (63��� k), Georges Duca (Mlle
E Cieslik), C Escuder - (n° corde 1)

�

1687 � Ambre Doux, m, al, 5 ans, par Redback GB et Matin De Roses
(Kingsalsa USA), 64��� k (65 k), Ecurie Camacho Courses
(A Crastus), F Vermeulen (s) - (n° corde 10)

�

1985 � Golden Rash, h, bf, 4 ans, par Sunday Break JPN et Selena
(Kendor), 55��� k (54��� k), �, Charley Rossi (Mlle J Marcialis),
CHA Rossi (s) - (n° corde 8)

�

Astronomy Alfred, h, 7 ans, 64��� k (65 k), �, S Ramsay
(G Millet), S Ramsay - (n° corde 4)

�

1986 � My Girl Ele, f, 4 ans, 54 k (50��� k), CH Rossi (Mlle E Fontaine),
CHA Rossi (s) - (n° corde 6)

�

2059 Jadala, f, 5 ans, 54��� k (55 k), Le Haras de la Gousserie
(N Perret), C Escuder - (n° corde 3)

�

1985 Silentium, h, 5 ans, 62 k (60 k), P Khozian (PG Khozian),
P Khozian - (n° corde 9)

���

9 partants ; 24 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 479 �

Certf. vétérinaire : Multideal GB.

3/4 long, 2,5 long, 3 long, tête, 15 long, courte tête, loin.

6 500 � - 2 600 � - 1 950 � - 1 300 � - 650 �

Primes aux propriétaires :

2 791 � Myfriendrich (gb).

868 � Etalondes.

651 � Ajmany Ire, prime non attribuée.

558 � Ambre Doux.

279 � Golden Rash.

Primes aux éleveurs :

929 � S.c.e.a. des Prairies.

260 � Roland Monnier, Mme Serge Lefebvre.

139 � S.c.e.a. des Prairies.

Temps total : 02’42’’19
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Patrick-Grégoire KHOZIAN, au sujet de la performance du hongre
SILENTIUM, arrêté pendant le parcours.
L’intéressé a déclaré que le hongre SILENTIUM avait commencé à avoir des
difficultés à suivre le rythme dans la ligne droite opposée et qu’il avait été
contraint de l’arrêter dans le dernier tournant en raison d’un problème
physique.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

2251 ���� PRIX DE LA BELLE DE MAI

(Handicap divisé)

Deuxième épreuve

2.600 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture

des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +36.

1986 � Boker Mazal, h, b, 7 ans, par Daramsar et Killdora (Kendor),
53��� k (52��� k), Maurice Schemoul (N Kasztelan), F Foresi -
(n° corde 6)

�

1986 Milreves, h, b, 12 ans, par Milford Track (IRE) et Pearl River
(Epervier Bleu GB), 55��� k (56 k), Mlle Myriam Marin
(RC Montenegro), Mlle M Marin - (n° corde 10)

�

1688 Lithesome USA, f, b, 4 ans, par Elusive Quality USA et Lady
Simpson GB (Yankee Victor USA), 55��� k (54��� k), Antoine
Maubon (Mlle E Cieslik), A Maubon - (n° corde 5)

�

2128 � Mysterious Star, h, b, 6 ans, par Iron Mask USA et Red Star
IRE (Lure USA), 60 k (60��� k), Christophe Andre (C Billardello),
R Martens (s) - (n° corde 3)

�

1986 Voisin, h, b, 6 ans, par Slickly et Karmina Burana (Highest
Honor), 58 k (58��� k), Georges Mosse (N Perret), F Foresi -
(n° corde 8)

�

1986 Ernie, h , 5 ans, 52��� k (50 k), GGES Mosse (Ml le
M Waldhauser), F Foresi - (n° corde 2)

�

1634 Inina, h, 8 ans, 51 k (51��� k), Mlle M Marin (A Orani), Mlle
M Marin - (n° corde 4)

�

Miharo, h, 8 ans, 54��� k (51 k), M Planard (Mlle L Antoniotti),
M Planard - (n° corde 7)

�

1937 An Amkan, h, 5 ans, 59��� k (60 k), S Ramsay (A Crastus),
S Ramsay - (n° corde 9)

	

9 partants ; 10 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 198 �

Condition spéciale : Ryos.

2 long, tête, 3 long, tête, 15 long, 1/2 long, 3/4 long, 10 long.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux propriétaires :

1 670 � Boker Mazal.

668 � Milreves.

644 � Lithesome Usa, prime non attribuée.

334 � Mysterious Star.

167 � Voisin.

Primes aux éleveurs :

150 � Darley Stud Management Co. Ltd, Runnymede Farm Inc., Catesby W. Clay

Investment Llc, prime non attribuée.

Temps total : 02’44’’95
Le jockey Valentin SEGUY s’étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement par le jockey Rémi FRADET, sur le hongre ININA.
Les Commissaires ont interdit au hongre RYOS de participer à la course, les
mentions de vaccinations portées sur son document d’identification ne
permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de rappel dans les
conditions fixées par l’article 135 du Code des Courses au Galop.

PARISLONGCHAMP
���� ��� Jeudi 28 juin 2018

Terrain léger

Commissaires des courses : Christine du BREIL -
Amaury de LENCQUESAING - Gilles DELLOYE - Daniel CHAILLOU

2252 
�� PRIX SHANDRANI BEACHCOMBER RESORT &

SPA (PRIX DE LA COUR CARREE)

(Handicap de catégorie divisé)

Première épreuve

1.600 m

23 000 � (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis le
1er décembre 2017 inclus, reçu une allocation de 12.000 dans un Handicap.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 32 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 59 k.

Jeudi 28 juin 2018

X BO 2018/14 - plat



Des souvenirs seront remis au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey et au
cavalier d’entraînement du cheval gagnant par un représentant du Groupe
BEACHCOMBER.

Référence : +27.

1910 � Vision Avenue, h, b, 3 ans, par Vision D’Etat et Jiloka Avenue
(Daltabad IRE), 59 k (59��� k), Mme Monique Chaze
(T Bachelot), L Gadbin (s) - (n° corde 7)

�

1779 Maktava, h, b, 3 ans, par Makfi GB et Poltava (Victory Note
USA), 58 k (58��� k), Ecurie Haras du Cadran (G Benoist),
D Smaga - (n° corde 12)

�

1910 � Black Saphir (IRE), m, gr, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE
et Lamarsa (Chichicastenango), 58��� k (59 k), Gerard Augustin-
Normand (P Bazire), A&G Botti (s) - (n° corde 11)

�

1910 Tosen Hardi GB, f, al, 3 ans, par Compton Place GB et
Penang Cry GB (Barathea IRE), 58 k (57 k), Kinya Murakami
(Mlle A Massin), S Kobayashi (s) - (n° corde 13)

�

1858 Heads Together GB, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Sand
Grouse GB (Mr. Greeley USA), 59 k (59��� k), Hidetoshi
Yamamoto (A Lemaitre), S Kobayashi (s) - (n° corde 4)

�

1674 Emma Princess, f, 3 ans, 58 k (58��� k), Gemini Stud
(F Veron), Y Barberot (s) - (n° corde 6)

�

1155 � Bingo, m, 3 ans, 57��� k (58 k), Mme V Capitte (C Soumillon),
JM Capitte (s) - (n° corde 1)

�

1858 Fashion Rebel, f, 3 ans, 59 k (59��� k), C Bresson (S Maillot),
C Bresson - (n° corde 2)

�

1910 � First Lady Charm, f, 3 ans, 57��� k (58 k), Ecurie Victoria
Dreams (V Cheminaud), JPH Dubois - (n° corde 10)

	

1858 � Gloria GB, f, 3 ans, 58 k (58��� k), P Ezri (A Badel), M Bollack-
Badel - (n° corde 9)

�


1981 � Tin Gala, h, 3 ans, 58 k (58��� k), S Mayan (M Guyon),
JC Napoli - (n° corde 3)

�

1523 Alya Eria (IRE), f, 3 ans, 58 k (58��� k), Ecurie Chassagneux
(T Piccone), F Chappet - (n° corde 8)

�

2114 Lady Soldier, f, 3 ans, 58 k (58��� k), Mme N Vandenabeele
(PC Boudot), JM Lefebvre (s) - (n° corde 5)

�

1619 � Staking, h, 3 ans, 59 k (59��� k), Ecurie Valencia (S Pasquier),
N Clement (s) - (n° corde 14)

����

14 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 326 �

Eng. sup. : Lady Soldier

3 long, 1/2 long 3/4, 1 long 1/4, courte tête, 1,5 long, courte tête, encolure,
1/2 long, 1/2 long 3/4.

11 500 � - 4 600 � - 3 450 � - 2 300 � - 1 150 �

Primes aux propriétaires :

6 586 � Vision Avenue.

2 634 � Maktava.

1 975 � Black Saphir (ire).

1 317 � Tosen Hardi Gb, prime non attribuée.

658 � Heads Together Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

2 712 � Suc. Jean-Paul Chaze, Mme Monique Chaze, Lionel Orillard.

723 � Ecurie Haras du Cadran, David Smaga.

542 � , Claudio Marzocco, Salah Mosbah El Mabruk.

230 � Japan Health Summit Inc, prime non attribuée.

115 � Yamamoto Hidotoshi, prime non attribuée.

Temps total : 01’40’’66
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey Pierre-Charles BOUDOT au sujet de la performance de la pouliche
LADY SOLDIER. L’intéressé a déclaré que sa pouliche n’avait pas une bonne
action et qu’elle avait fait plusieurs fautes durant le parcours. Les
Commissaires ont enregistré ces explications.
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions
de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la présidence de M.
Jean-Louis VALERIEN-PERRIN ;
Attendu que le hongre STAKING arrivé 1er du Prix SHANDRANI
BEACHCOMBER RESORT & SPA (PRIX DE LA COUR CARREE) couru le 28
juin 2018 sur l’hippodrome de PARISLONGCHAMP, a été soumis à l’issue
de l’épreuve, conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des
Courses au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans les conditions
prescrites par le règlement ;
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le
Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la présence de
TRIAMCINOLONE ACETONIDE ;
Attendu que l’entraîneur Nicolas CLEMENT informé de la situation, a fait
connaître à la Fédération Nationale des Courses Hippiques, sa décision de
faire procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement par le
laboratoire UC DAVIS qui a confirmé la présence de cette substance dans la
deuxième partie du prélèvement ;
Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances
prohibées agissant sur les systèmes musculo squelettique et respiratoire
publiées en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses
au Galop et appelé l’ECURIE VALENCIA et la Société d’Entraînement Nicolas
CLEMENT, représentée par M. Nicolas CLEMENT, à se présenter le lundi 22
octobre 2018 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la non
présentation des intéressés ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier ;
Vu les articles 198, 201 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge de
l’enquête en date du 15 octobre 2018 mentionnant notamment que le hongre
STAKING a reçu une infiltration des deux grassets le 9 juin 2018 contenant
du KENACORT nd, médicament à base de TRIAMCINOLONE ACETONIDE
et que le vétérinaire a mentionné sur sa prescription un délai d’attente de 21
jours avant de recourir et que ledit hongre a recouru 19 jours après
l’infiltration, un registre d’ordonnances étant tenu ;
Vu le courrier électronique de M. Anthony VIEL, co-gérant de l’ECURIE
VALENCIA, en date du 18 octobre 2018, mentionnant notamment qu’il est
actuellement en Asie et que M. Michel GLIZE et lui-même, co-gérants de
ladite écurie ne sont pas impliqués dans la gestion des entraînements et
soins de leurs chevaux et qu’ils ne sont pas intervenus dans les relations
entre le vétérinaire et M. Nicolas CLEMENT et qu’ils subissent la situation
préjudiciable résultant du contrôle de leur cheval STAKING ;
Vu le courrier de l’entraîneur Nicolas CLEMENT en date du 18 octobre 2018
et ses deux pièces jointes indiquant notamment :
- que le hongre STAKING n’a pas reçu une infiltration dans les deux grassets
mais dans le jarrêt droit, recevant 10 mg de TRIAMCINOLONE en traitement
d’une arthrose ancienne dont il est victime depuis qu’il est yearling ;
- que la dose de 10 mg est extrêmement minime notamment pour préserver
le cartilage et qu’en comparaison, un sportif humain se voit administrer
régulièrement pour des lésions semblables des doses 28 fois supérieures
(40 mg sur un athlète de 80 kg versus 10 mg sur une articulation d’un cheval
de 500 kg) avec une possibilité de compétition quelques jours après ;
- que le hongre STAKING a été contrôlé après 19 jours et 8h (infiltration à
10h00 et horaire de la course : 18h15) avec 10 mg et que conformément aux
préconisations de France Galop, il aurait dû attendre 20 jours mais aurait pu
recevoir 20 mg, faisant observer qu’il n’est pas imaginable en étant de bonne
foi de prétendre qu’il aurait été négatif avec 20 mg 20 jours après ;
- que pour la FEI, la dose autorisée par la liste “ List of Detection Times ” est
de 12 mg par injection intra articulaire avec un délai de 7 jours et que ces
délais sont les mêmes pour les chevaux courant les Breeders Cup, la norme
étant validée par le CIO et l’AMA, précisant que cette liste est établie par la
List Group de la FEI qui est un groupe d’experts internationaux compétents
notamment le Directeur du LCH ;
- qu’en pleine harmonisation internationale, ce point mérite un
approfondissement ;
- qu’il souhaiterait que France Galop prenne en considération la bonne
conduite des entraîneurs qui n’ont pas eu de contrôle positif depuis de
nombreuses années et s’inspire du “ bonus-malus ” des compagnies
d’assurances pour décider du montant des amendes car les jugements émis
sont trop automatiques alors que l’on souhaiterait une étude au cas par cas ;
Vu les éléments du dossier ;
* * *
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses
au Galop mentionnent que tout cheval ayant pris part à une course et dont
l’analyse du prélèvement biologique révèle la présence d’une substance
prohibée doit être distancé ;
Attendu que les résultats des analyses du prélèvement biologique effectué
sur le hongre STAKING révèlent la présence de TRIAMCINOLONE
ACETONIDE ce qui n’est pas contesté mais au contraire expliqué, la seule
présence de la substance étant constitutive d’une infraction et nécessitant
un distancement dans le respect de l’égalité des chances ;
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses
au Galop prévoient qu’en sa qualité de gardien du cheval, l’entraîneur est
dans l’obligation de protéger le cheval dont il a la garde et de le garantir
comme il convient contre toute infraction au principe général édicté au
présent Code et partant contre toute présence d’une substance prohibée
dans le prélèvement biologique effectué à l’issue d’une course ; qu’il est, de
ce fait, tenu pour responsable lorsque l’analyse du prélèvement biologique
effectué sur l’un de ses chevaux fait apparaître la présence d’une substance
prohibée et qu’il peut être sanctionné en cas d’inobservation de ses
obligations ;
Attendu que les dispositions du paragraphe II de l’article 198 du Code des
Courses au Galop prévoient notamment qu’aucun cheval engagé dans une
course ne doit, à partir de la clôture des engagements supplémentaires,
même s’il ne prend pas part à la course, jusqu’au moment où il est prélevé,
faire l’objet de l’administration d’une substance prohibée ou d’une
manipulation sanguine ni receler dans ses tissus, fluides corporels ou
excrétions, une substance prohibée telle que définie au paragraphe III dudit
article, ou l’un de ses métabolites, ou un isomère de cette substance ou de
l’un de ses métabolites ;
Attendu que les dispositions du paragraphe V de l’article 198 du Code des
Courses au Galop prévoient notamment qu’il appartient en conséquence, à
l’entraîneur avant d’entraîner ou de faire courir un cheval qu’il a déclaré dans
son effectif, de s’assurer par tous les contrôles et/ou analyses biologiques
qu’il juge nécessaires, que ce cheval ne recèle pas une substance prohibée
dans ses tissus, fluides corporels, excrétions ou dans toute autre partie de
son corps ;
Attendu que les dispositions du paragraphe VI de l’article 198 du Code des
Courses au Galop prévoient notamment que l’entraîneur doit se tenir
précisément informé de tout traitement ou produit administré à leurs chevaux
et des conséquences des thérapeutiques qui leurs sont appliquées ;
Que pour chaque traitement nécessitant l’utilisation d’un ou plusieurs
produits entrant dans l’une des catégories de substances prohibées,
l’entraîneur doit être en possession d’une ordonnance qu’il est dans
l’obligation de pouvoir présenter au moment du contrôle effectué à la
demande des Commissaires de France Galop ; Que l’ordonnance doit
préciser le nom du cheval ou le numéro “Sire” si celui-ci n’est pas encore
nommé, le nom (ou la dénomination) du médicament, la posologie et la
durée du traitement ainsi que les précautions à prendre avant de faire recourir
le cheval ;
Que lorsqu’une enquête est ouverte sur la présence d’une substance
prohibée dans le prélèvement effectué, la personne à qui a été confié le
cheval doit fournir, au moment du contrôle, au vétérinaire mandaté par les
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Commissaires de France Galop, l’ordonnance justifiant la présence de ladite
substance prohibée ;
Attendu qu’il y a lieu, au vu des éléments du dossier de prendre acte des
observations de l’entraîneur Nicolas CLEMENT expliquant la positivité du
hongre STAKING et des éléments notamment scientifiques transmis ;
Qu’il y a lieu de rappeler qu’il appartenait à la Société d’Entraînement Nicolas
CLEMENT par l’intermédiaire de son responsable de prendre toutes les
précautions possibles pour éviter que le hongre STAKING ne soit positif à
l’issue de sa course du 28 juin 2018, et de prendre de meilleures dispositions
suite au traitement vétérinaire dont il avait fait l’objet, traitement justifié par
une ordonnance datée du 9 juin 2018 dont il connaissait la teneur ainsi que
le délai d’attente avant de recourir ;
Que ledit entraîneur n’avait pas respecté le délai mentionné par le vétérinaire,
son évocation des délais et quantités mentionnés par différentes instances
notamment internationales ne permettant pas de justifier cette décision de
recourir avant la fin du délai préconisé par son vétérinaire s’agissant du cas
précis et individualisé du hongre STAKING ;
Attendu qu’il y a lieu de sanctionner la Société d’Entraînement Nicolas
CLEMENT représentée par M. Nicolas CLEMENT qui est le gardien
responsable dudit hongre, en application de l’article 201 du Code des
Courses au Galop, pour l’infraction constituée par la présence d’une
substance prohibée dans le prélèvement biologique de son cheval à l’issue
d’une course, présence expliquée par l’administration d’un traitement
vétérinaire, étant observé que les sanctions infligées pour des cas de
chevaux positifs à l’issue de courses ne sont pas automatiques mais
individualisées allant notamment de 1.500 euros à 15.000 euros d’amende
et pouvant aller jusqu’à un retrait de l’autorisation d’entraîner selon le cas
individuel de chaque cheval ou de chaque entraîneur comme le démontre la
jurisprudence en la matière publiée au Bulletin Officiel des courses au galop ;
Attendu qu’il y a donc lieu, au vu des éléments qui précèdent de sanctionner
la Société d’Entraînement Nicolas CLEMENT représentée par M. Nicolas
CLEMENT qui a manqué de précautions après le traitement vétérinaire
effectué en ne suivant pas la recommandation du délai d’attente avant de
faire recourir ledit hongre, par une amende de 3.000 euros, cette situation et
cette positivité d’un cheval à l’issue d’une course étant la première infraction
en la matière au cours des 5 dernières années pour ledit entraîneur ;
PAR CES MOTIFS :
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201
et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont :
- distancé le hongre STAKING de la 1ère place du Prix SHANDRANI
BEACHCOMBER RESORT & SPA (PRIX DE LA COUR CARREE) ;
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1er VISION AVENUE ; 2ème MAKTAVA ; 3ème BLACK SAPHIR ; 4ème
TOSEN HARDI ; 5ème HEADS TOGETHER ;
- sanctionné la Société d’Entraînement Nicolas CLEMENT, représentée par
M. Nicolas CLEMENT, en sa qualité d’entraîneur, gardien responsable dudit
hongre par une amende de 3 000 euros.
Boulogne, le 22 octobre 2018
H. D’ARMAILLE - N. LANDON - J.-L. VALERIEN PERRIN

2253 
�� PRIX ROYAL PALM BEACHCOMBER LUXURY

(PRIX DU GRAND PALAIS)
1.850 m

35 000 � (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis le
28 décembre 2017 inclus, gagné une course de Classe 1 dans leurs 2
dernières courses. Poids : 56 k.1/2. Tout gagnant d’une course de Classe
1, depuis le 28 décembre 2017 inclus, portera 2 k. ; depuis le 28 mars 2018
inclus, 3 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté)
recevront 1 k.1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k.1/2.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys et aux

Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.

Des souvenirs seront remis au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey et au
cavalier d’entraînement du cheval gagnant par un représentant du Groupe
BEACHCOMBER.

1843 � Chailloue, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Equity Card (FR)
(Dubai Destination USA), 56��� k (57 k), Gerard Augustin-
Normand (C Soumillon), JC Rouget (s) - (n° corde 5)

�

1715 My Pleasure (IRE), h, al, 3 ans, par Lethal Force IRE et
Cloghran (Muhtathir GB), 56��� k (57 k), Ecurie Normandie Pur
Sang (PC Boudot), C Ferland (s) - (n° corde 3)

�

1660 � Baillolet, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Coutances GB
(Shamardal USA), 56��� k (57 k), Gerard Augustin-Normand
(A Lemaitre), Mme P Brandt - (n° corde 7)

�

960 Maroubra, f, b, 3 ans, par Lawman et Mirrorblack (IRE)
[Clodovil (IRE)], 55 k (55��� k), Ecurie Jean-Louis Bouchard
(T Bachelot), Mlle J Soudan - (n° corde 4)

�

Refuseeveryoffer, h, ab, 3 ans, par Evasive GB et Rosie
Thomas IRE (Dylan Thomas IRE), 56��� k (57 k), Stal Molenhof
(O Peslier), A Suborics - (n° corde 8)

�

1816 � Cayo Coco, f, np, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Risque De
Verglas (Verglas IRE), 55 k (55��� k), Ecurie Club Rmc
(G Benoist), Butel & Beaunez (s) - (n° corde 1)

�

1816 � Ever Love, f, gr, 3 ans, par Alianthus GER et Evergrey (Verglas
IRE), 55 k (55��� k), Lh (M Delalande), S Wattel - (n° corde 9)

�

1125 � Sahelian (IRE), h, 3 ans, 56��� k (57 k), Wertheimer & Frere
(M Guyon), F Head (s) - (n° corde 6)

�

1909 � Para El Futuro (FR), f, 3 ans, 55 k (55��� k), W Engelbrecht-
Bresges (S Pasquier), N Clement (s) - (n° corde 2)

	

9 partants ; 19 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 396 �

3 long, 1/2 long, 2 long, courte encolure, encolure, 1/2 long, 1 long 1/4, 7
long.

17 500 � - 6 650 � - 4 900 � - 2 800 � - 1 400 � - 1 050 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

10 022 � Chailloue.

3 808 � My Pleasure (ire).

2 806 � Baillolet.

1 603 � Maroubra.

801 � Refuseeveryoffer.

601 � Cayo Coco.

400 � Ever Love.

Primes aux éleveurs :

4 128 � Mme Elisabeth Ribard, Ecurie de Montfort & Preaux.

1 045 � Mme Pierre Lepeudry.

1 155 � Franklin Finance S.a..

440 � Petra Bloodstock Agency Ltd.

330 � Wim Van de Poel.

247 � Suc. Ruth Wenche Allen.

247 � Guy Zamora.

Temps total : 01’55’’01
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

2254 
�� PRIX TROU AUX BICHES BEACHCOMBER GOLF

RESORT & SPA (PX PTE D’AUTEUIL)

(Handicap de catégorie divisé)

(E.)

Première épreuve

2.000 m

21 000 � (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant,
cette année, ni reçu 15.000 en victoires et places, ni reçu une allocation de
10.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicap

aura attribué une valeur égale ou inférieure à 27 k.

La référence de cette épreuve sera remontée à la déclaration des

partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Des souvenirs seront remis au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey et

au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par un représentant du

Groupe BEACHCOMBER.

Référence : +33.

1907 � Martalouna, f, gr, 5 ans, par Martaline GB et Dalva (Johann
Quatz), 58 k (55��� k), Mme Didier Paysan (Mlle A Dumont),
N Paysan - (n° corde 14)

�

2105 � Newnton Lodge GB, h, b, 9 ans, par Rail Link GB et
Widescreen USA (Distant View USA), 57��� k (58 k), Christian
Bruer (P Gibson), Mme V Henkenjohann - (n° corde 5)

�

2062 � Aristote (GB), m, al, 12 ans, par Domedriver (IRE) et Abime
USA (Woodman USA), 58 k (58��� k), �, Mme Jean-Claude
Napoli (C Soumillon), JC Napoli - (n° corde 4)

�

1999 � Bowling Green, h, al, 7 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Goldfonic
(Hernando), 58 k (58��� k), Mme Nadine Carrie-Eychenne
(F Foresi), F Foresi - (n° corde 2)

�

1844 � Vision Of Twilight, h, b, 6 ans, par Vision D’Etat et Tramonto
GB (Sri Pekan USA), 59 k (59��� k), Mme Celine Laur (W Saraiva),
Mme C Laur - (n° corde 1)

�

870 Sea And Stars, f, 5 ans, 58 k (58��� k), Mlle C Stephenson
(G Benoist), G Doleuze - (n° corde 16)

�

1894 � Thindy, h, 6 ans, 60 k (60��� k), �, Ecurie Willy Sebag
(E Hardouin), AS&D Allard (s) - (n° corde 8)

�

1894 Ciel Russe, h, 5 ans, 57��� k (58 k), E Thueux (J Smith),
E Thueux - (n° corde 3)

�

1920 Mesha One, h, 5 ans, 58��� k (59 k), G Hanouna (F Veron),
ROB Collet (s) - (n° corde 12)

	

2037 � Santorina, f, 5 ans, 59��� k (60 k), R Dupont-Fahn (A Badel),
FX Belvisi - (n° corde 11)

�


2037 Rebecamille, f, 5 ans, 58��� k (59 k), Haras de Bernesq
(PC Boudot), A Benillouche - (n° corde 15)

�

1844 � Tassilo, h, 5 ans, 59��� k (60 k), Mme SA Stark (M Guyon),
J Parize - (n° corde 17)

�

1579 Ray Of Hope, h, 8 ans, 60 k (60��� k), B Gusdal (Mlle
M Michel), Mme G Rarick - (n° corde 6)

�

Jayjinski IRE, h, 5 ans, 57��� k (58 k), Mme MC Elaerts
(A Lemaitre), S Cerulis - (n° corde 9)

�

696 � Siegfried Line (GER), h, 6 ans, 57��� k (58 k), �, JM
Plasschaert (S Francois), JM Plasschaert - (n° corde 7)

�

2064 Very Bad Trip, h, 9 ans, 58��� k (57��� k), F Duvivier (Mlle
D Santiago), Y Fouin (s) - (n° corde 18)

�

Zamuja GB, m, 7 ans, 60 k (60��� k), Mme R Descheemaeker-
De Vriendt (F Lefebvre), M Rosseel - (n° corde 10)

�

2072 � Picking Up Pieces IRE, h, 9 ans, 60 k (60��� k), L Larrigade
(T Piccone), L Larrigade - (n° corde 13)

����

18 partants ; 72 eng. ; 18 part. déf. - Total des entrées : 2 420 �

Chev. élim. : Grownstark.

Chev. retir. : Saute GB, Pretzelle.

2 long, courte encolure, nez, tête, 2,5 long, courte encolure, 1 long, nez, 2,5
long.

10 500 � - 4 200 � - 3 150 � - 2 100 � - 1 050 �
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Primes aux propriétaires :

4 510 � Martalouna.

1 403 � Newnton Lodge Gb, prime non attribuée.

1 052 � Aristote (gb).

701 � Bowling Green.

350 � Vision Of Twilight.

Primes aux éleveurs :

2 101 � Gilles Defontaine, Elevage Avicole Lozac’H-Leyan, Mme Christiane Le Bars.

Temps total : 02’08’’95
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre VISION OF TWILIGHT à se rendre
en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la demande dans
les délais fixés.
Le jockey Mickael FOREST étant absent, les Commissaires ont autorisé son
remplacementsur le hongre RAY OF HOPE par le jockey Mlle Mickaelle
MICHEL au poids de 60 kg.
Les Commissaires ont, après enquête, distancé le hongre PICKING UP
PIECES IRE de la 6 ème place, son jockey ne s’étant pas présenté à la pesée
après la course dans les délais fixés. Pour ce motif, ils ont sanctionné le
jockey Tony PICCONE par une interdiction de monter pour une durée de 1
jour.

2255 
�� PRIX MTPA OFFICE DE TOURISME DE L’ILE

MAURICE (PRIX PORTE ST-CLOUD)

(Handicap de catégorie divisé)

(E.)

Deuxième épreuve

2.000 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant,
cette année, ni reçu 15.000 en victoires et places, ni reçu une allocation de
10.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicap

aura attribué une valeur égale ou inférieure à 27 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture

des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Des souvenirs seront remis au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey et

au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par Son Excellence,

Monsieur Vijayen VALAYDON, Ambassadeur de La République de

Maurice en France.

Référence : +36.

1907 � Chambois, h, gr, 6 ans, par Whipper USA et Carmel (Highest
Honor), 57��� k (58 k), Walter Delalande (M Delalande),
W Delalande - (n° corde 10)

�

2078 � Avec Laura (GB), h, al, 5 ans, par Manduro GER et Sign Of
Life GB (Haafhd GB), 59 k (59��� k), Eirl Myriam Bollack-Badel
(A Badel), M Bollack-Badel - (n° corde 13)

�

1907 � Wild Fly, f, b, 6 ans, par Deportivo GB et Walk Folie [Majorien
(GB)], 57 k (57��� k), �, Mme Nina Bonnaudet (C Stefan),
N Paysan - (n° corde 3)

�

1681 Brooke (GB), f, b, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Dreamette
USA (Fusaichi Pegasus USA), 58 k (58��� k), Laurent Cendra
(F Lefebvre), L Cendra - (n° corde 7)

�

1366 � Earl Of Heinz, h, bf, 9 ans, par Country Reel USA et Siloma
(IRE) [Sillery (USA)], 57��� k (56��� k), Mme Heike Schreiner (Mlle
D Santiago), U Schwinn - (n° corde 17)

�

740 � Freedom Tales, h, 7 ans, 57 k (57��� k),�, L Cendra (S Saadi),
L Cendra - (n° corde 1)

�

1791 Le But, h, 8 ans, 57 k (57��� k), T Windrif (M Nobili), D Windrif -
(n° corde 12)

�

2037 � Texas Bright Moon, f, 5 ans, 57 k (57��� k), �, Mme C
Janssen (L Boisseau), Mme C Janssen - (n° corde 18)

�

1907 Endio, f, 8 ans, 58 k (58��� k), S Hoffmeister (T Bachelot),
P&F Monfort (s) - (n° corde 2)

	

1907 Dylanelle IRE, f, 8 ans, 59 k (58 k), N Boudraa (A Pouchin),
D Windrif - (n° corde 16)

�


1937 � Salimbeni, h, 5 ans, 59 k (59��� k), Mme AM Poirier (E Etienne),
Mme AM Poirier - (n° corde 8)

�

1596 Hot Hot Very Hot, f, 6 ans, 60 k (60��� k), G Samama
(O Peslier), J Boisnard (s) - (n° corde 11)

�

1921 � Bubble Brook, f, 7 ans, 57��� k (58 k), PAT Barbe (P Bazire),
S Kobayashi (s) - (n° corde 4)

�

2105 � Fort Saint Jean (IRE), h, 6 ans, 56��� k (55��� k), J Bossert
(Mlle L Grosso), J Bossert - (n° corde 15)

�

2105 � Bahaa, f, 8 ans, 56��� k (57 k), Mme M Lapios Baudry
(J Claudic), P Baudry - (n° corde 14)

�

1401 Dulci D’Un Regard, f, 5 ans, 57��� k (58 k), Mlle S Sine
(F Veron), Mlle S Sine - (n° corde 5)

�

517 Honorary Degree (GB), h, 6 ans, 57��� k (56��� k), Mlle C
Gryson (Mlle M Michel), Mlle C Gryson - (n° corde 9)

�

1999 Silver Northern, h, 9 ans, 58��� k (59 k), Mme D Leguillon
(T Speicher), D Chenu - (n° corde 6)

�

18 partants ; 18 eng. ; 18 part. déf. - Total des entrées : 752 �

1,5 long, encolure, courte tête, encolure, nez, 3/4 long, courte encolure, 1,5
long, nez.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

3 173 � Chambois.

1 632 � Avec Laura (gb).

952 � Wild Fly.

816 � Brooke (gb).

317 � Earl Of Heinz.

Primes aux éleveurs :

760 � Genesis Green Stud.

380 � Snowdrop Stud Co. Ltd.

Temps total : 02’12’’38
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213
du Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Ange
CORVELLER ;
Après avoir pris connaissance des Conclusions d’Enquête du Département
Livrets et Contrôles de France Galop relatives au comportement de
l’entraîneur Anne-Marie POIRIER concernant le hongre SALIMBENI, sur
l’hippodrome de PARISLONGCHAMP, le 28 juin 2018, avant que celui-ci ne
participe au Prix de LA PORTE ST-CLOUD, épreuve qu’il a terminée à la
11ème position et pour laquelle les Commissaires de courses ont transmis
le dossier aux Commissaires de France Galop ;
Rappel de la décision des Commissaires de courses :
Les Commissaires ont été informés à l’issue de la course, par le directeur de
réunion que le personnel du GTHP en poste à la mise en selle a vu le hongre
SALIMBENI, entraîneur Anne-Marie POIRIER, se faire administrer un produit
liquide avant la course. Le hongre serait ressorti du rond de présentation
pour, aux dires de son entraîneur “ mettre un attache langue ” mais en fait, il
lui a été administré un produit liquide dans la bouche. Lorsque ledit hongre
est de nouveau rentré dans le rond de présentation, il n’était pas muni de
l’attache langue. Le personnel du GTHP a aussitôt averti le vétérinaire de
service, afin qu’il puisse être prélevé à l’issue de l’épreuve, les chevaux se
trouvant déjà derrière les stalles de départ. Ce dernier a remis un rapport
d’incident aux Commissaires qui est joint au procès-verbal.
Les Commissaires ont demandé des explications à l’entraîneur Anne-Marie
POIRIER. L’intéressée a reconnu les faits et a déclaré que ledit hongre
commençait à se tendre dans le rond et qu’elle avait pour intention de mettre
un attache langue mais n’en avait pas. Elle a donc administré un produit
nommé “ ELIXIR D’URGENCE 39 ” qui selon elle, a pour propriété de calmer
et décontracter. A la demande du premier Commissaire du jour, l’entraîneur
a remis le flacon du produit administré au hongre SALIMBENI ainsi que la
copie faite dans la salle des Commissaires de la page 56 et 57 du livre “ Fleurs
de Bach pour animaux ” mentionnant les vertus de ce produit.
Le hongre SALIMBENI a été prélevé à l’issue de la course. Les Commissaires
ont décidé de transmettre le dossier aux Commissaires de France Galop.
***
Après avoir dûment demandé des explications écrites à Mme Anne-Marie
POIRIER, propriétaire et entraîneur dudit hongre, pour l’examen
contradictoire de ce dossier et lui avoir proposé si elle le souhaitait d’être
entendue ;
Après avoir examiné les éléments du dossier, et pris connaissance des
explications écrites de Mme Anne-Marie POIRIER ;
Après en avoir délibéré ;
Sur le fond ;
Vu les éléments du dossier ;
Vu les articles 198,199, 201 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses au
Galop ;
Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge de
l’enquête en date du 12 octobre 2018 mentionnant notamment :
- que n’ayant pas d’attache langue, Mme Anne-Marie POIRIER, qui a précisé
que le hongre SALIMBENI a des crises de panique et que cet équipement
est susceptible de le calmer, a administré audit hongre un produit nommé “
ELIXIR D’URGENCE 39 ” après l’avoir fait ressortir du rond pour de le calmer
et le décontracter ;
- qu’elle a reconnu et expliqué les faits aux Commissaires de courses,
fournissant la documentation relative au produit et remettant le flacon de
celui-ci ;
- que la documentation fait état d’un produit de composition de phytothérapie
sous forme d’extraits de différentes fleurs ;
- que l’analyse du flacon ne fait pas ressortir de substance prohibée ;
- que le prélèvement effectué à l’issue de la course n’a pas permis de détecter
la présence d’une substance prohibée ;
Vu le courrier électronique de Mme Anne-Marie POIRIER en date du 15
octobre 2018 transmettant les explications précédemment transmises au
vétérinaire en charge de l’enquête lors de l’instruction du dossier ;
Attendu que le hongre SALIMBENI a participé au Prix de LA PORTE DE
ST-CLOUD le 28 juin 2018, après avoir fait l’objet, le jour de l’épreuve
susvisée, juste avant ledit Prix et sur l’hippodrome, par l’entraîneur, qui le
reconnaît et l’explique, d’une administration d’une substance autre que la
nourriture normale, le produit en cause étant dénommé “ ELIXIR
D’URGENCE 39 ” dont la fiche de description et le flacon ont été portés à la
connaissance des Commissaires de courses à PARISLONGCHAMP pendant
leur enquête, et les photocopies des pages 56 et 57 du livre “ Fleurs de Bach
pour animaux ” mentionnant les vertus de ce produit ;
Que l’administration de cette substance n’a pu être constatée et avérée
qu’après la course au sein de laquelle ledit hongre est arrivé 11ème ;
Que les éléments du dossier permettent de confirmer que l’entraîneur en
cause a administré ce produit avant la course audit hongre en le faisant
ressortir du rond de présentation, ce qui n’est pas autorisé au vu de l’article
199 du Code des Courses au Galop qui interdit notamment l’administration
d’un produit autre que la nourriture normale les jours de courses dans les
écuries d’un hippodrome ;
Attendu que les analyses du prélèvement biologique effectué sur le hongre
SALIMBENI et sur le flacon du produit administré n’ont pas mis en évidence
une substance prohibée, mais que la démarche en question n’en reste pas
moins interdite par le Code des Courses au Galop, ce que ne doit pas ignorer
l’entraîneur professionnel Anne-Marie POIRIER ;
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Attendu qu’il résulte de ce qui précède et des explications de l’entraîneur
Anne-Marie POIRIER, que celle-ci doit être sanctionnée pour sa première
infraction aux dispositions susvisées concernant l’administration de soins
autre que la nourriture normale les jours de courses dans les écuries d’un
hippodrome, par une amende de 800 euros ;
PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de sanctionner l’entraîneur Anne-Marie POIRIER par une amende d’un
montant de 800 euros.
Boulogne, le 16 octobre 2018
R. FOURNIER SARLOVEZE - A. CORVELLER - P. DE LA HORIE

2256 
�	 PRIX DINAROBIN BEACHCOMBER GOLF RESORT

& SPA (PX BARRIERE DU ROULE)
2.100 m

25 000 � (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Des souvenirs seront remis au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey et

au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par un représentant du

Groupe BEACHCOMBER.

1758 � Folamour (GB), m, b, 3 ans, par Intello (GER) et Zagzig (GB)
(Selkirk USA), 58 k (58��� k), Wertheimer & Frere (M Guyon),
A Fabre (s) - (n° corde 7)

�

1918 � Strong And Stable, f, b, 3 ans, par Motivator GB et Adjudicate
GB (Dansili GB), 56��� k (57 k), Andrew Black (G Benoist), Mme
P Brandt - (n° corde 1)

�

1699 � Aviateur, m, b, 3 ans, par Intense Focus USA et Attachante
(IRE) (Teofilo IRE), 58 k (58��� k), German Racing Club
(S Pasquier), A Kleinkorres - (n° corde 5)

�

The Way Of Bonnie IRE, m, b, 3 ans, par Thewayyouare
USA et Eyrecourt IRE (Efisio GB), 58 k (58��� k), Stall Salzburg
(PC Boudot), Mme S Steinberg - (n° corde 3)

�

1465 � Almushref USA, m, al, 3 ans, par Smart Strike CAN et Music
Room USA (Unbridled’s Song USA), 58 k (58��� k), Hamdan Al
Maktoum (A Lemaitre), F Head (s) - (n° corde 4)

�

1702 � Envergure (GB), f, 3 ans, 56��� k (57 k), Ecurie des Charmes
(F Veron), C&Y Lerner (s) - (n° corde 2)

�

1758 � My Buddy, m, 3 ans, 58 k (58��� k), A Rebeuh (O Peslier),
E Libaud (s) - (n° corde 6)

�

7 partants ; 25 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 1 235 �

1,5 long, 3 long, 2,5 long, courte encolure, 1,5 long, 2,5 long.

12 500 � - 5 000 � - 3 750 � - 2 500 � - 1 250 �

Primes aux propriétaires :

7 158 � Folamour (gb).

2 863 � Strong And Stable.

2 147 � Aviateur.

1 431 � The Way Of Bonnie Ire, prime non attribuée.

715 � Almushref Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 965 � Wertheimer & Frere.

1 179 � Chasemore Farm Llp.

589 � Jean-Charles Coude.

250 � Ctsse Priscilla de Harrington, prime non attribuée.

125 � Winstar Farm, prime non attribuée.

Temps total : 02’14’’53
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

2257 
�
 PRIX PARADIS BEACHCOMBER GOLF RESORT &

SPA (PX DE LA COUR NAPOLEON)

(Handicap de catégorie divisé)

Deuxième épreuve

1.600 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis le
1er décembre 2017 inclus, reçu une allocation de 12.000 dans un Handicap.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 32 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture

des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 59 k.

Des souvenirs seront remis au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey et

au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par un représentant du

Groupe BEACHCOMBER.

Référence : +29.

1911 � Geesala Brave IRE, m, b, 3 ans, par Arcano IRE et Wong
Again GB (Araafa IRE), 57 k (57��� k), Bernard Rochette
(M Guyon), P&F Monfort (s) - (n° corde 6)

�

2116 � Giantissime, h, al, 3 ans, par Zoffany IRE et Moon Giant USA
(Giant’s Causeway USA), 59 k (59��� k), Le Haras de la Gousserie
(G Benoist), L Rovisse - (n° corde 3)

�

1911 � Give Me Style, h, gr, 3 ans, par Style Vendome et Give Me
Everything GB (Medicean GB), 56��� k (57 k),�, Roberto Bugatti
(P Bazire), A&G Botti (s) - (n° corde 10)

�

2019 � Brooklyn Sister, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Boa
Vinda (High Yield USA), 58 k (58��� k), Bernard Durrheimer
(L Boisseau), Mlle Y Vollmer - (n° corde 8)

�

1911 Kresus, m, b, 3 ans, par Falco USA et Kataragama GB (Hawk
Wing USA), 57��� k (58 k), Bernd Raber (E Hardouin), C Fey (s) -
(n° corde 9)

�

2135 Mets La Ouache, f, 3 ans, 57��� k (58 k), B Touzeau
(T Thulliez), C Boutin (s) - (n° corde 5)

�

1911 Okiam Des Mottes, h, 3 ans, 58 k (58��� k), P Lenogue
(S Pasquier), P Lenogue - (n° corde 13)

�

2002 Stupenda, f, 3 ans, 59 k (59��� k), A Miceli (F Panicucci), P Van
de Poele (s) - (n° corde 1)

�

2134 Joe The Tinker, h, 3 ans, 55��� k (53��� k), C Boutin (s)
(T Lefranc), C Boutin (s) - (n° corde 2)

	

1823 The Biles, m, 3 ans, 59 k (59��� k),�, P Ferrario (C Soumillon),
A Marcialis - (n° corde 4)

�


2116 � Norwegian Lord, h, 3 ans, 52��� k (53 k), P Tual (A Coutier),
M Boutin (s) - (n° corde 12)

�

1916 Stromboli, h, 3 ans, 59 k (59��� k), �, S Imiola (PC Boudot),
M Boutin (s) - (n° corde 11)

�

276 George De Thian, h, 3 ans, 57 k (57��� k), D Duglas
(T Piccone), C Boutin (s) - (n° corde 7)

�

13 partants ; 13 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 543 �

encolure, courte encolure, encolure, 1/2 long 3/4, courte encolure, nez, 2,5
long, encolure, 8 long.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

5 440 � Geesala Brave Ire, prime non attribuée.

2 176 � Giantissime.

1 632 � Give Me Style.

1 088 � Brooklyn Sister.

544 � Kresus.

Primes aux éleveurs :

950 � Derek Iceton, prime non attribuée.

597 � Robert Nataf.

672 � Benoit Girres.

448 � Erich Schmid.

224 � Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 01’42’’28
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

2258 
�� PRIX VICTORIA BEACHCOMBER RESORT & SPA

(PX DE LA PORTE DE VINCENNES)

(Handicap de catégorie divisé)

Troisième épreuve

2.000 m

13 000 � (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant,
cette année, ni reçu 15.000 en victoires et places, ni reçu une allocation de
10.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicap

aura attribué une valeur égale ou inférieure à 27 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture

des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Des souvenirs seront remis au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey et

au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par un représentant du

Groupe BEACHCOMBER.

Référence : +39,5.

2123 � Dark Kristal, f, al, 7 ans, par Konig Shuffle GER et State Of
Mind (Priolo USA), 56��� k (57 k), Stephane Gouvaze (M Guyon),
S Gouvaze - (n° corde 13)

�

1921 � Linda’s Cap, h, b, 5 ans, par Linda’s Lad (GB) et Capitelli IRE
(Cape Cross IRE), 57��� k (58 k), Mme Celine Laur (W Saraiva),
Mme C Laur - (n° corde 4)

�

1921 Ayguemorte, h, b, 5 ans, par Vertigineux et Aiguille Du Midi
(Fly To The Stars GB), 59 k (58 k), Pierre-Louis Guerin
(J Monteiro), PL Guerin - (n° corde 2)

�

1921 Salerno, h, b, 5 ans, par Trajano USA et Minerva (Muhtathir
GB), 57 k (57��� k), �, Mme Caroline Namuroy (S Pasquier),
Y Fouin (s) - (n° corde 8)

�

1734 � Dauphine De France, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE
et Un Petit Tour (Double Bed), 58 k (58��� k), Richard Frances
(T Bachelot), J Parize - (n° corde 5)

�

1437 � Sylhen’ce, f, 5 ans, 56��� k (57 k), Mme V Majcen (E Hardouin),
Mme V Majcen - (n° corde 1)

�

1896 American Star, h, 5 ans, 56��� k (57 k), ALEX Fracas
(A Lemaitre), ALEX Fracas - (n° corde 12)

�

1951 Sun And Polo, h, 7 ans, 54��� k (55 k), P Le Gal (S Saadi), P Le
Gal - (n° corde 6)

�

1592 � Dauphine Doree (GB), f, 7 ans, 60 k (60��� k), Mlle V
Mercader (PC Boudot), Mlle V Mercader - (n° corde 15)

	

1688 Nargis Queen, f, 5 ans, 55��� k (56 k), C Pasik (E Etienne),
P Baudry - (n° corde 3)

�


67 Why Whipping, f, 6 ans, 54��� k (55��� k), �, R Mathis
(J Smith), R Mathis - (n° corde 17)

�
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1844 El Mansour, h, 5 ans, 59 k (59��� k), D Retif (M Delalande),
D Retif - (n° corde 10)

�

1752 Drosera Belle, f, 5 ans, 59 k (59��� k), P Chenu (T Speicher),
D Chenu - (n° corde 14)

�

1921 � Bridjnaia, f, 9 ans, 59 k (59��� k), C Bauer (C Soumillon),
C Bauer - (n° corde 9)

�

1735 Marquisienes, f, 6 ans, 58 k (58��� k), Mlle S Verrier
(J Claudic), Mlle S Verrier - (n° corde 11)

�

1625 Over The Country, h, 8 ans, 54��� k (53��� k),�, F Guillossou
(A Bouille), F Guillossou - (n° corde 18)

�

Selfie Style IRE, h, 5 ans, 57 k (57��� k),�, Mme M Parmentier
(S Breux), M Bouckaert - (n° corde 7)

�

17 partants ; 18 eng. ; 18 part. déf. - Total des entrées : 542 �

Certf. vétérinaire : Ma Valentine.

2 long, 3/4 long, courte encolure, 2,5 long, 1 long 1/4, courte tête, tête, tête,
2 long.

6 500 � - 2 600 � - 1 950 � - 1 300 � - 650 �

Primes aux propriétaires :

2 171 � Dark Kristal.

1 116 � Linda’S Cap.

837 � Ayguemorte.

558 � Salerno.

217 � Dauphine de France.

Primes aux éleveurs :

520 � Mme Laetitia Hautemaniere, Gilles Levasseur, Hautemaniere.

390 � Pierre-Louis Guerin.

260 � Ecurie Haras des Marais, Ildefonso Leon-Sotelo Garcia, Ignacio Carrasco

Bartolome.

Temps total : 02’10’’22
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument DAUPHINE DOREE (GB) à se
rendre en main au départ non montée, son entraîneur en ayant fait la
demande dans les délais fixés. Le jockey Anthony CRASTUS étant absent,
les COmmissaires ont autorisé son remplacement sur la jument SYLHEN’CE
par le jockey Eddy HARDOUIN.

2259 
�� PRIX CANONNIER BEACHCOMBER GOLF

RESORT & SPA (PX PROMENADE PLANTEE)

(D.)

1.600 m

24 000 � (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant une
valeur égale ou inférieure à 36 k. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er septembre 2017
inclus : 1 k. par 5.000 reçus.

Des souvenirs seront remis au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey et

au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par un représentant du

Groupe BEACHCOMBER.

1717 � Fastnet Lightning IRE, h, b, 5 ans, par Fastnet Rock AUS et
Arosa IRE (Sadler’s Wells USA), 57 k (57��� k), Dominique
Pageault (JB Hamel), G Heurtault - (n° corde 4)

�

1756 � Nisreen IRE, f, al, 4 ans, par Raven’s Pass USA et Badweia
USA (Kingmambo USA), 56��� k (57 k), Team Valor International
(F Lefebvre), J Hammond (s) - (n° corde 5)

�

2022 � Prince Du Goyen, h, al, 6 ans, par Vatori et Xiberua (Kingsalsa
USA), 56 k (56��� k), Johann Schwimann (S Pasquier),
A Bonin (s) - (n° corde 1)

�

1645 Realisator, h, b, 6 ans, par Mr Sidney USA et Rouge (Red
Ransom USA), 59 k (59��� k), Galopp-Club Rhein-Main
(T Bachelot), A Suborics - (n° corde 9)

�

1957 Panameras, f, al, 4 ans, par Medecis (GB) et So Long Girl GB
(Selkirk USA), 57��� k (58 k), Patrice Folliot (C Soumillon),
T Castanheira (s) - (n° corde 8)

�

2035 � Bella Bolide, f, 4 ans, 55��� k (56 k), Mme RG Ehrnrooth
(M Guyon), Mme P Brandt - (n° corde 2)

�

2011 High Dream, m, 4 ans, 58 k (58��� k), �, Ecurie Victoria
Dreams (V Cheminaud), JPH Dubois - (n° corde 3)

�

1839 Elvis, h, 4 ans, 56 k (56��� k), C Penot (C Lecoeuvre), Mlle
S Penot - (n° corde 6)

�

1751 � Saphirside IRE, h, 9 ans, 57 k (57��� k), D Smaga (G Benoist),
D Smaga - (n° corde 7)

	

9 partants ; 26 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 020 �

tête, 1,5 long, encolure, encolure, courte encolure, 1/2 long, 1 long 1/4, 4
long.

12 000 � - 4 800 � - 3 600 � - 2 400 � - 1 200 �

Primes aux propriétaires :

5 154 � Fastnet Lightning Ire, prime non attribuée.

2 061 � Nisreen Ire, prime non attribuée.

1 202 � Prince du Goyen.

801 � Realisator.

515 � Panameras.

Primes aux éleveurs :

1 680 � Barronstown Stud, prime non attribuée.

480 � Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

385 � Mme Stephanie Castanheira, Castanheira (s).

Temps total : 01’43’’18
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Jean-Baptiste HAMEL en ses explications, l’ont sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache (2ème infraction - 7 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Jean-Baptiste HAMEL en ses explications, lui ont adressé des observations,
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le
coude au-dessus de la ligne des épaules.

CLAIREFONTAINE
���� ��� Vendredi 29 juin 2018

Commissaires des courses : Dominique Le BARON-DUTACQ -
Michel GUERNON - Michel MARTIN-SISTERON - Guy PIGNOT

2260 ���� PRIX ECOLE BLONDEAU (PRIX DES

TOURNESOLS)

(A réclamer)

1.400 m

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour
28.000, 34.000 ou 40.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
34.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 40.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant reçu
une allocation de 13.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 13.000, 4 k.

2006 � Winman In Grey, h, gr, 2 ans, par Rajsaman et Cinder’s Post
(American Post GB), 56 k (53 k), (28.000), Passion Racing Club
(Mlle A Massin), Y Barberot (s) - (n° corde 1)

�

2006 � Petit Sam, m, b, 2 ans, par Planteur (IRE) et Trexana (GB)
(Kaldoun), 57��� k (55 k), (34.000), �, Patrick Bonnifait
(A Chesneau), Y Gourraud (s) - (n° corde 10)

�

2098 � Mister Vancouver, m, al, 2 ans, par George Vancouver USA
et Mowaajaha USA (Invincible Spirit IRE), 59��� k, (34.000), �,
Passion Racing Club (C Soumillon), Y Barberot (s) - (n° corde 2)

�

2096 � Cleostorm, f, al, 2 ans, par Stormy River et Esquinade
[Archange D’Or (IRE)], 54��� k (51��� k), (28.000), Jean-Paul Boin
(Mlle M Michel), P&F Monfort (s) - (n° corde 11)

�

2006 � Storm Katy, f, b, 2 ans, par Sommerabend GB et Anasy USA
(Gone West USA), 54��� k (53��� k), (28.000), Mlle Larissa Kneip
(K Barbaud), Mlle L Kneip - (n° corde 3)

�

2032 Opera Chop, m, 2 ans, 56 k, (28.000), �, Mme T Marnane
(A Hamelin), M Palussiere - (n° corde 8)

�

2006 � Shasa, h, 2 ans, 56 k, (28.000), Ecurie Willy Sebag
(E Hardouin), M Le Forestier - (n° corde 14)

�

2006 Estibere, h, 2 ans, 56 k (53��� k), (28.000), E Thueux
(C Guitraud), E Thueux - (n° corde 13)

�

Vale Quainthe IRE, f, 2 ans, 56 k, (34.000), B Rochette
(A Lemaitre), P&F Monfort (s) - (n° corde 9)

	

2004 � Mont Marsie, f, 2 ans, 54��� k (51��� k), (28.000), Passion
Racing Club (Mlle C Pacaut), Y Barberot (s) - (n° corde 6)

�


2067 Lady In Power, f, 2 ans, 54��� k, (28.000), J Romel
(C Demuro), JC Rouget (s) - (n° corde 7)

�

Royale Theyss, f, 2 ans, 57��� k, (40.000), Ecurie de Theyss
(A Crastus), C Boutin (s) - (n° corde 5)

�

Maxilova, f, 2 ans, 57��� k, (40.000), Ecurie de Theyss
(A Badel), C Boutin (s) - (n° corde 4)

�

13 partants ; 30 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 1 657 �

Sans motif : High Spec IRE.

2 long, tête, 3/4 long, 3/4 long, 1,5 long, 1 long 1/4, courte encolure, 3 long,
tête.

13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 731 � Winman In Grey.

3 092 � Petit Sam.

2 319 � Mister Vancouver.

1 546 � Cleostorm.

773 � Storm Katy.

Primes aux éleveurs :

3 184 � Alain Darroux, Maxime Darroux, Poulinieres.com.

1 910 � S.c.e.a. des Prairies, Longchamp Investissement.

955 � Haras de Magouet.

636 � Jean-Paul Boin.

318 � Mme Victoria Ann Ward.

Temps total : 01’25’’20
La pouliche HIGH SPEC (IRE) a été déclarée non partante sans cause
spécifiée.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Ecurie de
Theyss par une amende de 30 euros pour couleurs non-conformes.

2261 ���
 PRIX DODSON ET HORRELL (PRIX VITIGES)

(Mâles et Hongres)
2.400 m

25 000 � (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) - dotation France Galop.
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Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids :

58 k.

Vimont, h, bf, 3 ans, par Teofilo IRE et Vauville IRE (Invincible
Spirit IRE), 58 k, Gerard Augustin-Normand (C Demuro),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 4)

�

Westfield, m, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et Ossun (Anabaa
USA), 58 k, Jean-Etienne Dubois (G Benoist), D Smaga -
(n° corde 8)

�

Palazzo Vecchio, h, b, 3 ans, par Enrique (GB) et Les Trois
Rivieres (Grape Tree Road GB), 58 k, Prod’Homme (s)
(PC Boudot), D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 5)

�

Scalero USA, h, b, 3 ans, par Lemon Drop Kid USA et Scolara
USA (Quiet American USA), 58 k, Christoph Berglar (M Guyon),
W Hickst - (n° corde 2)

�

Gouvets, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Talema (Sunday
Break JPN), 58 k, Gerard Augustin-Normand (H Journiac),
M&S Nigge (s) - (n° corde 3)

�

Lions Head (IRE), h, 3 ans, 58 k, M Jooste (S Pasquier),
N Clement (s) - (n° corde 7)

�

Plenty City, h, 3 ans, 58 k, Ecuries de la Roussiere Sarl
(F Veron), H Fortineau - (n° corde 9)

�

Pepsi Quality BEL, h, 3 ans, 58 k, K Terryn (J Cabre), P Van
de Poele (s) - (n° corde 6)

�

Bopolo, h, 3 ans, 58 k, J Hodiesne (E Etienne), P Leblanc -
(n° corde 1)

	

9 partants ; 14 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 722 �

courte encolure, 2 long, 3/4 long, 5 long, courte tête, 10 long, 2,5 long, 2 long.

12 500 � - 5 000 � - 3 750 � - 2 500 � - 1 250 �

Primes aux propriétaires :

7 158 � Vimont.

2 863 � Westfield.

2 147 � Palazzo Vecchio.

1 431 � Scalero Usa, prime non attribuée.

715 � Gouvets.

Primes aux éleveurs :

1 965 � Ecurie Skymarc Farm.

786 � Jean-Etienne Dubois.

884 � Mme Maurice Prod’Homme, Maurice Prod’Homme, Dominique Prod’Homme,

Alexandre Prod’Homme.

250 � Peter Berglar, Narola Llc, prime non attribuée.

294 � Franklin Finance S.a., Mme Elisabeth Ribard.

Primes F.E.E. :

1 250 � Vimont.

500 � Westfield.

375 � Palazzo Vecchio.

Temps total : 02’35’’90

2262 ���� PRIX VAEVI (PRIX LIANGA)

(Femelles)
2.400 m

25 000 � (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 58 k.

Shalla (GB), f, b, 3 ans, par Redoute’s Choice AUS et
Shalanaya IRE (Lomitas GB), 58 k, S.a. Aga Khan
(V Cheminaud), M Delzangles - (n° corde 11)

�

Maria’s Legacy, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Maria
Lucia (IRE) (Footstepsinthesand GB), 58 k, Mme Robert G.
Ehrnrooth (T Piccone), M Brasme - (n° corde 8)

�

Sana, f, gr, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et Sanabyra
(Kahyasi IRE), 58 k, S.a. Aga Khan (C Soumillon), A de Royer
Dupre - (n° corde 4)

�

Mansikka (IRE), f, al, 3 ans, par North Light IRE et Mahima
(Linamix), 58 k, Mme Robert G. Ehrnrooth (PC Boudot),
FH Graffard (s) - (n° corde 1)

�

Limitless, f, al, 3 ans, par Muhtathir GB et Gypsy Hollow USA
(Dixieland Band USA), 58 k, Jose Bruneau de la Salle
(C Demuro), F Vermeulen (s) - (n° corde 6)

�

Golega, f, 3 ans, 58 k, D Provost (J Cabre), P Van de Poele (s) -
(n° corde 10)

�

Premiere Etincelle, f, 3 ans, 58 k, Mlle O Saelens (P Bazire),
Mlle O Saelens - (n° corde 3)

�

Borboleta, f, 3 ans, 58 k, Mme S Heumer (A Hamelin), P Van
de Poele (s) - (n° corde 7)

�

Coup De Maitre, f , 3 ans, 58 k, Mme M Bryant
(ALEX Roussel), Butel & Beaunez (s) - (n° corde 5)

	

Peggy GER, f, 3 ans, 58 k, Y Fouin (s) (S Pasquier),
Y Fouin (s) - (n° corde 2)

�


Enchanted Island IRE, f, 3 ans, 58 k, WH Eastwood
(F Veron), E O’Neill (s) - (n° corde 9)

�

11 partants ; 17 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 740 �

1/2 long, 5 long, 1,5 long, 2 long, 1 long, 3 long, 1/2 long 3/4, 10 long, 7 long.

12 500 � - 5 000 � - 3 750 � - 2 500 � - 1 250 �

Primes aux propriétaires :

7 158 � Shalla (gb).

2 863 � Maria’S Legacy.

2 147 � Sana.

1 431 � Mansikka (ire).

715 � Limitless.

Primes aux éleveurs :

4 423 � S.a. Aga Khan.

786 � Elevage Haras de Bourgeauville.

589 � S.a. Aga Khan.

393 � Elevage Haras de Bourgeauville.

294 � S.c.e.a. Haras de Manneville.

Primes F.E.E. :

1 250 � Shalla (gb).

500 � Maria’S Legacy.

375 � Sana.

Temps total : 02’34’’10

2263 ���� PRIX EQUI-RESSOURCES (PRIX PERRAULT)
2.900 m

25 000 � (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

1842 � Honorable, m, b, 3 ans, par Lawman et Petite Noblesse
(Galileo IRE), 58 k, Haras Bonne Chance (V Cheminaud),
M Delzangles - (n° corde 11)

�

1943 � Alliance A Vary, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Modema
(Okawango USA), 56��� k, Comte Guillaume de Saint-Seine
(T Piccone), M Brasme - (n° corde 6)

�

1491 � In Front, h, b, 3 ans, par Intello (GER) et Chabelle GB (Shirocco
GER), 58 k, Wertheimer & Frere (M Guyon), Y Durepaire (s) -
(n° corde 4)

�

1663 � Bartaba, f, b, 3 ans, par Deep Impact JPN et Baahama (IRE)
(Anabaa USA), 56��� k (53 k), Wertheimer & Frere (H Besnier),
A Fabre (s) - (n° corde 12)

�

1919 � L’Embellie GB, f, b, 3 ans, par Champs Elysees GB et Pink
Tequila GB (Teofilo IRE), 56��� k, Suc. de Moratalla (M Berto),
A de Royer Dupre - (n° corde 3)

�

1679 � Mandhari, h, 3 ans, 58 k (54��� k), Pcsse Z Aga Khan
(J Mobian), A de Royer Dupre - (n° corde 1)

�

1975 Ballymore Inn, h, 3 ans, 58 k, G Cohen (F Veron),
D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 8)

�

1611 � Forge Master, h, 3 ans, 58 k, Haras des Sablonnets
(S Martino), E Libaud (s) - (n° corde 13)

�

Toutezibure, h, 3 ans, 56 k, Gold And Blue Ltd (C Demuro),
Mlle I Gallorini - (n° corde 7)

	

1919 � Liki Gwenn, f, 3 ans, 56��� k, Mme H Tostivint (M Androuin),
R Le Dren Doleuze - (n° corde 17)

�


1975 Quinze Vingts, h, 3 ans, 58 k (55 k), M Boutin (s) (Mlle
M Michel), M Boutin (s) - (n° corde 9)

�

2013 � Rivercat GB, f, 3 ans, 56��� k, Godolphin Snc (PC Boudot),
HA Pantall - (n° corde 5)

�

1701 Athene GER, f, 3 ans, 56��� k, Ecurie Cerdeval (A Fouassier),
L Gadbin (s) - (n° corde 15)

�

1701 � Giza Mkuu, h, 3 ans, 58 k, DA Reynolds (B Hubert),
L Carberry (s) - (n° corde 16)

�

2009 � Rock Land, h, 3 ans, 58 k, Ecurie Olivier Piraud (H Journiac),
L Gadbin (s) - (n° corde 2)

�

1916 Singapore Trick, h, 3 ans, 58 k (55��� k), Haras de la Huderie
(Q Perrette), G Pannier - (n° corde 14)

�

1919 Five By Five, h, 3 ans, 58 k (56��� k), S Morineau (Mlle Z Pfeil),
S Morineau - (n° corde 10)

�

17 partants ; 48 eng. ; 17 part. déf. - Total des entrées : 2 230 �

Chev. élim. : Olympic Flame, Crossing Point USA, Alkuin IRE, Arriviste.

1/2 long 3/4, 1 long 1/4, 3/4 long, 2,5 long, 3 long, 2 long, 4 long, 1 long, 1
long 1/4.

12 500 � - 5 000 � - 3 750 � - 2 500 � - 1 250 �

Primes aux propriétaires :

7 158 � Honorable.

2 863 � Alliance A Vary.

2 147 � In Front.

1 431 � Bartaba.

715 � L’Embellie Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 965 � Stud Rdi.

1 179 � Mowgli Poulin.

589 � Ecurie Skymarc Farm.

393 � Wertheimer & Frere.

125 � Newsells Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 03’09’’20
Le jockey Alexis BADEL étant souffrant à l’issue du Prix Ecole BLONDEAU,
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre BALLYMORE
INN par le jockey Fabrice VERON.

2264 ���� PRIX PIERRE LEPEUDRY

(Handicap de catégorie. - Femelles)
1.800 m

23 000 � (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette année, reçu une allocation de
11.000 dans un Handicap.

Seront qualifiées dans cette épreuve, les pouliches auxquelles le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 33 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 59 k.

Référence : +26.
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1808 � Oykel, f, np, 3 ans, par Kendargent et Three Owls IRE (Warning
GB), 59 k, Mme Anita Wigan (C Demuro), J Reynier -
(n° corde 12)

�

2134 � La Cataleya, f, b, 3 ans, par Alianthus GER et Zurserl GER
(Neshad USA), 53��� k (52 k), Mlle Marie-Pierre Salmon (Mlle
P Dominois), R Le Dren Doleuze - (n° corde 15)

�

2010 � Blue Hue IRE, f, b, 3 ans, par Shamardal USA et Prussian GB
(Dubai Destination USA), 57 k, Godolphin Snc (PC Boudot),
HA Pantall - (n° corde 4)

�

2104 Comme J Aime (GB), f, b, 3 ans, par Motivator GB et Galaxidi
(GB) (High Chaparral IRE), 58 k, Mme Frederic Head
(A Lemaitre), F Head (s) - (n° corde 6)

�

2121 � Zambacha Rosetgri, f, b, 3 ans, par Recharge IRE et
Zambaba (Le Balafre), 56 k, Ecurie Nicolas Taudon (S Martino),
F Grizon - (n° corde 14)

�

1539 � Indian Mistress (IRE), f, 3 ans, 58��� k, �, Mme I Corbani
(T Bachelot), S Wattel - (n° corde 8)

�

2002 � Selimonte (GB), f, 3 ans, 59 k (57��� k), Lady O’Reilly (Mlle
A Massin), H de Nicolay - (n° corde 2)

�

1539 � Vadlana, f, 3 ans, 58 k, P Aregger (F Veron), Mlle B Renk -
(n° corde 5)

�

2002 � Spring Show (IRE), f, 3 ans, 59 k, �, B Raber (M Guyon),
Mme P Brandt - (n° corde 13)

	

1463 Kumari, f, 3 ans, 59 k (57��� k), Mlle C Stephenson (Mlle
C Pacaut), G Doleuze - (n° corde 7)

�


1775 � Give Me The Best, f, 3 ans, 58��� k, Stall Laurus (P Bazire),
Mme H Sauer - (n° corde 3)

�

2019 � Envy IRE, f, 3 ans, 54 k, H Billot (S Maillot), H Billot (s) -
(n° corde 9)

�

1644 � Shakdara USA, f, 3 ans, 59 k, S.a. Aga Khan (C Soumillon),
A de Royer Dupre - (n° corde 17)

�

1695 Princesse Kiva, f, 3 ans, 53 k, E Thueux (E Hardouin),
E Thueux - (n° corde 10)

�

559 Got Lady, f, 3 ans, 57 k, Haras de Treli (S Pasquier),
P&F Monfort (s) - (n° corde 1)

�

2053 � Three Streams IRE, f, 3 ans, 57��� k, Mme E Mulhern
(V Cheminaud), HA Pantall - (n° corde 11)

�

1971 Amatrice, f, 3 ans, 51 k (50 k), L Gatto (Mlle L Grosso),
J Parize - (n° corde 16)

�

17 partants ; 41 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 2 249 �

Eng. sup. : Comme J Aime (GB)

tête, 4 long, nez, 1 long 1/4, encolure, encolure, encolure, courte tête, 3 long.

11 500 � - 4 600 � - 3 450 � - 2 300 � - 1 150 �

Primes aux propriétaires :

6 586 � Oykel.

2 634 � La Cataleya.

1 975 � Blue Hue Ire, prime non attribuée.

1 317 � Comme J Aime (gb).

658 � Zambacha Rosetgri.

Primes aux éleveurs :

2 712 � Mme Anita Wigan.

1 085 � Herve Chaignepain.

345 � Godolphin, prime non attribuée.

542 � Head (s).

271 � Mme Celine Honneux.

Temps total : 01’50’’30
Le jockey Alexis BADEL étant souffrant à l’issue du Prix Ecole BLONDEAU,
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche VADLANA
par le jockey Fabrice VERON.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de
contrôle et entendu le jockey Sébastien MARTINO en ses explications, l’ont
sanctionné par une amende de 75 euros pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache (1ère infraction - 7 coups).

2265 ���� PRIX ECOLE DES COURSES HIPPIQUES (PRIX

D’ELLON)

(Handicap de catégorie. - Femelles)

2.200 m

23 000 � (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette année, reçu une allocation de
11.000 dans un Handicap.

Seront qualifiées dans cette épreuve, les pouliches auxquelles le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 32 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 59 k.

Référence : +27.

1904 Plume Du Houley, f, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et Polyegos
(IRE) (Hawk Wing USA), 58��� k, Ecurie Club des Etoiles
(J Cabre), M Brasme - (n° corde 6)

�

1825 � My Lovely One, f, b, 3 ans, par Muhtathir GB et Nadrashaan
(Darshaan GB), 59 k, Mme Angela Kurth (M Guyon),
E Libaud (s) - (n° corde 7)

�

1904 � Land Of Fire IRE, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et Rose
Of Sarratt IRE (Sadler’s Wells USA), 58��� k (57 k), Ecurie
Pandora Racing (Mlle M Michel), M Delcher Sanchez -
(n° corde 12)

�

1904 � Sans Regret, f, b, 3 ans, par Manduro GER et Blue Lullaby IRE
(Fasliyev USA), 59 k, �, Donald Sutherland (T Bachelot),
S Wattel - (n° corde 8)

�

1904 � Folleville, f, al, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et La Folie IRE
(Footstepsinthesand GB), 56 k, �, Gerard Augustin-Normand
(C Demuro), S Wattel - (n° corde 10)

�

2135 � Bananas And Cream, f, 3 ans, 56 k (56��� k), Ecurie des
Dragons (C Soumillon), P Decouz (s) - (n° corde 5)

�

1991 � Novatrice, f, 3 ans, 55 k, A Fehr (A Crastus), F Pardon -
(n° corde 2)

�

1916 Rebelle Bailly, f, 3 ans, 55 k (53��� k), European Bloodstock
Management (Q Perrette), G Pannier - (n° corde 4)

�

1880 � Victory Parade, f, 3 ans, 56 k, �, J Wigan (FX Bertras),
F Rohaut (s) - (n° corde 1)

	

1947 � Juninha, f , 3 ans, 57 k, G Fontaine (S Pasquier),
P&F Monfort (s) - (n° corde 13)

�


1837 � Belle Attitude, f, 3 ans, 57 k, J Herold (V Cheminaud),
HA Pantall - (n° corde 3)

�

1415 Going For Glory, f, 3 ans, 58 k, Ecurie Luck (PC Boudot),
E Libaud (s) - (n° corde 9)

�

1837 � Rising Rain IRE, f, 3 ans, 57 k, Ecurie Skymarc Farm
(M Delalande), S Wattel - (n° corde 11)

�

1918 Queen Roselyn USA, f , 3 ans, 59 k, F inemore
Thoroughbreds Pty Ltd (M Berto), A de Royer Dupre -
(n° corde 14)

�

14 partants ; 30 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 1 294 �

encolure, courte encolure, 1/2 long 3/4, tête, 1,5 long, 3/4 long, encolure, 1/2
long 3/4, 2 long.

11 500 � - 4 600 � - 3 450 � - 2 300 � - 1 150 �

Primes aux propriétaires :

6 586 � Plume du Houley.

2 634 � My Lovely One.

1 975 � Land Of Fire Ire, prime non attribuée.

1 317 � Sans Regret.

658 � Folleville.

Primes aux éleveurs :

2 712 � Gaston Hebert, Mme Florence Bellenger.

1 085 � Mme Angela Kurth.

345 � John O’Connor, prime non attribuée.

542 � D & C Bloodstock Llp.

271 � Franklin Finance S.a..

Temps total : 02’18’’40

2266 ���� PRIX IJOCKEY (PRIX DU CHEMIN DE

L’HIPPODROME)

(Handicap de catégorie divisé)

(E.)

Première épreuve

1.600 m

21 000 � (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, lors de
l’une de leurs cinq dernières courses, reçu une allocation de 10.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 30 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +30.

2035 Chapardeuse, f, b, 4 ans, par Kentucky Dynamite USA et
Chaussette (High Chaparral IRE), 60 k (58��� k), J.m. Aubry-
Dumand (Mlle A Massin), S Wattel - (n° corde 12)

�

2151 Sapotille, f, b, 4 ans, par Bated Breath GB et Macotte (Nicolotte
GB), 55��� k (54 k), �, Haras des Sablonnets (Q Perrette),
M Brasme - (n° corde 13)

�

1605 Dawn Promise, m, b, 4 ans, par Elusive City USA et Nice Matin
USA (Tiznow USA), 55��� k, Jean-Vincent Toux (A Lemaitre),
JV Toux - (n° corde 16)

�

2122 O’Goshi, h, b, 4 ans, par Kentucky Dynamite USA et Hier Deja
(Neverneyev USA), 56��� k, Mme Magali Vetault (C Grosbois),
A Vetault - (n° corde 6)

�

2012 Agami, f, b, 4 ans, par Footstepsinthesand GB et Itasca (Dylan
Thomas IRE), 57 k, �, Leon Labonne (J Cabre), JF Doucet (s) -
(n° corde 3)

�

2080 Teryag, h , 4 ans, 54 k (54��� k) , P Ezri (P Bazire),
D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 9)

�

1922 Delicieux, h, 4 ans, 56 k, Mme P Bergoin (J Moutard),
JM Lefebvre (s) - (n° corde 14)

�

1962 Hollivia, f, 4 ans, 58 k, A Andrieu (T Thulliez), Y Gourraud (s) -
(n° corde 10)

�

1844 � Oncle Fernand, h, 4 ans, 60 k, C Bauer (F Veron), C Bauer -
(n° corde 1)

	

1233 Al Mansor (IRE), h, 4 ans, 56 k, Ecurie Michel Doineau
(E Hardouin), P&F Monfort (s) - (n° corde 11)

�


1922 Goji Berry, h, 4 ans, 56 k, M Boutin (s) (V Cheminaud),
M Boutin (s) - (n° corde 4)

�

1923 � Sunderia, f, 4 ans, 54 k, Mme S Allouche (S Maillot), Mme
S Allouche - (n° corde 8)

�

1922 � Rise Hit, m, 4 ans, 60 k, D Dumoulin (C Soumillon), R Le Gal -
(n° corde 2)

�

2122 Soleimana, f, 4 ans, 57 k, Ecurie Nicolas Taudon (S Martino),
F Grizon - (n° corde 15)

�

1833 Reve D’Avant, f, 4 ans, 58 k, M Cordero (FX Bertras),
F Rohaut (s) - (n° corde 5)

�
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2151 Platon (GB), h, 4 ans, 57 k (54��� k), A Doussot (Mlle
C Pacaut), T Castanheira (s) - (n° corde 7)

�

16 partants ; 33 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 885 �

Eng. sup. : Sapotille, Platon (GB)

1 long 1/4, 3/4 long, tête, 3/4 long, 3/4 long, courte encolure, 3/4 long, 1,5
long, 1/2 long.

10 500 � - 4 200 � - 3 150 � - 2 100 � - 1 050 �

Primes aux propriétaires :

4 510 � Chapardeuse.

1 804 � Sapotille.

1 353 � Dawn Promise.

902 � O’Goshi.

451 � Agami.

Primes aux éleveurs :

2 251 � Aubry-Dumand Elevage, Carol Garmond.

600 � Haras des Sablonnets.

675 � Guy Heald.

450 � Mlle Magali Hersant-L’Hippiatrium, William Foucher.

150 � Suc. de Moratalla.

Temps total : 01’37’’60
Le jockey Alexis BADEL étant souffrant à l’issue du Prix Ecole BLONDEAU,
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le poulain GOJI BERRY
par le jockey Vincent CHEMINAUD.

2267 ���� PRIX MARECHALERIE ROUX (PRIX DU CHEMIN

DU MARAIS)

(Handicap de catégorie divisé)

(E.)

Deuxième épreuve

1.600 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, lors de
l’une de leurs cinq dernières courses, reçu une allocation de 10.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 30 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture

des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +36,5.

2106 Pure Poesie, f, b, 4 ans, par Poet’s Voice GB et Sherinn GB
(Refuse To Bend IRE), 60 k, �, Stephane Longubardo
(T Piccone), S Labate (s) - (n° corde 7)

�

1923 Stella Pyla, f, b, 4 ans, par Bertolini USA et Desert City (Simon
Du Desert), 57 k (56 k), Rocco Stasi (N Larenaudie), G Collet -
(n° corde 9)

�

1605 La Fibrossi, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Tamada GB
(Lucky Story USA), 60 k (58��� k), Jean-Pierre Vanden Heede
(Mlle M Michel), M Boutin (s) - (n° corde 14)

�

2078 La Dame En Rouge, f, b, 4 ans, par Requinto IRE et
Philosophers Guest IRE (Desert Prince IRE), 58��� k, Jacques
Phelippon (PC Boudot), JUL Phelippon - (n° corde 3)

�

1923 � Tibelo, h, al, 4 ans, par Fuisse et Renascent Rahy GB (Rahy
USA), 57��� k, Monfort (s) (F Veron), P&F Monfort (s) -
(n° corde 15)

�

2153 Jackson En Bois, h, 4 ans, 57��� k (56 k), E Bernhardt
(A Chesneau), E Bernhardt - (n° corde 4)

�

2153 Bello Ciao, h, 4 ans, 57 k, Mlle C Ternynck (C Lecoeuvre),
S Jesus - (n° corde 13)

�

2148 � Egeria, f, 4 ans, 59��� k, C Plisson (M Androuin), C Plisson -
(n° corde 1)

�

1923 Wishful Thinking, f, 4 ans, 60 k, Snowdrop Stud Co. Ltd
(A Lemaitre), JV Toux - (n° corde 6)

	

2092 Terre D’Ange, f, 4 ans, 56��� k (53��� k), Mme D Andre (Mlle
S Chuette), S Morineau - (n° corde 8)

�


2017 � Hermangarde, f, 4 ans, 57��� k (54��� k), �, Mme S Gavilan
(Mlle C Cornet), Mme S Gavilan - (n° corde 12)

�

2153 Inedith, f, 4 ans, 51��� k (50 k), C Plisson (Mlle Z Pfeil),
C Plisson - (n° corde 2)

�

1923 � Killing Joke, h, 4 ans, 57��� k, �, JP Vanden Heede
(E Hardouin), M Boutin (s) - (n° corde 11)

�

2080 Different Views USA, h , 4 ans, 58��� k, FX Belvisi
(S Pasquier), FX Belvisi - (n° corde 10)

�

14 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 894 �

Eng. sup. : Hermangarde

Certf. vétérinaire : Zing.

1/2 long 3/4, courte encolure, tête, 1/2 long, nez, courte encolure, courte
encolure, 1/2 long, tête.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

4 080 � Pure Poesie.

1 632 � Stella Pyla.

1 224 � La Fibrossi.

816 � La Dame En Rouge.

408 � Tibelo.

Primes aux éleveurs :

1 358 � Jacques Herold.

814 � Mme Pascale Baillet, Christian Baillet, Mlle Samantha Baillet, Jean-Luc Terrieres.

611 � Mme Danielle de la Heronniere.

271 � Ecurie Haras du Cadran, Mohamed Salah Aydi.

203 � Dominique Aviez, Mme Sylvie Gesbert, Christian Gesbert.

Temps total : 01’38’’80
Le jockey Alexis BADEL étant souffrant à l’issue du Prix Ecole BLONDEAU,
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre TIBELO par
le jockey Fabrice VERON.
Le hongre ZING a été déclaré non partant sans cause spécifié.

AIX-LES-BAINS
���� ��� Samedi 30 juin 2018

Commissaires des courses : Jean-Louis VALERIEN PERRIN -
Christian MAILLARD - Christophe GICQUEL -

Jean-François CAMUS

2268 ���
 PRIX D’HAUTECOMBE

(Handicap de catégorie)
2.500 m

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 31 k.

La référence de cette épreuve sera remontée à la déclaration des

partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 59 k.

Référence : +28.

1943 � Lalyrose, f, b, 3 ans, par Willywell et Melirose [Gentlewave
(IRE)], 56��� k (53 k), Thierry Asset-Letort (Mlle M Velon),
JP Gauvin (s) - (n° corde 5)

�

2134 � Praleen, f, b, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Perpetual Glory GB
(Dansili GB), 55 k (55��� k), Philippe Nador (I Mendizabal),
P Nador - (n° corde 10)

�

1679 � Saint Julien USA, h, al, 3 ans, par Street Cry IRE et Sediciosa
(IRE) (Rail Link GB), 59 k (59��� k), Maurice Lagasse (J Cabre),
Y Barberot (s) - (n° corde 2)

�

1944 � A Great News, f, bf, 3 ans, par Zambezi Sun GB et Kendova
(Kendor), 59 k (59��� k), Gerald Laroche (G Congiu),
JP Gauvin (s) - (n° corde 9)

�

1899 � Risky Star, f, al, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et Risky Nizzy
GB (Cape Cross IRE), 58��� k (59 k), �, Ecurie Haras de
Quetieville (B Flandrin), P Decouz (s) - (n° corde 3)

�

1987 � Meditia (IRE), f, 3 ans, 56��� k (57 k), B Raber (F Foresi),
F Foresi - (n° corde 1)

�

2209 Buxus, h, 3 ans, 55��� k (54��� k), P Chenu (M Pelletan),
D Chenu - (n° corde 4)

�

1996 Captur, f, 3 ans, 55��� k (56 k), Mme S Pimbonnet (L Proietti),
M Pimbonnet - (n° corde 6)

�

2134 Belle Vendome, f, 3 ans, 54 k (51��� k), B Tissot (Mlle
M Waldhauser), C Martinon - (n° corde 8)

	

1943 One Fly, h, 3 ans, 59 k (59��� k), JP Bonardel (A Larue),
JP Gauvin (s) - (n° corde 7)

�


10 partants ; 18 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 1 283 �

Eng. sup. : Praleen, Risky Star, Buxus

.

8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

4 867 � Lalyrose.

1 947 � Praleen.

1 460 � Saint Julien Usa, prime non attribuée.

973 � A Great News.

486 � Risky Star.

Primes aux éleveurs :

2 005 � Jacques Rousset.

802 � Eirl Myriam Bollack-Badel, Noel Forgeard, Pierre Lamy.

255 � Gestut Zur Kuste Ag, prime non attribuée.

400 � Pa-Ouvry, Ecurie des Vives Terres.

200 � Ecurie Haras de Quetieville.

Temps total : 02’39’’07
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys
Franck FORESI (MEDITIA - IRE), arrivé 6ème, et Mathieu PELLETAN
(BUXUS), arrivé 7ème, en leurs explications, ont adressé des observations
au jockey Franck FORESI pour avoir contrarié un court instant la progression
du hongre BUXUS à la sortie du dernier tournant, cet incident n’ayant
toutefois pas empêché le hongre BUXUS de devancer le hongre MEDITIA
(IRE) à l’arrivée.
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2269 ���� PRIX DU GRAND PORT - PRIX SKODA

(Handicap divisé)

(E.)

Première épreuve

2.000 m

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mars
de cette année, reçu une allocation de 10.000.

La référence applicable dans ce Handicap sera +28.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +28,5.

1997 � Quai De Jemmapes, h, gr, 4 ans, par Kendargent et
Dylandor (Dylan Thomas IRE), 59��� k (60 k), Mlle Isabelle Essig
(F Foresi), F Foresi - (n° corde 5)

�

2025 Isacc, m, al, 5 ans, par Samum GER et Indyca GER (Panis
USA), 59 k (59��� k), Ecurie Triptych (J Cabre), Y Barberot (s) -
(n° corde 3)

�

1915 Darling De Loire, f, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et Jolie
Grande (Villez USA), 53��� k (52��� k), Mme Martine Codde
(M Pelletan), M Pitart - (n° corde 4)

�

1894 Beau Temps, h, b, 5 ans, par Rip Van Winkle IRE et Blue Ciel
(GB) (Oasis Dream GB), 53��� k (54 k), Heinz Lamm
(I Mendizabal), M Weber - (n° corde 8)

�

1997 � Simfaust, h, gf, 4 ans, par Lord Du Sud et Rumba Blue [Anabaa
Blue (GB)], 56��� k (57 k), Andre Girod (L Boisseau),
N Bellanger - (n° corde 7)

�

1900 � Zephir, h, 6 ans, 57��� k (58 k), Stall Allegra (M Berto),
M Weber - (n° corde 1)

�

2059 � Talismana (IRE), f, 5 ans, 60 k (56��� k), JP Bonardel (Mlle
M Velon), JP Gauvin (s) - (n° corde 6)

�

1222 Myxias De Pirey, h, 5 ans, 53��� k (51 k), U Tschan (Mlle
M Waldhauser), N Bellanger - (n° corde 9)

�

2059 Le Navaro, h, 7 ans, 53��� k (54��� k), Mlle A Freby (A Larue),
Mlle A Freby - (n° corde 2)

	

9 partants ; 48 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 651 �

Eng. sup. : Darling De Loire, Talismana (IRE)

tête, 1/2 long, 3/4 long, courte tête, encolure, courte tête, 1 long 1/4, 8,5 long.

8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

3 650 � Quai de Jemmapes.

1 460 � Isacc.

1 095 � Darling de Loire.

730 � Beau Temps.

365 � Simfaust.

Primes aux éleveurs :

1 822 � Jacques Beres.

680 � Appapays Racing Club.

510 � Arnaud Mottais, Andre Mottais.

340 � Mme Maeve Amira Hamilton Al Aidarous.

182 � Regis Gauthier, Andre Girod.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Mathieu PELLETAN en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (3ème infraction - 8 coups).

2270 ���� PRIX DE LA GRANDE CHARTREUSE - PRIX LEON

GROSSE

(Handicap divisé)

Deuxième épreuve

2.000 m

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mars
de cette année, reçu une allocation de 10.000.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture

des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +36.

1998 Bolchevik (IRE), h, al, 5 ans, par Muhtathir GB et Cotes
D’Armor (Numerous USA), 60 k (56��� k), Ecurie Mathieu
Offenstadt (Mlle M Velon), JP Gauvin (s) - (n° corde 4)

�

2177 � Viking’s (IRE), h, bf, 5 ans, par Astronomer Royal USA et
Viking’s Cove USA (Miswaki USA), 58 k (58��� k), Patrick-Roger
Nicolas (M Berto), E Caroux - (n° corde 1)

�

2185 Cellalando, h, b, 8 ans, par Lando GER et Cellamare (Alhaarth
IRE), 54 k (54��� k), �, Mme Sylvie Pimbonnet (Y Fournand),
M Pimbonnet - (n° corde 7)

�

2107 � Flying Scotsman, m, b, 10 ans, par Kyllachy GB et
Icechigasus USA (Fusaichi Pegasus USA), 57��� k (58 k), Andre
Hamot (F Foresi), F Foresi - (n° corde 3)

�

2107 Thalie Aglae, f, al, 5 ans, par Medecis (GB) et Gold And Grace
[Gold Away (IRE)], 57��� k (58 k), Cesandri (s) (T Dachis),
M Cesandri (s) - (n° corde 6)

�

2062 Go Fast Blue, f, 6 ans, 52��� k (53��� k), P Chenu (L Proietti),
D Chenu - (n° corde 8)

�

1722 Graf, h, 4 ans, 60 k (60��� k), Gaar Racing (L Boisseau),
N Bellanger - (n° corde 5)

�

661 Just You And Me, h, 5 ans, 55��� k (54��� k), P Bonnefoy (Mlle
M Thoral), Mme R Philippon - (n° corde 2)

�

8 partants ; 6 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 599 �

Eng. sup. : Flying Scotsman, Thalie Aglae

3/4 long, 1/2 long, 3/4 long.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

3 006 � Bolchevik (ire).

1 202 � Viking’S (ire).

701 � Cellalando.

467 � Flying Scotsman.

300 � Thalie Aglae.

Primes aux éleveurs :

1 400 � Sarl Winning Bloodstock Agency.

560 � Angelo Pettinari.

140 � Rene-Marc Giraud, Francois-Alain Giraud, Philippe Giraud, Vincent Giraud.

Temps total : 02’02’’00
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

2271 ���� PRIX DES PERCE-NEIGES - PRIX LAFON

ELECTRICITE

(Femelles)

1.200 m

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

1773 � Million Dreams, f, b, 2 ans, par Dabirsim et Oliandra (FR)
(Lando GER), 58 k (58��� k), Golden East Horse (I Mendizabal),
FH Graffard (s) - (n° corde 1)

�

2108 Lady Arkadina, f, b, 2 ans, par Waldpark GER et Olonella (GB)
(Selkirk USA), 58 k (58��� k), �, Fabrice Petit (L Proietti),
M Pimbonnet - (n° corde 6)

�

Ocagna, f, b, 2 ans, par Mayson GB et Rhodagna IRE (Mark Of
Esteem IRE), 56 k (56��� k), Ecurie des Dragons (S Maillot),
P Decouz (s) - (n° corde 3)

�

Heidee IRE, f, b, 2 ans, par Alhebayeb IRE et Hms Pinafore
IRE (Singspiel IRE), 56 k (56��� k), Maurice Lagasse (J Cabre),
Y Barberot (s) - (n° corde 2)

�

1940 � Evita Kant, f, ab, 2 ans, par Champs Elysees GB et Eva Kant
GB (Medicean GB), 58 k (58��� k), Fabrice Petit (Y Fournand),
M Pimbonnet - (n° corde 5)

�

1940 Gray Rougnette, f, 2 ans, 58 k (58��� k), C Tournadre
(T Dachis), M Cesandri (s) - (n° corde 4)

�

6 partants ; 21 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 508 �

1 long 1/4, 1 long 1/4.

7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

4 295 � Million Dreams.

1 718 � Lady Arkadina.

1 288 � Ocagna.

859 � Heidee Ire, prime non attribuée.

429 � Evita Kant.

Primes aux éleveurs :

1 179 � Ecurie Normandie Pur Sang.

707 � Le Thenney S.a..

353 � Haras de Magouet.

150 � Elton Lodge Stud, prime non attribuée.

117 � Scea Haras de Gratte Panche, Samy Torgeman.

Temps total : 01’11’’30
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Ludovic PROIETTI en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (2ème infraction 8 coups) sur un cheval de 2 ans.

2272 ���� PRIX DES AMARANTES

(Mâles et Hongres)
1.200 m

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids :

58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Katdar, h, gr, 2 ans, par Kendargent et Katelyns Kiss USA (Rahy
USA), 56 k (53 k), Sergio Bazzani (A Chesneau), A&G Botti (s) -
(n° corde 3)

�

2060 � Drakkar Art (GB), h, b, 2 ans, par Dutch Art GB et Baine
(Country Reel USA), 58 k (58��� k), Fabrice Petit (I Mendizabal),
M Pimbonnet - (n° corde 4)

�
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Gold Bianco, h, b, 2 ans, par Anodin (IRE) et Intolerance [Gold
Away (IRE)], 56 k (56��� k), Nunzio Ricignuolo (S Maillot),
P Decouz (s) - (n° corde 1)

�

2181 Galant Belin, h, b, 2 ans, par Confuchias IRE et Closer Star
IRE (Xaar GB), 58 k (58��� k),�, Patrick-Roger Nicolas (M Berto),
E Caroux - (n° corde 2)

�

4 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 693 �

Eng. sup. : Katdar, Galant Belin

encolure, 3 long, 1/2 long.

7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 �

Primes aux propriétaires :

4 295 � Katdar.

1 718 � Drakkar Art (gb).

1 288 � Gold Bianco.

859 � Galant Belin.

Primes aux éleveurs :

1 769 � Select Bloodstock Ltd.

471 � Ecurie Skymarc Farm.

530 � Thierry de la Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.

353 � Mme Veronique Aumeunier, Arnaud Nicolas.

Temps total : 01’15’’60
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’ar-rivée, afin d’examiner notamment un mouvement vers
l’extérieur à environ50 mètres du poteau d’arrivée, du hongre KATDAR
(Alexandre CHESNEAU), arrivé 1er, et ses conséquences sur la progression
et la performance du poulain DRAKKAR ART (Ioritz MENDIZABAL), arrivée
2ème.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le
mouvement constaté du hongre KATDAR, qui avait pris l’avantage sur son
concurrent à cet endroit du parcours, n’a pas empêché le poulain DRAKKAR
ART de le devancer au passage du poteau, une encolure séparant les 2
concurrents.
Toutefois, les Commissaires ont adressé des observations au jockey
Alexandre CHESNEAU pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne.

MARSEILLE PONT DE VIVAUX
Réunion organisée par FRANCE GALOP PROVINCE

���� ��� Samedi 30 juin 2018

Commissaires des courses : Hubert BRUNA - Nathalie MARTEAU -
Jean KADDAM - Gérard CAMERA

2273 ���� PRIX DE LA VILLE DU PONTET

(Handicap divisé)

Première épreuve

2.000 m

(P.S.F.)

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la clôture

des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +26.

2071 � Silver Ball, h, np, 4 ans, par Rio De La Plata USA et Bell Su
River (GB) (Galileo IRE), 54 k (53 k), Valentin Bukhtoyarov (Mlle
J Marcialis), CHA Rossi (s) - (n° corde 11)

�

2071 � Downeva, m, b, 5 ans, par Evasive GB et Exit Down (IRE) (Exit
To Nowhere USA), 64��� k (65 k), Mme Rosine Bouckhuyt
(S Ruis), JM Capitte (s) - (n° corde 6)

�

2071 Well Fleeced GB, h, b, 6 ans, par Excellent Art GB et Diksie
Dancer GB (Diktat GB), 60 k (60��� k), Ecuries Serge Stempniak
(C Soumillon), F Vermeulen (s) - (n° corde 7)

�

2111 � Vent Du Large, h, b, 5 ans, par Shakespearean IRE et Traicy
(Neverneyev USA), 59 k (59��� k), Henry Salemme (G Millet),
R Chotard - (n° corde 2)

�

2071 � Alfieri, h, b, 5 ans, par Naaqoos (GB) et Jolie Et Belle (Oratorio
IRE), 61 k (61��� k), Christian Faure (A Orani), F Rossi -
(n° corde 9)

�

1649 � Sherman Oaks, h, 6 ans, 56 k (54 k), G Linsolas
(B Panicucci), J Reynier - (n° corde 5)

�

2071 � Power Secretariat, h, 5 ans, 55 k (54 k), G Zamora (Mlle
E Cieslik), C Escuder - (n° corde 10)

�

1652 Jasper (GER), h, 8 ans, 53 k (50��� k), �, M Charleu (Mlle
S Leger), F Foresi - (n° corde 12)

�

2072 � Spectacular City, f, 9 ans, 52��� k (53 k), Mme N Carrie-
Eychenne (A Crastus), F Foresi - (n° corde 3)

	

2111 � Blues Music, f, 4 ans, 57��� k (58 k), C Faure (N Perret),
P Marion - (n° corde 8)

�


2106 � Cash Out, h, 5 ans, 51��� k (52 k), C Andre (R Fradet),
R Martens (s) - (n° corde 1)

�

1565 Fankairos Ranger USA, h, 4 ans, 61 k (61��� k), C Mouly
(M Grandin), CE Rossi - (n° corde 4)

�

12 partants ; 44 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 261 �

Eng. sup. : Vent Du Large

1/2 long, courte tête, 2,5 long, 1 long, 1,5 long, tête, 3/4 long, 4 long, 2 long.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

3 006 � Silver Ball.

1 202 � Downeva.

701 � Well Fleeced Gb, prime non attribuée.

601 � Vent du Large.

300 � Alfieri.

Primes aux éleveurs :

1 500 � Valentin Bukhtoyarov.

560 � Roger Brugel, Mme Evelyne Marie.

280 � Paul Mer, Joel Pouts, Jerome Lacouture, Philippe Havard.

140 � G.r. Bailey Ltd.

Temps total : 02’05’’25
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
A la demande de leur entraîneur respectif, les Commissaires ont autorisé la
pouliche BLUES MUSIC à être montée sur la piste et le poulain POWER
SECRETARIAT à être présenté en dernier au rond de présentation, monté.

2274 ���� PRIX D’ORAISON

(Handicap divisé)

Deuxième épreuve

2.000 m

(P.S.F.)

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture

des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +35.

1968 � Amie Intime, f, b, 6 ans, par On Est Bien (IRE) et Goldance
(Goldneyev USA), 57 k (57��� k), Dominique Mondoloni
(N Perret), JC Sarais - (n° corde 12)

�

2109 Nogent, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Nolien IRE (Nayef USA),
59��� k (58��� k), Philippe Latour (J Marien), F Vermeulen (s) -
(n° corde 5)

�

1999 Saga Des Aigles, f, np, 5 ans, par Milk It Mick GB et Kismi
Des Aigles [Marchand De Sable (USA)], 58 k (57 k), Christophe
Escuder (Mlle E Cieslik), C Escuder - (n° corde 2)

�

2072 Ty Cobb IRE, h, b, 7 ans, par Dandy Man IRE et Mrs Moonlight
GB (Ajdal USA), 60 k (60��� k), Jeremie Bossert (C Soumillon),
F Foresi - (n° corde 7)

�

2072 King Douna, h, bf, 7 ans, par Astronomer Royal USA et Queen
Douna (Kaldoun), 59��� k (60 k), �, Faouzi Boualem
(RC Montenegro), F Boualem - (n° corde 11)

�

2064 Ironstone (IRE), h, 9 ans, 60 k (57��� k), �, J Giorgi (Mlle
S Leger), F Foresi - (n° corde 8)

�

2111 Queen Agdal (IRE), f, 5 ans, 59��� k (60 k), J Khalifa (S Ruis),
F Foresi - (n° corde 9)

�

2124 Makhzen, h, 4 ans, 59��� k (60 k), JP Vanden Heede (G Millet),
R Martens (s) - (n° corde 3)

�

2109 � Robin Blood, m, 6 ans, 56��� k (57 k), �, A Capozzi (J Auge),
P Khozian - (n° corde 4)

	

2072 Piedi Di Oro (IRE), h, 7 ans, 59 k (58 k), Mlle M Sillard
(N Kasztelan), F Foresi - (n° corde 1)

�


1706 Iteratif (GB), h, 4 ans, 60 k (60��� k), T Raber (A Crastus),
F Foresi - (n° corde 10)

�

2106 Volstora, f, 4 ans, 58 k (58��� k), A Guedj (R Fradet),
R Martens (s) - (n° corde 6)

�

12 partants ; 12 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 316 �

encolure, 3/4 long, 1,5 long, 1/2 long, tête, 1 long, tête, tête, tête.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

2 004 � Amie Intime.

1 030 � Nogent.

773 � Saga des Aigles.

400 � Ty Cobb Ire, prime non attribuée.

200 � King Douna.

Primes aux éleveurs :

514 � Philippe Latour.

360 � Suc. Yvon Lelimouzin, Benoit Deschamps.

Temps total : 02’08’’36
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de ligne
vers la corde du hongre NOGENT (Jente MARIEN), arrivé 2ème, à environ
250 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences sur la progression et
la performance du hongre TY COBB IRE (Christophe SOUMILLON), arrivé
4ème.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le
hongre TY COBB IRE n’aurait pas devancé le hongre NOGENT sans cette
gêne.
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En outre les Commissaires ont sanctionné le jockey Jente MARIEN par une
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir, sous l’effet de la
cravache, laissé pencher son cheval sans faire tout son possible pour
redresser sa trajectoire.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le
jockey Jente MARIEN en ses explications, lui ont adressé des observations,
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le
coude au-dessus de la ligne des épaules.

2275 ���� PRIX DE NIOLON
1.500 m

(P.S.F.)

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant pas reçu 2.000 en places recevront 2 k.

1981 � Faraday Le Dun, f, al, 3 ans, par Kentucky Dynamite USA et
Kougala (Layman USA), 56��� k (57 k), Mme Hartmut Gerock
(C Soumillon), C Escuder - (n° corde 3)

�

1981 Alegia, f, al, 3 ans, par Execute et Princesse Violette (Lando
GER), 54��� k (55 k), Ecurie Kura (A Crastus), JM Capitte (s) -
(n° corde 9)

�

1981 � Mont Plaza, m, al, 3 ans, par Mount Nelson GB et Plaza Mayor
(Kyllachy GB), 58 k (58��� k), Jean-Claude Seroul (N Perret),
P Khozian - (n° corde 4)

�

1723 � Neeran (GB), f, gr, 3 ans, par Style Vendome et Bea
Remembered GB (Doyen IRE), 56��� k (57 k), Al Shaqab Racing
(S Ruis), F Rossi - (n° corde 5)

�

Lily’s Cupcake IRE, f, b, 3 ans, par Excelebration IRE et
Pinacotheque (IRE) (In The Wings GB), 54��� k (55 k), Ecurie
Normandy Spirit (R Fradet), F Vermeulen (s) - (n° corde 7)

�

2125 Abbie Chope, f, 3 ans, 54��� k (55 k), A Chopard (F Gavilan),
A Chopard - (n° corde 6)

�

Aliwalia, f, 3 ans, 54��� k (55 k), P Sigaud (M Grandin),
P Sigaud - (n° corde 8)

�

Fabi Chope, f, 3 ans, 54��� k (55 k), A Chopard (J Auge),
A Chopard - (n° corde 1)

�

1877 Rebelicha Rosetgri, f, 3 ans, 54��� k (55 k), Y Majcen
(E Lacaille), Y Majcen - (n° corde 2)

	

9 partants ; 15 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 372 �

courte encolure, 1 long, 4 long, tête, 2,5 long, 2,5 long, 6 long, 15 long.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

4 008 � Faraday Le Dun.

1 603 � Alegia.

1 202 � Mont Plaza.

801 � Neeran (gb).

400 � Lily’S Cupcake Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 651 � Ouvry (s).

660 � Ecurie Kura.

330 � Jean-Claude Seroul.

330 � Al Shaqab Racing.

70 � Richard Levin, Mme Tina Elisabeth Levin, prime non attribuée.

Temps total : 01’30’’16

2276 ���� PRIX DE BOLLENE

(Handicap divisé)

Troisième épreuve

2.000 m

(P.S.F.)

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture

des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +38,5.

1811 � Ice Man Star GER, m, b, 6 ans, par Tertullian USA et Ibiza
Dream GB (Night Shift USA), 57��� k (58 k), Le Haras de Fred
(C Soumillon), F Foresi - (n° corde 6)

�

2107 � Mind GB, h, b, 7 ans, par Zamindar USA et Danae GB (Dansili
GB), 58��� k (59 k), �, Christophe Escuder (N Perret),
C Escuder - (n° corde 3)

�

1724 Shakila Green, f, b, 6 ans, par Diamond Green et Shakila (GB)
(Cadeaux Genereux GB), 60 k (60��� k), Johannes Van Der
Weide (A Crastus), JM Capitte (s) - (n° corde 4)

�

1876 Chancelier, h, b, 8 ans, par Peer Gynt JPN et Particuliere (GB)
(Spectrum IRE), 58��� k (59 k), Pierre Sigaud (M Grandin),
P Sigaud - (n° corde 2)

�

2072 Formentor, h, b, 5 ans, par Lawman et Four Green (Green
Tune USA), 57��� k (58 k), Gabriel Mosse (G Millet), F Foresi -
(n° corde 10)

�

1559 Electa Una Via, f , 5 ans, 53��� k (52��� k), B Vives
(B Panicucci), B Vives - (n° corde 1)

�

2177 � Adjudant Chef, h, 8 ans, 59 k (59��� k), F Boualem
(RC Montenegro), F Boualem - (n° corde 5)

�

1722 Sister Chope, f, 8 ans, 56��� k (56 k), P Pouts-Lajus (A Orani),
P Khozian - (n° corde 11)

�

1876 Lowenstein GER, m, 8 ans, 56 k (56��� k), PD Martin
(R Fradet), PD Martin - (n° corde 9)

	

1722 White Crystal, h, 5 ans, 54��� k (53��� k), JC Mathieu
(N Kasztelan), Mlle L Dieudonne - (n° corde 7)

�


10 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 450 �

Eng. sup. : Electa Una Via

Sans motif : Vim.

tête, nez, 1/2 long, 1/2 long, encolure, 1 long, 1 long, 6 long, 15 long.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux propriétaires :

1 670 � Ice Man Star Ger, prime non attribuée.

668 � Mind Gb, prime non attribuée.

501 � Shakila Green.

334 � Chancelier.

214 � Formentor.

Primes aux éleveurs :

99 � Pontchartrain Stud, Riviera Equine S.a.r.l.

Temps total : 02’09’’98
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Roberto-Carlos MONTENEGRO sur la performance du hongre
ADJUDANT CHEF, arrivé 7ème et notamment sur les raisons pour lesquelles
il n’avait pas sollicité son cheval.
L’intéressé a déclaré qu’il s’était retrouvé derrière ses concurrents dans la
ligne d’arrivée et que le passage ne s’était jamais créé pour pouvoir solliciter
son cheval. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Bruno
PANICUCCI en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (3ème infraction - 8 coups).

2277 ���
 PRIX DU VERDON

(A réclamer)
1.500 m

(P.S.F.)

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour
12.000 ou 16.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 16.000
porteront 2 k. En outre, tout gagnant portera 2 k.

2076 � Tequila Boom Boom, f, b, 2 ans, par Palace Episode USA et
Optica (Hernando), 54��� k (55 k), (12.000), Galileo Racing Inc
(S Ruis), F Rossi - (n° corde 3)

�

2076 � Sign O’The Time, f, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Slap
Shade IRE (Invincible Spirit IRE), 56��� k (54��� k), (12.000), Mme
Marielle Caron Saadia (J Marien), F Vermeulen (s) - (n° corde 4)

�

2039 Piopi, f, b, 2 ans, par Kheleyf USA et Fonaba (GB) (Dr Fong
USA), 54��� k (55 k), (12.000), Alain Chopard (J Auge),
A Chopard - (n° corde 2)

�

1819 Meri Crazy, f, gr, 2 ans, par Planteur (IRE) et Funny Crazy
(Chichicastenango), 56��� k (57 k), (16.000), Mme Laurence
Samoun (A Crastus), C Escuder - (n° corde 7)

�

2108 � Hamper, h, b, 2 ans, par Penny’s Picnic (IRE) et Barbieri IRE
(Encosta De Lago AUS), 58 k (58��� k), (16.000), Lh (N Perret),
K Borgel (s) - (n° corde 1)

�

2021 Jort, f, 2 ans, 56��� k (57 k), (16.000), G Augustin-Normand
(C Soumillon), F Vermeulen (s) - (n° corde 9)

�

2076 � Queen Of The Sun, f, 2 ans, 54��� k (53��� k), (12.000), J
Piasco (A Orani), K Borgel (s) - (n° corde 6)

�

2183 � Carribean Fresh, f, 2 ans, 58��� k (56 k), (16.000), Le Haras
de la Gousserie (Mlle E Cieslik), C Escuder - (n° corde 8)

�

8 partants ; 23 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 578 �

Sans motif : Streap Chope.

code anomalie : DS : Woowy Henry.

2 long, 1 long, 2,5 long, 3 long, 2,5 long, 2 long, 3 long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

3 436 � Tequila Boom Boom.

1 374 � Sign O’The Time.

1 030 � Piopi.

687 � Meri Crazy.

343 � Hamper.

Primes aux éleveurs :

1 415 � Galileo Racing Inc.

566 � Didier Bouquil, Andre Ladeveze.

424 � Christophe Jouandou.

283 � S.c.e.a. des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.

141 � Richard Sam Hoskins, Peter-Alexander Deal.

Tequila Boom Boom, réclamée 15.555,00 � par CHRISTIAN CIMOLAI.

Temps total : 01’30’’13
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur
Charley ROSSI en ses explications, lui ont indiqué que le hongre WOOWY
HENRY serait interdite de courir pour une durée de 8 jours, suite à son refus
de rentrer dans sa stalle de départ.
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2278 ���� PRIX DU JAS BLANC

(A réclamer)
1.500 m

(P.S.F.)

11 000 � (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 8.000 ou 11.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer
pour 11.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant, cette année, portera 2 k. ;
de plusieurs courses, 4 k.

2112 � Ali Spirit IRE, m, b, 5 ans, par Invincible Spirit IRE et Citron
Presse USA (Lemon Drop Kid USA), 62 k (62��� k), (11.000),
Mme Marielle Caron Saadia (C Soumillon), F Vermeulen (s) -
(n° corde 7)

�

2075 � Blacksou, h, b, 8 ans, par Blackdoun et Cadline (Cardoun),
62 k (62��� k), (11.000), Jordan Khalifa (G Millet), Ml le
L Dieudonne - (n° corde 2)

�

2075 � Bahar, m, b, 4 ans, par Bated Breath GB et Bargouzine USA
(Stravinsky USA), 62 k (59��� k), (11.000),�, Mlle Neila Mahjoub
(Mlle E Cieslik), F Rossi - (n° corde 3)

�

2177 Cardolan IRE, h, b, 9 ans, par Azamour IRE et Plutonia (GB)
(Sadler’s Wells USA), 58 k (57 k), (8.000), Fabrizio Bembo
(A Orani), F Bembo - (n° corde 5)

�

2075 � Zemiro, h, b, 10 ans, par Daliapour IRE et Zython (Kabool GB),
58 k (54��� k), (8.000), �, Michel Charleu (Mlle S Leger),
F Foresi - (n° corde 1)

�

2107 Rose Smart, f, 4 ans, 54��� k (55 k), (8.000), Y Majcen
(E Lacaille), Y Majcen - (n° corde 4)

�

Long Star Rubi, f, 5 ans, 56��� k (54��� k), (11.000), F Bembo
(G Legras), F Bembo - (n° corde 6)

�

7 partants ; 15 eng. - Total des entrées : 1 376 �

Sans motif : Qatar Divine.

1 long, 1 long, 1,5 long, 2,5 long, 1 long, 8 long.

5 500 � - 2 200 � - 1 650 � - 1 100 � - 550 �

Primes aux propriétaires :

2 362 � Ali Spirit Ire, prime non attribuée.

734 � Blacksou.

708 � Bahar.

367 � Cardolan Ire, prime non attribuée.

183 � Zemiro.

Primes aux éleveurs :

770 � Zalim Bifov, prime non attribuée.

235 � Ecurie Peregrine Sas.

Blacksou, réclamé 12.125,00 � par ECURIES SERGE STEMPNIAK.

Ali Spirit IRE, réclamé 15.225,00 � par SYDNEY SAADIA.

Temps total : 01’29’’79
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
A la demande de leur entraîneur respectif, les Commissaires ont autorisé le
cheval ALI SPIRIT IRE à être monté dans son box et la pouliche ROSE SMART
à être accompagnée au départ en main non-montée.

2279 ���� PRIX DE LA VALBARELLE

(E.)
2.600 m

(P.S.F.)

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant une
valeur égale ou inférieure à 34 k. et n’ayant pas, depuis le 1er mars de cette
année inclus, reçu une allocation de 8.000. Poids : 57 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette année :
1 k. par 3.000 reçus.

2111 � Speed Of Sound ITY, m, b, 5 ans, par Until Sundown USA
et Strusuna IRE (Grand Lodge USA), 62 k (59��� k), Mme Laetitia
Millet (Mlle E Cieslik), C Escuder - (n° corde 2)

�

2071 Royal Bowl, h, b, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Monarquia
(IRE) (Danehill Dancer IRE), 61 k (60 k), Valentin Bukhtoyarov
(Mlle J Marcialis), CHA Rossi (s) - (n° corde 8)

�

1796 � No Taboo, f, b, 5 ans, par Whipper USA et Taboo GER (Pivotal
GB), 57��� k (58 k), Alexandre Prevost (C Soumillon),
F Vermeulen (s) - (n° corde 7)

�

1985 � Cross Wits, h, al, 4 ans, par Fuisse et Bianca Neve (Muhtathir
GB), 57 k (57��� k),�, Mlle Myriam Marin (RC Montenegro), Mlle
M Marin - (n° corde 1)

�

1873 � Real Fiction, m, b, 4 ans, par Siyouni et Raise In Aspen (Iron
Mask USA), 59 k (59��� k), Antoine Capozzi (G Millet),
P Khozian - (n° corde 4)

�

2106 Echo Maker, m, 6 ans, 57 k (57��� k), S Mayan (S Ruis),
C Escuder - (n° corde 6)

�

2138 � Burnside, h, 5 ans, 58 k (58��� k), �, Mme S Gavilan
(F Gavilan), Mme S Gavilan - (n° corde 3)

�

7 partants ; 10 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 1 027 �

Eng. sup. : Royal Bowl, Real Fiction, Burnside

Sans motif : Teodash (IRE).

1 long, encolure, 2,5 long, 3/4 long, 15 long, 2,5 long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

2 577 � Speed Of Sound Ity, prime non attribuée.

1 030 � Royal Bowl.

773 � No Taboo.

515 � Cross Wits.

257 � Real Fiction.

Primes aux éleveurs :

840 � Azienda Agricola Al Deni, prime non attribuée.

480 � Valentin Bukhtoyarov.

360 � Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille Collet-Vidal.

257 � Ecurie du Sud.

128 � Erich Schmid.

Temps total : 02’43’’44
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

PARISLONGCHAMP
���� ��� Samedi 30 juin 2018

Terrain léger

Commissaires des courses : Pierre-Yves LEFEVRE -
Christine du BREIL - Koen HUYBERS - Pierre POURET

2280 
�	 PRIX DE LEVALLOIS

(A réclamer)
1.950 m

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
28.000, 34.000 ou 40.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
34.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 40.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, cette
année, reçu une allocation de 13.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de
13.000, 4 k.

GRANDE PISTE - 2ème poteau

1693 Photo Choc, m, al, 3 ans, par Motivator GB et Shake The Moon
(GER) (Loup Solitaire USA), 59��� k (56 k), (34.000), Lh (Mlle
L Bails), K Borgel (s) - (n° corde 4)

�

1398 Humaniste (IRE), m, b, 3 ans, par Intello (GER) et Wingspan
USA (Silver Hawk USA), 56 k (56��� k), (28.000), Wertheimer &
Frere (M Guyon), C Laffon-Parias - (n° corde 9)

�

1264 � Lozoya, f, b, 3 ans, par Declaration Of War USA et Never Busy
USA (Gone West USA), 56��� k (54 k), (28.000), Ecurie Antonio
Caro (Mlle M Michel), C Ferland (s) - (n° corde 10)

�

1594 Minnehaha, f, b, 3 ans, par Poet’s Voice GB et Sosquaw
(Numerous USA), 56 k (53��� k), (34.000), Ecurie Billon (Mlle
A Massin), Y Barberot (s) - (n° corde 11)

�

2066 Prima Perfect, f, al, 3 ans, par Kendargent et L’Etoile De
Moscou (GB) (Peintre Celebre USA), 56 k (56��� k), (34.000),
Suc. Henri Philippart (E Hardouin), J Carayon - (n° corde 2)

�

1699 � Coulmer, m, 3 ans, 56 k (53 k), (28.000), G Augustin-Normand
(Q Gervais), Y Barberot (s) - (n° corde 3)

�

1107 � Autretot, h, 3 ans, 57��� k (58 k), (34.000), G Augustin-
Normand (C Demuro), JC Rouget (s) - (n° corde 7)

�

1857 Alhseemah (GB), f, 3 ans, 54��� k (55 k), (28.000), Al Shaqab
Racing (G Benoist), N Clement (s) - (n° corde 8)

�

1816 Biella, f, 3 ans, 56 k (56��� k), (34.000), �, M Motto
(C Soumillon), A Marcialis - (n° corde 5)

	

2034 � Beleave You, h, 3 ans, 56 k (56��� k), (28.000), Ecurie
Mansonnienne (V Cheminaud), P Adda (s) - (n° corde 6)

�


10 partants ; 28 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 1 390 �

Condition spéciale : Betting Tip.

1,5 long, 3,5 long, courte tête, tête, 1/2 long, encolure, 4 long, 3/4 long, 3/4
long.

13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 731 � Photo Choc.

3 092 � Humaniste (ire).

2 319 � Lozoya.

1 546 � Minnehaha.

773 � Prima Perfect.

Primes aux éleveurs :

4 776 � Haras du Mezeray S.a..

849 � Wertheimer & Frere.

636 � Lynch-Bages Ltd.

424 � Sca Elevage de Tourgeville, Mme Pierre Lepeudry, Mme Hilary Erculiani.

318 � Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani, Thierry de la Heronniere.

Coulmer, réclamé 29.450,00 � par ECURIE DE LA GENETRAYE.

Humaniste (IRE), réclamé 35.206,00 � par TOBIAS JONES.

Photo Choc, réclamé 38.520,00 � par MAURICIO DELCHER SANCHEZ.

Lozoya, réclamée 40.000,00 � par Mme PATRICK ADES-HAZAN.

Temps total : 02’08’’37
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
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concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires n’ont pas autorisé le poulain BETTING TIP à participer à
la course, les mentions de vaccinations de la rhinopneumonie n’étant pas
conformes au protocole prévu par les dispositions de l’article 135 du Code
des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications aux
jockeys Mickaelle MICHEL et Cristian DEMURO au sujet d’un incident
survenu dans les quatre-vingts derniers mètres.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys il résulte que la
pouliche LOZOYA avait légèrement penché vers la corde contrariant
légèrement le hongre AUTRETOT qui n’avait cependant plus assez de
ressources pour disputer l’arrivée comme l’a indiqué son jockey.

2281 
�� PRIX DE LA GRANDE BIBLIOTHEQUE

(Mâles et Hongres)
1.700 m

25 000 � (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids :

58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

GRANDE PISTE - 2ème poteau

Breath Of Fire, h, al, 3 ans, par Intello (GER) et Breath Of Love
USA (Mutakddim USA), 56 k (56��� k), Ecurie des Charmes
(M Guyon), Mme P Brandt - (n° corde 3)

�

1694 � Corsen GB, m, b, 3 ans, par Cape Cross IRE et Dream Play
IRE (In The Wings GB), 58 k (58��� k), Godolphin Snc
(PC Boudot), A Fabre (s) - (n° corde 9)

�

1917 � El Manifico, h, b, 3 ans, par High Chaparral IRE et
Envoutement (Vettori IRE), 58 k (58��� k),�, Alain Louis-Dreyfus
(C Soumillon), D Smaga - (n° corde 1)

�

1994 � Indyco, m, al, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Indyca GER
(Panis USA), 58 k (58��� k), Sandro V. Gianella (V Cheminaud),
HA Pantall - (n° corde 7)

�

Dumas GER, h, bf, 3 ans, par Pivotal GB et Daytona GER
(Lando GER), 58 k (58��� k), Gestut Haus Ittlingen (T Bachelot),
JP Carvalho - (n° corde 4)

�

1802 Cadorino Des Place, h, 3 ans, 58 k (58��� k), E Decoster
(E Hardouin), C Fey (s) - (n° corde 5)

�

Wasmy, m, 3 ans, 58 k (58��� k), Al Shaqab Racing (G Benoist),
FH Graffard (s) - (n° corde 8)

�

1859 � Silver D’Argent, h, 3 ans, 58 k (58��� k), B Bitoun (T Thulliez),
Y Fouin (s) - (n° corde 6)

�

8 partants ; 17 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 807 �

Certf. vétérinaire : Birdie.

3/4 long, 1 long, 1/2 long, 1 long, courte tête, 5 long, 4 long.

12 500 � - 5 000 � - 3 750 � - 2 500 � - 1 250 �

Primes aux propriétaires :

7 158 � Breath Of Fire.

2 863 � Corsen Gb, prime non attribuée.

2 147 � El Manifico.

1 431 � Indyco.

715 � Dumas Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 965 � Haras D’Etreham.

500 � Godolphin, prime non attribuée.

589 � Robert Nahas, Alain Louis-Dreyfus.

589 � Appapays Racing Club.

125 � Gestut Haus Ittlingen, prime non attribuée.

Temps total : 01’49’’83
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. Ed
DECOSTER par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

2282 
�� PRIX DE CHARENTON

(Handicap de catégorie divisé)

(E.)

Deuxième épreuve

1.600 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant
pas, lors de l’une de leurs cinq dernières courses, reçu une allocation de
10.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicap

aura attribué une valeur égale ou inférieure à 29 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture

des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

GRANDE PISTE

Référence : +34.

1962 � Big Letters (IRE), f, b, 6 ans, par Whipper USA et Big
Monologue (IRE) (Testa Rossa AUS), 58 k (58��� k), Eric Large
(C Demuro), E Large - (n° corde 11)

�

2023 Usain Best, h, b, 6 ans, par Whipper USA et Take Grace (Take
Risks), 59��� k (60 k), Jean-Christophe Daoudal (F Veron),
B Legros - (n° corde 5)

�

2106 Perle Nonantaise, f, gr, 5 ans, par Alexandros GB et Castries
(IRE) (Captain Rio GB), 59��� k (60 k), Mme Nadine Carrie-
Eychenne (T Piccone), F Foresi - (n° corde 14)

�

2023 � Late Comer, m, b, 5 ans, par Redback GB et Midzan (Midyan
USA), 57 k (57��� k), Benjamin Legros (PC Boudot), B Legros -
(n° corde 8)

�

1895 � Princess Emma, f, b, 5 ans, par Ski Chief USA et Arthurs
Princess IRE (Monashee Mountain USA), 58 k (58��� k), Mme
Charlette Chartier (E Hardouin), S Jesus - (n° corde 1)

�

2080 � First Company, h, 6 ans, 55��� k (56��� k), Ecurie Fievez
(C Soumillon), Ecurie Fievez - (n° corde 13)

�

471 Fumata Bianca IRE, f, 5 ans, 58 k (58��� k), B Rochette
(A Lemaitre), P&F Monfort (s) - (n° corde 9)

�

2080 � Magic Mac GB, f, 6 ans, 59 k (59��� k), �, FX Belvisi
(T Thulliez), FX Belvisi - (n° corde 12)

�

2080 � Adam’s Peak (IRE), h, 7 ans, 56 k (56��� k), N Paysan
(C Stefan), N Paysan - (n° corde 7)

	

1894 Dot Green IRE, f, 5 ans, 60 k (59 k), Bouckaert M. & G. (Mlle
S Vermeersch), M Bouckaert - (n° corde 2)

�


1784 Monocle GB, h, 5 ans, 57 k (56 k), A Dimitropoulos (Mlle
J Heitz), G Alimpinisis - (n° corde 17)

�

1998 King Dream, h, 5 ans, 58 k (58��� k), �, PR Nicolas
(A Hamelin), E Caroux - (n° corde 10)

�

1894 Kiyouno, h , 5 ans, 60 k (60��� k), Suc. H Philippart
(C Lecoeuvre), J Carayon - (n° corde 16)

�

1681 � Barhein, h, 7 ans, 56 k (56��� k), T Poche (A Bernard),
T Poche - (n° corde 6)

�

2080 Eternal Gift, h, 9 ans, 56 k (56��� k), J Rollin (M Forest), Mme
G Rarick - (n° corde 15)

�

Numbers Talk (IRE), h, 10 ans, 59 k (56��� k), Ecurie Avant-
Garde (Mlle L Bails), Ecurie Avant-Garde - (n° corde 3)

�

2080 � Fast Charlie IRE, h, 6 ans, 58��� k (59 k), GL Ferron
(M Guyon), P&F Monfort (s) - (n° corde 4)

�

17 partants ; 18 eng. ; 18 part. déf. - Total des entrées : 919 �

Sans motif : Rock To The Moon IRE.

4 long, 3/4 long, 3/4 long, 3/4 long, courte encolure, 3/4 long, encolure, 1
long 1/4, nez.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

3 173 � Big Letters (ire).

1 269 � Usain Best.

1 224 � Perle Nonantaise.

816 � Late Comer.

408 � Princess Emma.

Primes aux éleveurs :

570 � Philippe Goupil.

380 � Francois Marchal.

190 � Earl de la Belle Aumone.

Temps total : 01’42’’34
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument PRINCESS EMMA à se rendre en
main au départ non montée, son entraîneur ayant effectué cette demande
dans les délais.

2283 
�� PRIX DE LA PORTE MAILLOT

(Groupe III)
1.400 m

80 000 � (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids :

3 ans, 54 k. ; 4 ans et au-dessus, 58 k. Le gagnant, depuis le 1er octobre
2017 inclus, d’une course du Groupe III portera 1 k.1/2 ; de deux courses du
Groupe III ou d’une course du Groupe II, 2 k.1/2 ; de deux courses du
Groupe II ou d’une course du Groupe I, 3 k.1/2.

Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 13 juin

ou 1.600 à l’engagement le 22 juin ou 3.500 à l’engagement

supplémentaire le 27 juin.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

NOUVELLE PISTE - 2ème poteau

Montant de la poule propriétaires : 17.430 �

1852 � Efaadah IRE, f, b, 3 ans, par Dansili GB et Albaraah IRE (Oasis
Dream GB), 52��� k (53 k), Hamdan Al Maktoum (A Lemaitre),
F Head (s) - (n° corde 4)

�

1840 � Inns Of Court IRE, m, b, 4 ans, par Invincible Spirit IRE et
Learned Friend (GER) (Seeking The Gold USA), 58 k (58��� k),
Godolphin Snc (PC Boudot), A Fabre (s) - (n° corde 2)

�

1840 � Jimmy Two Times, m, gr, 5 ans, par Kendargent et Steel
Woman (IRE) (Anabaa USA), 58 k (58��� k), Godolphin Snc
(V Cheminaud), A Fabre (s) - (n° corde 5)

�

1840 � Karar GB, h, b, 6 ans, par Invincible Spirit IRE et In The Light
GB (Inchinor GB), 58 k (58��� k), Al Shaqab Racing (G Benoist),
FH Graffard (s) - (n° corde 3)

�

1840 Lida IRE, f, al, 4 ans, par Lope De Vega IRE et Annie The Doc
GB (Nayef USA), 56��� k (57 k), Zalim Bifov (M Guyon), Mme
P Brandt - (n° corde 1)

�
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1840 Aladdine (GB), f, 4 ans, 56��� k (57 k), Mme F Head
(O Peslier), F Head (s) - (n° corde 6)

�

6 partants ; 22 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 3 080 �

1 long 1/4, 1 long 1/4, courte encolure, 2 long, 6 long.

40 000 � - 16 000 � - 12 000 � - 8 000 � - 4 000 �

Primes aux propriétaires :

22 908 � Efaadah Ire, prime non attribuée.

6 872 � Inns Of Court Ire, prime non attribuée.

5 154 � Jimmy Two Times.

2 672 � Karar Gb, prime non attribuée.

1 718 � Lida Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

4 000 � Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

1 600 � Darley Stud Management Co. Ltd, prime non attribuée.

2 401 � Francis Teboul, Jean Boniche.

1 120 � James Wigan, prime non attribuée.

400 � Zalim Bifov, prime non attribuée.

Temps total : 01’20’’29
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le cheval JIMMY TWO TIMES à être monté
sur la piste, son entraîneur ayant effectué cette demande dans les délais.

2284 
�� PRIX DE LA BIBLIOTHEQUE NATIONALE

(Femelles)
1.700 m

25 000 � (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

GRANDE PISTE - 2ème poteau

1664 � Environs GB, f, b, 3 ans, par Dansili GB et Zatsfine GB (Oasis
Dream GB), 58 k (58��� k), Khalid Abdullah (V Cheminaud),
A Fabre (s) - (n° corde 11)

�

1955 � Tropical Princess, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Tropical Pearl
(GER) (Librettist USA), 58 k (58��� k), Ecurie Normandie Pur
Sang (PC Boudot), F Chappet - (n° corde 9)

�

2085 Alcama Doloise, f, gr, 3 ans, par Youmzain IRE et Fiammella
IRE (Verglas IRE), 58 k (54��� k), Bonin (s) (Mlle A Duporte),
A Bonin (s) - (n° corde 10)

�

1918 Fragrance, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Battlewings IRE (Iffraaj
GB), 58 k (58��� k), Jan Romel (S Pasquier), L Rovisse -
(n° corde 13)

�

1812 � Katinka, f, b, 3 ans, par Siyouni et Gribatune (Green Tune USA),
58 k (58��� k), Alain Jathiere (C Demuro), C&Y Lerner (s) -
(n° corde 5)

�

Imaginary Move GER, f, 3 ans, 58 k (58��� k), Lebeau Racing
(C Soumillon), JP Carvalho - (n° corde 4)

�

Io Motivata GER, f, 3 ans, 56 k (56��� k), Gestut Aesculap
(A Hamelin), W Haustein - (n° corde 1)

�

1955 Selini Mou IRE, f, 3 ans, 58 k (58��� k), G Alimpinisis
(P Bazire), G Alimpinisis - (n° corde 7)

�

1697 � Holdbacktheriver, f, 3 ans, 58 k (58��� k), Team Hogdala A.b.
(T Bachelot), Mme P Brandt - (n° corde 3)

	

1451 Ideal Day, f, 3 ans, 58 k (58��� k), Ecurie D’Haspel (A Lemaitre),
ROB Collet (s) - (n° corde 12)

�


1870 Seccotine, f, 3 ans, 58 k (57 k), Mme JL Giral (Mlle M Eon),
J Boisnard (s) - (n° corde 2)

�

1975 Blue Mariposa, f, 3 ans, 58 k (54��� k), SC Tibi (Mlle
A Dumont), Mme E Siavy-Julien - (n° corde 6)

�

12 partants ; 30 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 1 460 �

Condition spéciale : Hallucinante (GB).

2 long, 1,5 long, 1 long, courte encolure, 3/4 long, 3/4 long, courte encolure,
courte encolure, 3/4 long.

12 500 � - 5 000 � - 3 750 � - 2 500 � - 1 250 �

Primes aux propriétaires :

7 158 � Environs Gb, prime non attribuée.

2 863 � Tropical Princess.

2 147 � Alcama Doloise.

1 431 � Fragrance.

715 � Katinka.

Primes aux éleveurs :

1 250 � Juddmonte Farms, prime non attribuée.

786 � Gestut Eulenberger Hof.

884 � Bonin (s).

589 � J.b.s. Invest N.v..

294 � Didier Krajnc, Philippe Lazare, Mme Annie Durand, Philippe Daney de Marcillac.

Temps total : 01’50’’49
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jokcey Maxime GUYON sur les raisons pour lesquelles il avait déclaré la
pouliche HALLUCINANTE (GB) non partante derrière les stalles de départ.

L’interessé a déclaré que sa pouliche était boiteuse. Les Commissaires ont
enregistré ces explications.

2285 
�
 PRIX D’IVRY

(Handicap de catégorie divisé)

(E.)

Première épreuve

1.600 m

21 000 � (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant
pas, lors de l’une de leurs cinq dernières courses, reçu une allocation de
10.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicap

aura attribué une valeur égale ou inférieure à 29 k.

La référence de cette épreuve sera remontée à la déclaration des

partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

GRANDE PISTE

Référence : +31.

2012 � Convicted, h, b, 6 ans, par Lawman et Passiflore [Sillery
(USA)], 58 k (58��� k), �, Stephane Girardin (F Veron),
P&F Monfort (s) - (n° corde 10)

�

1764 Dani Blue, f, gr, 5 ans, par Slickly et Angelic Girl USA (Swain
IRE), 58��� k (59 k), Thierry Marechal (A Crastus), E Lyon -
(n° corde 13)

�

2023 Sombre Heros, h, b, 6 ans, par Kingsalsa USA et Tanarock
(Rock Of Gibraltar IRE), 58��� k (59 k), Mlle Helene Mennessier
(S Pasquier), Mlle H Mennessier - (n° corde 11)

�

1900 � Cloud GER, h, gr, 9 ans, par Soldier Hollow GB et Caronment
GB (Environment Fr iend GB), 59��� k (60 k), Gestut
Weiherwiesen (O Peslier), W Mongil - (n° corde 9)

�

1988 Gojici, h, b, 6 ans, par Whipper USA et Life On The Road IRE
(Persian Heights GB), 59��� k (60 k), Mme Claire Gavilan
(A Gavilan), Mme C Gavilan - (n° corde 4)

�

1920 � Rue De Rivoli (GB), h, 9 ans, 57��� k (58 k), P Sauvage
(W Saraiva), JP Sauvage - (n° corde 3)

�

1900 � Grey Sensation IRE, h, 6 ans, 60 k (60��� k), High Street
Racing (M Forest), Mme G Rarick - (n° corde 8)

�

1962 Black Bird Runs, f, 6 ans, 57 k (57��� k), HJ Uhrig
(A Lemaitre), Mlle Y Vollmer - (n° corde 7)

�

1809 Beret, h, 5 ans, 59��� k (60 k), Mme AM Roux (A Hamelin),
P Cottier - (n° corde 15)

	

1900 Raven Ridge IRE, h, 7 ans, 60 k (57��� k), Mme D Ricard (Mlle
L Bails), ROB Collet (s) - (n° corde 6)

�


Ooi Long GB, h, 9 ans, 57 k (56 k), Bouckaert M. & G. (Mlle
S Vermeersch), M Bouckaert - (n° corde 14)

�

2099 � Asap, f, 5 ans, 59��� k (60 k), Mme C Namuroy (C Lecoeuvre),
T Castanheira (s) - (n° corde 1)

�

1894 Chuck Sport, h, 6 ans, 59��� k (56 k), C Fey (s) (Mlle A Molins),
C Fey (s) - (n° corde 2)

�

1844 Nostalbowl, h, 5 ans, 58 k (58��� k), B Giraudon (P Bazire),
D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 5)

�

14 partants ; 68 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 2 984 �

Sans motif : Amiral (GB), Ezpeletako.

Condition spéciale : Catushaba (IRE).

Certf. vétérinaire : Calina.

1 long, 1,5 long, 3/4 long, 2 long, 3 long, encolure, tête, 1/2 long, courte tête.

10 500 � - 4 200 � - 3 150 � - 2 100 � - 1 050 �

Primes aux propriétaires :

3 507 � Convicted.

1 804 � Dani Blue.

1 052 � Sombre Heros.

701 � Cloud Ger, prime non attribuée.

350 � Gojici.

Primes aux éleveurs :

840 � Roger Marot.

Temps total : 01’42’’54
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument ASAP à se rendre en main au départ
non montée, son entraîneur ayant effectué cette demande dans les délais.
Les Commissaires n’ont pas autorisé la jument CATUSHABA (IRE) à
participer à l’épreuve, les mentions de vaccinations de la grippe équine
n’étant pas conformes au protocole de l’article 135 du Code des Courses au
Galop.

2286 
�� PRIX ALLEZ LES BLEUS (PRIX DU PONT

MIRABEAU)

(Handicap)

1.600 m

40 000 � (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches 3 ans, ayant couru au moins une
fois dans une course à conditions Classe 1 ou une course de catégorie
supérieure.

La référence applicable dans ce Handicap sera fixée entre +15 et +17.
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La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 59 k.

Un souvenir sera remis par Monsieur Luc SONOR, International de

l’équipe de France de Football, au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey,

à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.

GRANDE PISTE

Référence : +18,5.

1909 � Epouville, f, b, 3 ans, par Footstepsinthesand GB et Vidiyna
(Danehill Dancer IRE), 57��� k (58 k), Gerard Augustin-Normand
(C Demuro), JC Rouget (s) - (n° corde 4)

�

2034 � Ivirka, f, al, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et Akrivi IRE
(Tobougg IRE), 53 k (53��� k), Ecurie Skymarc Farm (T Thulliez),
C Laffon-Parias - (n° corde 9)

�

2010 � Floravise, f, al, 3 ans, par Evasive GB et Mariposa IRE (Oasis
Dream GB), 57��� k (58 k), Patrick-Roger Nicolas (A Hamelin),
E Caroux - (n° corde 5)

�

1689 � Massina, f, ab, 3 ans, par Style Vendome et Mapiya (GB)
(Green Tune USA), 57��� k (58 k), Haras de la Perelle
(T Bachelot), S Wattel - (n° corde 12)

�

1549 � Princess Gold, f, gr, 3 ans, par Style Vendome et Princess
Love (Verglas IRE), 58��� k (59 k), Jacques-Eric Strauss
(S Pasquier), F Rohaut (s) - (n° corde 2)

�

2069 � Zanzi Win, h, b, 3 ans, par Zanzibari USA et Go To Win
(Coroner IRE), 58��� k (59 k), Ecurie Etoile N.v. (M Guyon),
JPH Dubois - (n° corde 1)

�

763 Viridorix (GB), m, gr, 3 ans, par Dawn Approach IRE et Chill
(Verglas IRE), 57 k (57��� k), Ecurie La Vallee Martigny Earl
(C Soumillon), JC Rouget (s) - (n° corde 6)

�

2069 � Black Cat, h, 3 ans, 57 k (57��� k), Ecurie Haras du Cadran
(F Veron), C&Y Lerner (s) - (n° corde 8)

�

1976 Fakir Bere, h, 3 ans, 57 k (57��� k), G Augustin-Normand
(G Benoist), Y Barberot (s) - (n° corde 7)

	

1822 Galouska, f, 3 ans, 56��� k (54 k), A Louis-Dreyfus (Mlle
A Duporte), D Smaga - (n° corde 3)

�


2116 � Still In Love, f, 3 ans, 51��� k (52 k), �, C Fey (s) (A Coutier),
C Fey (s) - (n° corde 11)

�

1677 � Park Tower, m, 3 ans, 59 k (59��� k), SV Gianella
(V Cheminaud), HA Pantall - (n° corde 10)

�

12 partants ; 23 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 1 928 �

nez, 1 long 1/4, tête, nez, tête, 1/2 long 3/4, 1/2 long, 2 long, 3/4 long.

20 000 � - 7 600 � - 5 600 � - 3 200 � - 1 600 � - 1 200 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

11 454 � Epouville.

4 352 � Ivirka.

3 207 � Floravise.

1 832 � Massina.

916 � Princess Gold.

687 � Zanzi Win.

458 � Viridorix (gb).

Primes aux éleveurs :

3 145 � Franklin Finance S.a..

1 195 � Stilvi Compania Financiera S.a.

1 321 � Serge Chateau.

754 � Haras de la Perelle.

566 � Sca Elevage de Tourgeville, Jacques-Eric Strauss.

283 � Haras de Grandcamp Earl.

125 � Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 01’41’’86
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

2287 
�� PRIX DE VITRY

(Handicap de catégorie divisé)

Troisième épreuve

1.600 m

13 000 � (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant
pas, lors de l’une de leurs cinq dernières courses, reçu une allocation de
10.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicap

aura attribué une valeur égale ou inférieure à 29 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture

des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

GRANDE PISTE

Référence : +38,5.

1718 Peintre Francais, h, b, 8 ans, par Della Francesca USA et
Peinture Celeste IRE (Peintre Celebre USA), 57 k (57��� k), �,
Jean-Christophe Daoudal (F Veron), B Legros - (n° corde 14)

�

1876 Puce Du Rheu, f, b, 9 ans, par Ascetic Silver et Divine Du Rheu
(Signe Divin USA), 54��� k (53��� k),�, Mme Jean-Claude Napoli
(Mlle M Michel), JC Napoli - (n° corde 9)

�

2099 Eastern Promise, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et
Krestena (Kendor), 57��� k (58 k), Thierry Poche (A Bernard),
T Poche - (n° corde 15)

�

1990 Duke Igor (IRE), h, b, 10 ans, par High Chaparral IRE et
Samsa (Zafonic USA), 53��� k (54 k), �, Thomas Maudet
(E Hardouin), T Maudet - (n° corde 16)

�

2078 � Loublue, h, b, 8 ans, par Anabaa Blue (GB) et Lilou Prospect
(Loup Solitaire USA), 58��� k (59 k), �, Ecurie Alexanian
(S Pasquier), E Lyon - (n° corde 6)

�

1905 Grownstark, m, 6 ans, 58��� k (56 k), R R Racing (Mlle L Bails),
R Roels - (n° corde 11)

�

2099 Saad (GB), h, 5 ans, 56��� k (55��� k), �, T Poche (S Just),
T Poche - (n° corde 8)

�

1789 � Lotrextremdumilieu, f, 5 ans, 59 k (58 k), B Bussy
(Q Perrette), G Pannier - (n° corde 3)

�

1895 Snow Dream IRE, h, 6 ans, 58 k (58��� k), C Bauer
(H Journiac), C Bauer - (n° corde 18)

	

1896 Tiberio SPA, h, 8 ans, 53��� k (54 k), FX Belvisi (T Thulliez),
FX Belvisi - (n° corde 13)

�


2054 Inca Libre, h, 5 ans, 58��� k (57��� k), L Campos (Mlle
L Grosso), Mme E Siavy-Julien - (n° corde 17)

�

1896 � Blue Master, h, 10 ans, 58 k (58��� k), Mme R Edwardsson
Giron (T Bachelot), Mme R Edwardsson Giron - (n° corde 12)

�

1896 Ginger Ninja, f, 5 ans, 55��� k (56 k), �, A Tavares Da Silva
(V Cheminaud), Mlle S Sine - (n° corde 1)

�

1811 � Destinee Du Bois, f, 6 ans, 60 k (60��� k), H Brenckle
(A Coutier), Mme C Bocskai - (n° corde 7)

�

1553 Sir Gin IRE, h, 7 ans, 60 k (60��� k), Mme D Schoenherr
(A Badel), M Bollack-Badel - (n° corde 2)

�

1895 Mocklershill, h, 6 ans, 59��� k (60 k), J Bertin (M Guyon),
J Bertin - (n° corde 10)

�

1920 Nimo, h, 5 ans, 60 k (60��� k), Patrick Sebaoun (cz) (A Hamelin),
J Michal - (n° corde 4)

�

1753 � Akohol (IRE), h , 5 ans, 59��� k (60 k), D Dumoulin
(F Lefebvre), M Rosseel - (n° corde 5)

�

18 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 514 �

Eng. sup. : Grownstark

3/4 long, courte encolure, tête, courte encolure, courte tête, tête, 1 long 1/4,
tête, encolure.

6 500 � - 2 600 � - 1 950 � - 1 300 � - 650 �

Primes aux propriétaires :

2 171 � Peintre Francais.

868 � Puce du Rheu.

651 � Eastern Promise.

434 � Duke Igor (ire).

217 � Loublue.

Temps total : 01’41’’89
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre AKOHOLà se rendre en main au
départ non monté, son entraîneur ayant effectué cette demande dans les
délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Anthony BERNARD en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (3ème infraction - 8 coups).

CORLAY
���� ��	 Dimanche 1er juillet 2018

Commissaires des courses : Philippe GARIN -
Alain Le GUALES de MEZAUBRAN - Hélène de CATUELAN -

Joseph Le MEAUX

2288 ��
� PRIX KERBASTAR

(Cavalières et Gentlemen-riders)
3.100 m

6 500 � (3 250, 1 300, 975, 650, 325) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans. nés et élevés en France, n’ayant jamais
gagné une Course Filière Obstacle ni, en plat, reçu une allocation (Courses
Filières Obstacle exceptées) et n’ayant, en obstacle, ni gagné ni couru 2 fois.
Poids : 66 k. Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 k.

Pour Gentlemen-riders et Cavalières.

1954 � Tessdell, h, b, 4 ans, par Della Francesca USA et Testigos
(IRE) (Loup Solitaire USA), 66 k, Alain Pigeon (Mr T Mace),
P&F Monfort (s) - (n° corde 5)

�

1954 � Doukarbour, f, b, 4 ans, par Crossharbour GB et Doukanane
(Turgeon USA), 64��� k, Karl Bataille (Mr T Marlin), M Brasme -
(n° corde 11)

�

Starbold, f, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Folie Star Gate (Saint
Preuil), 62��� k (61 k), Francois-Xavier Chaussonniere (Mlle
A Peltier), PH Peltier - (n° corde 8)

�

1935 � Lejourquejereve, f, b, 5 ans, par Anabaa Blue (GB) et Okarine
(Roakarad IRE), 64��� k, Xavier-Louis Le Stang (Mr E Fouquet),
XL Le Stang - (n° corde 7)

�

1624 Sirparys, h, b, 5 ans, par Dragon Dancer GB et Sina (Sicyos
USA), 64 k (65��� k), Stephane Gouyette (Mr X Le Quere),
S Gouyette - (n° corde 14)

�
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Elvira De Plomb, f, 4 ans, 62��� k, Mme E Vibert (Mr
G Richard), Mme E Vibert - (n° corde 9)

�

Miralkevie, f, 5 ans, 62��� k, Chemin & Herpin (s) (Mr
R Lemiere), Chemin & Herpin (s) - (n° corde 6)

�

Degranville, f, 4 ans, 62��� k (64 k), A Lajon (Mr B Caron),
T Jouin - (n° corde 10)

�

Delicious Name, m, 5 ans, 64 k, Ecurie Bella (Mr F Tett),
ARM Lefeuvre - (n° corde 3)

	

Spark De La Motte, h, 4 ans, 64 k, Earl Moreau (Mr
T Guineheux), T Poche - (n° corde 1)

�


Magadance, h, 4 ans, 64 k, T Poche (Mr C Riou), T Poche -
(n° corde 2)

�

Epsilone Du Repas, f, 4 ans, (AQ), 62��� k (63 k), Chemin &
Herpin (s) (Mr S Maussion), Chemin & Herpin (s) - (n° corde 13)

�

1409 Blou Pink, h, 5 ans, 64 k (62��� k), E Leray (s) (Mlle
S Thouvenot), E Leray (s) - (n° corde 4)

�

1627 Cher Herve, h, 4 ans, 64 k (64��� k), D Lemarie (Mr Y Cormier-
Martin), C Lecrivain - (n° corde 12)

�

14 partants ; 27 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 141 �

tête, 3 long, 3/4 long, dead-heat, 2 long, encolure, 6 long, 4 long, 8 long.

3 250 � - 1 300 � - 975 � - 487 � - 487 �

Primes aux éleveurs :

617 � Alain Pigeon.

247 � Patrick Rago, Gerard de Carfort.

185 � Haras de la Faisanderie.

92 � Mlle Ginette Mahe, Michel Cebert, Mme Nathalie Mahe, Pascal-Gerard Mahe.

92 � Georges Toullec, Mme Marie Andree Toullec.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les gentlemen
rider Thibault MARLIN (DOUKARBOUR) et Romain LEMIERE (MIRALKEVIE)
en leurs explications, les ont sanctionné par une interdiction de monter de 8
jours pour avoir fait un usage manifestement abusif de leur cravache.

2289 ��
� PRIX KERBONELEN

(Autres Que de Pur Sang)

(E.)

2.300 m

9 500 � (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu 12.000 en victoires et
places. Poids : 63 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
victoires et places : 1 k. par 2.000 reçus.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au

Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Ella Conti, f, b, 4 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Unica Conti
(Martaline GB), 61��� k, Ecurie Le Mors Aux Dents (A Fouassier),
E&G Leenders (s) - (n° corde 3)

�

Ecrin De Chaba, h, al, 4 ans, (AQ), par Full Of Gold et Ma
Belle Cyrienne (Saint Cyrien), 66 k, Thierry Massicot
(J Guillochon), F Foucher - (n° corde 6)

�

Every Where, f, bf, 4 ans, (AQ), par Al Namix et Ubiquite
(Network GER), 65��� k (64 k), Ecurie Mirande (Mlle C Hervo),
Mme I Pacault - (n° corde 2)

�

1672 � Excell, h, b, 4 ans, (AQ), par Saint Des Saints et Glorielle (Lute
Antique), 63 k (61��� k), Mme Isabelle de Saint Anthost (Mlle
M Eon), A Couetil (s) - (n° corde 9)

�

Elfir Des Haies, h, gr, 4 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et
Racine Des Haies (Funny Baby), 63 k, Patrick Laine (E Metivier),
S Gouyette - (n° corde 11)

�

1460 Etoile Des Marais, f, 4 ans, (AQ), 61��� k (63 k), Mme M Potier
Karnos (D Delalande), S Zuliani (s) - (n° corde 10)

�

761 � Etinsolent, h, 4 ans, (AQ), 63 k, GIL Chaignon (B Berenguer),
GIL Chaignon - (n° corde 4)

�

857 Estell, f, 4 ans, (AQ), 61��� k (60 k), O Sauvaget (Mlle O Pradel),
O Sauvaget - (n° corde 1)

�

Edjofull, f, 4 ans, (AQ), 61��� k, XL Le Stang (E Planchenault),
XL Le Stang - (n° corde 8)

	

1416 Effeil Des Ongrais, f, 4 ans, (AQ), 61��� k,�, Mme P Chemin
(M Delalande), Chemin & Herpin (s) - (n° corde 5)

�


10 partants ; 26 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 316 �

Certf. vétérinaire : Etoile De Cheneau.

4 long, 1/2 long, courte encolure, 6 long, 3 long, 15 long, 3/4 long, 1/2 long,
loin.

4 750 � - 1 900 � - 1 425 � - 950 � - 475 �

Primes aux éleveurs :

997 � Patrick Joubert.

399 � Jean-Philippe Aubert.

299 � Haras de Mirande.

199 � Mme Isabelle de Saint Anthost.

99 � Patrick Laine.

2290 ��
� PRIX DE VILLENEUVE

(Autres Que de Pur Sang)

(E.)

3.100 m

9 500 � (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race
pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation de 6.000,
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 63 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er
janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 4.000 reçus.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au

Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Digne De Carmont, f, b, 5 ans, (AQ), par Balko et Furie De
Carmont (Carmont), 61��� k, Ecurie Mirande (C Sagot), Mme
I Pacault - (n° corde 4)

�

1934 � Dorogynka, f, b, 5 ans, (AQ), par Le Balafre et Karvina (Art Bleu
GB), 62��� k (61 k), Ecurie Le Mors Aux Dents (Mlle M Eon),
E&G Leenders (s) - (n° corde 3)

�

1862 � Derby Plus, h, gr, 5 ans, (AQ), par Coastal Path GB et Ni Plus
Ni Moins (Kadalko), 64 k, Pascal Journiac (J Guillochon),
P Journiac - (n° corde 5)

�

1934 � Dame Collonges, f, b, 5 ans, (AQ), par Apsis GB et Miss
Collonges (Video Rock), 62��� k, Mme Ai lsa Russell
(A Fouassier), A Lacombe - (n° corde 6)

�

Dame De Trefle, f, al, 5 ans, (AQ), par Kap Rock et Joiska
(Montorselli IRE), 61��� k, Chemin & Herpin (s) (M Delalande),
Chemin & Herpin (s) - (n° corde 1)

�

2193 � Dune Star, f, 5 ans, (AQ), 62��� k (63��� k), N Remoue
(Y Plumas), N Remoue - (n° corde 8)

�

1736 � Dynamite Precieuse, f, 5 ans, (AQ), 61��� k, Mme M Desvaux
(B Berenguer), Mme M Desvaux - (n° corde 2)

�

1934 Divine Raiselle, f, 5 ans, (AQ), 61��� k (63 k), P Degroote
(D Delalande), S Zuliani (s) - (n° corde 7)

�

Dakaldor, h, 5 ans, (AQ), 63 k, Mme MA Levesque (X Le Fort),
Mme MA Levesque - (n° corde 9)

	

9 partants ; 24 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 184 �

1 long, 2,5 long, 15 long, 4 long, 15 long, 8 long, 15 long, loin.

4 750 � - 1 900 � - 1 425 � - 950 � - 475 �

Primes aux éleveurs :

997 � Haras de Mirande.

399 � Christian Lacorie, Suc. Monique Daubisse, Denis Daubisse.

299 � Pascal Journiac, Haras de Saint-Voir.

199 � Gaec Delorme Freres.

99 � Mme Martine Bordat.

DAX
���� ��	 Dimanche 1er juillet 2018

Commissaires des courses : Olivier de La GAROULLAYE -
Sylvie DARTENUCQ - Timothy ROBINSON - Philippe VORNIERE

2291 �
�� PRIX A.ET M. D’ARCANGUES

(Mâles et Hongres)
1.400 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids :

58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Lyndari, m, b, 2 ans, par Motivator GB et Marmande IRE (Duke
Of Marmalade IRE), 56 k (56��� k), Inguis C. B. (H Journiac), Mme
E Imaz Ceca - (n° corde 9)

�

Sayl GB, m, b, 2 ans, par Iffraaj GB et Jufoon (GB) (Dubawi
IRE), 56 k (56��� k), Hamdan Al Maktoum (M Forest),
F Rohaut (s) - (n° corde 4)

�

Kencolour, m, gr, 2 ans, par Kendargent et Jade Colour (IRE)
(Peintre Celebre USA), 56 k (56��� k), Guy Pariente (A Crastus),
P Sogorb - (n° corde 3)

�

2039 Quai Du Louvre, m, b, 2 ans, par Penny’s Picnic (IRE) et
Power Girl GER (Dashing Blade GB), 58 k (58��� k), Mohanad Al
Yaqout (T Messina), Y Durepaire (s) - (n° corde 6)

�

Timple Canarias IRE, m, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et
Gloved Hand GB (Royal Applause GB), 58 k (58��� k), Grupo
Bolanos Gran Canaria Sl (RC Montenegro), JA Remolina Diez -
(n° corde 5)

�

1886 Mr Bold, h, 2 ans, 58 k (58��� k), Ecurie Pierre Pilarski
(A Gavilan), D Guillemin (s) - (n° corde 1)

�

Bankrun, h, 2 ans, 56 k (56��� k), Mme N Walton (J Auge),
W Walton - (n° corde 8)

�

Chacha Boy, m, 2 ans, 56 k (56��� k), Mme T Marnane
(C Lecoeuvre), M Palussiere - (n° corde 7)

�

1581 Super Tuscan, h, 2 ans, 58 k (56 k), R Billeri (G Trolley de
Prevaux), M Guarnieri - (n° corde 2)

����

9 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 579 �

Eng. sup. : Lyndari

3 long, 3/4 long, 3 long, courte tête, encolure, 5,5 long, 1/2 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 581 � Lyndari.

1 832 � Sayl Gb, prime non attribuée.

1 374 � Kencolour.

916 � Quai du Louvre.

458 � Timple Canarias Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 887 � Gary Middlebrook.

320 � Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

566 � Guy Pariente Holding.

566 � Jacques Beres.

80 � Barry Davis, prime non attribuée.
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Temps total : 01’26’’50
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, distancé le poulain SUPER TUSCAN
de la 7ème place, son jockey ne s’étant pas présenté à la pesée après la
course dans les délais fixés.
Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey Guillaume TROLLEY DE PREVAUX
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour.

2292 �
�� PRIX OLIVIER TIRLOT

(Femelles)
1.400 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

2039 Early Time, f, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Every Time
GB (Pivotal GB), 58 k (56 k), Haras D’Etreham (G Bon),
D Guillemin (s) - (n° corde 2)

�

2015 Red Azalea, f, b, 2 ans, par Elusive City USA et Fridoline
[Septieme Ciel (USA)], 58 k (58��� k), Mme Theresa Marnane
(C Lecoeuvre), M Palussiere - (n° corde 1)

�

Harley Quinn, f, b, 2 ans, par Rajsaman et Mission Sauvage
(Super Celebre), 56 k (56��� k), Christophe Burguet (A Crastus),
P Sogorb - (n° corde 6)

�

1646 Ana Gold, f, b, 2 ans, par Champs Elysees GB et Ana Style
[Anabaa Blue (GB)], 58 k (58��� k), Jean-Rene Legendre
(H Journiac), W Walton - (n° corde 10)

�

2172 Tulipe, f, b, 2 ans, par Diamond Green et Fast Style (Fasliyev
USA), 58 k (58��� k), Bruno de Montzey (JIM Martin), B de
Montzey - (n° corde 7)

�

1925 � Ten Ka, f, 2 ans, 58 k (54��� k), F Covinhes (Mlle M Lanave), Mlle
C Courtade - (n° corde 8)

�

Atout Coeur, f, 2 ans, 56 k (56��� k), A Mouknass (M Forest),
F Rohaut (s) - (n° corde 5)

�

Breeze Divine, f, 2 ans, 56 k (56��� k), J Bruneau de la Salle
(M Foulon), S Brogi - (n° corde 11)

�

1874 � Great Divide, f, 2 ans, 58 k (58��� k), Mme I Montenegro
(RC Montenegro), Mme I Montenegro - (n° corde 9)

	

9 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 392 �

Eng. sup. : Atout Coeur

Sans motif : Neskazarra, Cape Florida GB.

courte encolure, courte tête, 5,5 long, tête, 2,5 long, 1/2 long, 1 long 1/4, 16
long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 581 � Early Time.

1 832 � Red Azalea.

1 374 � Harley Quinn.

916 � Ana Gold.

458 � Tulipe.

Primes aux éleveurs :

1 258 � Haras D’Etreham, Ecurie des Charmes.

754 � Gestut Zur Kuste Ag.

566 � Elie Lellouche, Mlle Sarah Lellouche.

251 � Simon Urizzi, Mlle Sarah Brel.

283 � Mathieu Daguzan-Garros, Mme Paulette Daguzan-Garros.

Temps total : 01’27’’20
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

2293 �
�� PRIX DE LA FONTAINE SEVIGNE

(Handicap divisé)

Deuxième épreuve

1.400 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas reçu une allocation de 10.000, depuis le 1er mars de cette année inclus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture

des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +35.

2099 Taghir Tash, h, al, 6 ans, par Siyouni et Queen Dream
(Spadoun), 58 k (58��� k), Bernard Rochette (J Auge),
P&F Monfort (s) - (n° corde 2)

�

2124 � Azarchop, h, b, 4 ans, par Soave GER et Azagra (IRE) (Elusive
City USA), 58 k (58��� k), Marc Fabre (JIM Martin), O Trigodet -
(n° corde 5)

�

2124 � Maniman IRE, m, al, 6 ans, par Lope De Vega IRE et
Melatonina IRE (King Charlemagne USA), 55 k (54 k), �,
Philippe Vidotto (Mlle L Le Pemp), P Vidotto - (n° corde 8)

�

2124 � Nomad Arrow (IRE), h, gr, 7 ans, par Footstepsinthesand GB
et Aseena (IRE) (Verglas IRE), 59 k (59��� k),�, Olivier Chaudun
(A Bendjama), J Piednoel - (n° corde 7)

�

1990 Eighteen Poems IRE, h, b, 6 ans, par Dylan Thomas IRE et
Summer Dance GB (Sadler’s Wells USA), 54 k (54��� k), Centro
Ecuestre El Sable S.l. (A Crastus), E Puente Simon - (n° corde 6)

�

1905 Dark Road IRE, h, 5 ans, 56��� k (57 k), Ecurie Michel Doineau
(A Werle), P&F Monfort (s) - (n° corde 1)

�

1555 Le Valentin, h, 12 ans, 55 k (52��� k), Mlle V Vigouroux (Mlle
M Lanave), Mlle C Nicot - (n° corde 3)

�

1633 Ave Cesare GB, h, 7 ans, 51 k (50 k),�, Mme A Trillaud-Geyl
(Mlle C Flechon), Mme A Trillaud-Geyl - (n° corde 14)

�

945 � Lando’s Girl, f, 7 ans, 56 k (55 k), Mlle C Nicot (S Le Quilleuc),
Mlle C Nicot - (n° corde 4)

	

1493 � Monsieurbrun, h, 4 ans, 57��� k (58 k), PY Massoubre
(J Plateaux), PY Massoubre - (n° corde 12)

�


1990 Izeba, f , 5 ans, 54��� k (55 k), Mme I Montenegro
(RC Montenegro), Mme I Montenegro - (n° corde 11)

�

2124 � Grey Frost, h, 7 ans, 57��� k (58 k), �, P Ventena Alves
(J Catineau), P Ventena Alves - (n° corde 13)

�

1768 � Nifty Kier GB, h, 9 ans, 60 k (57��� k), JL Delaplace (Mlle
K Raybould), JL Delaplace - (n° corde 10)

�

13 partants ; 11 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 907 �

Eng. sup. : Nomad Arrow (IRE), Monsieurbrun, Grey Frost

Sans motif : Angelologie.

encolure, 3/4 long, 3,5 long, courte encolure, 2,5 long, 1 long 1/4, courte
encolure, courte tête, encolure.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

2 004 � Taghir Tash.

1 030 � Azarchop.

601 � Maniman Ire, prime non attribuée.

400 � Nomad Arrow (ire).

200 � Eighteen Poems Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

514 � Alain Chopard.

Temps total : 01’25’’80
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

2294 �
�� PRIX DE LA PORTE JULIA AUGUSTA
1.400 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

2125 � Parkstone GB, f, b, 3 ans, par Finjaan GB et Exodia GB (Dr
Fong USA), 56��� k (57 k), David Curran (A Crastus),
D Henderson - (n° corde 7)

�

886 � No Faith, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Macina IRE (Platini
GER), 56��� k (57 k), Prime Equestrian S.a.r.l. (J Auge),
C Ferland (s) - (n° corde 9)

�

1583 � Ravixen, f, ro, 3 ans, par Rajsaman et Red Vixen IRE (Agnes
World USA), 56��� k (55��� k), Bruno de Montzey (J Catineau),
B de Montzey - (n° corde 1)

�

2125 � Chope La Vie, f, b, 3 ans, par Captain Chop et Dona Chope
(Deportivo GB), 56��� k (53 k), Alain Chopard (Mlle C Cornet),
A Chopard - (n° corde 6)

�

1994 � Mosca D’Or, h, b, 3 ans, par Vespone IRE et Miss Fritton IRE
(Refuse To Bend IRE), 58 k (58��� k), Mme Christine
Mallemanche-Toal (A Werle), T Lemer - (n° corde 10)

�

1889 Rose Des Vents, f, 3 ans, 56��� k (57 k), Ecurie Skymarc Farm
(M Forest), F Rohaut (s) - (n° corde 3)

�

1799 � Version Toujours, f, 3 ans, 56��� k (57 k), Ecurie D’Haspel
(C Lecoeuvre), M Delcher Sanchez - (n° corde 8)

�

1812 Kerena (GB), f, 3 ans, 56��� k (57 k), S.a. Aga Khan
(H Journiac), JC Rouget (s) - (n° corde 13)

�

Andorre, h, 3 ans, 58 k (56 k), Pegase Bloodstock (G Bon),
D Guillemin (s) - (n° corde 14)

	

185 � Loupedro, h , 3 ans, 58 k (58��� k), Mme C Fil let
(RC Montenegro), D Watrigant (s) - (n° corde 4)

�


Watney IRE, h, 3 ans, 56 k (56��� k), D Curran (A Gavilan),
D Henderson - (n° corde 12)

�

The Black Watch GB, h, 3 ans, 56 k (54 k), D Henderson
(S Le Quilleuc), D Henderson - (n° corde 5)

�

1458 Venussio, h, 3 ans, 58 k (57 k), JL Delaplace (D Ibouth),
JL Delaplace - (n° corde 2)

�

13 partants ; 24 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 195 �

Eng. sup. : No Faith, Andorre

Certf. vétérinaire : Eskizzi.

tête, encolure, courte tête, 2,5 long, 3/4 long, 2,5 long, 1 long 1/4, tête, 7 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 581 � Parkstone Gb, prime non attribuée.

1 832 � No Faith.

1 374 � Ravixen.

916 � Chope La Vie.

458 � Mosca D’Or.
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Primes aux éleveurs :

800 � D. Curran, prime non attribuée.

1 132 � Gestut Romerhof.

566 � Scea Plessis.

377 � Alain Chopard.

188 � David Toal.

Temps total : 01’26’’40
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire David
CURRAN par une amende de 30 euros pour couleurs non-conformes.

2295 �
�� PRIX REGIA SEMPER

(Handicap divisé)

Première épreuve

1.400 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, depuis le 1er mars de cette année inclus, reçu une allocation de 10.000.

La référence applicable dans ce Handicap sera +27.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +27.

2042 � South Dakota GER, f, al, 4 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et
Sayada GER (Dr Fong USA), 56��� k (57 k), Soc.’ Di All. M.
Guarnieri & C (A Crastus), M Guarnieri - (n° corde 5)

�

1892 Stylchop, h, ab, 5 ans, par Namid GB et Selam GER (Tertullian
USA), 53 k (52 k), Enzo Barrao (Mlle L Le Pemp), Mme
JF Bernard - (n° corde 13)

�

2099 � Dub Steps, f, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et Safe Steps
(Footstepsinthesand GB), 52��� k (53 k), Jean-Christophe
Daoudal (M Foulon), B Legros - (n° corde 4)

�

2139 � Tamil Nadu GB, h, al, 6 ans, par Beat Hollow GB et Taurakina
GB (Selkirk USA), 53��� k (53 k), Soc.’ Di All. M. Guarnieri & C
(G Trolley de Prevaux), M Guarnieri - (n° corde 2)

�

526 � Mister Art IRE, m, b, 4 ans, par Art Connoisseur IRE et Miss
Chaumiere GB (Selkirk USA), 58��� k (59 k), Al Shaqab Racing
(E Corallo), C Ferland (s) - (n° corde 8)

�

2042 � Patchewollock IRE, h, 4 ans, 55 k (53 k), Oti Management
Pty Ltd (S Le Quilleuc), A Watrigant (s) - (n° corde 10)

�

2043 � Ruster, h, 9 ans, 55 k (54 k), Mme M Herisson de Beauvoir (Mlle
C Herisson de Beauvoir), Mlle C Herisson de Beauvoir -
(n° corde 11)

�

725 Eliminator, h, 6 ans, 52��� k (53 k), J Dumartin (M Forest),
F Sanchez - (n° corde 1)

�

1962 Huda, f, 5 ans, 52��� k (50 k), G Kob (Mlle M Lanave), B Legros -
(n° corde 12)

	

2042 Elusive Blue (GER), h, 4 ans, 58 k (58��� k),�, J Couvercelle
(RC Montenegro), W Walton - (n° corde 7)

�


1717 Just One Look SPA, h, 4 ans, 56��� k (57 k), Cuadra
Lucarmada Slu (J Plateaux), R Aon Picardo - (n° corde 6)

�

1716 Dani Wallon, h, 7 ans, 60��� k (58 k), Bloke Europeo Mobiliario
Sl (Mlle K Raybould), R Aon Picardo - (n° corde 3)

�

1387 Trimeur, h, 7 ans, 61��� k (59 k), P Le Geay (Mlle A Duporte),
P Le Geay - (n° corde 14)

�

2144 � Duke Bere, h, 5 ans, 57 k (57��� k), Mme E de Seroux
(F Garnier), CH Gourdain (s) - (n° corde 9)

�

14 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 752 �

Chev. élim. : Sang Espagnola.

Chev. retir. : Senator Frost.

courte encolure, encolure, nez, encolure, encolure, courte encolure, tête, 1
long 1/4, 3/4 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

3 436 � South Dakota Ger, prime non attribuée.

1 374 � Stylchop.

1 030 � Dub Steps.

534 � Tamil Nadu Gb, prime non attribuée.

343 � Mister Art Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

800 � Stall Oberlausitz, prime non attribuée.

640 � Alain Chopard.

514 � Denis Bonsergent.

80 � Nicholas Teehan, prime non attribuée.

Temps total : 01’24’’60
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Mlle
Lily LE PEMP en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère inf
8 cps).

2296 �
�� PRIX PIERRE ET BENOIT VERGEZ

(Anglo-arabes)
2.100 m

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) - dotation France Galop.

CLASSIC II

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-Book
anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 37,5 % de sang
arabe. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
victoires et places : 1 k. par 5.000 reçus. En outre, les chevaux comptant au
moins 50% de sang arabe recevront 3 k

Les remises de poids pour les Apprentis et Jeunes Jockeys sont

applicables dans ce prix.

L’Association Anglo-Course offrira une prime de 600 euros au

propriétaire du cheval classé 6ème et de 300 euros au propriétaire du

cheval classé 7ème, sous réserve que le propriétaire, l’éleveur et

l’entraîneur soient inscrits au Fonds de l’Elevage Anglo-Arabe.

1316 � Frisson Bleue Aa, h, al, 3 ans, (AA), par Frisson Du Pecos et
Estrablue (L’Estragon), 60 k (60��� k), Mme Francis Montauban
(A Gavilan), D Guillemin (s) - (n° corde 2)

�

1989 � Stella De Lenzac Aa, f, al, 3 ans, (AA), par Zamouncho et
Maddalena (Blue Boy), 55��� k (56 k), Mme Francoise Touzac
(J Auge), T Fourcy - (n° corde 6)

�

1989 Fatale D’Oc Aa, f, al, 3 ans, (AA), par Frisson Du Pecos et
Magda Des Landes (Dearling), 51��� k, Bruno de Montzey (Mlle
L Le Pemp), B de Montzey - (n° corde 1)

�

879 � Eaupinel Aa, h, gr, 3 ans, (AA), par Divamer et Penelope
Dancer (Roakarad IRE), 55 k (55��� k), Ecurie D’Ossau
(M Foulon), H Lageneste (s) - (n° corde 7)

�

1989 � Galaxias Up Aa, f, b, 3 ans, (AA), par Frisson Du Pecos et
Garangia (Donald Duck), 54��� k (53��� k), Mlle Christelle
Courtade (J Plateaux), Mlle C Courtade - (n° corde 3)

�

1989 � Free Volo Aa, h, 3 ans, (AA), 57 k (55 k), �, P Saint-Martin
(G Trolley de Prevaux), M Delaplace - (n° corde 5)

�

1989 Maestro Celeste Aa, m, 3 ans, (AA), 53 k (53��� k), P Saint-
Martin (A Werle), P Sogorb - (n° corde 4)

�

1989 Fidji De La Brunie Aa, f, 3 ans, (AA), 55��� k (56 k), J
Crouzillac (M Forest), H Lageneste (s) - (n° corde 8)

�

1765 � Hazarine Aa, f, 3 ans, (AA), 55��� k (56 k), �, P Saint-Martin
(A Crastus), P Sogorb - (n° corde 9)

	

9 partants ; 11 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 683 �

3/4 long, 2,5 long, 4,5 long, 3/4 long, 3,5 long, 30 long, 3,5 long, 2,5 long.

13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 835 � Haras de Beaulieu.

1 134 � Jean-Michel Reillier, Frederic Reillier, Antoine Reillier, Gregory Grandjean.

850 � Jean-Manuel Charmes.

567 � Ecurie D’Ossau, Christian Castaing.

283 � Walter Roubertie, Christian Pagnon.

Temps total : 02’18’’30
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Julien
AUGE en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter
pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement abusif de
sa cravache (2ème inf 7 cps).

2297 �
�
 PRIX DE SAINT-PAUL-LES-DAX

(Handicap de catégorie)
2.100 m

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 60 k.

Référence : +35,5.

2128 Crack Mambo, h, b, 6 ans, par Policy Maker (IRE) et Maitresse
Mam’bo (Sky Lawyer), 57 k (56 k), Jean-Yves Corduan (Mlle
L Le Pemp), JY Corduan - (n° corde 9)

�

1907 Altesse Thais, f, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Allmia
(Johann Quatz), 57��� k (58 k), �, Ecurie Michel Doineau
(J Auge), P&F Monfort (s) - (n° corde 13)

�

2128 Very Deal, f, gr, 4 ans, par Vertigineux et Diluvienne (Kaldoun),
60 k (60��� k), Mme Catherine Larrieu (H Journiac), JL Dubord -
(n° corde 2)

�

1990 Miremont, h, gr, 5 ans, par Muhaymin USA et Clarte D’Or
(Kendor), 60 k (60��� k), Mlle Frances Dakers (C Lecoeuvre),
CH Gourdain (s) - (n° corde 10)

�

2128 One Deal, h, b, 7 ans, par Nombre Premier (GB) et Diluvienne
(Kaldoun), 58 k (55��� k), Mme Dominique Sourbe (Mlle
C Flechon), JL Dubord - (n° corde 14)

�

2101 � Sunday Racer, h, 5 ans, 58��� k (59 k), �, M Cheno
(F Garnier), CH Gourdain (s) - (n° corde 7)

�

1623 � Francky Minuty, h, 6 ans, 56��� k (57 k), J Larrere (M Forest),
JL Dubord - (n° corde 3)

�
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1623 Goalfire, h, 10 ans, 58 k, �, P Le Geay (Mlle L Le Geay), P Le
Geay - (n° corde 11)

�

2101 � Halee, f, 5 ans, 57��� k (58 k), Mme A Negre de Watrigant
(RC Montenegro), D Watrigant (s) - (n° corde 1)

	

2122 � Fripone, f, 5 ans, 57��� k (56��� k), R Defontaine (D Alberca-
Gavilan), R Defontaine - (n° corde 8)

�


2128 Corsairya, h, 6 ans, 58 k (58��� k), Mme D Airaldi (M Foulon),
C Cheminaud - (n° corde 4)

�

2128 � Guitar, h, 5 ans, 58��� k (59 k), A Odriozola Arzallus (A Werle),
R Avial Lopez - (n° corde 12)

�

1893 Zia Petit Prince, f, 8 ans, 51 k (49��� k), G Heurtault (Mlle
C Ghersi), G Heurtault - (n° corde 5)

�

1622 � Lady Spring, f, 4 ans, 57 k (57��� k), �, Mme F Le Dantec
(A Gavilan), R Aon Picardo - (n° corde 6)

�

14 partants ; 28 eng. ; 4 eng. sup. - Total des entrées : 1 120 �

Eng. sup. : Goalfire, Corsairya, Guitar

Chev. élim. : Pelias, And Baroke IRE, Chief’s App, Chic Boy, Louve Dancer,
Fiver Filly.

1 long 1/4, encolure, 1 long 1/4, courte encolure, 1,5 long, tête, courte tête,
1 long, 1/2 long.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

2 338 � Crack Mambo.

1 202 � Altesse Thais.

902 � Very Deal.

601 � Miremont.

233 � One Deal.

Primes aux éleveurs :

560 � Erwan Le Pivert, Mme Annie Le Pivert.

450 � Haras de Plasence.

280 � Athanase Poulopoulos.

Temps total : 02’18’’50
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Mlle
Camille FLECHON en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
inf-7 cps).

2298 �
�	 PRIX DE L’ALLIANCE DES SOCIETES DE DAX ET

BIARRITZ
2.300 m

18 000 � (9 000, 3 420, 2 520, 1 440, 720, 540, 360) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en France,
n’ayant jamais reçu une allocation de 12.000, ni gagné une Classe 2 et
n’ayant pas, dans leurs 2 dernières courses, reçu une allocation de 11.000.
Poids : 57 k. Les chevaux ayant reçu une allocation de 8.000 (A Réclamer
excepté) porteront 1 k.1/2 ; une allocation de 11.000, 2 k.1/2. Les chevaux
n’ayant pas été classés dans les 3 premiers d’une course de dotation totale
de 12.000 recevront 1 k.1/2.

1816 Miranda (IRE), f, b, 3 ans, par Camelot GB et Great Artist
(Desert Prince IRE), 57 k (53��� k), Ecurie Antonio Caro (Mlle
M Lanave), JC Rouget (s) - (n° corde 1)

�

1693 � Touchthesoul ITY, m, b, 3 ans, par Red Rocks IRE et Easy
Hawk GB (Hawk Wing USA), 58��� k (59 k), Oti Management Pty
Ltd (A Crastus), S Brogi - (n° corde 10)

�

1562 � Cameo, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Reine Des Plages IRE
(Danehill Dancer IRE), 57 k (57��� k), Derrick Smith (H Journiac),
JC Rouget (s) - (n° corde 2)

�

1991 � Mad River, m, gr, 3 ans, par Stormy River et La Maddalena
(Kahyasi IRE), 58��� k (59 k), Mme Annie Sainjon (F Garnier),
CH Gourdain (s) - (n° corde 4)

�

1713 � Ne Jamais Renoncer IRE, m, b, 3 ans, par Most Improved
(IRE) et Supreme Quest GB (Exceed And Excel AUS), 58��� k
(55��� k), Bernard Magrez Horses (J Mobian), JC Rouget (s) -
(n° corde 3)

�

1992 � Ring Of Saturn IRE, h, b, 3 ans, par Galileo IRE et Better Not
Cry USA (Street Cry IRE), 55��� k (52 k), Suc. de Moratalla (Mlle
C Flechon), P Sogorb - (n° corde 7)

�

1867 � Doctor Kaleo, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Last Harvest
(Kahyasi IRE), 55��� k (56 k),�, Ecurie Lafeu (A Werle), T Lemer -
(n° corde 5)

�

1992 � Damrak, h, 3 ans, 55��� k (54��� k), Cuadra Miranda S.l.u
(J Plateaux), R Aon Picardo - (n° corde 6)

�

1780 � Chou Wasabi, f, 3 ans, 54 k (54��� k), Mme S Sanchez
Lepaysan (M Forest), F Sanchez - (n° corde 8)

	

9 partants ; 15 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 718 �

Sans motif : Chocolat Day.

1 long 1/4, 5 long, 5 long, tête, 1 long, 4 long, 9 long, 9 long.

9 000 � - 3 420 � - 2 520 � - 1 440 � - 720 � - 540 � - 360 �

Primes aux propriétaires :

5 154 � Miranda (ire).

1 958 � Touchthesoul Ity, prime non attribuée.

1 443 � Cameo.

824 � Mad River.

412 � Ne Jamais Renoncer Ire, prime non attribuée.

309 � Ring Of Saturn Ire, prime non attribuée.

206 � Doctor Kaleo.

Primes aux éleveurs :

1 415 � Jk Thoroughbreds, Suc. Michel Henochsberg, Mme Patrick Ades-Hazan.

342 � Centro Equino Arcadia Srl, prime non attribuée.

396 � Thierry Storme, Thierry Lohest.

339 � Mme Annie Sainjon, Francois Maillot.

72 � Patrick Delaney, prime non attribuée.

54 � Elevage 11 Llc, prime non attribuée.

127 � Ecurie Lafeu, Revilo Park Stud.

Temps total : 02’28’’40
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

GUADELOUPE(KARUKERA)
Réunion organisée par STE DES COURSES DE GUADELOUPE (KARUKERA)

��	� ��	 Dimanche 1er juillet 2018

Commissaires des courses : Jérome DEBY -
Christiane NODANCHE - Lionel SOLVAR - Richard MERLO

2299 	��	 PRIX DES BENJAMINES

(Femelles)
1.000 m

6 000 � (3 000, 1 200, 900, 600, 300)

Pour pouliches de 2 ans. Poids : 56 k. Les pouliches nées et élevées hors
Caraibes porteront 2 k. Les pouliches n’ayant pas été classées dans les trois
premières recevront 2 k. Surcharges accumulées : 1 k.1/2 par course
gagnée.

Cette épreuve ne sera disputée que si trois pouliches sont déclarées

partantes définitives.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop

ne sont pas applicables dans ce prix.

Magik Dibass, f, np, 2 ans, par Diamond Green et Febrero IRE
(Spectrum IRE), 56 k (54��� k), Mme Elisabeth Adrea (Mme
L Dupelin Lalung), Mme E Adrea - (n° corde 2)

�

1928 � Loizo, f, b, 2 ans, par Broox (IRE) et Massioux (River Majesty
USA), 54 k, Arsene Elie Loredan (Y Aouabed), A Loredan -
(n° corde 3)

�

1928 � Aminata Dialo, f, bm, 2 ans, par Oa Le Bel et Dorota (Solon
GER), 54 k (55 k), Jean-Francois Taret (V Amiot), JF Taret -
(n° corde 1)

�

3 partants ; 3 eng. ; 3 part. déf. - Total des entrées : 450 �

5 long, 10 long.

3 000 � - 1 200 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

1 718 � Magik Dibass.

687 � Loizo.

515 � Aminata Dialo.

Primes aux éleveurs :

707 � Lemzar Sarl, Mme Rana Khaddam.

283 � Arsene Elie Loredan.

212 � Jean-Francois Taret.

Temps total : 00’56’’55

2300 	��� PRIX DES BENJAMINS

(Mâles et Hongres)
1.000 m

6 000 � (3 000, 1 200, 900, 600, 300)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans. Poids : 56 k. Les poulains nés et
élevés hors Caraibes porteront 2 k. Les poulains n’ayant pas été classés dans
les trois premiers recevront 2 k. Surcharges accumulées : 1 k.1/2 par course
gagnée.

Cette épreuve ne sera disputée que si trois chevaux sont déclarés partants
définitifs.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop

ne sont pas applicables dans ce prix.

2046 � Bo Sanga, h, b, 2 ans, par Asanga USA et Belle De Jour (Hawk
Wing USA), 54 k (55 k), Frantz Marius Labonne (S Jousselin),
FM Labonne - (n° corde 1)

�

1928 � Didissang, h, b, 2 ans, par Asanga USA et Dahlia Deux
(Conquistacky USA), 57��� k, Raymond Sainte Rose
(D Gengoul), R Sainte Rose - (n° corde 3)

�

Vlamingo, h, gf, 2 ans, par Vasywait et Si Coquine (Ski Chief
USA), 56 k, Jean-Claude Lung-Fou-Afau (I Bouaziz), JC Lung-
Fou-Afau - (n° corde 2)

�

3 partants ; 2 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 522 �

Eng. sup. : Vlamingo
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2,5 long, loin.

3 000 � - 1 200 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

1 718 � Bo Sanga.

687 � Didissang.

515 � Vlamingo.

Primes aux éleveurs :

707 � Raymond Sainte Rose, Frantz Marius Labonne, Leon Labonne.

283 � Raymond Sainte Rose.

212 � Mme Veronique Plompteux.

Temps total : 00’54’’50

2301 	��
 PRIX DES ORTOLANS

(Handicap de catégorie)
2.000 m

6 000 � (3 000, 1 200, 900, 600, 300) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 63 k.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses ne sont

pas applicables dans ce prix.

Références : 3 ans, - 3,5 ; 4 ans et +, + 1.

1929 � Samana, f, gr, 10 ans, par Panis USA et Spinning Secretary
USA (Spinning World USA), 58 k, Laurent Solvar (D Boutet),
L Solvar - (n° corde 1)

�

1929 � Lady Surprise, f, b, 7 ans, par Spirit One et Lady Calas
(Numerous USA), 61��� k, Daniel Singarin (V Rousset),
D Singarin - (n° corde 8)

�

2051 Sky Charter, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Sky Chart (Diesis
GB), 58��� k, Mlle Sandrine Tian-Sio-Po (V Amiot), Mlle S Tian-
Sio-Po - (n° corde 10)

�

1516 � Mina Chope, f , a l , 3 ans, par Muhaymin USA et
Lavistahermosa (Deportivo GB), 52 k (50��� k), Jean-Claude
Cazako (Mlle S Pach), JC Cazako - (n° corde 5)

�

2050 � Zenta IRE, f, gr, 5 ans, par Zebedee GB et Love And Devotion
GB (Shamardal USA), 63 k, Mlle Yanice Luce (S Breux),
R Nayaradou - (n° corde 2)

�

1930 � Le Verrier (GB), h, 5 ans, 55 k, �, A Jacoby-Koaly
(F Torralba), A Jacoby-Koaly - (n° corde 12)

�

1930 � Shiny Angel, h, 6 ans, 54 k, �, M Kichenassamy (I Bouaziz),
T Jacquet - (n° corde 4)

�

2052 � Russian Reel, h, 8 ans, 60��� k, �, R Irdor (D Gengoul),
R Irdor - (n° corde 11)

�

1931 � Sab Pearean, f, 5 ans, 63 k (61��� k), G Moutoussamy (Mme
L Dupelin Lalung), G Moutoussamy - (n° corde 7)

	

1929 Irish Ability, f, 9 ans, 56 k, �, F Borderieux (Y Aouabed),
F Borderieux - (n° corde 3)

�


1930 Kilkelie, f, 3 ans, 52��� k (54 k), Mlle M Viranin (F Gourdine-
Bachou), Mlle M Viranin - (n° corde 6)

�

11 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 882 �

Eng. sup. : Sky Charter

Condition spéciale : Custom Traou Land.

Chev. élim. : Please Love Me.

1/2 long, 2 long, 1,5 long, tête, 1/2 long, 1,5 long, 2,5 long, 1,5 long, courte
tête.

3 000 � - 1 200 � - 900 � - 600 � - 300 �

Primes aux propriétaires :

1 002 � Samana.

400 � Lady Surprise.

515 � Sky Charter.

343 � Mina Chope.

128 � Zenta Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

212 � Ecurie Lafeu, Revilo Park Stud.

141 � Alain Chopard.

42 � Zalim Bifov, prime non attribuée.

Temps total : 02’06’’95
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Valentin BOUSSET en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache. (8
coups).
Les Commissaires; apres voir entendu le jockey Vivien AMIOT en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100Euros pour un
dépassement de poids de plus d’une livre.
Après enquête et avoir entendu l’entraîneur Ronald NAYARADOU en ses
explications, les COmmissaires ont interdit au cheval CUSTOM TRAOULAND
de participer à la course, les mentions de vaccinations portées sur le
document d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les
injections de vaccinations de rappel contre la grippe dans les conditions
fixées par l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop.

2302 	��� PRIX JOSE MOUSTACHE
2.000 m

6 800 � (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 3

ans, 53 k.1/2 ; 4 ans et au-dessus, 58 k. Surcharges de 1 k. par course
gagnée cette année.

En application des dispositions de l’article 125 du Code des Courses au

Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre croissant des

valeurs et des sommes reçues en victoires et places depuis le 1er janvier

de cette année inclus.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop

ne sont pas applicables dans ce prix.

1517 � Anantapur, h, b, 6 ans, par Lawman et Relais D’Aumale GB
(Rainbow Quest USA), 60 k, Jerome Deby (F Torralba),
T Jacquet - (n° corde 9)

�

1281 � Blue Breeze (GB), f, b, 5 ans, par High Chaparral IRE et Blue
Fern USA (Woodman USA), 57��� k, Jack Bastian (I Bouaziz),
T Jacquet - (n° corde 6)

�

1931 � Shipmate, h, gr, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et Napata
(Singspiel IRE), 58 k, Raphael Nicolson (S Jousselin),
R Nicolson - (n° corde 5)

�

2052 � Oa Laylix, h, ab, 10 ans, par Layman USA et Oa Flix (Linamix),
59 k (57��� k), Laurent Moutoussamy (Mme L Dupelin Lalung),
JL Langeron - (n° corde 7)

�

930 � Super Mac, h, b, 5 ans, par Makfi GB et Super Pie USA (Pivotal
GB), 58 k (56��� k), Thierry Jacquet (Mlle S Pach), T Jacquet -
(n° corde 3)

�

1066 � Muhlya, f, 6 ans, 57��� k (59 k), �, C Ramassamy (V Rousset),
T Jacquet - (n° corde 2)

�

Infinite Light, f, 5 ans, 56��� k, Mlle Y Luce (S Breux),
R Nayaradou - (n° corde 1)

�

1516 � Becquapearl, f, 3 ans, 53 k, L Solvar (D Boutet), L Solvar -
(n° corde 4)

�

1931 � Courson, h, 5 ans, 59 k, D Singarin (V Amiot), D Singarin -
(n° corde 8)

	

9 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 798 �

Eng. sup. : Oa Laylix, Super Mac

Certf. vétérinaire : Listan (IRE).

2 long, tête, 1,5 long, 1,5 long, encolure, 6 long, 1/2 long, loin.

3 400 � - 1 360 � - 1 020 � - 680 � - 340 �

Primes aux propriétaires :

1 135 � Anantapur.

584 � Blue Breeze (gb).

340 � Shipmate.

227 � Oa Laylix.

146 � Super Mac.

Primes aux éleveurs :

272 � Ecurie Skymarc Farm.

68 � Dream With Me Stable Inc.

Temps total : 02’05’’98

2303 	��� GRAND PRIX DE L’ELEVAGE
1.400 m

6 400 � (3 200, 1 280, 960, 640, 320) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, nés et
élevés en Caraibes. Poids : 3 ans, 55 k. ; 4 ans et au-dessus, 58 k.1/2.

Surcharges accumulées et limitées à 7 k. : 1 k. par 3.500 pour les sommes
reçues en victoires et places depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop

ne sont pas applicables dans ce prix.

2047 Neg Djok Risk, h, b, 4 ans, par Banyan Tree et Questney Girl
[Questneyev (GB)], 60��� k, �, Laurent Moutoussamy
(S Jousselin), L Moutoussamy - (n° corde 9)

�

2047 � Capitaine Deux, h, al, 4 ans, par Sidpour (IRE) et Maxi Maxa
(Sand Prospector USA), 59��� k, Didier Francisque (S Breux),
D Francisque - (n° corde 7)

�

1933 � Lady Sainjacques, f, b, 4 ans, par Miocque Bonjour et Miss
Sainjacques (Ski Chief USA), 57 k, Jean-Claude Cazako
(D Boutet), JC Cazako - (n° corde 3)

�

1932 Eclair Du Gange, f, gr, 6 ans, par Oa Le Bel et Yucparadise
(East Of Heaven IRE), 60 k, Rudy Singarin (F Torralba),
R Singarin - (n° corde 10)

�

1929 � Neostar, h, bm, 8 ans, par Litaneo (IRE) et Yucstaky
(Conquistacky USA), 62��� k (61 k), �, Germain Moutoussamy
(Mme L Dupelin Lalung), G Moutoussamy - (n° corde 6)

�

1933 Yichbeke, h, 3 ans, 56 k, B Doulayram (Y Aouabed),
B Doulayram - (n° corde 8)

�

1933 Wangodieze, f, 3 ans, 53��� k (52 k), E Rosan (Mlle S Pach),
T Jacquet - (n° corde 1)

�

1518 � Piman Wouj, h, 3 ans, 62 k, B Vaitilingon (I Bouaziz),
T Jacquet - (n° corde 5)

�

1731 Asandah, h, 4 ans, 63��� k, �, R Sainte Rose (D Gengoul),
R Sainte Rose - (n° corde 2)

����

9 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 711 �

Eng. sup. : Neg Djok Risk, Yichbeke

Condition spéciale : Storm Winner.

3/4 long, 6 long, 1 long 1/4, 1,5 long, 3,5 long, loin, loin.

3 200 � - 1 280 � - 960 � - 640 � - 320 �

Primes aux propriétaires :

1 374 � Neg Djok Risk.

549 � Capitaine Deux.

412 � Lady Sainjacques.

213 � Eclair du Gange.

106 � Neostar.
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Primes aux éleveurs :

686 � Hugues Jean Louis.

274 � Guy Zie.

205 � Mickael Merabli, Florentin Merabli.

Temps total : 01’29’’20
Après enquête et avoir entendu l’entraîneur Victor FEVEREL en ses
explications, les COmmissaires ont interdit au hongre STORM WINNER de
participer à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document
d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de
vaccinations de rappel contre la rhino dans les conditions fixées par l’article
135 et 136 du Code des Courses au Galop.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
Rappel de la décision des Commissaires de courses :
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Didier
GENGOUL (ASANDAH), arrivé 1er, en ses explications, l’ont sanctionné par
une interdiction de monter pour une durée de 15 jours pour avoir été à
l’origine de la chute du jockey Isidore BOUAZIZ (PIMAN WOUJ).
Pour ce motif, les Commissaires ont distancé le hongre ASANDAH de la 1ère
place.
Le classement est, en conséquent devenu le suivant :
1er : NEG DJOK RISK ; 2ème : CAPITAINE DEUX ; 3ème : LADY
SAINJACQUE ; 4ème : ECLAIR DU GANGE ; 5ème NEOSTAR ;
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code
des Courses au Galop ;
Saisis d’un appel interjeté par M. Raymond SAINTE ROSE contre la décision
prise par les Commissaires de courses d’avoir distancé le cheval ASANDAH
et d’un appel du jockey Didier GENGOUL contre l’interdiction de monter
prononcée à son encontre pour une durée de 15 jours ;
Après avoir pris connaissance des courriers en date du 4 juillet 2018 par
lesquels les intéressés ont interjeté appel et motivé lesdits appels ;
Après avoir dûment appelé MM. Raymond SAINTE ROSE et Didier
GENGOUL, respectivement propriétaire- entraîneur et jockey du hongre
ASANDAH, MM. Bernard VAITILINGON, Thierry JACQUET et Isidore
BOUAZIZ, respectivement propriétaire, entraîneur et jockey du hongre
PIMAN WOUJ, MM. Laurent MOUTOUSSAMY et Sébastien JOUSSELIN,
respectivement propriétaire-entraîneur et jockey du hongre NEG DJOK RISK
à fournir des explications écrites avant le lundi 9 juillet 2018, pour l’examen
contradictoire de ce dossier, et leur avoir proposés d’être, s’ils le souhaitaient,
entendus par les Commissaires de France Galop ;
Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des
Commissaires de courses, le film de contrôle à disposition, et pris
connaissance des explications écrites fournies par MM. Raymond SAINTE
ROSE et Laurent MOUTOUSSAMY et par les jockeys Didier GENGOUL,
Isidore BOUAZIZ et Sébastien JOUSSELIN ;
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER
SARLOVEZE ;
Attendu que ces appels sont recevables sur la forme ;
Sur le fond ;
Vu le courrier électronique de M. Raymond SAINTE ROSE en date du 4 juillet
2018, reçu le 5 juillet 2018 et dont la date d’envoi apposée par l’Administration
des postes est le 5 juillet 2018 mentionnant notamment :
- que lesdits Commissaires ont sanctionné Didier GENGOUL car ils l’ont
rendu responsable de la chute du jockey Isidore BOUAZIZ, du cheval PIMAN
WOUJ et que pour ce motif, ils ont distancé le cheval ASANDAH de la 1ère
place ;
- qu’après avoir entendu son jockey Didier GENGOUL et visionné le film de
la course, il conteste la responsabilité du cheval ASANDAH dans la chute du
cheval PIMAN WOUJ ;
- qu’il reconnait qu’à l’entrée de la ligne droite, lors de l’arrivée, ASANDAH
change de direction pour se rapprocher de la corde, mais que ce
changement de direction n’est pas brusque, et qu’il y a suffisamment de
distance entre ASANDAH et son poursuivant PIMAN WOUJ ;
- qu’il n’y a eu aucun contact entre les 2 chevaux, qu’ASANDAH n’a subi
aucune atteinte aux jambes arrières et qu’il explique la chute du cheval
PIMAN WOUJ simplement par le fait qu’il ait trébuché ;
- qu’il demande de bien analyser l’attitude du jockey Isidore BOUAZIZ lors
du changement de direction du cheval ASANDAH situé devant lui, qu’à
aucun moment il ne reprend ni ne change de direction alors qu’il avait de la
place à l’extérieur ou encore à la corde et qu’il a au contraire sans cesse
sollicité le cheval PIMAN WOUJ ;
Vu le courrier électronique du jockey Didier GENGOUL en date du 4 juillet
2018, reçu le 5 juillet 2018 et dont la date d’envoi apposée par l’Administration
des postes est le 5 juillet 2018 mentionnant notamment :
- qu’il déclare n’avoir pas fait chuter le jockey Isidore BOUAZIZ, puisqu’en
progressant en avant de la course avec le cheval NEG DJOK RISK monté
par Sébastien JOUSSELIN, il ne voit ni la chute ni le ressenti d’être touché
par PIMAN WOUJ qui se trouvait derrière lui ;
- que suite à l’appel des Commissaires de courses, ces derniers ne l’ont pas
laissé s’exprimer sur les faits réels de la course, qu’ils n’ont même pas
interrogé Sébastien JOUSSELIN qui évoluait à l’avant de la course avec lui
ainsi qu’Isidore BOUAZIZ qui était concerné dans la chute et qui était apte à
confirmer si les chevaux se sont touchés ou s’il était déjà engagé à côté
d’ASANDAH ;
- qu’il demande la suspension de la mise à pied de 15 jours ;
Vu le courrier électronique du jockey Isidore BOUAZIZ, et sa pièce jointe, en
date du 5 juillet 2018, reçu le même jour mentionnant notamment :
- qu’il confirme avoir chuté avec le cheval PIMAN WOUJ suite à une gêne du
cheval ASANDAH monté par M. Didier GENGOUL ;
- que rentrant en 3ème position dans la ligne d’arrivée, il commençait sa
progression avec beaucoup de place pour venir entre le cheval NEG DJOK
RISK qui était devant et le cheval ASANDAH qui était en 2ème position, et
qu’au moment où il venait à côté du cheval ASANDAH, celui-ci a fortement
penché sur son cheval ce qui a entraîné obligatoirement sa chute car son

cheval PIMAN WOUJ s’est retrouvé dans les jambes du cheval ASANDAH
monté par M. GENGOUL ;
- qu’en visionnant le film il s’aperçoit que Didier GENGOUL avait les reines
très longues et relachées et avait apparemment du mal à garder son cheval
droit, qu’apparemment ce n’est pas la première fois que le cheval ASANDAH
penche pour finir ses courses et que l’entraîneur n’intervient pas pour régler
ce problème qui est dangereux pour les autres chevaux et jockeys ;
- qu’il joint son arrêt de travail en date du 2 juillet 2018 dû à sa chute, tout en
faisant état d’une prolongation d’une semaine dudit arrêt ;
- que les conséquences de cette chute sont assez lourdes, le cheval PIMAN
WOUJ étant boiteux et lui-même dans l’impossibilité de monter le 8 juillet en
MARTINIQUE ni peut-être le 22 juillet pour la journée la plus importante de
l’année en GUADELOUPE avec le GRAND PRIX DU CONSEIL REGIONAL ;
Vu le courrier électronique du jockey Sébastien JOUSSELIN en date du 5
juillet 2018 mentionnant notamment qu’il certifie ne pas avoir vu l’incident
entre le cheval PIMAN WOUJ et le cheval ASANDAH dans le GRAND PRIX
DE L’ELEVAGE, se trouvant en première position lorsque l’incident est arrivé ;
Vu le courrier électronique de M. Laurent MOUTOUSSAMY en date du 5 juillet
2018 mentionnant notamment :
- qu’en tant que spectateur lors de la réunion du 1er juillet 2018, son cheval
NEG DJOK RISK était en tête de course, lorsqu’il a vu chuter le hongre PIMAN
WOUJ et son jockey Isidore BOUAZIZ à environ 300 mètres du poteau
d’arrivée, gêné dans leur progression par le hongre ASANDAH monté par
Didier GENGOUL qui leur a coupé la route en se rapprochant de la corde,
devançant son cheval et terminant premier de l’épreuve ;
- que les Commissaires de courses ont après enquête distancé le cheval
ASANDAH déclarant par là-même son cheval NEG DJOK RISK vainqueur du
GRAND PRIX DE L’ELEVAGE ;
Vu le courrier électronique du jockey Didier GENGOUL en date du 6 juillet
2018 mentionnant notamment qu’:
- à l’entrée de la ligne droite, à 300 mètres du poteau d’arrivée, il est à
l’extérieur du cheval NEG DJOK RISK et que le cheval PIMAN WOUJ se trouve
à environ 4 longueurs d’eux ;
- à 150 mètres, son cheval a eu peur des structures gonflables situées en
bord de piste et qu’il esquive un écart vers la gauche près du cheval NEG
DJOK RISK ;
- au moment de cette action, son cheval n’arrête pas la progression du cheval
PIMAN WOUJ, qu’il n’y a pas de contact entre eux, qu’il fait tout son possible
pour garder son cheval en droite ligne afin de poursuivre son accélération
sans risquer de gêner les autres concurrents ;
- en conséquence, la chute du jockey Isidore BOUAZIZ (hongre PIMAN
WOUJ) n’est pas de son fait ;
* * *
Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop ;
Attendu qu’à l’entrée de la ligne d’arrivée, le hongre ASANDAH progressait
à l’extérieur du peloton en 2ème position, avec à son intérieur en retrait et au
centre de la piste le hongre PIMAN WOUJ, le hongre NEG DJOK RISK
progressant pour sa part en tête du peloton côté corde ;
Que le hongre ASANDAH s’était déporté vers sa gauche alors que le hongre
PIMAN WOUJ progressait au centre de la piste en tentant d’obtenir le meilleur
classement possible ;
Que le hongre ASANDAH avait, en se déportant assez sensiblement vers sa
gauche, comme le reconnaît notamment son propriétaire-entraîneur
lui-même, gêné le hongre PIMAN WOUJ, en lui coupant sa trajectoire ;
Que, visiblement déséquilibré, le hongre PIMAN WOUJ avait alors trébuché,
son jockey ayant chuté de manière simultanée au changement de ligne
devant lui ;
Attendu que le jockey Didier GENGOUL, en ayant laissé pencher le hongre
ASANDAH à cet endroit du parcours, avait eu une part de responsabilité dans
le déséquilibre de son concurrent et dans la chute du jockey Isidore
BOUAZIZ ;
Attendu qu’il résulte de ce qui précède, que les Commissaires de courses
étaient fondés, dans ces conditions, et en application des dispositions de
l’article 166 du Code des Courses au Galop relatives à la chute d’un
concurrent, à distancer le hongre ASANDAH de la 1ère place et à sanctionner
le jockey Didier GENGOUL par une interdiction de monter pour une durée
de 15 jours pour son comportement fautif suffisamment caractérisé par les
Commissaires de courses sur place ;
PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de déclarer recevables l’appel interjeté par M. Raymond SAINTE ROSE et
l’appel interjeté par le jockey Didier GENGOUL ;
- de maintenir la décision des Commissaires de courses.
Boulogne, le 9 juillet 2018
R. FOURNIER SARLOVEZE - H. D’ARMAILLE - N. LANDON

2304 	��� PRIX DES GRIVES
1.400 m

5 400 � (2 700, 1 080, 810, 540, 270) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant une
valeur égale ou inférieure à 44 k. Poids : 3 ans, 54 k. ; 4 ans et au-dessus,

57 k.1/2. Surcharges accumulées et limitées à 7 k. : 1 k. par 2.500 pour les
sommes reçues en victoires et places depuis le 1er juillet de l’année dernière
inclus.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop

ne sont pas applicables dans ce prix.

1932 � Breakular, m, bf, 7 ans, par Sunday Break JPN et Nebular
[Domedriver (IRE)], 58��� k, Jean-Francois Taret (V Amiot),
JF Taret - (n° corde 10)

�

1932 Zighere, f, bm, 7 ans, par Zigwaki USA et Mist Here (Exit To
Nowhere USA), 57 k, �, Laurent Moutoussamy (S Breux),
L Moutoussamy - (n° corde 2)

�
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1932 � Mika De Cambeilh, h, b, 6 ans, par Maciste et Shining Rose
(Shining Steel GB), 60��� k, �, Bruno Doulayram (F Torralba),
B Doulayram - (n° corde 9)

�

1932 Mamy’s Boy, h, b, 11 ans, par Storm Boy et Mamy Henriette
(Lesotho USA), 57��� k, �, Rudy Singarin (D Gengoul),
R Singarin - (n° corde 6)

�

1932 � Mamynea, f, b, 6 ans, par Litaneo (IRE) et Mamy Henriette
(Lesotho USA), 57 k, Arsene Elie Loredan (Y Aouabed),
A Loredan - (n° corde 7)

�

221 � Draka, f, 7 ans, 56 k, J Bastian (I Bouaziz), T Jacquet -
(n° corde 1)

�

1933 � Sidgarry, h, 4 ans, 58��� k (59 k), M Gros (V Rousset), M Gros -
(n° corde 8)

�

1932 � Yedidia, h, 10 ans, 57��� k, JC Cazako (D Boutet), JC Cazako -
(n° corde 11)

�

1933 � Zwel Risk, f, 4 ans, 56 k (54��� k), �, G Moutoussamy (Mme
L Dupelin Lalung), G Moutoussamy - (n° corde 5)

	

Chacha One, h, 8 ans, 57��� k, �, P Valmy D’Herbois
(F Gourdine-Bachou), P Valmy D’Herbois - (n° corde 4)

�


10 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 593 �

Eng. sup. : Zighere

Certf. vétérinaire : Lumaciste.

5 long, 3 long, encolure, 3 long, 1/2 long, 3 long, 2 long, 1,5 long, 3,5 long.

2 700 � - 1 080 � - 810 � - 540 � - 270 �

Primes aux propriétaires :

902 � Breakular.

360 � Zighere.

270 � Mika de Cambeilh.

180 � Mamy’S Boy.

90 � Mamynea.

Temps total : 01’28’’69

2305 	��� PRIX DES TOURTERELLES 1.400 m

5 800 � (2 900, 1 160, 870, 580, 290) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, auxquels
le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 52 k. Poids : 3

ans, 54 k. ; 4 ans et au-dessus, 57 k.1/2. Surcharges accumulées et
limitées à 7 k. pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 3.000
depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop

ne sont pas applicables dans ce prix.

1930 � Sudden Rebellion, h, b, 7 ans, par Astronomer Royal USA et
Ulanowa GER (Kamiros IRE), 58��� k (57 k), Alain Lecurieux-
Durival (Mme L Dupel in Lalung), A Lecurieux-Durival -
(n° corde 7)

�

La Testerine, f, b, 4 ans, par Deportivo GB et Mishkina (Vettori
IRE), 57 k, Bernard Meri (S Jousselin), B Meri - (n° corde 4)

�

2048 � Lucky Harry, h, b, 11 ans, par Equerry USA et Adulaire
(Highest Honor), 57��� k, Raymond Sainte Rose (D Gengoul),
R Sainte Rose - (n° corde 5)

�

1930 Eoness, f, b, 4 ans, par Amadeus Wolf GB et Lesdeuza (Loup
Solitaire USA), 56 k, Cedric Jacquet (I Bouaziz), T Jacquet -
(n° corde 8)

�

1932 � Feria Noire, f, b, 7 ans, par Enrique (GB) et Baileys Applause
GB (Royal Applause GB), 58 k, �, Andre Jacoby-Koaly
(F Torralba), A Jacoby-Koaly - (n° corde 1)

�

1930 Kata Eb Pierre, f, 8 ans, 56 k, A Baudin (S Breux), A Baudin -
(n° corde 3)

�

2048 � Anchrobate, h, 13 ans, 59��� k (58 k), �, R Sainte Rose (Mlle
S Pach), R Sainte Rose - (n° corde 2)

�

1066 Sabata, f, 6 ans, 57 k, Mlle M Viranin (F Gourdine-Bachou), Mlle
M Viranin - (n° corde 6)

�

8 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 229 �

Eng. sup. : Kata Eb Pierre

2 long, 4 long, courte tête, 7 long, 2,5 long, 1 long, loin.

2 900 � - 1 160 � - 870 � - 580 � - 290 �

Primes aux propriétaires :

968 � Sudden Rebellion.

498 � La Testerine.

290 � Lucky Harry.

249 � Eoness.

96 � Feria Noire.

Primes aux éleveurs :

248 � Jean-Marie Plassan.

124 � Mme Valerie Alexandre, Alain Cottu.

Temps total : 01’28’’26

LA GACILLY
���� ��	 Dimanche 1er juillet 2018

Commissaires des courses : Philippe SOUCHAUD -
Michel CARRIER - Roger RICHARD - Yannick BURBAN

2306 ���� PRIX BERNARD ET HERVE PRAUD

(Autres Que de Pur Sang. - Femelles)
2.250 m

9 500 � (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, inscrites au Stud Book Autres Que de Pur-Sang,
nées et élevées en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 64 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au

Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

2090 � Fiere Angevine, f, bf, 3 ans, (AQ), par Feel Like Dancing GB
et Vipere Au Poing (Network GER), 64 k (62��� k), Yvon Alcan
(Mlle M Dezoteux), F Hayeres (s) - (n° corde 3)

�

Foggara, f, b, 3 ans, (AQ), par Racinger et Regate (Agent Bleu),
62 k (63 k), Ecurie Madame Jacques Cypres (T Cheesman),
P Quinton (s) - (n° corde 6)

�

2087 � Fine Well, f, b, 3 ans, (AQ), par Irish Wells et Okawanga Royale
(Lesotho USA), 64 k, Eric Aubree (Mr P Lotout), E Aubree -
(n° corde 7)

�

Flamenca Baie, f, b, 3 ans, (AQ), par Crillon et Gymnastique
II (Aelan Hapi USA), 62 k, Jerome Zuliani (Mr A Zuliani),
J Zuliani - (n° corde 2)

�

Fee De La Noverie, f, bm, 3 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE)
et Havane Rochelaise (What A Joy), 62 k, Ecurie des Dunes
(C Hermaize), P Quinton (s) - (n° corde 1)

�

2090 Fee Antique, f, 3 ans, (AQ), 64 k, C Dubourg (Mr A Madamet),
C Dubourg - (n° corde 5)

�

6 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 187 �

Eng. sup. : Fine Well

Certf. vétérinaire : Fylly Bay.

courte encolure, 5 long, 2 long, courte encolure, 3 long.

4 750 � - 1 900 � - 1 425 � - 950 � - 475 �

Primes aux éleveurs :

997 � Yvon Alcan, Mlle Frederique Hayeres, Matthieu Alcan.

399 � Jacques Cypres.

299 � Eric Aubree, Mme Maryse Aubree.

199 � Andre-Jean Belloir, Ecurie des Vives Terres.

99 � Hubert Riviere.

2307 ���� PRIX BAR PMU SIXT SUR AFF

(Cavalières et Gentlemen-riders)
2.250 m

8 500 � (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, nés et élevés en France, n’ayant,
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, ni gagné ni reçu une
allocation de 2.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par
1.000 reçus.

Pour Gentlemen-riders et Cavalières.

1628 � Hurricane Kar, f, b, 9 ans, par Hurricane Cat USA et Cariocca
[Akarad (FR)], 65��� k, Boisnard (s) (Mr A Madamet),
J Boisnard (s) - (n° corde 5)

�

1528 � Pain Perdu, h, b, 11 ans, par Vespone IRE et Coastline GB
(Night Shift USA), 69 k, Bernard Le Regent (Mr A Zuliani), B Le
Regent - (n° corde 8)

�

2093 Kimbe (GER), f, np, 5 ans, par Toylsome GB et Kigoma IRE
(Daylami IRE), 66��� k, Mme Martine Gouyette (Mr X Le Quere),
S Gouyette - (n° corde 1)

�

1737 Irish Tour, f, b, 6 ans, par Irish Wells et Aubisquinette
(Cadoudal), 65��� k, Joseph Jehanno (Mr A Le Meur),
J Jehanno - (n° corde 4)

�

1637 � Vlatori, h, al, 10 ans, par Vatori et Dame De Bosnie (Linamix),
71 k, Pierrick Torlay (Mr V Torlay), P Torlay - (n° corde 6)

�

Aisickly, f, 8 ans, 64��� k, JY Pihery (Mr C Riou), S Gouyette -
(n° corde 10)

�

Woodlands, h, 7 ans, 66 k, F Fouquet (Mr E Fouquet),
F Fouquet - (n° corde 11)

�

2199 Babylone (IRE), h, 11 ans, 66 k, P Le Gal (Mr S Vallee), P Le
Gal - (n° corde 3)

�

2093 Cap Honor, h, 13 ans, 68 k, D Turquet (Mr P Le Courtois),
D Turquet - (n° corde 7)

	

1937 Let It Be In Paris, h, 5 ans, 66 k (64��� k), �, JS Bureau (Mlle
L Mura), JS Bureau - (n° corde 12)

���

10 partants ; 23 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 230 �

Certf. vétérinaire : Queen Boreale.

Sans jockey : Calipso Du Chabois.

1 long, 9,5 long, nez, tête, 1,5 long, 2 long, 3 long, 10 long.

4 250 � - 1 700 � - 1 275 � - 850 � - 425 �

Primes aux éleveurs :

242 � Mme Evelyn Gunther.

Dimanche 1er juillet 2018
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Apres le passage du poteau d’arrivée, le jockey Alexandre LE MEUR
(IRISH TOUR) est tombé victime d’un probleme de selle. Il a aussitot
raccompagné par un Commissaire jusqu’aux balances.

NORT-SUR-ERDRE
���� ��	 Dimanche 1er juillet 2018

Commissaires des courses : Michel HUET - Laurence BARET -
Jérome DALIBERT - Marie-Pierre GUERIN

2308 ���	 PRIX H.FAURE

(A réclamer)
1.800 m

7 500 � (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en
France, mis à réclamer pour 8.000 ou 10.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis
à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant depuis le 1er
octobre de l’année dernière inclus portera 2 k.

1827 Neige Eternelle, f, al, 3 ans, par Makfi GB et Still I’M A Star
IRE (Lawman), 56��� k (55��� k), (10.000), Haras du Logis Saint
Germain (J Moutard), Y Durepaire (s) - (n° corde 14)

�

2019 Eternal Way, f, b, 3 ans, par Way Of Light USA et Eternal Flash
GB (One Cool Cat USA), 54��� k (55 k), (8.000), Mme Jean-Louis
Giral (C Grosbois), J Boisnard (s) - (n° corde 11)

�

1948 Montalbert, h, gc, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Take Blood
(Take Risks), 56 k (56��� k), (8.000), �, Suc. de Moratalla
(S Martino), JF Doucet (s) - (n° corde 5)

�

1674 Reggae Traou Land, h, al, 3 ans, par Milanais et La Blue Hill
GB (Tiger Hill IRE), 58 k (56 k), (10.000), �, Pierre Pasquiou
(M Justum), S Gouyette - (n° corde 2)

�

2009 Ooby Douby, h, gr, 3 ans, par Soul City IRE et Yasmara
(Kendor), 56 k (56��� k), (8.000), Mme Veronique van den Broele
(Y Barille), N Leenders - (n° corde 1)

�

2019 La Roya, f, 3 ans, 54��� k (55 k), (8.000), Scuderia Briantea Srl
(J Smith), P Fleurie - (n° corde 4)

�

2189 Atiu, f, 3 ans, 54��� k (51 k), (8.000), G Reims (Mlle L Oger),
HA Pantall - (n° corde 6)

�

1502 Premier Consul, h, 3 ans, 56 k (56��� k), (8.000), Sarl Ecurie
Azur Riviera (E Etienne), P Chevillard - (n° corde 3)

�

1697 Maymona, f, 3 ans, 54��� k (52��� k), (8.000), DOM Lelievre
(D Boche), DOM Lelievre - (n° corde 7)

	

1699 Adios Amigos, m, 3 ans, 58 k (58��� k), (10.000), E Schmid
(S Saadi), HA Pantall - (n° corde 12)

�


2132 Wilek Even, f, 3 ans, 56��� k (53 k), (10.000), P Bouvard (Mlle
A Molins), C Fey (s) - (n° corde 10)

�

1834 The Works, f, 3 ans, 56��� k (57 k), (10.000), �, D Mahe
(S.M Laurent), D Mahe - (n° corde 9)

�

1459 � Jinx, m, 3 ans, 56 k (56��� k), (8.000), J Chapel (A Bernard),
J Chapel - (n° corde 8)

�

13 partants ; 26 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 639 �

Eng. sup. : Wilek Even

Sans motif : Plantayya.

Chev. retir. : Fight Tin Menantie.

5,5 long.

3 750 � - 1 500 � - 1 125 � - 750 � - 375 �

Primes aux éleveurs :

525 � Haras du Logis Saint Germain.

285 � Mme Jean-Louis Giral.

213 � Gerard Samain.

142 � Jean-Claude Ollivier.

71 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

Temps total : 01’52’’61
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Sébastien MARTINO en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (2ème infraction - 7 coups).

2309 ���� PRIX YVES LE GUALES DE MEZAUBRAN

(E.)
1.800 m

9 500 � (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu une
allocation de 5.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids :

57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places,
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 4.000 reçus.

1680 � Spring Mist GB, f, b, 4 ans, par Dansili GB et Gossamer GB
(Sadler’s Wells USA), 56��� k (57 k), Godolphin Snc (S Saadi),
HA Pantall - (n° corde 12)

�

741 Inclusive Lady, f, b, 4 ans, par Medicean GB et Ionia IRE
[Montjeu (IRE)], 57��� k (58 k), Earl Haras du Logis (M Androuin),
A Couetil (s) - (n° corde 10)

�

1936 � Sur Ma Vie, f, bf, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Saishu IRE
(Indian Ridge IRE), 56��� k (57 k), Mme Eric Libaud (S Martino),
E Libaud (s) - (n° corde 4)

�

2025 Shahjalal, h, b, 4 ans, par Excelebration IRE et Shanndiyra IRE
(King’s Best USA), 61 k (58 k), �, Lord Clinton (M Remy),
S Wattel - (n° corde 1)

�

1778 Ivan Quercus (IRE), h, b, 4 ans, par Rip Van Winkle IRE et
Politkovskaya GB (Medicean GB), 57 k (57��� k), Ecurie
Chassagneux (E Etienne), S Morineau - (n° corde 5)

�

1547 � Red Chois IRE, f, 4 ans, 60��� k (61 k), �, F Cosgrove
(J Smith), E O’Neill (s) - (n° corde 8)

�

2044 Ngendha, f, 4 ans, 56��� k (57 k), PJ Fertillet (A Bernard),
PJ Fertillet - (n° corde 7)

�

1950 Rajtaya, h, 4 ans, 57 k (57��� k), A Le Madec (Y Barille),
N Leenders - (n° corde 14)

�

1936 � Venilla, f, 4 ans, 55��� k (56 k), Mlle A Pelletant (M Lauron), Mlle
A Pelletant - (n° corde 13)

	

606 Alsylal Dolois, h, 4 ans, 57 k (55 k), P Benoist (M Justum),
P Benoist - (n° corde 6)

�


1609 Ferking Autrechene, h, 4 ans, 57 k (57��� k), M Drean
(B Hubert), M Drean - (n° corde 3)

�

2017 Calmos Jo, h, 4 ans, 57 k (57��� k), Mme C Jouanno
(C Grosbois), N Leenders - (n° corde 9)

�

Kerascouet, h, 4 ans, 57 k (57��� k), R Choupeaux
(T Speicher), JV Toux - (n° corde 2)

�

Rebest Rosetgri, f, 4 ans, 55��� k (53��� k), B Spieldenner
(J Delaunay), B Spieldenner - (n° corde 11)

�

14 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 716 �

Eng. sup. : Venilla

Chev. retir. : Anse De Bel’amande, Winning Pursuit (IRE).

14 long.

4 750 � - 1 900 � - 1 425 � - 950 � - 475 �

Primes aux propriétaires :

2 040 � Spring Mist Gb, prime non attribuée.

816 � Inclusive Lady.

612 � Sur Ma Vie.

408 � Shahjalal.

204 � Ivan Quercus (ire).

Primes aux éleveurs :

475 � Darley Stud Management Co. Ltd, prime non attribuée.

271 � Thomas Mueller.

458 � Scuderia Sant’Ambroeus S.r.l..

135 � S.a. Aga Khan.

67 � Daniel Chassagneux.

Temps total : 01’47’’70
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

2310 ���� PRIX EQUIP’SERVICE 1.800 m

9 000 � (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné
ni reçu une allocation de 3.000. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant reçu
aucune allocation recevront 2 k.

1620 � Ossessione, f, b, 3 ans, par Motivator GB et Royal Fantasy IRE
(King’s Best USA), 56��� k (53��� k), Cyril Humphris (M Remy),
S Wattel - (n° corde 5)

�

1211 Bolshina (GB), f, b, 3 ans, par Galileo IRE et Danzigaway USA
(Danehill USA), 54��� k (55 k), Wertheimer & Frere (S.M Laurent),
C Laffon-Parias - (n° corde 6)

�

2016 Front Page, m, al, 3 ans, par Siyouni et Flores Del Lago IRE
(Encosta De Lago AUS), 58 k (58��� k), �, Rashid Mohammed
Al Jehani (S Saadi), HA Pantall - (n° corde 14)

�

2001 Rio Love, f, b, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Love In The
Mist USA (Silver Hawk USA), 54��� k (55 k), Richard Reynolds
(M Lauron), P Van de Poele (s) - (n° corde 1)

�

1948 L’Estang, f, gr, 3 ans, par Stormy River et Silent Flight (Sicyos
USA), 54��� k (55 k), Hyperion Sarl (C Grosbois), F Monnier (s) -
(n° corde 4)

�

1620 Oeillade, f, 3 ans, 54��� k (55 k), A Sauty de Chalon (E Etienne),
P Van de Poele (s) - (n° corde 11)

�

1459 Miryem, f, 3 ans, 54��� k (52��� k), P Pasquiou (M Justum),
S Gouyette - (n° corde 10)

�

1948 � Royal Randwick, h, 3 ans, 58 k (58��� k), J Zuliani
(A Bernard), J Zuliani - (n° corde 12)

�

1699 � Kingswood, h, 3 ans, 58 k (58��� k), Snowdrop Stud Co. Ltd
(T Speicher), JV Toux - (n° corde 8)

	

Le Colisee, h, 3 ans, 56 k (56��� k), J Chaineau (J Smith),
E Leray (s) - (n° corde 2)

�


1870 Warsime, f , 3 ans, 54��� k (55 k), Mme N Bonnaudet
(M Androuin), N Paysan - (n° corde 7)

�

2121 Silk Dream, f, 3 ans, 56��� k (57 k), JC Coude (S Martino),
F Foucher - (n° corde 3)

�

2001 Super Tom, h, 3 ans, 56 k (52��� k), JP Leseigneur (Mlle
L Oger), J Marion (s) - (n° corde 13)

�

1870 Fandjio Belle, h, 3 ans, 56 k (54 k), P Dubois (D Gibello
Sacco), P Dubois - (n° corde 9)

�

Dimanche 1er juillet 2018
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14 partants ; 54 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 803 �

Chev. élim. : Zabelia, Amour Libranno, La Magicienne (IRE), Raffigny, La
Grande Zame, Espionne, Murasaki GB.

Chev. retir. : Azuraa Blue.

1 long, 1/2 long 3/4, nez, 2,5 long.

4 500 � - 1 800 � - 1 350 � - 900 � - 450 �

Primes aux propriétaires :

2 577 � Ossessione.

1 030 � Bolshina (gb).

773 � Front Page.

515 � Rio Love.

257 � L’Estang.

Primes aux éleveurs :

1 061 � Cyril Humphris.

283 � Wertheimer & Frere.

318 � Erich Schmid.

212 � Nadeem Serwish, Saleem Shahid, Abdul-Qasim Aslam.

106 � Hyperion Sarl, Kais Mbarek.

Temps total : 01’52’’90
kg La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Matthieu ANDROUIN et l’apprenti Maximilien JUSTUM en leurs explications,
ont sanctionné l’apprenti Maximilien JUSTUM par une interdiction de monter
pour une durée de 8 jours pour avoir sciemment changé deligne à l’entrée
du dernier tournant gênant un de ses concurrents.

2311 ���� PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

(E.)
2.500 m

9 500 � (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu une
allocation de 5.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids :

57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et en
places: 1 k. par 4.000 reçus depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

2093 � Eclair De La Roque, h, b, 4 ans, par Youmzain IRE et Uriosa
Roque (Cut Quartz), 59 k (55��� k), Maxime Cailler (Mlle L Oger),
M Cailler - (n° corde 4)

�

1950 � Epson Baie, h, al, 4 ans, par Pistolero (IRE) et Taniouchka
(Astarabad USA), 57 k (57��� k), Fertillet (s) (A Bernard),
Y Fertillet (s) - (n° corde 12)

�

1950 Samoon, h, b, 4 ans, par Bach IRE et Noosham IRE (Daylami
IRE), 57 k (54 k), Hans-Jorg Haltiner (M Justum), Y Fertillet (s) -
(n° corde 7)

�

2092 Vinnievanbaileys GB, h, al, 4 ans, par Excelebration IRE et
Lady’s Art (Verglas IRE), 59 k (59��� k), �, Mathias Baudy
(T Speicher), M Baudy - (n° corde 13)

�

2153 Divine Spirite, f, bf, 4 ans, par Spirit One et Orchidee Divine
(Divine Light JPN), 56��� k (57 k), Dominique Boisrame
(Y Barille), N Leenders - (n° corde 3)

�

2018 � Lampoon (GB), m, 4 ans, 60 k (60��� k), L Edon (B Hubert),
L Edon - (n° corde 2)

�

2017 Zaraganta, f, 4 ans, 55��� k (56 k), G Androuin (M Androuin),
G Androuin - (n° corde 14)

�

1769 Diamond Edge, f, 4 ans, 56��� k (57 k),�, A Tatard (J Smith),
A Tatard - (n° corde 8)

�

1950 Bluffeuse, f, 4 ans, 55��� k (56 k), A Bidon (S Saadi), A Bidon -
(n° corde 11)

	

1950 � Say Something, f, 4 ans, 56��� k (57 k), Mme A Kurth
(S Martino), E Libaud (s) - (n° corde 10)

�


1636 � King Berry, h, 4 ans, 57 k (57��� k), R Marcel (C Grosbois),
R Marcel - (n° corde 6)

�

Kaltri, h, 4 ans, 57 k (57��� k), O Poirier (S.M Laurent),
E Leray (s) - (n° corde 5)

�

1950 Yastela, h, 4 ans, 57 k (57��� k), F Houeix (E Etienne),
F Monnier (s) - (n° corde 9)

�

13 partants ; 32 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 628 �

Eng. sup. : Lampoon (GB)

code anomalie : DS : Henry Cat.

Chev. retir. : Pirouette Du Bois.

2 long, encolure, 3/4 long, 3/4 long, 2,5 long, 1,5 long, 16 long, nez, 3,5 long.

4 750 � - 1 900 � - 1 425 � - 950 � - 475 �

Primes aux propriétaires :

2 040 � Eclair de la Roque.

816 � Epson Baie.

612 � Samoon.

408 � Vinnievanbaileys Gb, prime non attribuée.

204 � Divine Spirite.

Primes aux éleveurs :

1 018 � Mme Robert Mongin.

407 � Andre-Jean Belloir.

305 � Hans-Jorg Haltiner, Jimmy Detouillon.

95 � Petches Farm Ltd, prime non attribuée.

101 � Jean-Paul Marchand, Christian Veillon, Quentin Marchand.

Temps total : 02’42’’56

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur
Jean-Luc GUILLOCHON en ses explications, lui ont indiqué que le hongre
HENRY CAT sera interdit de courir pour une durée de 8 jours, suite à son
refus de rentrer dans sa stalle de départ.

2312 ���� PRIX SYNERGIE

(Cavalières et Gentlemen-riders)
2.500 m

9 000 � (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu une allocation
de 5.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 66 k.

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et en places:
1 k. par 4.000 reçus depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Pour Gentlemen-riders et Cavalières.

Singapur POL, h, b, 7 ans, par Belenus GER et Soneria POL
(Alywar USA), 66 k (65 k), Pierre Goral (Mlle B Guenet),
G Macaire (s) - (n° corde 10)

�

2044 � Calipso Day, h, b, 6 ans, par Sunday Break JPN et High
Impressive (Saint Andrews), 68 k (67 k), Sarl Ecurie Andre
Pommerai (Mlle T Menuet), N Leenders - (n° corde 1)

�

2093 � Swaziland, h, gr, 8 ans, par Literato et Solana Beach (Take
Risks), 67 k (69 k), Viel (s) (Mr G Viel), L Viel (s) - (n° corde 3)

�

1949 � Sickyl Papa, h, b, 5 ans, par Slickly Royal et Dragey Girl
(Snurge IRE), 66 k (65 k), Gilles Chaignon (Mlle C Prichard),
GIL Chaignon - (n° corde 7)

�

1949 � Mahir, h, b, 6 ans, par Makfi GB et Shifting Sands (Hernando),
68 k (68��� k), �, Alain Bidon (Mr P Lotout), A Bidon -
(n° corde 5)

�

2093 � Cid, h, 6 ans, (AQ), 68 k (68��� k), P de La Guillonniere (Mr
A Foucher), F Foucher - (n° corde 9)

�

1770 Street Boy, h, 8 ans, 67 k (67��� k), D Riou (Mr P Benoist),
D Riou - (n° corde 11)

�

2123 Esla, f, 6 ans, 66��� k (65��� k),�, Mlle J Mercier (Mlle J Mercier),
Mlle J Mercier - (n° corde 4)

�

2094 Validor, h, 12 ans, 66 k (65 k), �, Mme C Baron-Losfeld (Mlle
M Pons), Mme C Baron-Losfeld - (n° corde 8)

	

Poesie De Mars, f, 8 ans, 64��� k (65��� k), A Subileau (Mr
S Vallee), A Subileau - (n° corde 6)

�


Skyvere USA, m, 6 ans, 66 k (65 k), J Zuliani (Mlle L Quinton),
J Zuliani - (n° corde 12)

�

Mount Isa IRE, h, 6 ans, 66 k (65 k), D Doize (Mlle
M Bourillon), D Doize - (n° corde 2)

��

12 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 455 �

Eng. sup. : Mount Isa IRE

Sans motif : Notorious Imperial.

12 long, 2,5 long, tête, 8,5 long, 14 long, 2 long, 3/4 long, 1 long 1/4, 8 long.

4 500 � - 1 800 � - 1 350 � - 900 � - 450 �

Primes aux propriétaires :

1 503 � Singapur Pol, prime non attribuée.

601 � Calipso Day.

451 � Swaziland.

386 � Sickyl Papa.

150 � Mahir.

Primes aux éleveurs :

180 � Gilles Chaignon, Jean-Victor Chaignon.

Temps total : 02’42’’19
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les causes de la chute
de la cavalière Mlle Mathilde BOURILLON dans la lligne d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition de la cavalière précitée, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que la chute
de Mlle Mathilde BOURILLON n’était pas due à l’irrégularité d’un des
concurrents.

2313 ���� PRIX DES AMBULANCES GUILLOU-AILLERIE

(A réclamer. - Jockeys et Jeunes Jockeys)
2.500 m

7 000 � (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 5.000 ou
7.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 7.000 porteront 2 k.
En outre, tout gagnant depuis le 1er octobre de l’année dernière inclus
portera 2 k.

Pour Jockeys et Jeunes Jockeys n’ayant pas, cette année, gagné 10

courses (France et Etranger).

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au

Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

1884 Stardum (GB), h, b, 6 ans, par Samum GER et Wild Star IRE
(Sternkoenig IRE), 60 k (60��� k), (7.000), Mme France Fertillet
(A Bernard), PJ Fertillet - (n° corde 12)

�
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2094 Turretot, m, np, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Wysiwyg Lucky
(Ultimately Lucky IRE), 58 k (58��� k), (7.000), Ecurie Lm
(B Hubert), J Morel - (n° corde 10)

�

1836 Sun Des Rosaires (IRE), h, b, 10 ans, par Aussie Rules USA
et Sunburst GB (Gone West USA), 56 k (56��� k), (5.000),
Jacques Provost (M Remy), J Provost - (n° corde 3)

�

2056 Kenamo, h, b, 4 ans, par Kendargent et Etrangere USA
(Fusaichi Pegasus USA), 58 k (57 k), (7.000), �, Leray (s) (Mlle
C Poirier), E Leray (s) - (n° corde 11)

�

2093 Alex Choice (IRE), f, b, 5 ans, par Vale Of York IRE et Dasha
GB (Kyllachy GB), 54��� k (55 k), (5.000), Mathias Baudy
(J Smith), M Baudy - (n° corde 13)

�

1949 Deserto, h, 6 ans, 58 k (58��� k), (7.000), JN Bourgeais
(D Boche), S Gouyette - (n° corde 8)

�

Titfortat Succes, f, 5 ans, 56��� k (57 k), (7.000), F Dehez
(D Gibello Sacco), F Dehez - (n° corde 2)

�

2044 � Rocna, f, 8 ans, 56��� k (57 k), (7.000), T Mercier (Y Barille),
T Mercier - (n° corde 7)

�

1883 � Green Saga, h, 10 ans, 60 k (60��� k), (7.000), Mme P Jolly
(T Speicher), Mme P Jolly - (n° corde 1)

	

Lago Maggiore, h, 7 ans, 56 k (55 k), (5.000), JC Beugnon
(Mlle S Chuette), S Morineau - (n° corde 6)

�


2044 Simmantov, h, 5 ans, 58 k (57 k), (7.000), �, T Mercier (Mlle
L Oger), T Mercier - (n° corde 4)

�

2136 Zadoune, f, 5 ans, 58��� k (59 k), (7.000), S Seignoux (G Le
Devehat), Mme V Seignoux - (n° corde 9)

�

845 � Hors La Noire, f, 6 ans, 58��� k (59 k), (7.000), Mlle M Bruere
(C Grosbois), Mlle M Bruere - (n° corde 5)

�

2044 Noble Lyric (IRE), f, 5 ans, 54��� k (55 k), (5.000), Q Laumans
(S.M Laurent), E&G Leenders (s) - (n° corde 14)

�

14 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 168 �

Chev. retir. : Honorius Quercus, Datcha Du Lin, Demoiselledavignon.

3/4 long, encolure, 2,5 long, 2 long, 1 long, 1 long, 2 long, 1,5 long, 3,5 long.

3 500 � - 1 400 � - 1 050 � - 700 � - 350 �

Primes aux propriétaires :

1 169 � Stardum (gb).

601 � Turretot.

350 � Sun des Rosaires (ire).

300 � Kenamo.

150 � Alex Choice (ire).

Primes aux éleveurs :

280 � Louis Baudron, Mme Nadine Petit-Levi, Sebastien Le Forban.

150 � Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

70 � Ecurie du Grand Chene.

Stardum (GB), réclamé 8.299,00 � par CHRISTIAN BOURILLON.

Temps total : 02’43’’71
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Benjamin HUBERT en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
infraction - 8 coups).

2314 ���
 PRIX BMI SOL EQUESTRE
1.800 m

9 000 � (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, nés et élevés en France, n’ayant
pas reçu une allocation de 5.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus. Poids : 57 k. Surcharges accumulées en victoires et places, depuis
le 1er janvier de l’année dernière inclus, 1 k par 4.000 reçus.

2012 � Giloulou, h, bf, 5 ans, par Racinger et Stoa IRE (Peintre Celebre
USA), 60 k (60��� k),�, Heinrich Toennies-Fischer (C Grosbois),
J Boisnard (s) - (n° corde 1)

�

2194 Le Laimere (IRE), f, al, 6 ans, par Dylan Thomas IRE et Anahit
GB (In The Wings GB), 58��� k (55 k), �, Laurent Boutault (Mlle
L Oger), L Boutault - (n° corde 2)

�

2123 El Allume, h, b, 9 ans, par Sulamani (IRE) et Claretelle IRE (Ela
Mana Mou IRE), 58 k (58��� k), �, Mathias Baudy (T Speicher),
M Baudy - (n° corde 7)

�

2093 Dazari, h, b, 5 ans, par Paco Boy IRE et Darbaza (Verglas IRE),
58 k (56 k), Michel Tanguy (M Justum), S Gouyette - (n° corde 4)

�

2198 Irone Blue, f, b, 6 ans, par Iron Mask USA et Villarbleue (Art
Bleu GB), 55��� k (53��� k), Pierrick Buord (J Delaunay), P Buord -
(n° corde 6)

�

2194 � I’Ll Be Back, f, 5 ans, 55��� k (56 k), Mlle M Oger (S Saadi),
JY Lepage - (n° corde 5)

�

2123 Levanto, h, 10 ans, 57 k (57��� k), J Cloerec (S Martino),
J Cloerec - (n° corde 3)

�

Kapkorss, h, 9 ans, 59 k (59��� k), Mme H Crosnier (Y Barille),
N Leenders - (n° corde 8)

�

8 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 330 �

Eng. sup. : Le Laimere (IRE)

1 long, 11 long, nez, 2 long, 4 long, 2 long, 2,5 long.

4 500 � - 1 800 � - 1 350 � - 900 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

855 � Jean-Louis Dehez.

171 � Pcsse Zahra Aga Khan.

Temps total : 01’50’’68
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

SAINT-CLOUD
���
 ��	 Dimanche 1er juillet 2018

Terrain léger

Commissaires des courses : Christine du BREIL - Roger WINKEL -
Emmanuel CHEVALIER DU FAU - Koen HUYBERS

2315 
	� PRIX DE BRETIGNY

(A réclamer)
1.600 m

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
28.000, 34.000 ou 40.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
34.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 40.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant,
depuis le 1er février 2018 inclus, reçu une allocation de 13.000 porteront 2 k. ;
plusieurs allocations de 13.000, 4 k.

1772 � Smart Move, h, b, 3 ans, par Style Vendome et Ideechic
(Chichicastenango), 58 k (58��� k), (28.000), Suc. de Moratalla
(PC Boudot), FH Graffard (s) - (n° corde 3)

�

2213 � Tawahid GB, m, b, 3 ans, par Delegator GB et Show Flower
GB (Shamardal USA), 57��� k (58 k), (34.000), David Barlow
(F Veron), E O’Neill (s) - (n° corde 7)

�

1828 � Solitary Man, m, b, 3 ans, par Elusive City USA et Snow Valley
(Choisir AUS), 59 k (59��� k), (40.000), Gerard Augustin-
Normand (C Demuro), HA Pantall - (n° corde 4)

�

2179 � Alets, f, al, 3 ans, par Maiguri (IRE) et Atabaska (Ashkalani IRE),
57��� k (55��� k), (40.000), Noman Ozguler (M Pelletan),
J Reynier - (n° corde 5)

�

1689 � Oleska (IRE), f, b, 3 ans, par Excelebration IRE et Varsity GB
(Lomitas GB), 56 k (56��� k), (34.000), Luigi Roveda
(C Soumillon), A Marcialis - (n° corde 2)

�

1420 Unplugged, h, 3 ans, 56 k (56��� k), (28.000), Suc. de Moratalla
(M Guyon), Mme P Brandt - (n° corde 1)

���

6 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 503 �

Eng. sup. : Alets

Sans motif : Lanana.

3 long, 2 long, 1 long 1/4, 3/4 long.

13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 731 � Smart Move.

3 092 � Tawahid Gb, prime non attribuée.

2 319 � Solitary Man.

1 546 � Alets.

773 � Oleska (ire).

Primes aux éleveurs :

4 776 � Hubert Honore, Tomas Schweizer.

540 � Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

955 � Erich Schmid.

636 � Ecurie Jarlan, Mlle Celia Larquey.

212 � Ecurie Haras du Cadran, Scea Bissons, Jean-Louis Blot.

Smart Move, réclamé 51.334,00 � par BERNARD GIRAUDON.

Temps total : 01’38’’34
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
La pouliche LANANA n’étant pas présente sur l’hippodrome au moment des
opérations de départ, a été déclarée non-partante.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications
d’une part le jockey Maxime GUYON et d’autre part l’entraîneur Pia BRANDT
sur la performance du poulain UNPLUGGED, arrêté à l’entrée de la ligne
d’arrivée. Le jockey a déclaré que dès l’ouverture des stalles de départ, le dit
poulain n’avait pas une belle action et que sentant que celui-ci s’était
accidenté, il l’avait arrêté à l’entrée de la ligne d’arrivée.
L’entraîneur a déclaré que le cheval avait déjà souffert d’une tendinite par le
passé mais qu’il avait été soigné et qu’aujourd’hui il était en état de courir.
Les Commissaires ont enregistré leurs explications.
Par ailleurs, le vétérinaire de service a confirmé que le poulain UNPLUGGED
était accidenté de l’antérieur droit (tendinite).

2316 
	� PRIX DE SAINT-PATRICK

(Mâles et Hongres)

(L.)

1.600 m

55 000 � (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)

Dimanche 1er juillet 2018
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Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné une course
de Groupe ni, cette année, une Listed Race. Poids : 58 k.

Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 1.980 à

l’engagement supplémentaire.

Montant de la poule propriétaires : 4.480 �

1465 � Orbaan GB, m, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et Contradict
GB (Raven’s Pass USA), 58 k (58��� k), Prce A. Faisal (S De
Sousa), A Fabre (s) - (n° corde 5)

�

Red Mist GB, m, b, 3 ans, par Frankel GB et Red Dune IRE
(Red Ransom USA), 58 k (58��� k), Cheik Ahmed Al Maktoum
(JW Doyle), S Crisford - (n° corde 4)

�

1477 � Korevsky (IRE), h, b, 3 ans, par Intello (GER) et Voie De
Printemps (Della Francesca USA), 58 k (58��� k), Magnolia
Racing (I Mendizabal), S Brogi - (n° corde 6)

�

1642 � Myholydream, h, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor IRE et
Milena’s Dream (IRE) (Authorized IRE), 58 k (58��� k), Scuderia
Dei Duepi (C Demuro), A&G Botti (s) - (n° corde 2)

�

1956 � Naif, m, b, 3 ans, par French Fifteen et Safia (Diktat GB), 58 k
(58��� k), Cheik Abdullah Bin Khalifa Al Thani (O Peslier),
Y Durepaire (s) - (n° corde 1)

�

1448 � Assiro (GB), m, 3 ans, 58 k (58��� k), L Roveda (C Soumillon),
A Marcialis - (n° corde 3)

�

6 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 111 �

Eng. sup. : Assiro (GB)

courte encolure, 3/4 long, 1 long 1/4, 2,5 long, 6 long.

27 500 � - 11 000 � - 8 250 � - 5 500 � - 2 750 �

Primes aux propriétaires :

15 749 � Orbaan Gb, prime non attribuée.

6 299 � Red Mist Gb, prime non attribuée.

4 724 � Korevsky (ire).

3 149 � Myholydream.

1 574 � Naif.

Primes aux éleveurs :

2 750 � Nawara Stud Co. Ltd, prime non attribuée.

1 100 � Godolphin, prime non attribuée.

1 297 � Gestut Zur Kuste Ag.

864 � Suc. Michel Henochsberg, Mme Patrick Ades-Hazan, Patrick Fellous.

648 � Cheik Abdullah Bin Khalifa Al Thani.

Temps total : 01’38’’08
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de ligne
vers la corde du poulain ORBAAN GB (Silvestre DE SOUSA), arrivé 1er, à
environ 250 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences sur la
progression et la performance du poulain MYHOLYDREAM (Cristian
DEMURO), arrivé 4ème et du poulain ASSIRO (GB) (Christophe
SOUMILLON), arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que les
poulains MYHOLYDREAM et ASSIRO (GB), ce dernier notamment ne
progressait plus au moment de l’incident constaté, n’auraient pas devancé
le poulain ORBAAN GB sans cette gêne.
En outre, les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’encontre du jockey
Silvestre DE SOUSA, ce dernier ayant fait son possible pour éviter l’incident.

2317 
�� PRIX D’AUXERRE

(Handicap divisé)

(D.)

Première épreuve

2.400 m

52 000 � (26 000, 9 880, 7 280, 4 160, 2 080, 1 560, 1 040)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant couru cette année.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Référence : +19.

1913 � Magnentius, h, b, 5 ans, par Tiberius Caesar et Miss Eva (GB)
(Xaar GB), 58 k (58��� k), Earl Haras du Logis (M Nobili),
ROD Collet (s) - (n° corde 7)

�

1698 � Makflawless, h, gr, 6 ans, par Makfi GB et Dee Flawless
(Linamix), 54��� k (55 k), Ecurie Victoria Dreams (K Barbaud),
JPH Dubois - (n° corde 12)

�

1548 � Linardo GB, h, b, 5 ans, par High Chaparral IRE et Lady Linda
USA (Torrential USA), 54��� k (55 k), Gilles Barbarin (A Badel),
S Cerulis - (n° corde 9)

�

1973 � Sommery GER, f, b, 4 ans, par Sabiango GER et Sarabia GER
(One Cool Cat USA), 55��� k (56 k), Gerard Augustin-Normand
(C Demuro), Y Barberot (s) - (n° corde 6)

�

1548 � Palmerino, h, b, 7 ans, par Doctor Dino et Palmeriade
(Kouroun), 56 k (56��� k), Mlle Marie-Cecile de Saint-Seine
(E Hardouin), E&G Leenders (s) - (n° corde 3)

�

1945 � Pachadargent, h, b, 7 ans, par Kendargent et Sabasha (Xaar
GB), 58 k (58��� k), Bertrand Milliere (PC Boudot), JP Gauvin (s) -
(n° corde 14)

�

1856 � Running Waters, f, b, 6 ans, par Makfi GB et Sosquaw
(Numerous USA), 54 k (54��� k), Guillaume Linsolas
(V Cheminaud), J Reynier - (n° corde 16)

�

1913 Temple Boy, h, 6 ans, 54 k (54��� k), Scea Haras des
Chataigniers (G Congiu), JP Gauvin (s) - (n° corde 2)

�

1973 Vienna Woods, f, 4 ans, 53��� k (54 k), Ecurie Triptych
(M Guyon), Y Barberot (s) - (n° corde 5)

	

1973 Hard Talk, h, 4 ans, 54 k (55 k), Mme A. Moser/gerhard Moser
(T Piccone), W Gulcher - (n° corde 11)

�


1651 � Alencon, h, 5 ans, 53��� k (54 k), �, D Ortu (T Thulliez),
JC Sarais - (n° corde 8)

�

1913 � Imago Jasius, h, 5 ans, 53 k (53��� k), M Beuchey (F Veron),
F Monnier (s) - (n° corde 10)

�

1913 � Prince Nomad, m, 7 ans, 57 k (57��� k), D Diaz (O Peslier),
E Saint-Martin (s) - (n° corde 13)

�

1913 � Blue Diamond, h, 6 ans, 55��� k (56��� k), M Schmelzer
(C Soumillon), W Mongil - (n° corde 15)

�

1913 Jungleboogie GER, h, 6 ans, 57 k (57��� k), M Monstein
(A Coutier), C Fey (s) - (n° corde 1)

�

15 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 978 �

Eng. sup. : Prince Nomad

Certf. vétérinaire : Max La Fripouille.

3/4 long, courte encolure, courte encolure, 1/2 long, tête, encolure, 1/2 long
3/4, encolure, 1 long 1/4.

26 000 � - 9 880 � - 7 280 � - 4 160 � - 2 080 � - 1 560 � - 1 040 �

Primes aux propriétaires :

11 167 � Magnentius.

3 300 � Makflawless.

3 126 � Linardo Gb, prime non attribuée.

1 786 � Sommery Ger, prime non attribuée.

694 � Palmerino.

521 � Pachadargent.

347 � Running Waters.

Primes aux éleveurs :

5 203 � Earl Haras du Logis, Julian Ince.

1 019 � Litex Commerce Ad, prime non attribuée.

416 � Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

Temps total : 02’30’’72
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

2318 
		 GRAND PRIX DE SAINT-CLOUD

(Groupe I)
2.400 m

400 000 � (228 560, 91 440, 45 720, 22 840, 11 440)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids :

58 k.

La course sera précédée d’un défilé.

Versement à la poule des propriétaires : 2.650 à l’engagement ou 28.800

à l’engagement supplémentaire le 28 juin.

Un objet d’art sera remis par Monsieur Eric BERDOATI, Maire de la ville

de SAINT-CLOUD, au propriétaire du cheval gagnant.

Un trophée sera offert au propriétaire, ainsi qu’un souvenir à

l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du

cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Montant de la poule propriétaires : 71.200 �

1854 � Waldgeist GB, m, al, 4 ans, par Galileo IRE et Waldlerche GB
(Monsun GER), 58 k (58��� k), Gestut Ammerland (PC Boudot),
A Fabre (s) - (n° corde 1)

�

Coronet GB, f, gr, 4 ans, par Dubawi IRE et Approach GB
(Darshaan GB), 56��� k (57 k), Denford Stud (L Dettori),
J Gosden - (n° corde 3)

�

Salouen IRE, m, b, 4 ans, par Canford Cliffs IRE et Gali Gal
IRE (Galileo IRE), 58 k (58��� k), Hiran Balasuriya (S De Sousa),
S Kirk - (n° corde 4)

�

1854 Cloth Of Stars IRE, m, bf, 5 ans, par Sea The Stars IRE et
Strawberry Fledge USA (Kingmambo USA), 58 k (58��� k),
Godolphin Snc (V Cheminaud), A Fabre (s) - (n° corde 5)

�

Iquitos GER, m, b, 6 ans, par Adlerflug GER et Irika GER
(Areion GER), 58 k (58��� k), Stall Mulligan (E Hardouin),
HJ Groschel - (n° corde 8)

�

Oriental Eagle GER, m, 4 ans, 58 k (58��� k), Gestut
Auenquelle (J Mitchell), J Hirschberger - (n° corde 7)

�

6 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 21 040 �

Eng. sup. : Coronet GB

Sans motif : Bateel IRE, Guignol GER.

nez, 1 long 1/4, 3/4 long, encolure, 2,5 long.

228 560 � - 91 440 � - 45 720 � - 22 840 � - 11 440 �

Primes aux propriétaires :

54 540 � Waldgeist Gb, prime non attribuée.

21 819 � Coronet Gb, prime non attribuée.

10 909 � Salouen Ire, prime non attribuée.

5 450 � Cloth Of Stars Ire, prime non attribuée.

2 729 � Iquitos Ger, prime non attribuée.
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Primes aux éleveurs :

22 856 � The Waldlerche Partnership, prime non attribuée.

9 144 � Denford Stud, prime non attribuée.

4 572 � Silvercon Edgerodge Ltd, prime non attribuée.

3 197 � Peter Anastasiou, prime non attribuée.

1 601 � Mme Erika Buhmann, prime non attribuée.

Temps total : 02’30’’14
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Vincent CHEMINAUD (CLOTH OF STARS IRE), arrivé 4ème, sur un
incident de harnachement dont il a été victime dans la ligne d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que la selle avait tourné dès l’entrée de la ligne d’arrivée
et qu’il s’était appliqué à équilibrer son cheval, ajoutant par ailleurs,qu’il aurait
certainement lutté pour la victoire sans ce problème. Les Commissaires ont
enregistré ces explications.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le
jockey Silvestre DE SOUSA en ses explications, l’ont sanctionné par une
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa
cravache (1ère infraction - 7 coups) (Groupe I).

2319 
	� PRIX SILNET
1.600 m

28 000 � (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en France,
n’ayant jamais gagné une Classe 2 ni, dans leurs 2 dernières courses, reçu
une allocation de 15.000. Poids : 57 k. Les chevaux ayant reçu une allocation
de 9.000 (A Réclamer excepté) porteront 1 k.1/2 ; une allocation de 15.000,
2 k.1/2. Les chevaux n’ayant pas été classés dans les 3 premiers d’une
course de dotation totale de 16.000 recevront 1 k.1/2.

998 � Alhazm, m, b, 3 ans, par Acclamation GB et Mikkwa USA
(Elusive Quality USA), 58��� k (59 k), Al Shaqab Racing
(G Benoist), JC Rouget (s) - (n° corde 8)

�

1423 � Lucie Manette GB, f, b, 3 ans, par Shamardal USA et Padmini
GB (Tiger Hill IRE), 57 k (57��� k), Godolphin Snc (PC Boudot),
A Fabre (s) - (n° corde 4)

�

1909 � Victoria’s Angel (IRE), f, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et Miss
Spinamix IRE (Verglas IRE), 55��� k (52��� k), Mansoor Abulhoul
(G Sanchez), HF Devin (s) - (n° corde 9)

�

1549 Adhere USA, f, gr, 3 ans, par Mizzen Mast USA et Turn Away
USA (Empire Maker USA), 57 k (57��� k), Khalid Abdullah
(V Cheminaud), D Smaga - (n° corde 1)

�

1816 Greaty Lion, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et Malacca
Straits GB (Cacique IRE), 57 k (57��� k), Torsten Raber
(E Hardouin), V Luka - (n° corde 6)

�

1948 � Femina Bella, f, b, 3 ans, par Orpen USA et Valse Legere
(Falco USA), 54 k (51��� k), Paul de Chevigny (Mlle M Michel),
P de Chevigny - (n° corde 7)

�

2085 Fancytastic, h, al, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et Fancy
Green (Muhtathir GB), 58��� k (59 k), Abdullah Al Maddah
(M Guyon), Mme P Brandt - (n° corde 5)

�

1890 � Paducah, f, 3 ans, 55��� k (56 k), C Berland (I Mendizabal),
O Trigodet - (n° corde 2)

�

8 partants ; 27 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 542 �

Sans motif : Obelos GB.

3/4 long, dead-heat, 2 long, 1,5 long, 2,5 long, tête, 8 long.

14 000 � - 4 620 � - 4 620 � - 2 240 � - 1 120 � - 840 � - 560 �

Primes aux propriétaires :

8 017 � Alhazm.

2 645 � Lucie Manette Gb, prime non attribuée.

2 645 � Victoria’S Angel (ire).

1 282 � Adhere Usa, prime non attribuée.

641 � Greaty Lion.

481 � Femina Bella.

320 � Fancytastic.

Primes aux éleveurs :

2 201 � Ecurie Haras du Cadran, Ecurie Melanie.

462 � Godolphin, prime non attribuée.

726 � Ecurie Skymarc Farm.

224 � Juddmonte Farms, prime non attribuée.

264 � Harry Parkes.

198 � Remi Boucret.

88 � Marbat Llc.

Temps total : 01’40’’92
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de ligne
vers la corde de la pouliche VICTORIA’S ANGEL (IRE) (Gary SANCHEZ),
arrivée 2ème dead-heat), à environ 350 mètres du poteau d’arrivée, et ses
conséquences sur la progression et la performance de la pouliche FEMINA
BELLA (Mickaelle MICHEL), arrivée non-placée, du poulain FANCYTASTIC
(Maxime GUYON), arrivé non-placé et de la pouliche GREATY LION (Eddy
HARDOUIN), arrivée 5ème.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Mickaelle MICHEL,
Maxime GUYON, Eddy HARDOUIN et Gary SANCHEZ, les Commissaires ont

maintenu le résultat de la course considérant que les pouliches FEMINA
BELLA, GREATY LION et le poulain FANCYTASTIC n’auraient pas devancé
la pouliche VICTORIA’S ANGEL (IRE) sans cette gêne.
En outre, les Commissaires ont sanctionné l’apprenti-jockey Gary SANCHEZ
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu un
comportement fautif en laissant pencher sa pouliche.

2320 
	� PRIX DE MALLERET

(Groupe II. - Femelles)
2.400 m

130 000 � (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette année, gagné une course du
Groupe I. Poids : 56 k. La gagnante, cette année, de deux courses du
Groupe III ou d’une course du Groupe II portera 2 k.

Versement à la poule des propriétaires : 1.200 à l’engagement le 13 juin

ou 2.200 à l’engagement le 22 juin ou 5.000 à l’engagement

supplémentaire le 28 juin.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, au cavalier
d’entraînement et à l’éleveur de la pouliche gagnante par FRANCE GALOP.

Montant de la poule propriétaires : 19.400 �

1857 � Waldlied GB, f, al, 3 ans, par New Approach IRE et Waldlerche
GB (Monsun GER), 56 k (56��� k), Newsells Park Stud
(PC Boudot), A Fabre (s) - (n° corde 4)

�

1843 � Fuse, f, b, 3 ans, par Teofilo IRE et Houleuse USA (Dynaformer
USA), 56 k (56��� k), Wertheimer & Frere (M Guyon), F Head (s) -
(n° corde 6)

�

Give And Take GB, f, b, 3 ans, par Cityscape GB et Grace
And Glory IRE [Montjeu (IRE)], 56 k (57 k), Nicholas Jones
(JW Doyle), WJ Haggas - (n° corde 1)

�

1857 � Ajayeb (IRE), f, b, 3 ans, par Frankel GB et Harmonious USA
(Dynaformer USA), 56 k (56��� k), Al Shaqab Racing (G Benoist),
JC Rouget (s) - (n° corde 5)

�

1857 � Maiden Voyage, f, b, 3 ans, par Motivator GB et Atlantic Light
GB (Linamix), 56 k (56��� k), Masao Ogawa (A Lemaitre),
S Kobayashi (s) - (n° corde 3)

�

2055 � Futura, f, 3 ans, 56 k (56��� k), JM de Watrigant (O Peslier),
D Watrigant (s) - (n° corde 2)

�

6 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 3 276 �

Eng. sup. : Futura

2,5 long, 6 long, 1 long 1/4, 1 long 1/4, tête.

74 100 � - 28 600 � - 13 650 � - 9 100 � - 4 550 �

Primes aux propriétaires :

42 437 � Waldlied Gb, prime non attribuée.

16 379 � Fuse.

7 817 � Give And Take Gb, prime non attribuée.

5 211 � Ajayeb (ire).

2 605 � Maiden Voyage.

Primes aux éleveurs :

7 410 � Newsells Park Stud, Gestut Ammerland, prime non attribuée.

4 497 � Wertheimer & Frere.

1 365 � Coln Valley Stud, prime non attribuée.

1 431 � Al Shaqab Racing.

1 073 � Andy Macdonald, Stratford Place Stud.

Temps total : 02’30’’35
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

2321 
	� PRIX RELIANCE
2.100 m

35 000 � (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette
année, gagné une coursede Classe 1 dans leurs 2 dernières courses. Poids :

56 k.1/2. Tout gagnant d’une course de Classe 1, cette année, portera 2 k. ;
depuis le 1er avril 2018 inclus, 3 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (A
Réclamer excepté) recevront 1 k.1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k.1/2.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys et aux

Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.

1841 � Impertinente (IRE), f, b, 3 ans, par Redoute’s Choice AUS et
Incroyable USA (Singspiel IRE), 53��� k (54 k), Wertheimer &
Frere (M Guyon), A Fabre (s) - (n° corde 5)

�

1781 � Standing Up, f, al, 3 ans, par Motivator GB et Kylia USA (Mr.
Greeley USA), 55 k (55��� k), Wertheimer & Frere (G Benoist),
C Ferland (s) - (n° corde 2)

�

1841 � Aleen, f, b, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et Apulia USA
(Street Cry IRE), 55 k (55��� k), Ecurie des Charmes (A Badel),
HF Devin (s) - (n° corde 7)

�

1780 � Daneyan, m, gr, 3 ans, par Shamardal USA et Dayita (Dansili
GB), 56��� k (57 k), S.a. Aga Khan (C Soumillon), JC Rouget (s) -
(n° corde 6)

�

1960 Agathe Sainte (GB), f, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor
IRE et Agathe Rare (IRE) (Sadler’s Wells USA), 55 k (55��� k),
Ballymore Thoroughbred Ltd (A Lemaitre), F Head (s) -
(n° corde 1)

�

2066 � The Gauch, h, al, 3 ans, par Intello (GER) et Selkis (Darshaan
GB), 56��� k (57 k), Paolo Ferrario (PC Boudot), A Marcialis -
(n° corde 3)

�
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2134 � Kiunguja, f, al, 3 ans, par Linda’s Lad (GB) et Nera Divine
(Divine Light JPN), 55 k (55��� k), Christophe Plisson (Mlle
Z Pfeil), C Plisson - (n° corde 4)

�

7 partants ; 22 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 1 169 �

2 long, 3 long, 3/4 long, 1/2 long, 2,5 long, 1 long.

17 500 � - 6 650 � - 4 900 � - 2 800 � - 1 400 � - 1 050 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

10 022 � Impertinente (ire).

3 808 � Standing Up.

2 806 � Aleen.

1 603 � Daneyan.

801 � Agathe Sainte (gb).

601 � The Gauch.

400 � Kiunguja.

Primes aux éleveurs :

6 192 � Wertheimer & Frere.

1 568 � Wertheimer & Frere.

770 � Dunmore Stud Ltd.

440 � S.a. Aga Khan.

220 � Dayton Investments Ltd.

165 � Framont Limited, S.c.e.a. des Prairies, Henri-Francois Devin.

165 � Boutin (s), Olivier Le Renard.

Temps total : 02’11’’44
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

2322 
	
 PRIX DE TROYES

(Handicap divisé)

(E.)

Deuxième épreuve

2.400 m

26 000 � (13 000, 4 940, 3 640, 2 080, 1 040, 780, 520)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant couru cette année.

Référence : +26.

1764 � Impatiente, f, b, 8 ans, par Gold Away (IRE) et Good To Dance
(IRE) (Groom Dancer USA), 59��� k (60 k), Daniel Beaulieu
(S Pasquier), S Dehez (s) - (n° corde 1)

�

1913 Hot Moments, h, al, 7 ans, par Creachadoir IRE et Zafrinella
GER (Tiger Hill IRE), 60 k (60��� k), Jakob Rohr (M Berto), A de
Royer Dupre - (n° corde 7)

�

1980 � Lodi, m, gr, 4 ans, par Whipper USA et Grise Bomb USA (Mr.
Greeley USA), 59��� k (60 k), Marco Bottani (F Veron),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 10)

�

1776 � Americain Woman, f, al, 4 ans, par Americain USA et Sister
Rocks USA (Rock Hard Ten USA), 56��� k (57 k), Gerard Thomas
Ryan (T Bachelot), M&S Nigge (s) - (n° corde 5)

�

583 � Serienschock GER, h, np, 10 ans, par Sholokhov IRE et
Saldenehre GER (Highest Honor), 56 k (55 k), Terry Neill (Mlle
A Massin), Mme A Rosa - (n° corde 11)

�

2115 Shaslika, f, gr, 8 ans, par Slickly et Green Shadow (Green Tune
USA), 58��� k (57��� k), Ghislain Kob (Mlle M Michel), B Legros -
(n° corde 2)

�

1946 � Oeuvre, f, np, 6 ans, par Vertigineux et Ovidie [Gold Away
(IRE)], 60 k (60��� k), Marc Fabre (M Guyon), O Trigodet -
(n° corde 12)

�

1793 Vincento (GB), h, 5 ans, 59��� k (60 k), German Racing Club
(PC Boudot), S Smrczek - (n° corde 13)

�

2059 Devil’s Eye (IRE), h, 6 ans, 58 k (58��� k), Mlle LL Rohn-Pelvin
(E Hardouin), Mlle LL Rohn-Pelvin - (n° corde 6)

	

1913 Takadiyr, h, 5 ans, 59 k (59��� k), C Foeller (C Soumillon),
J Parize - (n° corde 9)

�


1973 Full Dance, h, 4 ans, 59 k (59��� k), MAT Daguzan-Garros
(A Lemaitre), A Bonin (s) - (n° corde 3)

�

1432 Never Caught USA, h, 5 ans, 57 k (57��� k), G Barbarin
(A Badel), S Cerulis - (n° corde 4)

�

2025 Raya Style IRE, h, 7 ans, 51 k (50 k), JF Racine (Mlle
C Senay), JF Racine - (n° corde 8)

�

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 055 �

Eng. sup. : Serienschock GER

1/2 long 3/4, courte encolure, nez, 1 long 1/4, courte encolure, courte
encolure, 5 long, 7 long, 20 long.

13 000 � - 4 940 � - 3 640 � - 2 080 � - 1 040 � - 780 � - 520 �

Primes aux propriétaires :

4 342 � Impatiente.

1 650 � Hot Moments.

1 563 � Lodi.

893 � Americain Woman.

347 � Serienschock Ger, prime non attribuée.

260 � Shaslika.

173 � Oeuvre.

Primes aux éleveurs :

780 � Gerard Laboureau.

297 � Gerard Thomas Ryan.

Temps total : 02’29’’67
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids

déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

ZONZA
Réunion organisée par STE DES COURSES DE ZONZA

	��� ��	 Dimanche 1er juillet 2018

Commissaires des courses : Antoine TAFANI - Dominique TAFANI -
Beatrix ANDREANI

2323 ���� PRIX DE SORBOLLANO

(Anglo-arabes)
2.200 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-Book
anglo-arabe, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, nés et élevés en
France. Poids : 60 k. Tout gagnant portera 2k.; de plusieurs courses, 4 k. Les
chevaux comptant au moins 18,5% de sang arabe recevront 2 k. ; au moins
25 % de sang arabe, 4 k. ; au moins 37,5 % de sang arabe, 6 k.

Les remises de poids pour les Apprentis et les jeunes Jockeys sont

applicables dans ce prix.

Fleur De Bersac Aa, f, b, 3 ans, (AA), par Ragtime Pontadour
et Altesse De Bersac (Signe Divin USA), 54��� k (56 k), Jean-
Marie Buresi (X Bergeron), JM Buresi - (n° corde 1)

�

1540 � Hattan Aa, h, b, 3 ans, (AA), par Olzarte De Collongues et
Smoke (Rosy Fast), 56 k, Antoine Bardini (L Doreau), D Ferir -
(n° corde 4)

�

1963 � Cerise De Maulde Aa, f, b, 3 ans, (AA), par Gnome et Une
De Maulde (L’Escalator), 56��� k,�, Antoine Bardini (J Da Silva),
D Ferir - (n° corde 2)

�

1845 � Unaltaluna Aa, f, al, 3 ans, (AA), par Olzarte De Collongues et
Stella D’Aprile (Hasa), 56��� k, Jacques Casaroli (W Smit),
J Casaroli - (n° corde 5)

�

1490 Princesse De Bosda Aa, f, b, 3 ans, (AA), par Gentlewave
(IRE) et Celia De Bosda (Khanjer Joli), 54��� k (52��� k), Christian
Barzalona (N Kasztelan), C Barzalona - (n° corde 3)

�

5 partants ; 10 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 72 �

3,5 long, 3,5 long, 19 long, 19 long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux éleveurs :

1 260 � Suc. Rene Margnoux, Didier Aubard.

504 � Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.

378 � Scea de Maulde.

252 � Jacques Casaroli, Mlle Marie-Catherine Casaroli, Mlle Andrea Casaroli.

126 � Thierry Nicolleau, Mme Pascale Nicolleau.

Temps total : 02’15’’66

2324 ���� PRIX GUILLAUME CIABRINI

(E.)
2.600 m

11 000 � (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de pur-sang de 4 ans et au-

dessus, n’ayant pas gagné trois courses cette année. Poids : 54 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places et
limitées à 6 k : 1 k. par 3.000 reçus cette année et par 6.000 l’année dernière.

Les remises de poids pour les Apprentis et les jeunes Jockeys sont

applicables dans ce prix.

1848 � Yams Spirit, h, b, 6 ans, par Konig Shuffle GER et Jiangxi
(Invincible Spirit IRE), 59 k (57��� k), Antoine Bardini (J Da Silva),
D Ferir - (n° corde 8)

�

1968 � Reding, h, b, 7 ans, par Pivotal GB et Alfaguara USA (Red
Ransom USA), 59 k, Anthony Gabryszewski (X Bergeron),
C Scandella - (n° corde 4)

�

1580 Enjeu (IRE), h, b, 6 ans, par Montjeu (IRE) et Wingspan USA
(Silver Hawk USA), 60 k (58��� k),�, Mme Catherine Leoni (Mlle
D Santiago), Mme J Bia - (n° corde 5)

�

1964 � Next Temptation, h, bf, 7 ans, par Teofilo IRE et Xaara SWE
(Xaar GB), 60 k, Anthony Gabryszewski (C Billardello),
C Scandella - (n° corde 6)

�

1968 � Ocean Express, h, b, 8 ans, par Falco USA et Odessa IRE
(Sadler’s Wells USA), 57 k, Alexandre De Lanfranchi (L Doreau),
A De Lanfranchi - (n° corde 7)

�

1968 � Man Fieber, h, 9 ans, 59 k, �, Mlle C Demedardi (G Lemius),
Mlle C Demedardi - (n° corde 1)

�

1879 � American Song, h, 4 ans, 60 k (57��� k), JP Folacci
(N Kasztelan), Mme P Vanhove - (n° corde 2)

�

1968 Welcome Sir, h, 8 ans, 54 k, V Demory (W Smit), V Demory -
(n° corde 9)

�

1968 Viva Cuba, h, 6 ans, 55 k (52��� k),�, ANGE Tafani (Y Decorte),
ANGE Tafani - (n° corde 3)

	

9 partants ; 15 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 209 �

Sans motif : Battant.

1/2 long 3/4, 1/2 long 3/4, tête, 3,5 long, 3,5 long, 19 long, 30 long, 3,5 long.

5 500 � - 2 200 � - 1 650 � - 1 100 � - 550 �

Dimanche 1er juillet 2018

XXXVIII BO 2018/14 - plat



Primes aux propriétaires :

1 837 � Yams Spirit.

734 � Reding.

551 � Enjeu (ire).

367 � Next Temptation.

183 � Ocean Express.

Temps total : 02’37’’17

2325 ���� PRIX CORSICA FERRIES

(Anglo-arabes)

(E.)

2.600 m

11 000 � (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et au-dessus, inscrits au
stud-book Anglo-arabe, nés et élevés en Corse, comptant au moins 12,5 %
de sang arabe, n’ayant pas gagné deux courses, cette année. Poids : 60 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k.
par 4.000 reçus depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus. Les
chevaux comptant au moins 18,5% de sang arabe recevront 2 k. ; au moins
25 % de sang arabe, 4 k. ; au moins 37,5 % de sang arabe, 6 k.

Les remises de poids pour les jeunes Jockeys et les Apprentis sont

applicables dans ce prix.

1967 San Petrone Corso Aa, h, al, 5 ans, (AA), par Olzarte De
Collongues et Smoke (Rosy Fast), 59 k (57��� k), Antoine Bardini
(J Da Silva), D Ferir - (n° corde 1)

�

1967 � Kaldair De Lansac, h, b, 6 ans, (AA), par Jebeland Pontadour
et Corefine De Lansac (Safir), 56 k (57 k), Jean-Marie Buresi
(X Bergeron), JM Buresi - (n° corde 3)

�

1850 � Tonton Mimi, h, b, 6 ans, (AA), par Annapolis et Mitraglia (Blue
Boy), 57 k, Jean Leoni (L Doreau), J Leoni - (n° corde 4)

�

1058 � Sole E Monte, h, al, 9 ans, (AA), par Freeland et
Santamariadetallome (Fetiche D’Estivaux), 58 k (56��� k), �,
Martin Higoa (Mlle D Santiago), Mme J Bia - (n° corde 5)

�

Colasinu Aa, h, b, 5 ans, (AA), par Olzarte De Collongues et
Lavasina (Gnome), 56 k, Antoine Lorenzoni (W Smit),
A Lorenzoni - (n° corde 2)

�

5 partants ; 11 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 90 �

courte encolure, tête, 14 long, 30 long.

5 500 � - 2 200 � - 1 650 � - 1 100 � - 550 �

Primes aux éleveurs :

770 � Mathieu Maurizi.

77 � Antoine Lorenzoni.

Temps total : 02’44’’06

2326 ���� PRIX DE BAVELLA

(Anglo-arabes)

(E.)

2.600 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, inscrit au
stud-book Anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5%
de sang arabe. Poids : 60 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en victoires et places et limités à 8 k. : 1 k. par 4.000 reçus cette année
et par 8.000 l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 18,5% de sang
arabe recevront 2 k. ; au moins 25 % de sang arabe, 4 k. ; au moins 37,5 %
de sang arabe, 6 k.

Les remises de poids pour les Apprentis et les jeunes Jockeys sont

applicables dans ce prix.

1849 � Illusion Sauvage, h, bf, 8 ans, (AA), par Solid Illusion USA et
Laghouat Du Barp (Faalem), 64 k (62��� k), Mme Catherine Leoni
(Mlle D Santiago), Mme J Bia - (n° corde 4)

�

1542 Sharm D’Oc, h, bf, 6 ans, (AA), par Ragtime Pontadour et
Samarra D’Oc (Moon Madness GB), 57 k (56��� k), �, Antoine
Bardini (J Da Silva), D Ferir - (n° corde 5)

�

1967 � Foxxy Du Pecos Aa, h, al, 5 ans, (AA), par Gnome et
Falanour Du Pecos (Valanour IRE), 61 k (58��� k), Gilles Leca
(N Kasztelan), Mme P Vanhove - (n° corde 6)

�

1967 � Saphir De Cajus, h, al, 6 ans, (AA), par Zamouncho et Manon
De Cajus (Djouras Tu), 60 k,�, Patrice Lozano (L Doreau), Mme
P Vanhove - (n° corde 3)

�

1617 Axoum Des Moulins, h, b, 8 ans, (AC), par Honolulu IRE et
Betty Boop (Superbe), 60 k, Mme Sylvie Bertin (G Lemius),
JC Sarais - (n° corde 2)

�

1849 Varan Des Savanes, h, 8 ans, (AA), 54 k, PJ Carlotti (W Smit),
PJ Carlotti - (n° corde 1)

�

6 partants ; 16 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 165 �

3,5 long, courte encolure, 3/4 long, 1,5 long, 1 long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux éleveurs :

378 � Haras du Pecos.

Temps total : 02’45’’21

2327 ���	 PRIX DE SAINTE LUCIE DE ZONZA

(Autres Que de Pur Sang)

(E.)

2.600 m

11 000 � (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’étant
pas de race pur sang, nés et élevés en France, n’ayant pas gagné deux

courses cette année. Poids : 62 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en victoires et places et limitées à 6 k. :1 k. par 2.500 reçus cette
année et par 5.000 l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 12,5 %
de sang arabe recevront 1 k. ; au moins 25 % de sang arabe, 4 k.

Les remises de poids pour les Apprentis et les Jeunes Jockeys ne sont

pas applicables dans ce prix.

Bepalo Pierji, h, b, 7 ans, (AQ), par Epalo GER et Playa Pierji
(Sleeping Car), 66 k (64��� k), Thierry Poche (Mlle D Santiago),
T Poche - (n° corde 1)

�

1966 � Dolmina, f, bf, 5 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Olmantina
(Ragmar), 65��� k, Etienne Cesari (L Doreau), E Cesari -
(n° corde 2)

�

2202 � Chant Du Val, h, gr, 6 ans, (AQ), par Al Namix et Caline So
(Port Etienne), 62 k, Francois Battesti (X Bergeron), F Battesti -
(n° corde 4)

�

Diamant Clermont, h, al, 5 ans, (AQ), par Konig Turf GER et
Castille Eti (Port Etienne), 62 k, Mme Brigitte Re-Scandella
(G Lemius), C Scandella - (n° corde 3)

�

1966 � Ares Le Grand, h, gr, 8 ans, (AQ), par March Groom USA et
Galostiepy (Laostic), 68 k, Antoine Bardini (J Da Silva), D Ferir -
(n° corde 5)

�

1541 Tresor De Bersac Aa, h, 5 ans, (AA), 60 k, Mme P Vanhove
(N Kasztelan), Mme P Vanhove - (n° corde 6)

�

6 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 198 �

Eng. sup. : Tresor De Bersac Aa

1/2 long 3/4, 1,5 long, 3/4 long, 1/2 long 3/4, 1,5 long.

5 500 � - 2 200 � - 1 650 � - 1 100 � - 550 �

Primes aux éleveurs :

462 � Philippe Achard.

231 � Patrick Harroin, Mlle Sophie Harroin.

Temps total : 02’42’’95

GABARRET
���� ��� Lundi 2 juillet 2018

Commissaires des courses : Jean-Luc BUFFARAL -
Jean-Pierre RAMOS - Michel BRUSTY - Jacques Le DANTEC

2328 ��

 PRIX TIN HORSE 1.800 m

9 500 � (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) - dotation France Galop.

Pour tous poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en
France, n’ayant jamais gagné. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en places : 1 k. par 1.500 reçus.

1631 � Shaktiman (IRE), h, b, 3 ans, par Lawman et Ayun Tara
(Martaline GB), 58 k (54��� k), Prime Equestrian S.a.r.l.
(D Alberca-Gavilan), X Thomas Demeaulte - (n° corde 4)

�

1880 Edidindo, m, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et Diva Divina CAN
(Touch Gold USA), 59 k, Scuderia Micolo Snc (M Foulon),
M Guarnieri - (n° corde 10)

�

1632 � Bonito, h, b, 3 ans, par Agent Secret IRE et Baie (Green Tune
USA), 57 k (54 k), Rohaut (s) (Mlle J Garcia), F Rohaut (s) -
(n° corde 3)

�

1867 Kila Green, f, b, 3 ans, par Diamond Green et Shakila (GB)
(Cadeaux Genereux GB), 56��� k (55 k), Gold And Blue Ltd
(D Ibouth), JL Dubord - (n° corde 1)

�

2053 Manu Chop, h, bf, 3 ans, par Captain Chop et Chopinette (Sin
Kiang), 57 k (53 k), Alain Chopard (Mlle C Cornet), A Chopard -
(n° corde 11)

�

1566 Moradero, h, 3 ans, 58 k (54 k), Mlle C Courtade (Mlle
M Lanave), Mlle C Courtade - (n° corde 9)

�

2053 � Menonval, m, 3 ans, 58 k, G Augustin-Normand (JIM Martin),
P Sogorb - (n° corde 5)

�

Azenor De Larachi, f, 3 ans, 55��� k, M Nicolau (J Grosjean),
M Nicolau - (n° corde 2)

�

Stillorgan (IRE), h, 3 ans, 57 k, �, Mme C Lostie de Kerhor
(C Cadel), D Watrigant (s) - (n° corde 7)

	

Captain Tatane, m, 3 ans, 57 k (54��� k), Mlle K Bataille
(C Merille), Mlle K Bataille - (n° corde 6)

�


1491 Caline Des Carles, f, 3 ans, 55��� k (53 k), C Arnaud
(J Mobian), SR Simon - (n° corde 12)

�

11 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 432 �

Eng. sup. : Manu Chop

Condition spéciale : So Debelleyme.

Chev. élim. : Baby Cat, Samseduit, Baijuu, Egun Berri, I Love George, Hebe
(IRE), Six Dar.

3 long, courte encolure, 1 long, 1,5 long, courte encolure, 4,5 long.

4 750 � - 1 900 � - 1 425 � - 950 � - 475 �

Primes aux éleveurs :

665 � Haras du Mont Dit Mont.

361 � Scuderia Micolo Snc.

270 � Mme Karine Perreau, Francois Dufaut.

180 � Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Bragato.

90 � Alain Chopard.

Temps total : 01’44’’04
Le cheval SO DEBELLEYME a été déclaré non partant pourle motif suivant :
vaccination non conforme malgré une vignette existante non datée.

Lundi 2 juillet 2018

BO 2018/14 - plat XXXIX



2329 ��
� PRIX CHRISTIAN MAUMEN - FOIE GRAS

BIRABEN

(A réclamer)

1.800 m

6 500 � (3 250, 1 300, 975, 650, 325) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, nés et élevés en France, mis à
réclamer pour 5.000 ou 7.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
7.000 porteront 2 k. En outre tout gagnant, depuis le 1er octobre de l’année
dernière inclus, portera 2 k.

2054 � One Pour Moi, f, b, 4 ans, par American Post GB et You Or
No One (IRE) (Falbrav IRE), 56��� k, (7.000), Mundo Vertical Sl
(C Cadel), Mme B Valenti - (n° corde 6)

�

2012 � Sea Spectre (IRE), h, b, 4 ans, par Born To Sea IRE et Narya
IRE (Halling USA), 58 k (55��� k), (7.000), Novum Stables Sl (S Le
Quilleuc), F Sanchez - (n° corde 1)

�

1514 Khaleesi Mix, f, bf, 4 ans, par Slickly et Shocking Pink (Diktat
GB), 56��� k, (7.000), Pedro Ventena Alves (J Grosjean),
P Ventena Alves - (n° corde 2)

�

1633 Estangois, h, b, 4 ans, par Vertigineux et Darza (IRE) (Azamour
IRE), 56 k (54��� k), (5.000), Jean-Laurent Dubord (D Ibouth),
JL Dubord - (n° corde 3)

�

1515 � Star On Sunday, h, b, 4 ans, par Never On Sunday et
Septieme Etoile [Septieme Ciel (USA)], 56 k, (5.000),�, Anthony
Lopez (W Smit), E Dell’Ova - (n° corde 5)

�

Sea Wolf De Clave, h, 4 ans, 58 k (55��� k), (7.000), Mme P
Franzel Millepied (JB Vigie), Mme P Franzel Millepied -
(n° corde 4)

�

6 partants ; 14 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 124 �

nez, 8,5 long, 7,5 long, 4,5 long, 7,5 long.

3 250 � - 1 300 � - 975 � - 650 � - 325 �

Primes aux éleveurs :

617 � Mundo Vertical Sl, Fernando Bermudez.

182 � Sunday Horses Club S.l., Mauricio Delcher Sanchez.

185 � Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani, Mme Valerie Travers, Johann Travers.

123 � Michel Benvenuto.

61 � Henri Soler, Anthony Lopez.

Temps total : 01’47’’04
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Clément CADEL en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache.

2330 ��
� PRIX BERTRAND GAIRAL

(E.)
2.550 m

9 500 � (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, nés et élevés en France, ayant
une valeur égale ou inférieure à 24 k. Poids : 57 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en victoires et places, cette année : 1 k. par 2.000
reçus.

2056 � Check List Lanlore, h, b, 6 ans, par Policy Maker (IRE) et
Kagura (Kadounor), 58 k, Mme Marguerite Prunet-Foch
(W Smit), Mme M Prunet-Foch - (n° corde 2)

�

1893 � Jeep Chope, f, al, 9 ans, par Majorien (GB) et Love And Cry
(Neverneyev USA), 55��� k, Mme Odile Ceremonie (A Werle),
Mme AL Guildoux - (n° corde 3)

�

2170 Jardin Fleuri, f, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Bashful IRE
(Brief Truce USA), 55��� k, Ignacio Soto Muro (C Cadel), Mme
B Valenti - (n° corde 1)

�

2198 � Gay Serenade, f, bf, 6 ans, par Palace Episode USA et
Askhada (IRE) (Alhaarth IRE), 55��� k (51��� k), Jean-Jacques
Paris (Mlle C Flechon), JJ Paris - (n° corde 6)

�

2198 � Saint Style, f, al, 5 ans, par Dalghar et New Style GER
(Tertullian USA), 57��� k (55 k), Stephane-Richard Simon
(J Mobian), SR Simon - (n° corde 8)

�

2101 West Charm, h, 7 ans, 57 k, S Peyramaure (J Grosjean),
S Peyramaure - (n° corde 5)

�

2101 Hann Yoyo Avenue, h, 4 ans, 57 k, Mme A Trillaud-Geyl
(F Gavilan), Mme A Trillaud-Geyl - (n° corde 7)

�

1935 Dream Moon (IRE), h, 5 ans, 57 k, G Dauvergne
(D Michaux), G Dauvergne - (n° corde 4)

�

8 partants ; 20 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 203 �

courte encolure, 1 long 1/4, courte encolure, courte encolure, tête, 4,5 long,
loin.

4 750 � - 1 900 � - 1 425 � - 950 � - 475 �

Primes aux éleveurs :

270 � Ecurie Haras du Cadran, Jean-Claude Seroul.

90 � Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

Temps total : 02’40’’04
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
William SMIT en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache.

2331 ��
� PRIX JEAN ET MARC LABAT

(A réclamer)
2.550 m

6 500 � (3 250, 1 300, 975, 650, 325) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, nés et
élevés en France, mis à réclamer pour 5.000 ou 7.000. Poids : 56 k. Les

chevaux mis à réclamer pour 7.000 porteront 2 k. En outre tout gagnant,
depuis le 1er octobre de l’année dernière inclus, portera 2 k.

2056 � Mon Monde, h, al, 4 ans, par Manduro GER et Tangaspeed
(Vertical Speed), 58 k, (7.000), �, Brian Yeardley (E Corallo),
C Ferland (s) - (n° corde 7)

�

2174 Taka Takata Kataka, f, b, 7 ans, par Kentucky Dynamite USA
et Tale Of Two Cats USA (Tale Of The Cat USA), 56��� k (54 k),
(7.000), Frederic Sanchez (S Le Quilleuc), F Sanchez -
(n° corde 6)

�

2042 Kenmaria, f, gr, 4 ans, par Kendargent et Reemas (Anabaa
USA), 58��� k (57 k), (7.000), Philippe Vidotto (Mlle L Le Pemp),
P Vidotto - (n° corde 2)

�

2056 Malvasia, f, b, 6 ans, par Hannouma (IRE) et Charmer Sweet
USA (Afternoon Deelites USA), 54��� k, (5.000), Mlle Karine
Bataille (J Grosjean), Mlle K Bataille - (n° corde 3)

�

Delegato, h, b, 4 ans, par Delegator GB et Belle Lumiere GB
(Fantastic Light USA), 58 k, (7.000), Jean-Luc Pelletan
(C Cadel), JL Pelletan - (n° corde 1)

�

2198 Inaccessible, f, 10 ans, 54��� k (53 k), (5.000), H Froidefond
(G Bon), H Froidefond - (n° corde 5)

�

1649 Soleil Du Fou, f, 4 ans, 56��� k, (7.000), C Chasseriaud
(M Foulon), C Cheminaud - (n° corde 4)

�

7 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 252 �

Eng. sup. : Taka Takata Kataka

3,5 long, 1 long 1/4, 4,5 long, 2,5 long, 1 long, 9,5 long.

3 250 � - 1 300 � - 975 � - 650 � - 325 �

Primes aux éleveurs :

617 � Mme Laurence Gagneux, Robert Pires.

185 � Guy Pariente Holding.

45 � Elie Lellouche, Star Pointe Ltd.

Mon Monde, réclamé 7.100,00 � par YANNICK-ALAIN BRIAND.

Temps total : 02’37’’00

2332 ���� PRIX DU MOULIN ROUGE

(Anglo-arabes)
2.550 m

8 000 � (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) - dotation France Galop.

Pourchevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans inscrits au stud-book
anglo-arabe, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, nés et élevés en
France, n’ayant jamais gagné ni reçu 11.000 en places. Poids : 58 k.

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. par 1.500
reçus. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ;
25 %, 4 k.

Les remises de poids pour les Apprentis et les Jeunes Jockeys sont

applicables dans ce prix.

1866 Etincelle Prairie Aa, f, bf, 4 ans, (AC), par Minley GER et
Osaka De Prairie (Far West De Romas), 58��� k (56 k), Suc.
Gerard Chenu (V Chenet), C Chenu (s) - (n° corde 9)

�

1585 Downton D’Ayza Aa, h, b, 5 ans, (AA), par Forestier et
Oxifleur De L’Ayza (Mangarose), 60 k, Mme Marguerite Prunet-
Foch (A Werle), Mme M Prunet-Foch - (n° corde 3)

�

2103 � Hindiyana Aa, f, gr, 4 ans, (AA), par Benevolo De Paban et
Hindi (Big John), 53��� k, Didier Clos (F Garnier), T de Lauriere -
(n° corde 5)

�

1185 � Diamand Des Iles Aa, h, bf, 5 ans, (AA), par Annapolis et
Goutte De Rose (Freeland), 57 k, Jean-Pierre Daireaux
(M Foulon), JP Daireaux - (n° corde 6)

�

2103 � Futee Du Pecos Aa, f, af, 4 ans, (AA), par Annapolis et
Falladore (Kadounor), 54��� k (53 k), Robert Dupuis (D Ibouth),
JL Dubord - (n° corde 8)

�

Last Risk Aa, h, 4 ans, (AC), 58 k, Bearn Arabians (C Cadel),
JP Daireaux - (n° corde 4)

�

1188 � Django Star Aa, h, 5 ans, (AA), 55 k, JY Corduan (J Grosjean),
JY Corduan - (n° corde 7)

�

1188 Policoeur De Clave Aa, h, 4 ans, (AC), 58 k, Mme P Franzel
Millepied (M Lauron), Mme P Franzel Millepied - (n° corde 1)

�

2103 � Enfetaminh Lanlore Aa, f, 4 ans, (AA), 54��� k, Mme M
Prunet-Foch (W Smit), Mme M Prunet-Foch - (n° corde 2)

	

9 partants ; 14 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 64 �

courte encolure, tête, courte encolure, 5,5 long, 30 long, 1 long, 2,5 long, loin.

4 000 � - 1 600 � - 1 200 � - 800 � - 400 �

Primes aux éleveurs :

840 � Earl La Licorne.

336 � Mme Marguerite Prunet-Foch.

252 � Didier Clos.

168 � Jean Estrem.

84 � Haras du Pecos.

Temps total : 02’39’’08

Lundi 2 juillet 2018

XL BO 2018/14 - plat



VITTEL
Réunion organisée par FRANCE GALOP PROVINCE

���� ��� Lundi 2 juillet 2018

Commissaires des courses : Edith VOGIN - Alain NOIRJEAN -
Nelly CONTIGNON - Bertrand PETITCOLAS

2333 ��	� PRIX CLUB MEDITERRANEE

(A réclamer)
1.300 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour
12.000 ou 15.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 15.000
porteront 2 k. En outre, tout gagnant portera 2 k.

2183 � Fast Berry IRE, f, b, 2 ans, par Fast Company IRE et
Mimbleberry GB (Winker Watson GB), 56��� k (54 k), (12.000),
Thoroughbred Bloodstock Agency (Mlle C Pacaut), A Giorgi -
(n° corde 6)

�

2212 � Commons Upper GB, m, b, 2 ans, par Slade Power IRE et
Azzoom IRE (Cadeaux Genereux GB), 56 k (56��� k), (12.000),
Mme Melissa O’Neill (F Veron), E O’Neill (s) - (n° corde 7)

�

2162 � Ronazza One, f, np, 2 ans, par Rosendhal IRE et Vernazza
(IRE) (Traditionally USA), 56��� k (57 k), (15.000), Patrick-Roger
Nicolas (A Coutier), E Caroux - (n° corde 2)

�

2032 Mazeltof, h, al, 2 ans, par Kheleyf USA et Acroleine (Indian
Rocket GB), 60 k (60��� k), (15.000), �, Ecurie Foret Jaune
(A Lemaitre), JUL Phelippon - (n° corde 4)

�

2242 J’Aurais Du, m, gr, 2 ans, par George Vancouver USA et
Plantation (Singspiel IRE), 58 k (58��� k), (15.000), Sarl Jedburgh
Stud (C Stefan), C Boutin (s) - (n° corde 1)

�

2067 Grinta Sport, f, 2 ans, 56��� k (57 k), (15.000), P Matzinger
(P Bazire), A&G Botti (s) - (n° corde 3)

�

Green Horseman, m, 2 ans, 56 k (56��� k), (12.000), �, C
Sirletti (M Berto), A Marcialis - (n° corde 5)

��

7 partants ; 27 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 669 �

tête, 4 long, 3/4 long, 1 long, 3/4 long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

3 436 � Fast Berry Ire, prime non attribuée.

1 374 � Commons Upper Gb, prime non attribuée.

1 030 � Ronazza One.

687 � Mazeltof.

343 � J’Aurais Du.

Primes aux éleveurs :

600 � Equine Growth Partners, prime non attribuée.

240 � Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

424 � Mlle Laura Peultier, Mlle Katrin Portmann.

283 � Mlle Sarah Brel, Mme Melanie Lecuona.

141 � Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

Fast Berry IRE, réclamée 12.000,00 � par PHILIPPE WALTER.

Temps total : 01’18’’49
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
Le jockey Alexis BADEL étant absent de l’hippodrome, les commissaires ont
autorisé son remplacement par le jockey Cyrille STEFAN sur le poulain
J’AURAIS DU. Agissant d’office, les commisssaires ont ouvert une enquête
afin d’examiner les causes de la chute du hongre GREEN HORSEMAN
(Mickael BERTO) après 400 m de course. Après examen du film de contrôle,
le jockey Mickael BERTO étant pris en charge par le service médical, il n’a
pu être entendu. Les commissaires ont maintenu le résultat de la course,
considérant que la chute du jockey Mickael BERTO est due à un léger écart
peu avant le passage de route.

2334 ��	
 PRIX BEAUVEAU CRAON

(Handicap de catégorie)
1.600 m

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 27 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 60 k.

Référence : +33.

2221 � Cormairi, f, ab, 6 ans, par Hamairi IRE et Rock Art IRE (Rock
Of Gibraltar IRE), 51��� k (49 k), Didier Ambos (Ml le
M Waldhauser), D Ambos - (n° corde 3)

�

1962 Singaraja, f, al, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Hello Sindarella
(Sinndar IRE), 59��� k (60 k), Claude Weber (A Lemaitre), Mlle
Y Vollmer - (n° corde 6)

�

1970 � Iluminati GER, h, al, 8 ans, par Paolini GER et Incenza GER
(Local Suitor USA), 55��� k (53 k), Stall Allegra (Mlle S Chuette),
M Weber - (n° corde 8)

�

1507 Meteorite, f, al, 4 ans, par Medecis (GB) et Amber Two GB
(Cadeaux Genereux GB), 59 k (59��� k), Stall Australia (C Stefan),
S Smrczek - (n° corde 7)

�

1962 Crystal Beach Road, f, gr, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et Lily
Bolero (GB) (King’s Best USA), 59 k (58 k), Mme Sylvia A. Stark
(Mlle C Pacaut), J Parize - (n° corde 12)

�

1810 Charly (IRE), h, 4 ans, 60 k (60��� k), L Bilger (F Veron), Mlle
Y Vollmer - (n° corde 14)

�

1506 It Girl, f, 4 ans, 59 k (58 k), Gestut Ohlerweiherhof (M Pelletan),
Mme N Volz-Degel - (n° corde 9)

�

1508 Zappeuse, f, 5 ans, 59��� k (58��� k), A Zimmer (Mlle L Grosso),
A Zimmer - (n° corde 1)

�

2148 � Esclarmonde, f, 4 ans, 51��� k (52 k), J Schiestel Fils (A Polli),
J Schiestel Fils - (n° corde 5)

	

1506 Easterburg, h, 7 ans, 59��� k (60 k), Mlle P Tallois (P Bazire),
Mlle P Tallois - (n° corde 13)

�


Manito GER, h, 5 ans, 58 k (58��� k), Ajax Racing (A Coutier),
Mme J Mayer - (n° corde 11)

�

1276 Glos, f, 5 ans, 59��� k (60 k), Stall Berry (M Forest), W Gulcher -
(n° corde 15)

�

1970 Acuarela, f, 4 ans, 53 k (50��� k), H Bischoff (Mlle A Molins),
J Parize - (n° corde 16)

�

2105 Ritasun, h, 5 ans, 55��� k (56 k), Stall Brasilien (K Barbaud),
D Fechner - (n° corde 4)

�

1364 Island In The Sky IRE, f, 4 ans, 54��� k (53��� k), ME Uzan
(Mlle P Dominois), R Le Gal - (n° corde 2)

�

15 partants ; 57 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 2 167 �

Eng. sup. : Zappeuse

Sans motif : Arizona GER.

Chev. retir. : Vella Bere.

encolure, courte encolure, 3/4 long, 1 long, 2 long, courte encolure, 1 long,
1 long, 8 long.

7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

2 505 � Cormairi.

1 288 � Singaraja.

751 � Iluminati Ger, prime non attribuée.

644 � Meteorite.

250 � Crystal Beach Road.

Primes aux éleveurs :

600 � Earl Haras du Camp Benard.

321 � Patrick Chedeville.

Temps total : 01’40’’33
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
Le jockey Mickael BERTO, tombé dans le prix CLUB MEDITERRANEE, ne
pouvant se remettre en selle, les commissaires ont autorisé son
remplacement par le jockey Pierre BAZIRE sur le hongre EASTERBURG.

2335 ��		 PRIX DE LA BRASSERIE DU TERMINUS

(Handicap)
2.100 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis le
1er mars de cette année inclus, reçu une allocation de 10.000.

La référence applicable dans ce Handicap sera +29.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 59 k.

Référence : +29.

2104 � Shocking Blue, h, b, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et Cape
Talks IRE (Cape Cross IRE), 63 k (60��� k), Philippe Walter (Mlle
A Molins), J Parize - (n° corde 5)

�

1943 Beautiful Nana, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Super Nana
(Anabaa USA), 57��� k (58 k), Stall Le Premier (C Stefan),
S Smrczek - (n° corde 1)

�

2104 Great America IRE, f, gr, 3 ans, par Lethal Force IRE et Miss
Legal Eagle IRE (Authorized IRE), 59��� k (58��� k), Fredy Bossert
(Mlle P Dominois), F Bossert - (n° corde 7)

�

1971 � Style De Nuit, h, gr, 3 ans, par Vol De Nuit GB et Brastar Jelois
(True Brave USA), 54 k (54��� k),�, Harald Bischoff (B Flandrin),
J Parize - (n° corde 11)

�

1971 Tango Whiskey, f, al, 3 ans, par Cockney Rebel IRE et Tres
Passing (Medaaly GB), 55��� k (53 k), Stall Allegra (Mlle
S Chuette), M Weber - (n° corde 3)

�

2028 � Phoenix Rose, f, 3 ans, 59 k (59��� k), JUL Phelippon
(F Veron), JUL Phelippon - (n° corde 8)

�

1914 Frizzanto, h, 3 ans, 64 k (63 k), R Meder (Mlle C Pacaut),
M Krebs - (n° corde 4)

�

1639 � Slewdra, f, 3 ans, 55 k (55��� k), F Kennel (A Coutier),
F Kennel - (n° corde 2)

�

2134 Route Des Aigles, h, 3 ans, 54��� k (53��� k), Mme C Barande
Barbe (Mlle Z Pfeil), Mme C Barande Barbe - (n° corde 10)

	

9 partants ; 26 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 1 067 �

Sans motif : Hurricane Day.

Certf. vétérinaire : Varius, Gallina Du Moulin.
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nez, 1,5 long, 2 long, encolure, 2,5 long, 1/2 long, 7 long, 7 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 581 � Shocking Blue.

1 832 � Beautiful Nana.

1 374 � Great America Ire, prime non attribuée.

916 � Style de Nuit.

458 � Tango Whiskey.

Primes aux éleveurs :

1 887 � Patrick Hendrickx, Mme Nadine Hendrickx.

754 � Baudron (s).

240 � Mylestown Farms Ltd, prime non attribuée.

377 � Michel Guillois, Mme Reynald Jeanne.

188 � Gestut Eulenberger Hof.

Temps total : 02’16’’53
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
Le jockey Mickael BERTO, tombé dans le prix CLUB MEDITERRANEE, ne
pouvant se remettre en selle, les commissaires ont autorisé son
remplacement par le jockey Antoine COUTIER sur la pouliche SLEWDRA.

2336 ��	� GRAND PRIX DE VITTEL

(Handicap de catégorie divisé)

Première épreuve

2.100 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mars
de cette année inclus, reçu une allocation de 9.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 32 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 60 k.

Référence : +28,5.

1894 � Paques Island, f, np, 5 ans, par Slickly Royal et Isula Di Isula
(IRE) (Anabaa USA), 58 k (57 k), Alfred Zimmer (Mlle L Grosso),
A Zimmer - (n° corde 7)

�

2169 � Samba Pa Ti (IRE), f, b, 4 ans, par Hat Trick JPN et Amourette
(Halling USA), 57 k (57��� k), Mlle Elodie Schmitt (F Veron), Mlle
E Schmitt - (n° corde 1)

�

1980 Pangania GER, f, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et Paragua
GER (Nayef USA), 60 k (60��� k), Stall Biancolino (J Safar),
P Vovcenko - (n° corde 12)

�

2057 Alhorizon, f, gr, 4 ans, par Rajsaman et Valyeva [Anabaa Blue
(GB)], 60 k (57��� k), Philippe Walter (Mlle A Molins), J Parize -
(n° corde 2)

�

2036 Book Of Days, f, bf, 7 ans, par Definite Article GB et Jetarsu
IRE (King’s Theatre IRE), 58 k (58��� k), Jeremie Bossert
(C Stefan), J Bossert - (n° corde 6)

�

1998 � Cork, h, 5 ans, 56��� k (57 k), Mme S Gulcher (M Forest),
W Gulcher - (n° corde 3)

�

2068 Ninian Des Aigles, h, 4 ans, 53��� k (52��� k), Mme C Barande
Barbe (Mlle Z Pfeil), Mme C Barande Barbe - (n° corde 10)

�

2216 � Cosmic Vision, h, 6 ans, 56 k (55 k), ME Uzan (Mlle
C Pacaut), R Le Gal - (n° corde 11)

�

1813 Cropus, h, 4 ans, 53 k (52 k), ME Uzan (Mlle P Dominois), R Le
Gal - (n° corde 9)

	

2064 High Draw, h, 5 ans, 58��� k (59 k), Ecurie Foret Jaune
(A Lemaitre), JUL Phelippon - (n° corde 4)

�


2208 Lady Magic GER, f, 4 ans, 56��� k (57 k), K Kogler (A Coutier),
Mme J Mayer - (n° corde 8)

�

2105 Cherry Blossom, f , 6 ans, 52��� k (53 k), R Lorenz
(M Pelletan), P Baudry - (n° corde 5)

�

12 partants ; 55 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 1 880 �

Eng. sup. : Cosmic Vision, Cropus

encolure, nez, 1 long, tête, 1 long, courte encolure, 1/2 long, 1/2 long, 3/4
long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

3 436 � Paques Island.

1 374 � Samba Pa Ti (ire).

1 030 � Pangania Ger, prime non attribuée.

687 � Alhorizon.

267 � Book Of Days.

Primes aux éleveurs :

1 601 � Erwan Le Pivert, Mme Annie Le Pivert, Mme Philippe Demercastel.

457 � Mme Patrick Ades-Hazan, Suc. Michel Henochsberg.

240 � Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

343 � Alain Burgaud.

Temps total : 02’12’’61
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

Le jockey Mickael BERTO, tombé dans le prix CLUB MEDITERRANEE, ne
pouvant se remettre en selle, les commissaires ont autorisé son
remplacement par le jockey Fabrice VERON sur la pouliche SAMBA PA TI.
A l’issue de la course, après avoir entendu l’entraîneur Jérémie BOSSERT,
les commissaires l’ont sanctionné par une amende de 100 Euros pour avoir
présenté sa jument BOOK OF DAYS au rond de présentation sans les
oeillères déclarées.

2337 ��	� PRIX CASINO VITTEL

(Handicap de catégorie divisé)

Deuxième épreuve

2.100 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mars
de cette année inclus, reçu une allocation de 9.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 32 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture

des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +36,5.

2078 Areion IRE, f, gr, 6 ans, par Zebedee GB et Grecian Glory IRE
(Zafonic USA), 59��� k (60 k), Mlle Paola Tallois (P Bazire), Mlle
P Tallois - (n° corde 1)

�

2078 � Kings Lyn, h, b, 6 ans, par King’s Best USA et Monava (El
Prado IRE), 60 k (60��� k), Guillaume Luyckx (F Veron),
JUL Phelippon - (n° corde 5)

�

1972 Giant Melody, f, b, 5 ans, par King’s Best USA et Giant Lady
GER (Seattle Dancer USA), 56 k (54 k), Gilbert Kern (Mlle
S Chuette), G Kern - (n° corde 2)

�

2136 Saute GB, h, bf, 12 ans, par Hawk Wing USA et Lifting IRE
(Nordance USA), 54��� k (53��� k), Peter Jonckheere (Mlle
D Santiago), Mlle K Hoste - (n° corde 10)

�

1923 Silver Top, h, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Lamora (GB)
(Sinndar IRE), 59��� k (58��� k), Remy Meder (Mlle C Pacaut),
M Krebs - (n° corde 11)

�

2105 � Poudreuse, f, 4 ans, 60 k (57��� k), A Mischler (Mlle A Molins),
M Krebs - (n° corde 3)

�

2105 Salmonelle, f, 4 ans, 56 k (55 k), J Parize (Mlle L Grosso),
J Parize - (n° corde 9)

�

1921 Cat Ge, h, 5 ans, 56 k (56��� k), �, J Schiestel Fils (A Polli),
J Schiestel Fils - (n° corde 8)

�

730 � Damiro, h, 9 ans, 59��� k (60 k), �, A Philippot (A Coutier),
J Parize - (n° corde 7)

	

Spartacus Gladius, h, 6 ans, 58��� k (59 k), Stall Vareze
(M Forest), M Keller - (n° corde 6)

�


Flirt, h, 6 ans, 55��� k (54��� k), Mme S Lengyel (Mlle
P Dominois), Mme M Rotering - (n° corde 4)

����

11 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 434 �

Eng. sup. : Damiro

courte encolure, 2 long, encolure, 2 long, 3/4 long, 1/2 long, tête, 6 long, 6
long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

2 004 � Areion Ire, prime non attribuée.

801 � Kings Lyn.

773 � Giant Melody.

400 � Saute Gb, prime non attribuée.

257 � Silver Top.

Primes aux éleveurs :

360 � Anton-Robert Baechler.

128 � Richard Leclere, Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.

Temps total : 02’13’’55
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
Le jockey Mickael BERTO, tombé dans le prix CLUB MEDITERRANEE, ne
pouvant se remettre en selle, les commissaires ont autorisé son
remplacement par le jockey Pierre BAZIRE sur la jument AREION.
Les commissaires attestent que le comportement de la jument CHERRY
BLOSSOM nécessite une dérogation conformément aux dispositions de
l’article 157 du code des courses au galop pour être présentée en dernier au
public, puis montée en piste.
A l’issue de la course, les commissaires, après avoir entendu en ses
explications la femme jockey Pauline DOMINOIS l’ont sanctionnée par une
interdiction de monter d’une durée de un jour pour ne pas s’être présentée
à la pesée après la course et ont distancé le hongre FLIRT de la 7ème place.
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DEAUVILLE
���� ��
 Mardi 3 juillet 2018

Commissaires des courses : Dominique Le BARON-DUTACQ -
Christine du BREIL - Alain PAGES - Pascal PIGNOT

2338 
�	 PRIX DE GASSARD

(A réclamer. - Jockeys et Jeunes Jockeys)

(E.)

3.000 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à
réclamer pour 18.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les
chevaux ayant, depuis le 1er février 2018 inclus, reçu une allocation de 8.500
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.

Pour Jockeys et Jeunes Jockeys n’ayant pas, cette année, gagné 10

courses (France et Etranger).

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop

ne sont pas applicables dans ce prix.

2152 � Appalachian Spring (IRE), m, b, 4 ans, par Redoute’s
Choice AUS et Alpensinfonie IRE [Montjeu (IRE)], 59��� k,
(18.000), �, Hubert De Waele (J Claudic), D De Waele -
(n° corde 5)

�

Lord Of Lightning IRE, m, bf, 6 ans, par Monsun GER et
Lady Manners USA (Montbrook USA), 57��� k, (18.000), Gestut
Aesculap (F Panicucci), W Haustein - (n° corde 3)

�

2241 Chilperic GB, m, np, 4 ans, par Medicean GB et Mrs Mogg
GB (Green Desert USA), 58 k, (14.000), Famille Mussat
(M Delalande), S Cerulis - (n° corde 2)

�

2027 Zack Hope (GB), h, b, 10 ans, par Araafa IRE et Afaf
(Spectrum IRE), 59 k, (22.000), Alain Cherifi (T Thulliez),
N Caullery - (n° corde 10)

�

2186 � Pirouette Du Bois, f, bf, 4 ans, par Lauro GER et Ballymaloe
GER (Big Shuffle USA), 54��� k (53 k), (14.000), Stephan
Hoffmeister (Mlle S Chuette), C Fey (s) - (n° corde 6)

�

2017 � Monteverde, h, 4 ans, 56 k, (14.000), JL de Mieulle (Y Barille),
N Leenders - (n° corde 1)

�

2115 El Cat Bere, h, 4 ans, 59 k, (22.000), Ecurie Brillantissime
(T Huet), M Brasme - (n° corde 9)

�

832 Nostromo, h, 6 ans, 56 k, (14.000), O Fernandez (G Nugou),
M Boutin (s) - (n° corde 4)

�

Sailor, h, 7 ans, 57��� k, (18.000), Mlle S Quere (M Pelletan),
Mlle S Quere - (n° corde 7)

	

9 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 870 �

Eng. sup. : Pirouette Du Bois

Condition spéciale : Tafilly IRE.

tête, 2,5 long, courte tête, nez, 1/2 long 3/4, 7 long, 2,5 long, 14 long.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

4 080 � Appalachian Spring (ire).

1 269 � Lord Of Lightning Ire, prime non attribuée.

1 224 � Chilperic Gb, prime non attribuée.

634 � Zack Hope (gb).

408 � Pirouette du Bois.

Primes aux éleveurs :

2 037 � G.b. Partnership.

285 � Charles A.c. Ross, prime non attribuée.

203 � Hubert Brenckle.

Pirouette Du Bois, réclamée 15.888,00 � par LA FLECHE RACING.

Zack Hope (GB), réclamé 24.000,00 � par son propriétaire.

Temps total : 03’15’’59
La jument TAFILLY (IRE) a été déclarée non partante pour vaccinations non
conformes.

2339 
�� PRIX DE CAYRAS

(B.)
2.500 m

33 000 � (16 500, 6 270, 4 620, 2 640, 1 320, 990, 660)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, depuis le 1er juillet 2017 inclus, gagné une course de Groupe ni, cette
année, une Listed Race ni, depuis le 1er avril 2018 inclus, une course B
(handicap excepté). Poids : 57 k. Les chevaux ayant, cette année, gagné
une course B ou été classés 2ème d’une Listed Race porteront 1 k.1/2 ;
gagné plusieurs courses B ou été classés 2ème ou 3ème d’une course de
Groupe, 3 k.

1548 Nabunga, h, b, 6 ans, par Aussie Rules USA et Grantsville GER
(Trempolino USA), 58��� k, Stefano Bacci (S Pasquier),
G Bietolini - (n° corde 6)

�

Kelly’s Dino, h, bf, 5 ans, par Doctor Dino et Sabolienne
[Marchand De Sable (USA)], 58��� k, Liam Kelly/mme E. Burke
(BA Curtis), KR Burke - (n° corde 2)

�

1824 � Aim True IRE, m, b, 4 ans, par Galileo IRE et Lahinch IRE
(Danehill Dancer IRE), 57 k, Cheik Mohammed Bin Khalifa Al
Thani (PC Boudot), A Fabre (s) - (n° corde 1)

�

2058 � Smart Whip, h, b, 7 ans, par Dylan Thomas IRE et Green Girl
(Lord Of Men GB), 57 k, Mme Ernest Le Clezio (E Hardouin),
C Lotoux (s) - (n° corde 4)

�

1588 � Dounyapour, h, al, 5 ans, par Lope De Vega IRE et Diamond
Tango (Acatenango GER), 57 k, Aga Khan (C Soumillon), A de
Royer Dupre - (n° corde 7)

�

Palpitator, m, bm, 4 ans, par Motivator GB et Feerie Stellaire
(Take Risks), 57 k, Christian Bresson (O Peslier), C Bresson -
(n° corde 3)

�

335 Ring My Bell, f, al, 5 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Belle Esprit
GB (Warning GB), 55��� k (52��� k), Ecurie La Perrigne (Mlle
M Michel), P de Chevigny - (n° corde 5)

�

7 partants ; 14 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 917 �

encolure, encolure, 1 long 1/4, 3/4 long, courte encolure, 3 long.

16 500 � - 6 270 � - 4 620 � - 2 640 � - 1 320 � - 990 � - 660 �

Primes aux propriétaires :

5 512 � Nabunga.

2 693 � Kelly’S Dino.

1 984 � Aim True Ire, prime non attribuée.

881 � Smart Whip.

566 � Dounyapour.

425 � Palpitator.

283 � Ring My Bell.

Primes aux éleveurs :

1 254 � Ecurie Maulepaire.

462 � Western Bloodstock, prime non attribuée.

264 � Haras de S.a. Aga Khan Scea.

212 � Christian Bresson, Mme Pierre Lamy.

132 � Sca La Perrigne.

Temps total : 02’45’’56
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Ben
Anthony CURTIS en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
infraction - 7 coups).

2340 
�� PRIX DE L’ITON

(A réclamer)

(E.)

1.900 m

(P.S.F.)

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à
réclamer pour 18.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les
chevaux ayant, depuis le 1er février 2018 inclus, reçu une allocation de 8.500
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.

2027 � Admire Fuji (IRE), m, b, 8 ans, par Oasis Dream GB et Sun
Bittern USA (Seeking The Gold USA), 57��� k, (18.000), Hubert
De Waele (V Cheminaud), D De Waele - (n° corde 1)

�

1358 Fruit Spirit GB, h, b, 4 ans, par Dutch Art GB et Darling Grace
GB (Nayef USA), 56 k, (14.000), Albert Delaey (M Guyon), Mme
P Brandt - (n° corde 14)

�

2149 � Kick And Rush GER, m, b, 4 ans, par Tertullian USA et
Kittiwake GB (Barathea IRE), 59 k, (22.000), Eckhard Sauren
(E Hardouin), MAR Hofer - (n° corde 3)

�

1686 � Motabaary IRE, h, b, 8 ans, par Tamayuz GB et Truly Yours
IRE (Barathea IRE), 61��� k, (18.000),�, Mme Rosine Bouckhuyt
(C Soumillon), F Vermeulen (s) - (n° corde 4)

�

1839 Any Guest IRE, h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Princess
Speedfit (FR) (Desert Prince IRE), 63 k (60 k), (22.000), Georgios
Alimpinisis (Mlle C Pacaut), G Alimpinisis - (n° corde 12)

�

31 Happy Cause USA, h, 5 ans, 59 k, (22.000), Mme MC Elaerts
(A Lemaitre), S Cerulis - (n° corde 7)

�

2027 Dandy Place IRE, m, 4 ans, 58 k (56��� k), (14.000), B
Beaunez (J Moutard), B Beaunez - (n° corde 10)

�

1761 Magical Forest IRE, f, 4 ans, 58��� k, (14.000), G Augustin-
Normand (C Demuro), A&G Botti (s) - (n° corde 8)

�

2131 � Highland Dragon GB, h, 5 ans, 58 k, (14.000), MP Reichstein
(A Badel), Mlle B Renk - (n° corde 11)

	

1900 Quiz Evolution ITY, h, 7 ans, 59 k, (22.000), Bouckaert M. &
G. (F Veron), M Bouckaert - (n° corde 9)

�


1589 Vision D’Or, h, 5 ans, 57��� k, (18.000), JP Vanden Heede
(J Cabre), H Billot (s) - (n° corde 2)

�

1946 � Stereo, h, 5 ans, 59 k (56 k), (22.000), L Mineo (Mlle M Michel),
F Chappet - (n° corde 6)

�

668 � Ektfaa, h, 4 ans, 56 k, (14.000), Al Shaqab Racing (G Benoist),
F Rohaut (s) - (n° corde 13)

�

1272 � Feelin Alright IRE, h, 4 ans, 59��� k, (18.000), L Dassault
(A Hamelin), JC Rouget (s) - (n° corde 5)

�

14 partants ; 33 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 1 307 �

courte tête, encolure, 3 long, 2,5 long, 1 long 1/4, nez, 1/2 long, courte
encolure, courte encolure.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

3 173 � Admire Fuji (ire).

1 632 � Fruit Spirit Gb, prime non attribuée.

1 224 � Kick And Rush Ger, prime non attribuée.

634 � Motabaary Ire, prime non attribuée.

408 � Any Guest Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

380 � Highgate Stud, prime non attribuée.

285 � Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.

133 � Ringfort Stud Ltd, prime non attribuée.
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Fruit Spirit GB, réclamé 15.123,00 � par son propriétaire.

Admire Fuji (IRE), réclamé 19.100,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’59’’79
A l’issue de la course, les Commissaires, ont demandé des explications aux
jockeys Coralie PACAUT (ANY GUEST), arrivée 5ème, Mickaelle MICHEL
(STEREO), arrivée non placée, Christophe SOUMILLON (MOTABAARY IRE),
arrivé 4ème, sur un premier mouvement à l’entrée du dernier tournant et aux
jockeys Mickaelle MICHEL (STEREO), arrivée non placée, Cristian DEMURO
(MAGICAL FOREST), arrivé non placé et Grégory BENOIST (EKTFAA EX
EKFTAA), arrivé non placé, sur un 2ème mouvement à l’entrée de la ligne
d’arrivée.
Après examen des films de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont adressé des observations au jockey Coralie PACAUT pour
ne pas avoir strictement conservé sa ligne à l’entrée du dernier tournant ainsi
qu’aux jockeys Mickaelle MICHEL et Cristian DEMURO pour ne pas avoir
strictement conservé leur ligne à l’entrée de la ligne d’arrivée.
Ces mouvements n’ont pas empêché l’un des concurrents précités d’obtenir
une meilleure allocation.
En outre, les Commissaires ont adressé des observations au jockey Cristian
DEMURO pour ne pas avoir sollicité le hongre MAGICAL FOREST jusqu’au
poteau d’arrivée.

2341 
	� PRIX DU PONT DE TANCARVILLE

(Handicap divisé)

(D.)

Première épreuve

1.600 m

52 000 � (26 000, 9 880, 7 280, 4 160, 2 080, 1 560, 1 040)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant
couru cette année.

La référence applicable dans ce Handicap se situera entre +21 et +24.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 60 k.

Référence : +23.

1640 � Diwan Senora, m, b, 5 ans, par Youmzain IRE et Kiss Senora
(Chichicastenango), 60��� k, Ecurie Haras des Senora (J Cabre),
Y Barberot (s) - (n° corde 3)

�

2022 � Sinbad, h, bf, 7 ans, par Shamardal USA et Stunning USA
(Nureyev USA), 59��� k, Guido-Werner-Hermann Schmitt
(E Hardouin), W Hickst - (n° corde 11)

�

2011 � Larno, h, gr, 4 ans, par Milanais et Honorable Sister (Highest
Honor), 61 k, Jean-Pierre Vanden Heede (O Peslier),
M Boutin (s) - (n° corde 6)

�

2026 Bonusdargent, m, b, 6 ans, par Kendargent et Quadded Bere
(Epistolaire IRE), 59 k, Raymond Dupont-Fahn (S Pasquier),
FX Belvisi - (n° corde 1)

�

2011 Calaf, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et Tianshan (Lahint
USA), 59 k, Ecuries de la Roussiere Sarl (F Veron), H Fortineau -
(n° corde 9)

�

1586 � Soaring Eagle, h, b, 4 ans, par Cape Cross IRE et Sosquaw
(Numerous USA), 63 k, Mme Arlette Clabots (C Demuro),
S Cerulis - (n° corde 2)

�

2011 Keravnos, h, gr, 8 ans, par Elusive City USA et Kypriano’s
Angel (FR) (Kendor), 59��� k, Mme Virginia Fragiskos
(A Lemaitre), Y Barberot (s) - (n° corde 13)

�

2026 � Gaetano Donizetti (IRE), m, 5 ans, 62��� k, M Lagasse
(G Benoist), D Smaga - (n° corde 4)

�

1661 Gnily IRE, f, 4 ans, 59 k, MP Reichstein (T Piccone), Mlle
B Renk - (n° corde 8)

	

1839 � Idle Wheel, h, 6 ans, 59��� k, Mlle B Belvisi (PC Boudot),
FX Belvisi - (n° corde 5)

�


2026 � Dylan Dancing IRE, m, 5 ans, 63 k, C Le Veel (Mlle
D Santiago), C Le Veel - (n° corde 7)

�

2026 Capchop, h, 4 ans, 59��� k, DR Lodge (M Guyon), N Caullery -
(n° corde 16)

�

2011 � Moonwalk Step, h, 5 ans, 61 k, �, D Dahan (C Lecoeuvre),
T Castanheira (s) - (n° corde 14)

�

1957 � Magic Song, f , 4 ans, 61 k, PAT Barbe (A Badel),
S Kobayashi (s) - (n° corde 12)

�

1661 � Frosty Bay, h, 4 ans, 59��� k, Mme I Kerick (C Soumillon),
N Caullery - (n° corde 10)

�

1640 Aprilios, h, 6 ans, 60 k, A Poulopoulos (T Bachelot),
G Alimpinisis - (n° corde 15)

�

16 partants ; 55 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 2 022 �

tête, 1,5 long, 1 long 1/4, nez, 3/4 long, tête, courte encolure, encolure, 1
long.

26 000 � - 9 880 � - 7 280 � - 4 160 � - 2 080 � - 1 560 � - 1 040 �

Primes aux propriétaires :

11 167 � Diwan Senora.

3 300 � Sinbad.

3 126 � Larno.

1 389 � Bonusdargent.

694 � Calaf.

670 � Soaring Eagle.

347 � Keravnos.

Primes aux éleveurs :

5 203 � Ecurie Haras des Senora.

1 560 � Scea Plessis.

223 � Sca Elevage de Tourgeville, Mme Pierre Lepeudry, Mme Hilary Erculiani.

Temps total : 01’40’’66
Les Commissaires ont autorisé les hongres APRILIOS et CALAF à ne faire
qu’un tour du rond et à se rendre au départ en main non montés, leur
entraîneur ayant formulé leur demande dans les délais. Les Commissaires
ont sanctionné le jockey Delphine SANTIAGO par une amende de 200 euros
pour ne pas être resté à la disposition des Commissaires après la course
dans les délais fixés par la réglementation (2ème infraction).

2342 
�� PRIX DU BOIS

(Groupe III)
1.000 m

80 000 � (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans. Poids : 57 k. Le
gagnant d’une course de Groupe portera 2 k.

Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 13 juin

ou 1.600 à l’engagement le 25 juin ou 3.500 à l’engagement

supplémentaire le 29 juin.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Montant de la poule propriétaires : 16.600 �

Little Kim GB, f, b, 2 ans, par Garswood GB et Primo Lady GB
(Lucky Story USA), 55��� k, N. Bradley R. 35/sohi/burke
(BA Curtis), KR Burke - (n° corde 9)

�

Chelsea Cloisters USA, f, b, 2 ans, par First Samurai USA
et Postulant USA (Pulpit USA), 55��� k (56 k), �, Hat Creek
Racing (C Soumillon), WA Ward - (n° corde 7)

�

Shumookhi IRE, f, al, 2 ans, par Society Rock IRE et Three
Knots IRE (Chineur), 55��� k, Saeed Bin Mohammed Al Qassimi
(E Greatrex), AMB Watson - (n° corde 8)

�

2098 � Tudo Bem, m, b, 2 ans, par Sommerabend GB et Boulba
D’Alben (Dark Angel IRE), 57 k, Boutin (s) (E Hardouin),
M Boutin (s) - (n° corde 4)

�

1887 � Isalys, f, b, 2 ans, par Panis USA et Ipshanda (Siyouni), 55��� k,
M’Hammed Karimine (C Demuro), D Guillemin (s) - (n° corde 6)

�

1851 � Belladone Spirit (IRE), f, 2 ans, 55��� k, R Dupuy-Naulot
(T Thulliez), Y Gourraud (s) - (n° corde 5)

�

1887 � Primela, f, 2 ans, 55��� k, G de Tastes (A Werle), T Lemer -
(n° corde 1)

�

1979 � Lovely Miss, f, 2 ans, 55��� k, Scea Ecurie de Villeneuve
(M Guyon), H de Nicolay - (n° corde 3)

�

Rope A Dope IRE, f, 2 ans, 55��� k, Stall Domstadt (F Veron),
P Schiergen - (n° corde 2)

	

9 partants ; 21 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 3 056 �

1 long, courte tête, 1 long 1/4, courte tête, tête, 1 long 1/4, 1/2 long 3/4, 5
long.

40 000 � - 16 000 � - 12 000 � - 8 000 � - 4 000 �

Primes aux propriétaires :

22 908 � Little Kim Gb, prime non attribuée.

9 163 � Chelsea Cloisters Usa, prime non attribuée.

6 872 � Shumookhi Ire, prime non attribuée.

4 581 � Tudo Bem.

2 290 � Isalys.

Primes aux éleveurs :

4 000 � Gary Hodson, Peter Moule, prime non attribuée.

1 600 � Alastar Thoroughbred Co., prime non attribuée.

1 200 � Tallyho Stud, prime non attribuée.

1 887 � Boutin (s), Mme Carole Sineux.

943 � Ecurie Jarlan.

Temps total : 00’58’’04
Le jockey Andrasch STARKE étant absent, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur la pouliche ROPE A DOPE (IRE) par le jockey Fabrice
VERON. Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur
Wesley WARD par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes,
ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey Ben
Anthony CURTIS en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter de 2 jours (Groupe III) pour avoir fait un usage manifestement abusif
de sa cravache (2ème infraction - 7 coups).

2343 
�� PRIX DE SAINT-BENOIT-D’HEBERTOT

(D.)
1.300 m

(P.S.F.)

24 000 � (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant une
valeur égale ou inférieure à 34 k. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er octobre 2017 inclus :
1 k. par 5.000 reçus.

2184 � South Captiva, f, b, 4 ans, par Holy Roman Emperor IRE et
Shomus USA (Tiznow USA), 58��� k, �, Stall Torjager
(C Demuro), H Grewe - (n° corde 7)

�

1384 � Vedeux (IRE), m, b, 7 ans, par Elusive City USA et Qahatika
(Polish Precedent USA), 56 k, Lerner (s) (C Soumillon),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 8)

�

1716 Mylenajonh, f, al, 5 ans, par Namid GB et Flower GB
(Zamindar USA), 57��� k, Patrick Breteau (T Bachelot), Mme
J Soubagne - (n° corde 16)

�

1912 � House Captain GB, m, al, 7 ans, par Captain Gerrard IRE et
Dalmunzie IRE (Choisir AUS), 60 k, Mme Evghenia Perju
(A Badel), G Alimpinisis - (n° corde 1)

�
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1675 Dandy Flame IRE, h, al, 4 ans, par Dandy Man IRE et
Nouveau Riche IRE (Entrepreneur GB), 56 k (53��� k), Mme
Arlette Clabots (Q Perrette), S Cerulis - (n° corde 9)

�

2022 Iken Water, f, al, 4 ans, par Kyllachy GB et Danny’s Choice GB
(Compton Place GB), 57��� k, Guy Heald (V Cheminaud),
HA Pantall - (n° corde 13)

�

1912 � Illuminator, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et Zamid (Namid
GB), 57 k, �, Ecurie Normandie Pur Sang (PC Boudot),
P Sogorb - (n° corde 14)

�

2008 � Svoul, h, 6 ans, 57 k, L Cendra (S.M Laurent), L Cendra -
(n° corde 10)

�

2007 � Basse Reine, f, 5 ans, 55��� k, M Figge (SJ Bardottier),
M Figge - (n° corde 2)

	

Epileptic, f, 4 ans, 54��� k, CM Holschbach (E Hardouin),
H Blume - (n° corde 15)

�


1363 Desert Heights IRE, h, 4 ans, 57 k (54��� k), Mme V Deiss
(J Monteiro), Mme V Deiss - (n° corde 11)

�

1977 Hark (GB), f, 4 ans, 54��� k, E Hemming (A Hamelin), P Van de
Poele (s) - (n° corde 4)

�

619 � Dibazari, h, 4 ans, 59 k (55��� k), E Tanghetti (A Chesneau),
A&G Botti (s) - (n° corde 12)

�

1805 � Lavinia Rose GB, f, 5 ans, 55��� k, A Dimitropoulos (P Bazire),
G Alimpinisis - (n° corde 3)

�

Unital, h, 7 ans, 56 k, Ecurie Avant-Garde (T Piccone), Ecurie
Avant-Garde - (n° corde 6)

�

15 partants ; 34 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 2 121 �

Sans motif : Bohemien (IRE).

Chev. retir. : Senator Frost.

1/2 long, 1 long 1/4, 1 long 1/4, 1/2 long, 1/2 long, courte tête, tête, 2,5 long,
4 long.

12 000 � - 4 560 � - 3 360 � - 1 920 � - 960 � - 720 � - 480 �

Primes aux propriétaires :

5 154 � South Captiva.

1 523 � Vedeux (ire).

1 443 � Mylenajonh.

641 � House Captain Gb, prime non attribuée.

412 � Dandy Flame Ire, prime non attribuée.

309 � Iken Water.

206 � Illuminator.

Primes aux éleveurs :

1 715 � Imperial Bloodstock Sarl, Scea Jlc.

672 � Regis Besse, Denis Picat.

96 � Limestone Stud, Tara Stud, prime non attribuée.

102 � Guy Heald.

102 � Hubert Honore, S.a. Cheval Invest.

Temps total : 01’18’’49
Le jockey Andrasch STARKE étant absent, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur la jument EPILEPTIC par le jockey Eddy HARDOUIN.
Le hongre UNITAL ayant présenté un comportement difficile pour se rendre
au rond de présentation, les Commissaires de courses l’ont autorisé à être
monté au box et à faire un tour de rond de présentation monté.

2344 
�� PRIX DU PONT DE BROTONNE

(Handicap divisé)

(E.)

Deuxième épreuve

1.600 m

26 000 � (13 000, 4 940, 3 640, 2 080, 1 040, 780, 520)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant
couru cette année.

Référence : +25.

1957 � Wyck Hall, f, gr, 4 ans, par Motivator GB et Someries (Kendor),
60 k, Mme Isabel le Corbani (T Bachelot), S Wattel -
(n° corde 13)

�

2176 � Its All Class, h, b, 8 ans, par Hurricane Cat USA et She’s All
Class USA (Rahy USA), 60 k, Mlle Marie Richert (M Guyon),
J Reynier - (n° corde 5)

�

1645 � Tantris, m, al, 8 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Tianshan (Lahint
USA), 56 k, Mme Georges Sandor (C Demuro), Mlle J Soudan -
(n° corde 4)

�

1988 Prince Apache GB, h, b, 5 ans, par Royal Applause GB et
Park Melody IRE (Refuse To Bend IRE), 57 k, Erwin Haep
(E Hardouin), C Fey (s) - (n° corde 7)

�

2140 Geonpi (IRE), h, b, 7 ans, par Footstepsinthesand GB et Maria
Gabriella (IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 60 k, Gilles Delepau
(J Moutard), N Bellanger - (n° corde 15)

�

2011 � Better On Sunday, h, b, 5 ans, par Never On Sunday et Belle
Chasse GB (Kyllachy GB), 58��� k, Mme Marie-Carmen Boutin
(O Peslier), M Boutin (s) - (n° corde 1)

�

2023 � Louvain, h, b, 9 ans, par Vatori et Loupy Glitters (Loup Solitaire
USA), 57 k, �, Ferdinand-Fabrice Guimard (C Soumillon),
G Nicot - (n° corde 2)

�

1962 � Rose Abella GB, f, 6 ans, 55 k, N Paysan (C Stefan),
N Paysan - (n° corde 12)

�

2139 � Solo Malpic, h, 7 ans, 55��� k, T Maudet (C Lecoeuvre),
T Maudet - (n° corde 9)

	

2011 � Superhero, h, 4 ans, 56 k, R de Mieulle (A Hamelin),
N Leenders - (n° corde 11)

�


2011 Furious Des Aigles, h, 6 ans, 58��� k, Mme R Dupouy
(T Piccone), Mme C Barande Barbe - (n° corde 14)

�

1645 Evenchop, h, 5 ans, 56 k, Ecurie Ascot (A Lemaitre),
N Caullery - (n° corde 3)

�

1912 Plenty Coups, h, 4 ans, 55��� k, Ecuries de la Roussiere Sarl
(G Benoist), H Fortineau - (n° corde 10)

�

1680 � Krispen, h, 8 ans, 56��� k, JC Houyvet (E Etienne), Mme
AM Poirier - (n° corde 8)

�

14 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 684 �

Eng. sup. : Evenchop

Sans motif : Waleed.

courte encolure, tête, 1/2 long, encolure, 1 long, tête, tête, 1 long, 2 long.

13 000 � - 4 940 � - 3 640 � - 2 080 � - 1 040 � - 780 � - 520 �

Primes aux propriétaires :

5 583 � Wyck Hall.

1 650 � Its All Class.

1 216 � Tantris.

893 � Prince Apache Gb, prime non attribuée.

347 � Geonpi (ire).

335 � Better On Sunday.

173 � Louvain.

Primes aux éleveurs :

2 787 � Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

291 � Aston Mullins Stud, Stephen W. Barrow, prime non attribuée.

156 � Laurent Lengin, Michel Lengin.

Temps total : 01’40’’97
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de ligne
vers l’extérieur du poulain TANTRIS (Cristian DEMURO), arrivé 3ème, à
environ 350 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences sur la
progression et la performance du hongre FURIOUS DES AIGLES (Tony
PICCONE), le hongre SUPERHERO (Antoine HAMELIN), arrivé non placé et
le hongre KRISPEN (Emmanuel ETIENNE), arrivé non placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que cet
incident n’avait pas empêché les hongres FURIOUS DES AIGLES,
SUPERHERO et KRISPEN de devancer le poulain TANTRIS au passage du
poteau d’arrivée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Cristian DEMURO par
une interdiction de monter pour une durée de 6 jours considérant que la gêne
subie par les hongres FURIOUS DES AIGLES, SUPERHERO et KRISPEN
résultait d’un comportement dangereux de la part du jockey Cristian
DEMURO pour s’être ouvert un passage, en poussant plusieurs concurrents
afin d’améliorer et continuer sa progression.
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel,
conformément aux dispositions des articles 218, 231, 232, 233 et 234 du
Code des Courses au Galop ;
Saisis d’un appel interjeté par le jockey Cristian DEMURO contre la décision
prise par les Commissaires de courses de le sanctionner par une interdiction
de monter d’une durée de 6 jours ;
Après avoir pris connaissance du courrier en date du 5 juillet 2018 par lequel
il a interjeté appel et motivé celui-ci ;
Après avoir dûment appelé les jockeys Cristian DEMURO, Antoine HAMELIN,
Tony PICCONE et Emmanuel ETIENNE, à se présenter à la réunion fixée le
jeudi 12 juillet 2018 et après avoir constaté la non présentation des intéressés,
étant observé que le jockey Cristian DEMURO était représenté par son
agent ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné la décision des
Commissaires de courses, le film de contrôle, pris connaissance des
explications écrites fournies par les jockeys Cristian DEMURO et Emmanuel
ETIENNE et entendu l’agent du jockey Cristian DEMURO en ses explications
orales, étant observé qu’il lui a été proposé de signer la retranscription écrite
de ses déclarations orales, possibilité qui n’a pas été utilisée ;
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER
SARLOVEZE;
Attendu que l’appel du jockey Cristian DEMURO est recevable sur la forme ;
Sur le fond ;
Vu le courrier de l’agent dudit jockey en date du 4 juillet 2018, mentionnant
notamment que le jockey Cristian DEMURO envisage d’interjeter appel
contre la décision prise par les Commissaires de courses et sollicitant les
liens internet des différentes vues de la course afin de motiver l’appel, et les
courriers adressés en réponse audit agent en date des 4 et 5 juillet 2018 ;
Vu le courrier recommandé du jockey Cristian DEMURO, en date du 5 juillet
2018 dont la date d’envoi apposée par l’Administration des Postes est le 6
juillet 2018 mentionnant notamment :
- qu’il considère que contrairement au communiqué des Commissaires de
courses, il n’a pas ouvert ni forcé un passage, qu’il a anticipé un passage
que le concurrent à son extérieur, SUPERHERO (A. HAMELIN) était en train
d’ouvrir en poussant le cheval FURIOUS DES AIGLES (T. PICCONE) qui se
trouvait à sa gauche, que la faute commise par KRISPEN (E. ETIENNE) ayant
eu lieu six foulées après le mouvement est due comme l’a affirmé son jockey
devant les Commissaires à une faute d’inattention de sa part ;
- que bien qu’il participe au mouvement, il n’est pas à l’origine de cette vague,
que sa monte ne peut être qualifiée de dangereuse et qu’en conséquence,
la mise à pied de 6 jours lui parait beaucoup trop sévère par rapport à des
incidents similaires jugés récemment ;
Vu le courrier électronique du jockey Emmanuel ETIENNE, en date du 10
juillet 2018, mentionnant notamment qu’en selle sur le cheval KRISPEN, il a
subi une faute de son cheval par sa faute car il n’a pas anticipé le mouvement
qui a bien eu lieu six foulées avant, et que le concernant, c’est une faute
d’inattention de sa part ;
Vu les éléments du dossier ;
Vu la note remise en séance par l’agent du jockey Cristian DEMURO ;
Attendu que l’agent du jockey Cristian DEMURO a indiqué en séance :
- qu’à la sortie du virage, tous les chevaux sont groupés ;
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- qu’un espace se crée avec FURIOUS DES AIGLES et SUPERHERO qui
essaient de sortir du peloton, que SUPERHERO tente de s’engager mais
faiblit et que TANTRIS patiente ;
- qu’il y a un espace entre TANTRIS et SUPERHERO et que le jockey Cristian
DEMURO s’est dit que s’il y a une ouverture c’est à l’endroit initié par
SUPERHERO ;
- qu’il se retrouve seul contre deux chevaux qui cherchent l’extérieur ;
- que l’incident par répercussion dont est victime le jockey Emmanuel
ETIENNE est spectaculaire, que FURIOUS DES AIGLES fait un mouvement
à l’extérieur, qu’Antoine HAMELIN commence à se déporter, et que le
partenaire du jockey Emmanuel ETIENNE clippe ;
- que SUPERHERO garde toujours une fenêtre, que FURIOUS DES AIGLES
a bien son espace et que Cristian DEMURO se met dans l’espace ;
- que SUPERHERO accentue son mouvement extérieur, que Cristian
DEMURO le suit et qu’une vague se crée sur l’extérieur et que s’en suit
l’incident dont est victime le jockey Emmanuel ETIENNE ;
- suite à la question de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE de savoir ce qu’il
pense de l’analyse du comportement du jockey Cristian DEMURO, que ledit
jockey avance tout droit puis qu’il s’est dit que le passage allait peut-être
s’ouvrir devant ;
- suite à la question de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE de savoir si ledit
jockey n’avait pas changé de ligne pour améliorer sa progression, que “ si,
on ne peut pas le nier ” ;
- suite à la question de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE de savoir s’il s’agit
d’un comportement irrégulier, fautif ou très fautif, que le mouvement était
irrégulier mais pas très fautif, que le jockey Cristian DEMURO était le seul à
avoir autant de ressources et que si SUPERHERO s’était engagé en amont,
ledit jockey l’aurait suivi ;
- qu’à 350 mètres du poteau d’arrivée, il y a deux solutions, soit on attend par
miracle une ouverture, soit on appuie, tout en précisant qu’il ne dit pas qu’il
ne s’est rien passé ;
Attendu que ledit agent a déclaré, suite à une question du Président de
séance en ce sens, qu’il n’avait rien à ajouter ;
Attendu que l’article 166 paragraphe II du Code des Courses au Galop
dispose notamment que lorsqu’un jockey, à n’importe quel endroit du
parcours, a poussé, bousculé ou gêné, par un moyen quelconque, un ou
plusieurs de ses concurrents, les Commissaires de Courses doivent lui
appliquer une sanction dans les limites du Code des Courses au Galop, à
moins qu’ils ne jugent que l’incident n’est pas dû à une faute de sa part ;
Attendu qu’à environ 450 mètres du poteau d’arrivée, le cheval TANTRIS
progressait en milieu de peloton, avec à son extérieur les hongres
SUPERHERO et FURIOUS DES AIGLES, le hongre KRISPEN étant pour sa
part positionné derrière ces derniers ;
Qu’à environ 350 mètres du poteau d’arrivée, le jockey Cristian DEMURO
avait décidé de se décaler du dos du hongre ITS ALL CLASS et de sortir du
sein du peloton, souhaitant visiblement améliorer sa position en se décalant
intentionnellement vers l’extérieur de la piste ;
Qu’en sortant ainsi du peloton en forçant le passage, contrairement à ce qu’il
indique, ledit jockey avait gêné les hongres SUPERHERO et FURIOUS DES
AIGLES, ladite gêne les ayant déséquilibrés, le hongre SUPERHERO ayant
été directement bousculé et son jockey Antoine HAMELIN ayant été mis en
difficulté, ce que démontre particulièrement bien la vue de dos du film de
contrôle ;
Attendu que par répercussion à ce mouvement, et faisant suite à la
bousculade susvisée, le hongre KRISPEN avait pour sa part trébuché, son
jockey Emmanuel ETIENNE ayant évité la chute de justesse, étant observé
qu’indépendamment du fait que ce dernier estime avoir commis une faute
d’inattention, le mouvement du jockey Cristian DEMURO avait, en tout état
de cause, eu une part de responsabilité dans la façon dont ledit hongre avait
trébuché ;
Que les Commissaires de courses ont ainsi pu constater le comportement
fautif du jockey Cristian DEMURO, qu’ils étaient donc fondés à le sanctionner
par une interdiction de monter d’une durée de 6 jours, sa sanction étant
adaptée à la situation en cause et qu’il y a donc lieu de maintenir leur
décision ;
PAR CE MOTIFS :
Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Cristian DEMURO ;
- de maintenir la décision des Commissaires de courses en ce qu’elle a
sanctionné le jockey Cristian DEMURO par une interdiction de monter d’une
durée de 6 jours.
Boulogne, le 12 juillet 2018
R. FOURNIER SARLOVEZE - N. LANDON - H. D’ARMAILLE

2345 
	� PRIX DE LA HAIE TONDUE

(D.)
1.900 m

(P.S.F.)

24 000 � (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, ayant une valeur égale
ou inférieure à 34 k. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en victoires et places depuis le 1er octobre 2017 inclus : 1 k. par 5.000
reçus.

1751 � Lovemenot IRE, f, b, 4 ans, par Teofilo IRE et Birthstone GB
(Machiavellian USA), 54��� k, Mme Rebecca Hillen (A Badel),
HF Devin (s) - (n° corde 5)

�

1883 � Mehzam, h, b, 4 ans, par Exceed And Excel AUS et Crystal Reef
GB (King’s Best USA), 62 k (59 k), Michel Delaunay (Mlle
C Pacaut), C Lotoux (s) - (n° corde 8)

�

1191 � Monsieur Enzo, h, b, 4 ans, par Mr Sidney USA et
Manadouna (Kaldounevees), 57 k, Mlle Julie Lucas (S Pasquier),
R Le Dren Doleuze - (n° corde 11)

�

2035 � Love Money, f, al, 4 ans, par Muhtathir GB et Sapfo (Peintre
Celebre USA), 56��� k, Ecurie des Monnaies (J Cabre),
Y Barberot (s) - (n° corde 1)

�

618 � Poulfos, h, b, 4 ans, par Naaqoos (GB) et Saga Boreale USA
(Arch USA), 59 k, Mme Sylvain Aknin (C Soumillon), S Cerulis -
(n° corde 12)

�

2027 Kensai, m, gr, 4 ans, par Jukebox Jury (IRE) et Olive Danon IRE
(Dylan Thomas IRE), 57 k, Askar Salikbayev (A Hamelin),
E Saint-Martin (s) - (n° corde 14)

�

971 L’Egerie, f, gr, 4 ans, par Poliglote (GB) et Mojo Moon IRE
(Slickly), 54��� k, �, Denis Gallet (S.M Laurent), D Darlix -
(n° corde 4)

�

1590 Highest Rockeur (GB), h, 4 ans, 61 k (57��� k), D Mauduit
(J Monteiro), N Caullery - (n° corde 10)

�

1666 Barenton, h, 4 ans, 59 k, G Augustin-Normand (C Demuro),
A&G Botti (s) - (n° corde 7)

	

1809 Brimbelle (GB), f, 4 ans, 57��� k, Mlle LL Rohn-Pelvin
(A Lemaitre), Mlle LL Rohn-Pelvin - (n° corde 6)

�


1766 � Markovo (GB), m, 4 ans, 56 k, B Braka (M Guyon), P Sogorb -
(n° corde 2)

�

1973 Rock Your Dream, h, 4 ans, 61 k, A Krauliger (F Veron),
D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 3)

�

2169 � Piquiri, f, 4 ans, 56��� k (57 k), Salabi Racing (PC Boudot),
FH Graffard (s) - (n° corde 9)

�

2042 � Liquid Spirit, h, 4 ans, 58 k, F Guy (T Bachelot), Mme
J Soubagne - (n° corde 13)

�

14 partants ; 25 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 1 147 �

tête, 1 long, 3 long, 1,5 long, 1,5 long, 1 long, 1 long, encolure, 1,5 long.

12 000 � - 4 560 � - 3 360 � - 1 920 � - 960 � - 720 � - 480 �

Primes aux propriétaires :

5 154 � Lovemenot Ire, prime non attribuée.

1 958 � Mehzam.

1 443 � Monsieur Enzo.

824 � Love Money.

412 � Poulfos.

309 � Kensai.

206 � L’Egerie.

Primes aux éleveurs :

1 200 � Darley Stud Management Co. Ltd, prime non attribuée.

651 � Al Shaqab Racing.

720 � Mlle Julie Lucas, Mme Micheline Leurson.

411 � Hubert Honore.

205 � Elevage Haras de Bourgeauville.

102 � Guenther Schmidt.

102 � Dominique Darlix, Denis Gallet.

Temps total : 01’59’’09
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey Alexis
BADEL en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter
de 2 jours pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache
(3ème infraction - 7 coups).

2346 ��
�� PRIX DU PONT DE NORMANDIE

(Handicap divisé)

(E.)

Troisième épreuve

1.600 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant
couru cette année.

Référence : +30,5.

2080 � Beaupreau (GB), m, b, 6 ans, par Mr Sidney USA et Kathy’s
Rocket USA (Gold Legend USA), 56 k, �, Hubert De Waele
(C Soumillon), D De Waele - (n° corde 5)

�

1894 � Stemster (GB), h, gr, 7 ans, par Invincible Spirit IRE et
Mariyara (Daylami IRE), 59��� k, Ecurie Avant-Garde (T Piccone),
Ecurie Avant-Garde - (n° corde 7)

�

2023 Jiosco (IRE), h, al, 9 ans, par Dubawi IRE et Summer Dance
(Machiavellian USA), 56 k, Mlle Valerie Dissaux (E Hardouin),
Mlle V Dissaux - (n° corde 2)

�

2080 � Light Of The World IRE, f, b, 6 ans, par Fastnet Rock AUS
et Gassal GB (Oasis Dream GB), 51��� k, Nikolaos Koutsouvelis
(A Badel), G Alimpinisis - (n° corde 9)

�

1844 Big Spender, h, b, 6 ans, par Kingsalsa USA et Akarma
(Cariellor), 60 k, �, Mlle Claire Stephenson (C Demuro),
G Doleuze - (n° corde 1)

�

1920 � Montaigne, h, 5 ans, 55 k, FX Belvisi (T Thulliez), FX Belvisi -
(n° corde 11)

�

2139 � Kadnikov, h , 4 ans, 58��� k, G Delepau (A Hamelin),
N Bellanger - (n° corde 3)

�

2149 Rajeline, f, 4 ans, 58��� k (57 k), JP Vanden Heede (Mlle
C Pacaut), M Boutin (s) - (n° corde 13)

�

2023 El Valle, m, 6 ans, 53��� k (52 k), RENE Brault (Mlle M Michel),
Mlle V Dissaux - (n° corde 4)

	

2080 Rockyl (IRE), h, 6 ans, 53��� k,�, H De Waele (V Cheminaud),
D De Waele - (n° corde 14)

�


1844 � Karynia, f, 5 ans, 58��� k, Mme SA Stark (T Bachelot), J Parize -
(n° corde 12)

�

429 Vital Energy, h, 5 ans, 58 k, Mme K Babel Mikhalides
(A Lemaitre), E Mikhalides - (n° corde 6)

�

1604 � Furous, h, 4 ans, 58 k, Stall All 4 Blondes (C Stefan),
J Albrecht - (n° corde 8)

�

2023 Becquagemme, h, 5 ans, 52��� k (51��� k), RJ Philippe (Mlle
P Dominois), Mlle C Cardenne - (n° corde 10)

�
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14 partants ; 14 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 554 �

3 long, encolure, 1/2 long, 3/4 long, courte encolure, courte tête, 1/2 long 3/4,
1 long 1/4, courte encolure.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

3 006 � Beaupreau (gb).

1 202 � Stemster (gb).

902 � Jiosco (ire).

601 � Light Of The World Ire, prime non attribuée.

300 � Big Spender.

Temps total : 01’39’’77

LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

���� ��
 Mardi 3 juillet 2018

Commissaires des courses : Bernadette KIRCHHOFF -
Jacques Le DANTEC - Bernard BEUGRAS - Philippe VORNIERE

2347 �

� SHADWELL - PRIX BENGALI D’ALBRET

(Arabes purs)
1.400 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits à la naissance
au Stud Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munis d’un
livret signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant
jamais couru recevront 2 k.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur et au jockey du

cheval gagnant par Richard Lancaster, Directeur de Shadwell.

Shadwell remettra un prix au cavalier d’entraînement du cheval le mieux

présenté.

Montant de la poule propriétaires : 1.710 �

Al Ryma Monlau, f, al, 3 ans, (AR), par Runner UAE et Bidaya
UAE (Nez D’Or), 54 k (54��� k), Robert Bourdette (J Auge),
O Trigodet - (n° corde 7)

�

Neef, m, b, 3 ans, (AR), par General GB et Sarahmina (Tornado
De Syrah), 56 k (54 k), Cheik Abdullah Bin Khalifa Al Thani
(G Bon), D Guillemin (s) - (n° corde 12)

�

Sahmara, f, am, 3 ans, (AR), par Mared Al Sahra GB et
Sahlambo (Munjiz), 54 k (54��� k), Ecuries Royales D’Oman
(A Crastus), F Sanchez - (n° corde 2)

�

1926 Wadha Py, f, np, 3 ans, (AR), par Prado et Via Hipolyte (Dahess
GB), 56 k (54��� k), �, Pierre-Yves Juillard (F Bughenaim),
T Fourcy - (n° corde 4)

�

1832 � Bellisima De Ghazal, f, al, 3 ans, (AR), par Munjiz et Brin
D’Amour De Gazal (Zippy Al Maury), 56 k (56��� k), Haras de
Ghaza l Ear l Al Pices (I Mendizabal), D Watrigant (s) -
(n° corde 5)

�

Maraasem GB, f, 3 ans, (AR), 54 k (54��� k), H Al Maktoum
(M Forest), F Rohaut (s) - (n° corde 1)

�

1832 Mysshwan De Piboul, f, 3 ans, (AR), 56 k (56��� k), M Mezy
(H Journiac), Mme JF Bernard - (n° corde 11)

�

1831 � Spatial, m, 3 ans, (AR), 58 k (58��� k), Y Plantin (JIM Martin),
P Sogorb - (n° corde 3)

�

Budoor, f, 3 ans, (AR), 54 k (52 k), Yas Horse Racing
Management (S Le Quilleuc), A Watrigant (s) - (n° corde 8)

	

Mashael, f, 3 ans, (AR), 54 k (54��� k), AH Al Attiya (JB Hamel),
E Mikhalides - (n° corde 6)

�


Petit Crack, m, 3 ans, (AR), 56 k (56��� k), Lacave
(RC Montenegro), CH Gourdain (s) - (n° corde 10)

�

1831 � Champasak, m, 3 ans, (AR), 58 k (58��� k), G Cherel
(A Gavilan), D Guillemin (s) - (n° corde 9)

�

12 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 601 �

Eng. sup. : Bellisima De Ghazal

courte encolure, 2,5 long, 2 long, 2,5 long, 3/4 long, 1,5 long, 3 long, 3 long,
tête.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

5 154 � Al Ryma Monlau.

2 061 � Neef.

1 546 � Sahmara.

1 030 � Wadha Py.

515 � Bellisima de Ghazal.

Primes aux éleveurs :

2 123 � Robert Bourdette.

849 � Cheik Abdullah Bin Khalifa Al Thani.

636 � Ecuries Royales D’Oman.

424 � Pierre-Yves Juillard.

212 � Haras de Ghazal Earl Al Pices.

Temps total : 01’32’’80
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant égale
à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids déclaré lors de la
déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des concurrents
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code
des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey Faleh
Nasser BUGHENAIM en ses explications, l’ont sanctionné par une amende

de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache
(1ère infraction - 7 coups).
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le
jockey Gabriel BON en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (2ème infraction - 7 coups).

2348 �

� PRIX DE LA SOURCE DES ABATILLES

(Handicap)

(E.)

1.900 m

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +27.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 60 k.

Référence : +27.

1833 � Developer, f, b, 4 ans, par Lawman et Sand River (IRE) (High
Chaparral IRE), 61 k (59 k), Prime Equestrian S.a.r.l. (D Alberca-
Gavilan), X Thomas Demeaulte - (n° corde 6)

�

2042 � Jumpin’ Jack Flash, h, b, 4 ans, par Sunday Break JPN et
Slap Shade IRE (Invincible Spirit IRE), 61��� k (62 k), Didier
Bouquil (M Barzalona), T Lemer - (n° corde 4)

�

1879 � First Wood, m, b, 4 ans, par Dunkerque et Tama Wood
(Tamayuz GB), 60 k (59 k), Gerard Augustin-Normand (Mlle
E Cieslik), C Ferland (s) - (n° corde 11)

�

1803 � Silver Casina IRE, m, b, 4 ans, par Casamento IRE et
Silvertine IRE (Alzao USA), 62 k (61 k), Gerard L. Ferron (Mlle
M Eon), P&F Monfort (s) - (n° corde 3)

�

1833 Youaremine, m, b, 4 ans, par Youmzain IRE et Golconde Mine
(IRE) (Alamo Bay USA), 56 k (56��� k), Daniel Barcat (J Plateaux),
Mlle C Courtade - (n° corde 7)

�

2175 � Ty Dream, h, 4 ans, 52 k, P Romet (S Le Quilleuc), F Sanchez -
(n° corde 12)

�

2054 Pelias, f, 4 ans, 51 k (48��� k), A Chikli (Mlle M Lanave), Mme
B Valenti - (n° corde 9)

�

1936 Kano Kefi, h, 4 ans, 55��� k (56 k), Mme V Fragiskos (M Forest),
JL Dubord - (n° corde 10)

�

2139 � Armenian Girl, f, 4 ans, 52 k (52��� k), Mlle H Jones (G Bon),
J Piednoel - (n° corde 2)

	

1833 � Lanvoler, h, 4 ans, 51 k (51��� k), B Jouhandeaux (A Crastus),
D Morisson - (n° corde 5)

�


Angel Blak, h, 4 ans, 56��� k (55��� k), M Morin (D Morin),
CH Gourdain (s) - (n° corde 8)

�

11 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 040 �

Eng. sup. : Kano Kefi

Sans motif : Explore The Shore.

2 long, courte tête, 1 long, 1,5 long.

8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

3 650 � Developer.

1 460 � Jumpin’ Jack Flash.

1 095 � First Wood.

730 � Silver Casina Ire, prime non attribuée.

365 � Youaremine.

Primes aux éleveurs :

1 215 � Dayton Investments Ltd.

729 � Mme Geraldine Bouquil, Andre Ladeveze.

546 � Ecurie du Sud, Guy Zamora.

170 � Victor Stud Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

182 � Philippe Mattelin, Antoine Lebailly.

Temps total : 02’02’’30
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant égale
à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids déclaré lors de la
déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des concurrents
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code
des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses
explications la femme-jockey Mme Manon LANAVE, lui ont adressé des
observations pour avoir eu un comportement fautif en voulant s’engager
entre la lice et un de ses concurrents, à environ 200 mètres du poteau de
l’arrivée, sans avoir le passage nécessaire.

2349 �
�� PRIX HELLENIQUA
1.200 m

35 000 � (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700) - dotation France
Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné
une Listed Race et n’ayant pas gagné 2 courses de Classe 1. Poids :

56 k.1/2. Tout gagnant d’une course de Classe 1 portera 3 k. Les chevaux
n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 1 k.1/2 ; ceux n’ayant
jamais couru, 2 k.1/2.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys et aux

Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.

1886 � The Black Album, m, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et
Model Black IRE (Trade Fair GB), 56��� k (57 k), Didier Bouquil
(M Barzalona), Mme J Soubagne - (n° corde 4)

�
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1925 � Monette, f, b, 2 ans, par Cockney Rebel IRE et Eleona GER
(Areion GER), 55 k (55��� k), Mme Mette Campbell Andenaes
(J Auge), B de Montzey - (n° corde 1)

�

2155 � Funny Valentine, f, b, 2 ans, par Evasive GB et Magical Flower
GB (Oasis Dream GB), 53��� k (55 k), Herve Dos Santos
(JB Hamel), J Piednoel - (n° corde 2)

�

2098 � Baylagan, h, b, 2 ans, par Toronado (IRE) et Al Waghaa
(Muhtathir GB), 56��� k (57 k), Al Shaqab Racing (I Mendizabal),
S Brogi - (n° corde 6)

�

2032 � Mariinska, f, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et Campanaca
[Prince Kirk (FR)], 55 k (55��� k), Bernard Vaitilingon (M Lauron),
T Lemer - (n° corde 3)

�

2172 � Fanfouette Boy, h, bf, 2 ans, par Penny’s Picnic (IRE) et
Madicken [Gold Away (IRE)], 55 k (55��� k), Joseph Messina
(T Messina), Mlle C Herisson de Beauvoir - (n° corde 5)

�

6 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 340 �

Eng. sup. : Baylagan

Certf. vétérinaire : Pedro Star.

3/4 long, 1/2 long, 3 long, 2,5 long, 7 long.

17 500 � - 6 650 � - 4 900 � - 2 800 � - 1 400 � - 1 050 �

Primes aux propriétaires :

10 022 � The Black Album.

3 808 � Monette.

2 806 � Funny Valentine.

1 603 � Baylagan.

801 � Mariinska.

601 � Fanfouette Boy.

Primes aux éleveurs :

4 128 � Didier Bouquil.

2 353 � Mme Mette Campbell Andenaes.

1 155 � Simon Holt, James Cowley.

440 � Faisal Bin Khalid Al Thani.

330 � Christophe Jouandou, Mlle Caroline Ferrer.

247 � Denis Bonsergent, Francois Fardeau.

Temps total : 01’13’’60
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant égale
à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids déclaré lors de la
déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des concurrents
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code
des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de ligne
vers la corde du poulain THE BLACK ALBUM (Mickael BARZALONA), arrivé
1er, à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences sur la
progression et la performance de la pouliche FUNNY VALENTINE
(Jean-Baptiste HAMEL), arrivée 3ème.
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey
Jean-Baptiste HAMEL (FUNNY VALENTINE), arrivé 3ème, se plaignant
d’avoir été gêné à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, par le poulain THE
BLACK ALBUM (Mickael BARZALONA), arrivé 1er. Après examen du film de
contrôle et audition des jockeys précités, les Commissaires ont maintenu le
résultat de la course, considérant que la pouliche FUNNY VALENTINE
n’aurait pas devancé le poulain THE BLACK ALBUM sans cette gêne, cette
dernière n’ayant pas les ressources nécessaires pour progresser au moment
de l’incident constaté .
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Mickael BARZALONA
par une interdiction de monter pour une durée d’un jour pour avoir eu un
comportement fautif en laissant pencher son cheval sous l’effet de la
cravache.

2350 �
�� PRIX ANDRE BELINGUIER
1.600 m

30 000 � (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600) - dotation France
Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis le
3 janvier de cette année inclus, gagné une course de Classe 1 dans leurs 2
dernières courses. Poids : 56 k.1/2. Tout gagnant d’une course de Classe
1, depuis le 3 janvier de cette année inclus, portera 2 k. ; depuis le 3 avril de
cette année inclus, 3 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (A Réclamer
excepté) recevront 1 k.1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k.1/2.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys et aux

Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.

1974 Batwan, h, gr, 3 ans, par Kendargent et Matwan (Indian Rocket
GB), 56��� k (57 k), Guy Pariente (A Crastus), P Sogorb -
(n° corde 6)

�

1828 � Yayajonh, h, al, 3 ans, par Muhaymin USA et Flower GB
(Zamindar USA), 56��� k (57 k), Julien Daublain (M Barzalona),
Mme J Soubagne - (n° corde 3)

�

1890 � Montgaroult, h, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et Foresta
(Forestier), 56��� k (57 k), Jean Guillemin (FX Bertras), B de
Montzey - (n° corde 7)

�

2041 � Dann, h, al, 3 ans, par Muhaymin USA et Dykam (Dylan Thomas
IRE), 56��� k (57 k), Ecurie Jarlan (A Gavilan), D Guillemin (s) -
(n° corde 8)

�

1828 � Toujours Ready GB, f, b, 3 ans, par More Than Ready USA
et Split Trois (Dubawi IRE), 55 k (55��� k), Ecurie I.m. Fares
(I Mendizabal), JC Rouget (s) - (n° corde 1)

�

1909 Le Havre Dream Up, m, gr, 3 ans, par Le Havre (IRE) et
Richhill Lady (GB) (Mark Of Esteem IRE), 56��� k (57 k), Mme
Cathy Roubertie (J Plateaux), Mlle C Courtade - (n° corde 2)

�

Marie De Medicis GB, f, b, 3 ans, par Cape Cross IRE et
Caterina De Medici (Redoute’s Choice AUS), 55 k (55��� k),
Claudio Marzocco (M Forest), JC Rouget (s) - (n° corde 5)

�

1828 � Feralia, f, 3 ans, 55 k (55��� k), B Belinguier (H Journiac),
JC Rouget (s) - (n° corde 4)

�

8 partants ; 22 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 146 �

3,5 long, encolure, 1/2 long, nez, 1 long, 2 long, 3/4 long.

15 000 � - 5 700 � - 4 200 � - 2 400 � - 1 200 � - 900 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

8 590 � Batwan.

3 264 � Yayajonh.

2 405 � Montgaroult.

1 374 � Dann.

687 � Toujours Ready Gb, prime non attribuée.

515 � Le Havre Dream Up.

343 � Marie de Medicis Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

3 538 � Guy Pariente Holding.

1 344 � Regis Besse, Denis Picat.

1 486 � Scea Plessis, Jean Guillemin.

566 � Ecurie Jarlan.

120 � Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

212 � Walter Roubertie.

60 � Minster Stud, prime non attribuée.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant égale
à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids déclaré lors de la
déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des concurrents
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code
des Courses au Galop.

2351 �

	 SHADWELL - CRITERIUM DES POULICHES

(Groupe 1 PA. - Arabes purs. - Femelles)
1.900 m

25 000 � (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)

Groupe 2 - PA

Pour juments de 4 ans et au-dessus, inscrites à la naissance au Stud Book
arabe de leur pays d’origine, affilié à la WAHO et munies d’un livret
signalétique. Poids : 4 ans 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 58 k.

En application des dispositions de l’article 125 du Code des Courses au

Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre croissant des

valeurs attribuées par le service des handicapeurs de France Galop.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des courses au Galop

ne sont pas applicables dans ce prix.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur et au jockey de la jument
gagnante par Richard Lancaster, Directeur de Shadwell.

Shadwell remettra un prix au cavalier d’entraînement de la jument la

mieux présentée.

Montant de la poule propriétaires : 1.375 �

1927 � Belqees, f, al, 4 ans, (AR), par Mahabb UAE et Aleefa
(Kesberoy), 56 k (56��� k), Yas Horse Racing Management
(I Mendizabal), X Thomas Demeaulte - (n° corde 7)

�

1783 � Joudh, f, al, 4 ans, (AR), par Mahabb UAE et Shamayl
(Kesberoy), 56 k (56��� k), Yas Horse Racing Management
(M Barzalona), D Guillemin (s) - (n° corde 4)

�

1783 � Karabosse De Ghazal, f, al, 4 ans, (AR), par Munjiz et
Katerina De Ghazal (Dormane), 56 k (56��� k), Haras de Ghazal
Earl Al Pices (A Gavilan), D Guillemin (s) - (n° corde 2)

�

1538 Almaa, f, gr, 5 ans, (AR), par Amer KSA et Nyriad (Dormane),
58 k (58��� k), Al Shaqab Racing (J Auge), T Fourcy -
(n° corde 1)

�

1538 Muneera, f, gr, 5 ans, (AR), par Dormane et Hamiya IRQ (Al
Hasim OMN), 58 k (58��� k), Al Nujaifi Racing Ltd (JB Hamel),
D Watrigant (s) - (n° corde 3)

�

1742 � Soureyade, f, 4 ans, (AR), 56 k (56��� k), Mme L Dulas
(RC Montenegro), D Watrigant (s) - (n° corde 5)

�

6 partants ; 11 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 775 �

Sans motif : Um Graibah QA.

courte encolure, 1,5 long, 2 long, 4,5 long, 6,5 long.

12 500 � - 5 000 � - 3 750 � - 2 500 � - 1 250 �

Primes aux propriétaires :

5 369 � Belqees.

2 147 � Joudh.

1 610 � Karabosse de Ghazal.

1 073 � Almaa.

536 � Muneera.

Primes aux éleveurs :

2 680 � Cheik Mansoor Bin Zayed.

1 072 � Cheik Mansoor Bin Zayed.

804 � Mlle Rose Cambon.

500 � Al Shaqab Racing.

250 � Mohammad Al-Najafi.

Temps total : 02’06’’80
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant égale
à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids déclaré lors de la
déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des concurrents
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code
des Courses au Galop.
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2352 �

� SHADWELL - COUPE DU SUD-OUEST DES

PUR-SANG ARABES

(Groupe 1 PA. - Arabes purs)

1.900 m

20 000 � (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)

Groupe 3 - PA.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, inscrits à
la naissance au Stud Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et
munis d’un livret signalétique. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus,

58 k. Tout gagnant d’une course de Groupe I portera 2 k.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des courses au Galop

ne sont pas applicables dans ce prix.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur et au jockey du

cheval gagnant par Richard Lancaster, Directeur de Shadwell.

Shadwell remettra un prix au cavalier d’entraînement du cheval le mieux
présenté.

Montant de la poule propriétaires : 1.300 �

1036 � Taymour, m, ab, 4 ans, (AR), par Mahabb UAE et Djezika
(Dormane), 56 k (56��� k), Yas Horse Racing Management
(RC Montenegro), A Watrigant (s) - (n° corde 4)

�

1391 � Muraaqib (FR), m, al, 6 ans, (AR), par Munjiz et Tashreefat GB
(Bengali D’Albret), 60 k (60��� k), Hamdan Al Maktoum
(FX Bertras), F Rohaut (s) - (n° corde 2)

�

2084 � Hajres TUN, m, gr, 4 ans, (AR), par Nizam GB et Tohfet
Ennadhirine TUN (Vent Dredy), 56 k (56��� k), Emadadein
Alhtoushi (H Journiac), Mme JF Bernard - (n° corde 1)

�

1538 � Khataab, m, gr, 6 ans, (AR), par Amer KSA et Djelana (Al
Sakbe), 60 k (60��� k), Al Shaqab Racing (J Auge), T Fourcy -
(n° corde 6)

�

1538 � Ahzar, m, b, 5 ans, (AR), par Munjiz et Frasquitha (Dormane),
58 k (58��� k), Jean-Marc de Watrigant (I Mendizabal),
D Watrigant (s) - (n° corde 3)

�

Motrag, m, 5 ans, (AR), 60 k (60��� k), �, Al Shaqab Racing
(F Bughenaim), T Fourcy - (n° corde 5)

�

6 partants ; 13 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 492 �

courte encolure, 1/2 long, 2,5 long, 4 long, 5 long.

10 000 � - 4 000 � - 3 000 � - 2 000 � - 1 000 �

Primes aux propriétaires :

4 295 � Taymour.

1 336 � Muraaqib (fr), prime non attribuée.

1 288 � Hajres Tun, prime non attribuée.

668 � Khataab.

429 � Ahzar.

Primes aux éleveurs :

2 144 � Cheik Mansoor Bin Zayed.

560 � Shadwell France Snc, prime non attribuée.

300 � Haras Ahmed Essaied, prime non attribuée.

373 � Alban de Mieulle.

200 � Earl Haras de Mandore.

Temps total : 02’07’’20
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant égale
à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids déclaré lors de la
déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des concurrents
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code
des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Roberto-Carlos MONTENEGRO en ses explications, l’ont sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache (2ème infraction - 7 coups) (Course de
Groupe III).

2353 �

� PRIX PIERRE VERSEIN

(D.)
1.900 m

20 000 � (10 000, 3 800, 2 800, 1 600, 800, 600, 400) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant une
valeur égale ou inférieure à 41 k. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en victoires et places, cette année : 1 k. par 6.000 reçus.

1964 � Heaven On Earth, h, b, 7 ans, par Archange D’Or (IRE) et
Between You And Me (Kendor), 56 k (55 k), Joel Faifeu (Mlle
D Santiago), CH Gourdain (s) - (n° corde 4)

�

1745 � Broadway Boogie (IRE), m, b, 6 ans, par Distorted Humor
USA et Grande Melody IRE (Grand Lodge USA), 57 k (57��� k),
Bertrand Belinguier (H Journiac), JC Rouget (s) - (n° corde 8)

�

2038 � Acemanan, m, bm, 4 ans, par Rajsaman et Assentessana
(Panis USA), 58 k (55 k), Gerard Decocq (G Trolley de Prevaux),
Y Durepaire (s) - (n° corde 7)

�

1883 � Racing Bay, h, np, 7 ans, par Racinger et Stiren Bay (Alamo
Bay USA), 59 k (58 k), Michel Lelievre (Mlle M Eon), M Lelievre -
(n° corde 5)

�

2140 Resource IRE, h, b, 5 ans, par Montjeu (IRE) et Elaflaak USA
(Gulch USA), 57 k (57��� k), Mme Ingrid Bein-Trautmann
(F Pardon), F Pardon - (n° corde 3)

�

2138 � Bharuch IRE, m, gr, 6 ans, par Footstepsinthesand GB et
Bysshe GB (Linamix), 58 k (58��� k), Paolo Aragoni
(M Barzalona), P Aragoni - (n° corde 2)

�

2174 � Barou, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Salamon GB [Montjeu
(IRE)], 57 k (57��� k), Xavier Salles (M Forest), W Walton -
(n° corde 1)

�

2140 See The Sun, h, 5 ans, 56 k (55 k), B Jouhandeaux
(J Plateaux), D Morisson - (n° corde 9)

�

8 partants ; 18 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 862 �

Sans motif : Astrologo SPA.

courte encolure, 1,5 long, 1,5 long, 2 long, 3/4 long.

10 000 � - 3 800 � - 2 800 � - 1 600 � - 800 � - 600 � - 400 �

Primes aux propriétaires :

3 340 � Heaven On Earth.

1 269 � Broadway Boogie (ire).

1 202 � Acemanan.

534 � Racing Bay.

343 � Resource Ire, prime non attribuée.

200 � Bharuch Ire, prime non attribuée.

171 � Barou.

Primes aux éleveurs :

600 � Gerard Decocq.

112 � Lynch-Bages Ltd, Rhinestone Bloodstock, prime non attribuée.

79 � Franklin Finance S.a..

Temps total : 01’57’’60
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant égale
à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids déclaré lors de la
déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des concurrents
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code
des Courses au Galop.

DEAUVILLE
���� ��� Mercredi 4 juillet 2018

Commissaires des courses : Dominique Le BARON-DUTACQ -
Christine du BREIL - Alain PAGES - Pascal PIGNOT

2354 
�� PRIX DU MANOIR POTIER

(D.)
1.300 m

28 000 � (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant,
depuis le 1er juillet 2017 inclus, ni gagné une Listed Race, ni été classés 2ème
ou 3ème d’une course de Groupe et n’ayant pas, cette année, été classés
2ème d’une Listed Race ni, depuis le 1er avril 2018 inclus, gagné une course
B. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, cette année, gagné une course D
porteront 1 k.1/2 ; plusieurs courses D ou gagné une course B, 3 k.

2148 � Euryale (IRE), h, gr, 4 ans, par Kendargent et Russian Hill
(GB) (Indian Ridge IRE), 58��� k, Baron Edouard de Rothschild
(A Badel), HF Devin (s) - (n° corde 6)

�

1977 � Post Var, h, b, 5 ans, par American Post GB et Life Of Risks
(Take Risks), 57 k (54 k), Mme Isabelle Corbani (Mlle A Massin),
S Wattel - (n° corde 4)

�

1977 � Blue Soave, h, al, 10 ans, par Soave GER et Rhapsody In Blue
[Bering (GB)], 57 k, Mlle Karine Belluteau (T Piccone),
F Chappet - (n° corde 2)

�

1586 � Kool And The Gang IRE, h, b, 8 ans, par Elusive City USA
et Knightsbridge BRZ (Yagli USA), 57 k, Stall All 4 Blondes
(C Stefan), J Albrecht - (n° corde 7)

�

Brave Mary SAF, f, b, 4 ans, par Brave Tin Soldier USA et
Mary Lou SAF (Rich Man’s Gold USA), 55 k, Team Valor
International (S Pasquier), A de Royer Dupre - (n° corde 8)

�

1977 � Pirandello GB, m, b, 4 ans, par Invincible Spirit IRE et Taranto
GB (Machiavellian USA), 58��� k, Godolphin Snc (M Barzalona),
A Fabre (s) - (n° corde 5)

�

Mangusto, h, b, 5 ans, par Roderic O’Connor IRE et Mantadive
(Okawango USA), 57 k (53 k), Ecurie Avant-Garde (Mlle L Bails),
Ecurie Avant-Garde - (n° corde 1)

�

Slumming Angel IRE, f, 4 ans, 55��� k (53 k), C Wentworth
(J Monteiro), N Caullery - (n° corde 3)

�

8 partants ; 27 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 310 �

1/2 long, 1 long, 3/4 long, 1 long 1/4, 2 long, 1 long, 2,5 long.

14 000 � - 5 320 � - 3 920 � - 2 240 � - 1 120 � - 840 � - 560 �

Primes aux propriétaires :

6 013 � Euryale (ire).

2 285 � Post Var.

1 309 � Blue Soave.

748 � Kool And The Gang Ire, prime non attribuée.

481 � Brave Mary Saf, prime non attribuée.

360 � Pirandello Gb, prime non attribuée.

240 � Mangusto.

Primes aux éleveurs :

3 001 � Sc Ecurie de Meautry.

1 064 � Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

112 � Rupert Plersch, prime non attribuée.

84 � Darley Stud Management Co. Ltd, prime non attribuée.

112 � Haras de Beauvoir.

Temps total : 01’17’’25

2355 
�� PRIX DE MORICAND

(A réclamer. - Cavalières et Gentlemen-riders)
1.900 m

(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)

Mercredi 4 juillet 2018
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 65 k. Les chevaux mis à
réclamer pour 10.000 porteront 1 k 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les
chevaux ayant, depuis le 1er février 2018 inclus, reçu une allocation de 7.000,
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000, 4 k.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné 10

courses recevront 2 k.

344 Bowl, h, b, 6 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Baldamelle (Dansili
GB), 68 k, (12.000), Ecurie Mathieu Offenstadt (Mr F Guy),
S Brogi - (n° corde 6)

�

1988 Golden Friends, f, gf, 6 ans, par Kendargent et Majestic Lady
(Octagonal NZ), 63��� k (61��� k), (8.000), Mme Camille Vitse (Mr
A Madamet), Mlle C Herisson de Beauvoir - (n° corde 11)

�

1690 � Menardais, h, b, 9 ans, par Canyon Creek IRE et Madeleine’s
Blush USA (Rahy USA), 68��� k (67 k), (10.000), Mlle Melanie Plat
(Mlle M Plat), N Caullery - (n° corde 14)

�

1784 Tour GB, h, b, 5 ans, par Avonbridge GB et Spennymoor IRE
(Exceed And Excel AUS), 65 k (63 k), (8.000), Nigge (s) (Mr
G Roth Le Vaillant), M&S Nigge (s) - (n° corde 4)

�

1873 Metropol IRE, m, b, 7 ans, par Holy Roman Emperor IRE et
Monetary GER [Winged Love (IRE)], 68 k, (12.000), Mme Rosine
Bouckhuyt (Mr D Artu), F Vermeulen (s) - (n° corde 3)

�

2115 Sky Bolt, m, 5 ans, 70 k (66��� k), (12.000),�, Mme P Menges
(Mme P Menges), Mme P Menges - (n° corde 9)

�

1556 Fair Trade GER, m, 7 ans, 68��� k (65 k), (10.000), Mlle M Vidal
(Mlle C Collet-Vidal), ROB Collet (s) - (n° corde 5)

�

Waky Sol GER, m, 6 ans, 68 k (66��� k), (12.000), Mme M
Bansemer (Mlle B Weber), Mme J Romich - (n° corde 12)

�

1484 Masterblaster, h, 6 ans, 65 k, (8.000), O Le Quere (Mr
P Lotout), C Lotoux (s) - (n° corde 13)

	

2216 New Way, h, 6 ans, 65 k, (8.000), �, A Cherifi (Mr Y Mergirie),
N Caullery - (n° corde 8)

�


1896 El Donno (IRE), h, 8 ans, 65 k, (8.000), �, J Bertin (Mr
T Guineheux), J Bertin - (n° corde 7)

�

2078 Monsieur Cannibale, h, 5 ans, 65 k (64 k), (8.000), �, C
Bodin (Mr T Windrif), N Caullery - (n° corde 10)

�

Candy Real USA, h, 5 ans, 65 k (63��� k), (8.000), F Boson
(Mlle T Menuet), Mme A Rosa - (n° corde 2)

�

2064 � Daisy Bere, f, 5 ans, 66��� k (64��� k), (12.000), MP Reichstein
(Mr A Desespringalle), Mlle B Renk - (n° corde 1)

�

14 partants ; 38 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 1 094 �

4,5 long, 3/4 long, tête, 2 long, tête, 2 long, 3/4 long, tête, 1/2 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

2 672 � Bowl.

1 069 � Golden Friends.

801 � Menardais.

687 � Tour Gb, prime non attribuée.

267 � Metropol Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

224 � Mme D. J. Deer, Daniel John Deer, prime non attribuée.

Golden Friends, réclamée 8.742,00 � par son propriétaire.

El Donno (IRE), réclamé 9.222,00 � par LEBEAU RACING.

Menardais, réclamé 12.505,00 � par son propriétaire.

Bowl, réclamé 14.579,00 � par TORSTEN RABER.

Metropol IRE, réclamé 15.000,00 � par ECURIES SERGE STEMPNIAK.

Sky Bolt, réclamé 16.444,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’59’’37
Les Commissaires ont autorisé le poulain FAIR TRADE (GER) à ne faire qu’un
tour du rond, et à se rendre au départ en main non monté, son entraîneur
ayant formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la jument GOLDEN FRIENDS à ne faire qu’un
tour du rond, et à être montée piste, son entraîneur ayant formulé sa
demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le gentleman
rider Teddy WINDRIF en ses explications, l’ont sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée de 8 jours pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache (1ère infraction - 7 coups).

2356 
�� PRIX DE TICHEVILLE

(Mâles et Hongres)
1.400 m

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58

k. Les

Insandi, h, np, 2 ans, par Anodin (IRE) et Insan Mala IRE
(Bahhare USA), 56 k, M’Hammed Karimine (O Peslier), C Laffon-
Parias - (n° corde 3)

�

1851 Kenbaio, m, gr, 2 ans, par Kendargent et Baia Chope
(Deportivo GB), 58 k, Guy Pariente (G Benoist), P Bary (s) -
(n° corde 6)

�

1886 � Granacci, m, al, 2 ans, par Evasive GB et Blanche Verte (Green
Tune USA), 58 k, Simone Brogi (I Mendizabal), S Brogi -
(n° corde 4)

�

1390 � Moonlightpainter, m, b, 2 ans, par Invincible Spirit IRE et
Pilageya IRE (New Approach IRE), 58 k, Sarl Ecurie J.l. Tepper
(C Soumillon), JC Rouget (s) - (n° corde 2)

�

2030 � Tulfarris GB, m, b, 2 ans, par Zoffany IRE et Eurolink
Raindance IRE (Alzao USA), 58 k, Mme Melissa O’Neill
(F Veron), E O’Neill (s) - (n° corde 9)

�

1696 � Go To Hollywood, m, 2 ans, 58 k, Ecurie Bred To Win Sc
(J Cabre), Y Barberot (s) - (n° corde 1)

�

2021 � Gally Jem, m, 2 ans, 58 k, Ecurie Saint Martin (C Demuro),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 8)

�

2021 � Alpatkinoss, h, 2 ans, 58 k, A Couane (A Badel), B Legros -
(n° corde 7)

�

8 partants ; 25 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 347 �

code anomalie : CP : Galoubet (GB).

courte encolure, encolure, courte encolure, 1/2 long 3/4, 1 long, 3,5 long, 2
long.

13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 731 � Insandi.

3 092 � Kenbaio.

2 319 � Granacci.

1 546 � Moonlightpainter.

773 � Tulfarris Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

4 776 � Jan Krauze.

1 273 � Guy Pariente Holding.

955 � Ecurie du Sud.

424 � Viktor Timoshenko, Andriy Milovanov.

135 � A.g. Antoniades, prime non attribuée.

Temps total : 01’27’’43
Le poulain GALOUBET (GB) a été déclaré non partant pour raisons
vétérinaires.

2357 
�� PRIX DU COCHET 1.900 m

(P.S.F.)

25 000 � (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru.
Poids : 58 k.

Eudaimonia, f, b, 3 ans, par Vision D’Etat et Elenya IRE
(Lawman), 56��� k (55 k), Mme Rebecca Philipps (Ml le
D Santiago), J Hammond (s) - (n° corde 2)

�

Pretty Spirit (GB), f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et Pretty
Please (IRE) (Dylan Thomas IRE), 56��� k, Ballymore
Thoroughbred Ltd (A Badel), HF Devin (s) - (n° corde 7)

�

Frankelio, m, b, 3 ans, par Frankel GB et Restiadargent
(Kendargent), 58 k, Hspirit (PC Boudot), P Bary (s) -
(n° corde 10)

�

Gilyana (GER), f, b, 3 ans, par Dabirsim et Glowing Cloud GB
(Dylan Thomas IRE), 56��� k, Ecurie Normandie Pur Sang
(J Auge), C Ferland (s) - (n° corde 9)

�

Stratege, m, al, 3 ans, par Dutch Art GB et King’s Doll IRE
(King’s Best USA), 58 k, Ecurie Jml Racing (S Pasquier),
N Clement (s) - (n° corde 3)

�

Etoiles Du Ciel (IRE), f, 3 ans, 56��� k, F Fratini (C Demuro),
A Giorgi - (n° corde 6)

�

Chimalgan, h, 3 ans, 58 k, M Schiebinger (M Berto), R Rohne -
(n° corde 11)

�

Peaky Blynder, h, 3 ans, 58 k, Ecurie Michel Doineau
(E Hardouin), P&F Monfort (s) - (n° corde 4)

�

Mandfield, f, 3 ans, 56��� k, P Fleurie (J Smith), P Fleurie -
(n° corde 5)

	

Voix Du Soir, m, 3 ans, 58 k (54 k), D Smaga (Mlle A Duporte),
D Smaga - (n° corde 1)

�


Jujulex, h, 3 ans, 58 k (56��� k), J Lemercier (J Moutard),
JM Lefebvre (s) - (n° corde 8)

�

Atacama Giant, h, 3 ans, 58 k (55��� k), J Fairley (Q Perrette),
M&S Nigge (s) - (n° corde 12)

�

12 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 632 �

Eng. sup. : Chimalgan, Mandfield

3/4 long, 1/2 long, 1,5 long, 1 long, courte encolure, tête,3 long,4 long,courte
encolure.

12 500 � - 5 000 � - 3 750 � - 2 500 � - 1 250 �

Primes aux propriétaires :

7 158 � Eudaimonia.

2 863 � Pretty Spirit (gb).

2 147 � Frankelio.

1 431 � Gilyana (ger).

715 � Stratege.

Primes aux éleveurs :

4 423 � Ecurie M. Tschopp, Haras de Grandcamp Earl.

786 � Dayton Investments Ltd.

589 � Guy Pariente Holding.

393 � Ecurie Normandie Pur Sang.

196 � Ecurie Skymarc Farm.

Primes F.E.E. :

1 250 � Eudaimonia.

500 � Pretty Spirit (gb).

375 � Frankelio.

Temps total : 02’02’’79
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PRETTY SPIRIT (GB) à être munie
d’une couverture pour pénétrer dans sa stalle.
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2358 
�
 PRIX DE NONANT-LE-PIN

(Femelles)
1.400 m

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

2031 � Olendon, f, al, 2 ans, par Le Havre (IRE) et Talema (Sunday
Break JPN), 58 k, Gerard Augustin-Normand (C Demuro),
P Bary (s) - (n° corde 6)

�

2021 � Morning Basma, f, al, 2 ans, par Born To Sea IRE et La Ville
Lumiere USA (Rahy USA), 58 k, Jaber Abdullah (M Guyon),
E O’Neill (s) - (n° corde 11)

�

Blissful Beauty, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et Blissful
Beat GB (Beat Hollow GB), 58 k, Mme Maura Gittins (T Piccone),
KR Burke - (n° corde 9)

�

2031 L’Ecriture (GB), f, bf, 2 ans, par Bated Breath GB et
Abandagold IRE (Orpen USA), 58 k, Remy Dupuy-Naulot
(T Thulliez), Y Gourraud (s) - (n° corde 4)

�

2108 � She’s Still Mine GB, f, b, 2 ans, par Kodiac GB et Night Lily
IRE (Night Shift USA), 58 k, Mme Theresa Marnane (A Hamelin),
M Palussiere - (n° corde 14)

�

Kestrelle, f, 2 ans, 56 k, B Plainfosse (T Bachelot), S Wattel -
(n° corde 5)

�

1773 � Houesville, f, 2 ans, 58 k, Ecurie des Charmes (F Veron),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 2)

�

1488 � Flanders Colors USA, f, 2 ans, 58 k, J Romel (C Soumillon),
JC Rouget (s) - (n° corde 7)

�

2031 � Saga Daydream, f, 2 ans, 58 k, M Palussiere (E Hardouin),
M Palussiere - (n° corde 12)

	

1696 Famous Line, f, 2 ans, 58 k, Ecurie Victoria Dreams
(V Cheminaud), JPH Dubois - (n° corde 13)

�


Genevier, f, 2 ans, 58 k, M Figge (M Forest), M Figge -
(n° corde 1)

�

2031 Evasive Docha, f, 2 ans, 58 k, B Chalmel (S Pasquier), R Le
Dren Doleuze - (n° corde 10)

�

2031 � Catch Beach (GB), f, 2 ans, 58 k, Moneymaker Racing
(M Barzalona), H Grewe - (n° corde 3)

���

13 partants ; 28 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 1 638 �

Certf. vétérinaire : Niniane (IRE).

tête, courte encolure, tête, courte encolure, 1 long 1/4, encolure, 1,5 long,
courte tête, 1 long 1/4.

13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 731 � Olendon.

3 092 � Morning Basma.

2 319 � Blissful Beauty.

1 546 � L’Ecriture (gb).

773 � She’S Still Mine Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

3 184 � Franklin Finance S.a., Mme Elisabeth Ribard, Sylvain Vidal.

849 � Lemzar Sarl.

1 433 � Ecurie du Grand Chene, Nicolas Drion.

424 � S.c.e.a. des Prairies.

135 � Ken Snell, prime non attribuée.

Temps total : 01’27’’71
Le jockey Sergio Jeanot BARDOTTIER ayant sa licence suspendue, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche GENEVIER par
Mickael FOREST.La pouliche NINIANE (IRE) a été déclarée non partante
sans cause spécifiée.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Tony
PICCONE (BLISSFUL BEAUTY) en ses explications, l’ont sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour ne pas avoir strictement
conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet et avoir
mis ainsi en difficultés ses concurrents, notamment la pouliche CATCH
BEACH.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Mickael
BARZALONA en ses explications sur le comportement de la pouliche CATCH
BEACH (GB) arrêtée à l’entrée du 1er tournant.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche s’est accidentée seule sans
qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des concurrents. Les Commissaires
ont enregistré ces explications.

2359 
�� PRIX DE SAINT-ANDRE-D’HEBERTOT

(D.)
1.900 m

(P.S.F.)

20 000 � (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)

Pour tous chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant
une valeur égale ou inférieure à 32 k. Poids : 56 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er octobre 2017
inclus : 1 k. par 4.000 reçus.

1962 Majura, f, b, 5 ans, par Vatori et Xiberua (Kingsalsa USA),
56��� k, Bonin (s) (S Pasquier), A Bonin (s) - (n° corde 5)

�

2254 Ray Of Hope, h, b, 8 ans, par Layman USA et Risque De
Verglas (Verglas IRE), 56 k, Bryan Gusdal (M Forest), Mme
G Rarick - (n° corde 13)

�

2025 Daligala, f, b, 5 ans, par Vision D’Etat et Lilli Star (Fly To The
Stars GB), 54��� k, Bernard Blot (M Guyon), E Libaud (s) -
(n° corde 9)

�

2140 Djoko, h, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et Regal Step GB
(Royal Applause GB), 60 k, Hedi Ghabri (A Hamelin), H Ghabri -
(n° corde 15)

�

2025 Titus Mills IRE, h, al, 10 ans, par Dubawi IRE et Anayid GB (A
P Indy USA), 56 k (54��� k), Willy Van Der Auwera (Mlle
D Santiago), G Alimpinisis - (n° corde 8)

�

2025 Extinguish, h, 5 ans, 56 k (54��� k), L Benoit (Mlle A Foulon),
P Sobry - (n° corde 4)

�

2012 � Rochenka, f, 5 ans, 58��� k, M Delaunay (E Hardouin),
C Lotoux (s) - (n° corde 12)

�

1949 � Femme D’Artiste, f, 6 ans, 54��� k (52 k), Ecurie Aigue Marine
(A Chesneau), P de Chevigny - (n° corde 10)

�

1698 Postman, h, 5 ans, 60 k (58��� k), Pegasus Bloodstock Ltd
(J Moutard), S Cerulis - (n° corde 7)

	

1972 � One Youmzain IRE, h, 5 ans, 60 k, �, F Kennel
(V Cheminaud), F Kennel - (n° corde 14)

�


2152 � Swiss Man (IRE), m, 7 ans, 60 k, Le Haras de la Gousserie
(PC Boudot), M Boutin (s) - (n° corde 3)

�

1912 Dothraki GER, h, 5 ans, 56 k, Stall Lahn-Sieg (C Demuro),
H Blume - (n° corde 1)

�

1237 White Jacket, h, 7 ans, 56 k, Mlle S Houben (T Piccone),
Y Mathijs - (n° corde 6)

�

Lyavenita, f, 6 ans, 56��� k, P Pedrono (A Lemaitre), JV Toux -
(n° corde 11)

�

2025 Flying Desire (GB), h, 5 ans, 56 k, D Smaga (G Benoist),
D Smaga - (n° corde 2)

�

15 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 358 �

Eng. sup. : Ray Of Hope

1/2 long 3/4, 3/4 long, 2,5 long, nez, nez, tête, encolure, 1 long 1/4, 1/2 long
3/4.

10 000 � - 4 000 � - 3 000 � - 2 000 � - 1 000 �

Primes aux propriétaires :

4 295 � Majura.

1 336 � Ray Of Hope.

1 288 � Daligala.

668 � Djoko.

334 � Titus Mills Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

2 001 � Johann Schwimann.

600 � Bernard Blot.

Temps total : 01’57’’83
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys
Maxime GUYON (DALMIGALA), arrivé 3ème, et Eddy HARDOUIN
(ROCHENKA), arrivé 7ème en leurs explications, ont sanctionné le jockey
Maxime GUYON par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours
(2ème infraction) pour avoir été à l’origine de la gêne subie par la jument
ROCHENKA à environ 150 mètres du poteau, cet incident n’ayant toutefois
pas empêché cette dernière de devancer la jument DALIGALA au passage
du poteau d’arrivée.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Pierre Charles
BOUDOT en ses explications sur le comportement du poulain SWISS MAN
(IRE) arrivé non placé. L’intéressé a indiqué que ledit poulain n’ayant pas eu
d’influx pendant le parcours, il avait jugé préférable de cesser de le solliciter
dans la ligne d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces explications.

2360 
�� PRIX DU CIDRE

(Handicap divisé)

Deuxième épreuve

1.200 m

23 000 � (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture

des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 59 k.

Référence : +26.

1978 � Slickteg, m, np, 3 ans, par Slickly et Tegan IRE (Cape Cross
IRE), 56 k, Derek Clee (V Cheminaud), HA Pantall - (n° corde 13)

�

1978 � Fun To Mas, m, bf, 3 ans, par Intense Focus USA et Croisiere
USA (Capote USA), 57 k, �, Mme Anja Wilde (C Soumillon),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 10)

�

2257 Norwegian Lord, h, al, 3 ans, par Kendargent et Norwegian
Lady (Hold That Tiger USA), 51 k (49��� k), Patrick Tual (Mlle
A Massin), M Boutin (s) - (n° corde 12)

�

1723 Summer Dress GB, f, b, 3 ans, par Bated Breath GB et Winter
Dress GB (Haafhd GB), 54 k (53��� k), Haras Krasne Udoli (Mlle
I Janackova Koplikova), Z Koplik - (n° corde 11)

�

2016 Charnock Richard GB, h, b, 3 ans, par Mayson GB et Velvet
Band GB (Verglas IRE), 55 k,�, Ecurie Michel Doineau (J Auge),
P&F Monfort (s) - (n° corde 7)

�

1090 Bombetta, f, 3 ans, 58 k (55 k), Ecurie Avant-Garde (Mlle
L Bails), T Van Den Troost - (n° corde 6)

�

2114 � Ahorita, f , 3 ans, 57 k, J Berthelot (J Moutard),
JM Lefebvre (s) - (n° corde 8)

�

2243 � Normandy Dream, f, 3 ans, 56��� k (55 k), D Fernandez-
Ortega (Mlle C Pacaut), M Boutin (s) - (n° corde 2)

�

1882 � Belobog, h, 3 ans, 56��� k, C Plisson (C Cadel), C Plisson -
(n° corde 3)

	

1858 Nine Letters, f, 3 ans, 55��� k (54 k), �, Mme A Kurth
(C Guitraud), E Libaud (s) - (n° corde 9)

�
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2171 � We Ride The World (IRE), h, 3 ans, 59 k (57��� k), L Baudron
(s) (Mlle M Eon), L Baudron (s) - (n° corde 4)

�

1858 Breath Of Life (SPA), f, 3 ans, 56 k, A Mouknass
(S Pasquier), M Delcher Sanchez - (n° corde 5)

�

12 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 982 �

Eng. sup. : Normandy Dream

Certf. vétérinaire : Marina Palace.

3/4 long, 1/2 long, encolure, 1/2 long, 3/4 long, 3/4 long, 2 long, 2,5 long, 3/4
long.

11 500 � - 4 600 � - 3 450 � - 2 300 � - 1 150 �

Primes aux propriétaires :

6 586 � Slickteg.

2 634 � Fun To Mas.

1 975 � Norwegian Lord.

1 317 � Summer Dress Gb, prime non attribuée.

658 � Charnock Richard Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

2 712 � Derek Clee.

723 � Petra Bloodstock Agency Ltd.

813 � Guy Pariente Holding.

230 � Bishop Wilton Stud, prime non attribuée.

115 � Hellwood Stud Farm, G.p. Clarke, prime non attribuée.

Temps total : 01’10’’84
La pouliche MARINA PALACE a été déclarée non partante sans cause
spécifiée.

2361 
�� PRIX DU POMMEAU

(Handicap divisé)

Première épreuve

1.200 m

30 000 � (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence de cette épreuve sera remontée à la déclaration des

partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 59 k.

Référence : +20,5.

2130 � Parigote, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et La Bastoche
(IRE) (Kaldoun), 57��� k, Mlle Micheline Vidal (C Soumillon),
ROB Collet (s) - (n° corde 4)

�

1689 Money Sister GB, f, b, 3 ans, par Harbour Watch IRE et
Broughtons Flight IRE (Hawk Wing USA), 58 k, Gerard Augustin-
Normand (C Demuro), F Vermeulen (s) - (n° corde 7)

�

1976 Just For Fun GB, f, b, 3 ans, par Showcasing GB et Lady Le
Quesne IRE (Alhaarth IRE), 55 k, �, Francois Saint-Andre
(M Barzalona), P&F Monfort (s) - (n° corde 5)

�

1512 � Caliste (GB), h, b, 3 ans, par Intense Focus USA et Russian
Hill (GB) (Indian Ridge IRE), 58 k, Baron Edouard de Rothschild
(PC Boudot), HA Pantall - (n° corde 6)

�

1976 Canouville, f, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et Our Dream
Queen GB (Oasis Dream GB), 56 k, Vincent Wenner
(A Lemaitre), Mlle Y Vollmer - (n° corde 3)

�

2114 � So Sora, f, 3 ans, 54��� k (53 k), O Fernandez (Mlle C Pacaut),
M Boutin (s) - (n° corde 13)

�

1689 � River Cannes, f, 3 ans, 58��� k, Mme S Castanheira
(A Hamelin), T Castanheira (s) - (n° corde 12)

�

1360 � Red Duma, f, 3 ans, 59 k, SV Gianella (M Guyon), HA Pantall -
(n° corde 2)

�

1956 � Audacious Girl, f, 3 ans, 58 k, Gemini Stud (T Piccone),
FH Graffard (s) - (n° corde 9)

	

1976 � Wooldix, m, 3 ans, 53��� k, M Chahbani (A Badel), C Escuder -
(n° corde 8)

�


2010 � Enjoy Bilberry, h, 3 ans, 55��� k, C Leblond (T Bachelot),
L Gadbin (s) - (n° corde 1)

�

1956 � Friendly Agreement, h, 3 ans, 59��� k, M Perret (O Peslier),
HA Pantall - (n° corde 11)

�

1976 � Mister Five Euros, h, 3 ans, 55 k, �, MAT Daguzan-Garros
(G Benoist), F Chappet - (n° corde 10)

�

13 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 664 �

Eng. sup. : River Cannes

tête, 1/2 long 3/4, encolure, courte tête, 1/2 long, tête, 1/2 long, tête, encolure.

15 000 � - 6 000 � - 4 500 � - 3 000 � - 1 500 �

Primes aux propriétaires :

8 590 � Parigote.

3 436 � Money Sister Gb, prime non attribuée.

2 577 � Just For Fun Gb, prime non attribuée.

1 718 � Caliste (gb).

859 � Canouville.

Primes aux éleveurs :

2 359 � Ecurie Haras du Cadran, Ecurie Patrick Klein, Jean-Louis Burgat.

600 � Michael E. Broughton, prime non attribuée.

450 � Mme Jennifer Kersey, prime non attribuée.

471 � Sc Ecurie de Meautry.

353 � Franklin Finance S.a..

Temps total : 01’11’’08

DAX
���� ��� Jeudi 5 juillet 2018

Commissaires des courses : Olivier de La GAROULLAYE -
Sylvie DARTENUCQ - Géraldine REILLE-VILLEDEY -

Timothy ROBINSON

2362 �

� PRIX CHARLES BOULART

(A réclamer)
2.100 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 6.000 ou 8.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
8.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant, cette année, portera 2 k. ; de
plusieurs courses, 4 k.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses

au Galop, sont applicables dans ce prix.

2054 � Sao Paolo Menina, f, b, 5 ans, par Elusive City USA et Vezara
IRE (Grand Lodge USA), 56��� k (54 k), (8.000), Christophe
Ugnon-Fleury (C Merille), JL Dubord - (n° corde 8)

�

2160 � Malte Brun, h, gr, 5 ans, par Sunday Break JPN et Missymaria
(Kendor), 58 k (56��� k), (8.000), Cuadra Lucarmada Slu
(J Plateaux), R Aon Picardo - (n° corde 4)

�

343 Chic Boy, h, al, 5 ans, par Grand Couturier GB et Madit Cheria
[Le Triton (USA)], 58 k (55��� k), (8.000), Arnaud Daguinos
(J Mobian), C Cheminaud - (n° corde 7)

�

1937 � Rageur, h, b, 10 ans, par Iffraaj GB et Ethelinda GB (Indian
Ridge IRE), 60 k (57��� k), (8.000), Gold And Blue Ltd (D Morin),
JL Dubord - (n° corde 6)

�

2160 � Spring Steel, h, b, 10 ans, par Carlotamix et Jade Steel
(Shining Steel GB), 56 k (53��� k), (6.000), Mme Virginie Fremiot
(D Alberca-Gavilan), F Pardon - (n° corde 3)

�

2101 Keph De La Mancha, h, 5 ans, 58 k (54 k), (6.000), T Lemer
(Mlle M Meyer), T Lemer - (n° corde 11)

�

1328 Fiver Filly, f, 4 ans, 54��� k (50��� k), (6.000), Mme F Poli (Mlle
C Flechon), JL Dubord - (n° corde 1)

�

2101 Campanilla, f, 4 ans, 56��� k (52��� k), (6.000), �, LA Urbano
Grajales (Mlle D Geoffroy), LA Urbano Grajales - (n° corde 2)

�

Eritiere, f, 4 ans, 56��� k (52��� k), (8.000), R Avial Sanchez (Mlle
M Lanave), R Avial Lopez - (n° corde 10)

	

9 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 506 �

Eng. sup. : Chic Boy

code anomalie : CE : Dirgam IRE.

Certf. vétérinaire : Polska Dream.

nez, 2 long, courte encolure, 4,5 long, 1 long 1/4, 1 long 1/4, 5,5 long, loin.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux propriétaires :

2 147 � Sao Paolo Menina.

859 � Malte Brun.

644 � Chic Boy.

334 � Rageur.

167 � Spring Steel.

Primes aux éleveurs :

1 000 � Robert Nahas.

400 � Earl Haras de la Gisloterie, S.c.e.a. des Prairies.

300 � Ecurie Biraben, Mme Eliane Vayssier, Mlle Lisa Biraben-Loustau.

Temps total : 02’19’’60
Le hongre DIRGAM IRE a été déclaré non-partant, l’état du terrain ne
correpondant pas à ses aptitudes.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de ligne
vers la corde de la jument SAO PAOLO MENINA (Clément MERILLE), arrivée
1ère, à environ 20 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences sur la
progression et la performance du hongreMALTE BRUN (Jordan PLATEAUX),
arrivé 2ème.
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey Jordan
PLATEAUX (MALTE BRUN), arrivé 2ème, se plaignant d’avoir été gêné aux
abords du poteau d’arrivée par la pouliche SAO PAOLO MENINA (Clément
MERILLE), arrivée 1ère.
Après examen du film de contrôle, qui démontre notamment que le hongre
MALTE BRUN a été déséquilibré des postérieurs au moment du contact entre
ces deux concurrents et audition des jockeys Jordan PLATEAUX et Clément
MERILLE, les Commissaires ont rétrogradé la pouliche SAO PAOLO MENINA
de la 1ère à la 2ème place, considérant que cette dernière, en se rapprochant
de la corde et en rentrant en contact avec le hongre MALTE BRUN, avait
empêché ce dernier de la devancer, un nez séparant ces deux concurrents
au passage du poteau de l’arrivée.
Le classement est, en conséquence, devenu le suivant :
1er: (MALTE BRUN); 2ème : (SAO PAOLO MENINA) ; 3ème: (CHIC BOY) ;
4ème: (RAGEUR) ; 5ème: (SPRING STEEL).
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Clément MERILLE par
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu un
comportement fautif en laissant pencher sa jument jusqu’au passage du
poteau de l’arrivée.
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code
des Courses au Galop ;
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Saisis d’un appel interjeté par l’entraîneur Jean-Laurent DUBORD contre la
décision des Commissaires de courses d’avoir rétrogradé la jument SAO
PAOLO MENINA ;
Après avoir pris connaissance de son courrier en date du 6 juillet 2018 par
lequel il a interjeté appel et motivé celui-ci ;
Saisis d’un appel interjeté par M. Christophe UGNON-FLEURY contre la
décision des Commissaires de courses de rétrograder la jument SAO PAOLO
MENINA ;
Après avoir pris connaissance de son courrier en date du 9 juillet 2018 par
lequel il a interjeté appel et motivé celui-ci ;
Saisis d’un courrier de M. Ludovic HELLIER contestant la décision des
Commissaires de courses de rétrograder la jument SAO PAOLO MENINA ;
Après avoir pris connaissance de son courrier en date du 6 juillet 2018 par
lequel il indique intervenir en complément de la saisine de la Commission
d’appel par l’entraîneur Jean-Laurent DUBORD, tout en motivant leur
requête ;
Saisis d’un courrier du jockey Clément MERILLE contre la décision des
Commissaires de courses de l’avoir sanctionné par une interdiction de
monter d’une durée de 2 jours ;
Après avoir pris connaissance de son courrier en date du 6 juillet 2018 par
lequel il entend interjeter appel et motiver celui-ci ;
Après avoir dûment appelé la société CUADRA LUCARMADA SLU, MM.
Roberto AON PICARDO et Jordan PLATEAUX, respectivement propriétaire,
entraîneur et jockey du hongre MALTE BRUN, MM. Christophe
UGNON-FLEURY, Jean-Laurent DUBORD et Clément MERILLE,
respectivement propriétaire, entraîneur et jockey de la jument SAO PAOLO
MENINA, et MM. Arnaud DAGUINOS, Christophe CHEMINAUD et Jules
MOBIAN, respectivement propriétaire, entraîneur et jockey du hongre CHIC
BOY, à se présenter à la réunion fixée au jeudi 12 juillet 2018 pour l’examen
contradictoire de ce dossier et constaté la non présentation des intéressés à
l’exception de M. Christophe UGNON-FLEURY ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné la décision des
Commissaires de courses, le film de contrôle, pris connaissance des
explications écrites de l’entraîneur Jean-Laurent DUBORD, et de MM.
Christophe UGNON-FLEURY, Ludovic HELLIER et des jockeys Clément
MERILLE et Jordan PLATEAUX et entendu M. Christophe UGNON-FLEURY
en ses explications, étant observé qu’il lui a été rappelé la possibilité de signer
les retranscriptions écrites de ses déclarations orales à l’issue de la séance,
sans que cette possibilité ne soit utilisée ;
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER
SARLOVEZE ;
Attendu que l’appel de l’entraîneur Jean-Laurent DUBORD est recevable sur
la forme ;
Attendu que l’appel de M. Christophe UGNON-FLEURY est recevable sur la
forme ;
Attendu que l’appel du jockey Clément MERILLE est irrecevable sur la forme,
dans la mesure où il ressort des éléments du dossier en possession des
Commissaires de France Galop, qu’à ce jour, ledit jockey ne leur a adressé
qu’un “ courrier suivi ”, étant observé que la condition impérative prévue par
l’article 231 du Code des Courses au Galop de notifier un appel par lettre
recommandée avec avis de réception dans les quatre jours qui suivent le jour
de la notification d’une décision n’est pas respectée ;
Qu’au vu de ce qui précède et en application des dispositions de l’article 231
du Code des Courses au Galop, l’appel que mentionne ledit jockey ne peut
malheureusement pas être jugé recevable sur la forme ;
Attendu que l’appel de M. Ludovic HELLIER est également irrecevable dans
la mesure où celui-ci indique agir “ en tant que copropriétaire et au nom de
ses associés Christophe UGNON-FLEURY et Eric DUPONT ”, ce qui
contrevient aux dispositions de l’article 230 du Code des Courses au Galop
qui prévoient notamment que le droit de déposer un appel appartient
exclusivement au propriétaire tel qu’il est défini aŸ l’article 11 dudit Code, aŸ
l’entraîneur ou au jockey concerneŸ par la décision et aŸ leur représentant
dûment mandateŸ par écrit aŸ cet effet ;
Que M. Ludovic HELLIER en n’ayant pas la qualité de locataire-dirigeant du
contrat de location dont fait l’objet la jument SAO PAOLO MENINA ne peut
être considéré comme propriétaire au sens de l’article 11 dudit Code et ne
dispose donc pas du droit de déposer un appel concernant ladite jument ;
Qu’au vu de ce qui précède et en application des dispositions de l’article 230
du Code des Courses au Galop, l’appel de M. Ludovic HELLIER ne peut pas
être jugé recevable ;
Sur le fond ;
Vu les éléments du dossier ;
Vu le courrier de l’entraîneur Jean-Laurent DUBORD reçu par courrier
électronique le 6 juillet 2018 et par courrier recommandé le 10 juillet 2018,
dont la date d’envoi apposée par l’Administration des postes est le 7 juillet
2018, mentionnant notamment qu’il n’arrive toujours pas à comprendre cette
rétrogradation qu’il trouve particulièrement sévère, tout en indiquant qu’il
s’en remet au jugement des Commissaires de France Galop ;
Vu le courrier du jockey Clément MERILLE reçu le 9 juillet 2018 mentionnant
notamment :
- qu’il interjette appel contre la décision de le sanctionner d’une interdiction
de monter de 2 jours, décision qu’il trouve sévère au regard du déroulement
de cette épreuve ;
- qu’au début de la ligne droite, la jument qu’il montait a été victime du
mouvement d’un adversaire qui flottait ;
- qu’à 200 mètres du poteau d’arrivée, pour éviter d’être à nouveau gêné et
prévenir un éventuel mouvement de sa jument, il change sa cravache de
main ;
- que plus tard, à environ 150 mètres du poteau d’arrivée, c’est MALTE
BRUN qui penche de la corde vers l’extérieur en se calant sur CHIC BOY et,
en se rapprochant, de ce fait, de sa jument, alors que l’un et l’autre débordent
le susnommé CHIC BOY ;
- qu’il s’efforce de maintenir SAO PAOLO MENINA en ligne, cravache dans
la main droite et poids du corps volontairement porté sur la gauche ;
- que lorsque MALTE BRUN et SAO PAOLO MENINA dépassent CHIC BOY,
l’un et l’autre convergent ;

- que dans les 20 derniers mètres, la proximité est telle qu’il y a contact entre
les deux chevaux mais qu’il a constamment fait son maximum pour maintenir
sa jument en ligne ;
- que le contact qu’on lui impute et dont on lui fait porter la responsabilité
ainsi qu’à SAO PAOLO MENINA résulte d’une succession de faits de course
intervenus dans la ligne droite incluant les mouvements successifs et/ou
simultanés des chevaux CHIC BOY, MALTE BRUN et SAO PAOLO MENINA ;
- qu’il se demande s’il ne faut pas considérer que c’est bien cet
enchaînement de faits de course qui est à l’origine de l’incident intervenu aux
abords du poteau d’arrivée ;
- qu’il demande de reconsidérer cet incident et de lever la sanction qui lui
a été infligée ;
Vu le courrier de M. Ludovic HELLIER reçu par courrier électronique le 6 juillet
2018 et par courrier recommandé le 9 juillet 2018, dont la date d’envoi
apposée par l’Administration des postes est le 6 juillet 2018, mentionnant
notamment :
- qu’en tant que copropriétaire et au nom de ses associés Christophe
UGNON-FLEURY et Eric DUPONT, il fait parvenir un courrier en appui de
l’appel formulé par l’entraîneur Jean-Laurent DUBORD par lequel il conteste
cette décision, l’estimant contraire à l’esprit du Code susvisé redéfini très
récemment ;
- qu’il apparaît clairement que le premier mouvement est celui d’un autre
cheval, CHIC BOY (arrivé 3ème) qui flotte de façon importante, gênant
plusieurs concurrents, dont SAO PAOLO MENINA (qui aurait gagné plus
nettement sans cela) et MALTE BRUN ;
- qu’à mi-ligne droite, ce dernier penche clairement de la corde vers le centre
de la piste, se rapprochant ainsi de CHIC BOY et SAO PAOLO MENINA et
que cette convergence n’est pas sans incidence sur la phase finale, sans être
de la responsabilité de leur jument ;
- qu’une fois CHIC BOY, qu’ils encadraient, passé, MALTE BRUN et SAO
PAOLO MENINA ont à nouveau convergé, l’un, comme l’autre ;
- que Clément MERILLE avait pris opportunément le soin, à environ 150
mètres du poteau, de changer sa cravache de main, pour anticiper un
éventuel mouvement de la jument et que la suspension qui lui a été infligée
lui paraît injustifiée ;
- que dans les derniers mètres, la proximité de MALTE BRUN et SAO PAOLO
MENINA est importante, mais sans qu’à aucun moment le premier nommé
ne soit empêché de progresser et ce d’autant moins que la jument vient de
derrière lui et ne peut pas lui “ couper la route ”, et qu’au contraire, cet incident
a plutôt été défavorable à SAO PAOLO MENINA qui terminait de toute façon
plus vite et prenait la mesure, quoi qu’il arrive, de son adversaire ;
- qu’il est stupéfait de l’interprétation faite par les Commissaires, tant elle lui
paraît aux antipodes de la nouvelle réglementation “ qui respecte plus
souvent le classement à l’arrivée en cas de gêne ”, tel que titre l’article qui y
est consacré sur le site Internet de France Galop, que cette nouvelle
application, qui a pris effet le 31 mars, est censée privilégier la vérité de la
piste, comme l’a expliqué le Directeur Opérationnel des Courses de France
Galop, que “ la priorité est donc donnée à l’arrivée ” dit cet article, ce qui n’a
pas été le cas en l’espèce ;
- que la seule chose qui pouvait justifier la rétrogradation aurait été l’absolue
certitude que MALTE BRUN aurait devancé SAO PAOLO MENINA sans
l’incident dont il estime, de surcroît, qu’ils sont tous les deux responsables
(avec CHIC BOY) ;
- qu’" un changement d’arrivée est une décision grave et qu’il convient de
le faire dans des circonstances précises “, a également déclaré ledit Directeur
lors de la présentation à la presse de la nouvelle doctrine ;
- que ce changement d’arrivée (sans chute, sans monte dangereuse)
n’entre pas dans les cas impliquant une rétrogradation, que cette
surprenante décision peut semer le trouble chez certains Commissaires qui
peinent à assimiler la nouvelle doctrine des gênes et que de nombreux
observateurs (dont une majorité de professionnels) sont venus les trouver
pour leur signifier leur incompréhension ;
- qu’ayant visionné des dizaines de milliers de courses de par sa profession,
il a l’intime conviction (pour ne pas dire la certitude) que SAO PAOLO
MENINA aurait, quoi qu’il arrive, devancé MALTE BRUN et qu’il remercie de
rectifier l’ordre d’arrivée du Prix en réaffectant à SAO PAOLO MENINA le
classement que le verdict de la piste a livré, soit la 1ère place ;
Vu le courrier de M. Christophe UGNON-FLEURY reçu par courrier
électronique le 9 juillet 2018 et par courrier recommandé le 10 juillet 2018,
dont la date d’envoi apposée par l’Administration des postes est le 9 juillet
2018, mentionnant notamment qu’en sa qualité d’ “ associé dirigeant ”, il
interjette appel de la décision des Commissaires de rétrograder la jument
SAO PAOLO MENINA de la 1ère à la 2ème place, tout en indiquant que les
motifs de l’appel se trouvent dans le courrier envoyé par courrier
recommandé et par courrier électronique par M. Ludovic HELLIER,
copropriétaire de la jument SAO PAOLO MENINA, qu’il transmet en pièce
jointe ;
Vu le courrier de M. Christophe UGNON-FLEURY reçu par courrier
électronique le 11 juillet 2018 mentionnant notamment qu’il sera présent lors
de la Commission en qualité de copropriétaire et d’" associé dirigeant “ de
la jument SAO PAOLO MENINA ;
Vu le courrier du jockey Jordan PLATEAUX reçu par courrier électronique le
11 juillet 2018 mentionnant notamment :
- qu’il a lui-même porté réclamation contre le jockey Clément MERILLE ;
- que l’incident est survenu quelques foulées avant le passage du poteau
d’arrivée où le jockey cité est venu pencher sur son cheval MALTE BRUN et
que cela a suffi à déséquilibrer sa monture, l’empêchant ainsi de s’allonger
correctement ;
- que l’écart au passage du poteau étant minime, il a l’intime conviction que
cela l’a empêché d’obtenir un meilleur classement ;
Attendu que M. Christophe UGNON-FLEURY a déclaré en séance :
- qu’à l’entrée de la ligne droite, on voit en premier un mouvement du hongre
MALTE BRUN, le soit disant gêné, qui oblige le jockey Clément MERILLE à
se décaler ;
- que la jument SAO PAOLO MENINA est ensuite encore gênée par le
hongre CHIC BOY ;
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- que ce n’est pas un parcours limpide et que pour finir, juste sur le poteau,
il y a un contact entre le hongre MALTE BRUN et la jument SAO PAOLO
MENINA, sans que cela ait selon eux un impact sur le résultat final ;
- que le jockey gêné n’arrête pas de monter et que l’incident a lieu juste sur
le poteau ;
- que pour lui comme l’indique M. Ludovic HELLIER dont il partage
parfaitement l’opinion, l’esprit du Code n’est pas respecté car il faudrait être
devin pour être convaincu que le gêné aurait devancé la jument SAO PAOLO
MENINA ;
- que s’il n’y avait pas eu de gêne, il y aurait eu plus d’écart à l’arrivée et
qu’il faut donc changer l’ordre d’arrivée, d’autant que cela a de graves
conséquences pour les propriétaires évidemment ainsi que pour la confiance
des parieurs qui ont trouvé cette décision injuste ;
- qu’ils ont été jugés à l’ancienne alors qu’aujourd’hui s’il y a un doute, on
maintient l’arrivée, à moins, à la limite, que le perdant s’estime lésé ;
Attendu que l’intéressé a indiqué qu’il n’avait rien à ajouter suite à une
question du Président de séance ;
Vu l’article 166 du Code des Courses au Galop ;
Attendu qu’à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, le hongre MALTE
BRUN progressait en milieu de peloton et de piste, avec à son extérieur, le
hongre CHIC BOY et la jument SAO PAOLO MENINA, étant observé que cette
dernière avait subi de légères gênes depuis son entrée dans la ligne
d’arrivée ;
Qu’à environ 100 mètres du poteau d’arrivée, le hongre MALTE BRUN et la
jument SAO PAOLO MENINA devançaient le hongre CHIC BOY qui flottait
un peu et avait légèrement penché sur sa gauche, ladite jument SAO PAOLO
MENINA progressant pour sa part avec de vives ressources ;
Qu’à environ 20 mètres du poteau d’arrivée, alors que le hongre MALTE
BRUN et la jument SAO PAOLO MENINA luttaient activement pour l’obtention
de la victoire, la vue de face du film de contrôle permet de constater que le
jockey Clément MERILLE avait laissé la jument SAO PAOLO MENINA
pencher vers l’intérieur et se rapprocher du hongre MALTE BRUN,
déséquilibrant ainsi légèrement ce dernier ;
Que les vues du film de contrôle ne permettent cependant pas de caractériser
avec certitude qu’en se déportant ainsi vers l’intérieur, la jument SAO PAOLO
MENINA avait empêché le hongre MALTE BRUN d’obtenir la victoire ;
Qu’en effet, la jument SAO PAOLO MENINA, qui progressait aisément avec
d’importantes ressources, avait elle-même perdu du terrain en déviant sa
trajectoire pendant plusieurs foulées, mais disposait encore, à 20 mètres du
poteau d’arrivée, et ce malgré l’incident survenu, de très vives ressources lui
permettant immédiatement de regagner du terrain et de dépasser le hongre
MALTE BRUN dont le jockey n’avait pas pour sa part arrêté de le monter ;
Attendu qu’il convient de relever que le jockey Clément MERILLE n’avait
cependant pas pris toutes les précautions nécessaires pour ne pas laisser
sa jument pencher vers le hongre MALTE BRUN alors qu’il ne pouvait ignorer
qu’elle se rapprochait de son concurrent en cherchant un appui à la lutte
dans les 20 derniers mètres de la course ;
Attendu qu’il y a donc lieu, au vu de tout ce qui précède et des
comportements respectifs des chevaux en cause, d’infirmer la décision des
Commissaires de courses ayant décidé de rétrograder la jument SAO
PAOLO MENINA de la 1ère à la 2ème place, puisqu’il n’est pas caractérisé
que celle-ci, à une distance si proche du poteau d’arrivée, en penchant vers
l’intérieur, ait empêché le hongre MALTE BRUN d’obtenir la victoire, et de
constater le comportement fautif du jockey Clément MERILLE, étant observé
que celui-ci n’a pas interjeté appel de la sanction prononcée à son encontre
dans les conditions prévues par le Code des Courses au Galop ;
PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par l’entraîneur Jean-Laurent
DUBORD ;
- de déclarer recevable l’appel interjeté par M. Christophe UGNON-FLEURY ;
- de déclarer irrecevable l’appel interjeté par le jockey Clément MERILLE ;
- de déclarer irrecevable l’appel interjeté par M. Ludovic HELLIER ;
- d’infirmer la décision des Commissaires de courses en ce qu’elle a
rétrogradé la jument SAO PAOLO MENINA de la 1ère à la 2ème place ;
Et statuant à nouveau :
- de rétablir la jument SAO PAOLO MENINA à la 1ère place ;
Le classement est en conséquence le suivant :
1ère : SAO PAOLO MENINA ; 2ème : MALTE BRUN ; 3ème : CHIC BOY ;
4ème : RAGEUR ; 5ème : SPRING STEEL ;
- de maintenir la décision des Commissaires de courses en ce qu’elle a
sanctionné le jockey Clément MERILLE par une interdiction de monter d’une
durée de 2 jours ;
Boulogne, le 12 juillet 2018
R. FOURNIER SARLOVEZE - N. LANDON - H. D’ARMAILLE

2363 �

� PRIX DU SPLENDID HOTEL DAX - VACANCES

BLEUES

(E.)

1.400 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, cette année, gagné une course D. Poids : 57 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er
juillet de l’année dernière inclus : 1 k. par 6.000 reçus.

2043 Karbayane, f, bc, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et
Karbayouna (Kouroun), 56��� k, Suc. Henri de La Chauvelais
(A Werle), T Lemer - (n° corde 5)

�

1957 Jeannajonh, f, b, 4 ans, par Deportivo GB et Flower GB
(Zamindar USA), 61��� k (60 k), Cedric Salhi (Mlle N Desoutter),
W Walton - (n° corde 2)

�

1073 � Popee GB, f, al, 4 ans, par Showcasing GB et Spritzeria GB
(Bigstone IRE), 55��� k, David Curran (M Androuin),
D Henderson - (n° corde 8)

�

2144 � Becquamis, h, bf, 4 ans, par Vertigineux et Becquamour
[Septieme Ciel (USA)], 60 k (58��� k), Pierre Lhoste (Mlle
D Santiago), CH Gourdain (s) - (n° corde 1)

�

1988 � Life Pride, m, b, 7 ans, par Chineur et Kalimina (Monsun GER),
58 k (55��� k), Martial Delaplace (G Trolley de Prevaux),
M Delaplace - (n° corde 4)

�

2054 � Joburg, h, 4 ans, 57 k, G Heurtault (JB Hamel), G Heurtault -
(n° corde 10)

�

1306 � Areos USA, h, 7 ans, 57 k (53 k), Scea Haras de Peyre (Mlle
F Labarraque), E Papon - (n° corde 7)

�

1988 � Vitor, h, 6 ans, 59 k (56��� k), O de Montzey (D Alberca-Gavilan),
O de Montzey - (n° corde 6)

�

1716 Grey Magic, h, 4 ans, 61 k (59��� k), Its Racing (Mlle L Le
Pemp), B de Montzey - (n° corde 9)

	

9 partants ; 13 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 1 264 �

Eng. sup. : Popee GB, Vitor, Grey Magic

Sans motif : Totxo (IRE).

1,5 long, 1 long 1/4.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

3 436 � Karbayane.

1 374 � Jeannajonh.

1 030 � Popee Gb, prime non attribuée.

687 � Becquamis.

267 � Life Pride.

Primes aux éleveurs :

1 601 � Suc. Henri de la Chauvelais.

686 � Regis Besse, Denis Picat.

240 � Jeremy Green & Sons, prime non attribuée.

343 � Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger, Jean-Paul Mesnard.

Temps total : 01’28’’10
Le cheval TOTXO (IRE) a été déclaré non-partant pour raisons vétérinaires.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JEANNAJONH à être munie d’une
couverture pour pénétrer dans sa stalle de départ, l’entraîneur W. WALTON
ayant fait la demande dans les délais fixés.

2364 �


 PRIX HECTOR ET HENRY DU POY

(Handicap de catégorie)
1.400 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 32 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 59 k.

Référence : +27.

1442 Giralda, f, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et Goritie (Anabaa USA),
58 k (55��� k), Christian Guitteaud (G Trolley de Prevaux),
Y Durepaire (s) - (n° corde 3)

�

1891 � Mythical Creature (IRE), f, al, 3 ans, par Mount Nelson GB
et Mythical Border USA (Johannesburg USA), 57��� k, �,
Christian Raimont (JB Hamel), J Piednoel - (n° corde 4)

�

2125 Pot Ana, f, al, 3 ans, par Muhaymin USA et Three Little Words
(Dernier Empereur USA), 55��� k, Phi l ippe Gaud
(RC Montenegro), F Pardon - (n° corde 6)

�

2171 Salut Baileys, f, b, 3 ans, par Falco USA et Baileys Outshine
GB (Inchinor GB), 54 k, G.r. Bailey Ltd (M Forest), W Walton -
(n° corde 2)

�

1890 � Vadalika (IRE), f, b, 3 ans, par Excelebration IRE et
Vadasouna (IRE) (Monsun GER), 59 k, Ecurie D’Haspel
(FX Bertras), F Rohaut (s) - (n° corde 10)

�

2016 � Jojova, f, 3 ans, 58��� k, P Fellous (H Journiac), Mme
C Barande Barbe - (n° corde 8)

�

2158 Malquerida, f, 3 ans, 54 k, JI Villar (A Gavilan), R Aon Picardo -
(n° corde 1)

�

2125 Abatilles, f, 3 ans, 53 k (49 k), A Gilibert (Mlle M Meyer),
T Lemer - (n° corde 7)

�

2158 � Amiral Chop, m, 3 ans, 54��� k (53 k), A Chopard (Mlle L Le
Pemp), Mlle C Herisson de Beauvoir - (n° corde 11)

	

2158 � Chicheboville, f, 3 ans, 59 k, �, G Augustin-Normand
(J Auge), D Watrigant (s) - (n° corde 9)

�


10 partants ; 20 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 748 �

Sans motif : Va’zy Bareliere.

.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 581 � Giralda.

1 832 � Mythical Creature (ire).

1 374 � Pot Ana.

916 � Salut Baileys.

458 � Vadalika (ire).

Primes aux éleveurs :

1 258 � Haras du Quesnay.

503 � Al Shahania Stud.

566 � Philippe Gaud.

377 � G.r. Bailey Ltd.

125 � Haras D’Haspel.

Temps total : 01’28’’00
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2365 �

� PRIX DE L’ATLANTIQUE

(A réclamer)
1.400 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour
13.000, 15.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
15.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, tout gagnant portera
2 k. ; de plusieurs courses, 4 k.

1925 � La Frisla IRE, f, b, 2 ans, par Poet’s Voice GB et Northern
Jewel IRE (Nayef USA), 56��� k, (13.000), Mme Patricia Peinado
(R Sousa Ferreira), Mme E Imaz Ceca - (n° corde 10)

�

2172 Mediachope, f, b, 2 ans, par Moss Vale IRE et Melamare
(Sinndar IRE), 54��� k, (13.000), Alain Chopard (M Forest),
A Chopard - (n° corde 7)

�

1581 Kirao, m, gf, 2 ans, par Rajsaman et Orellana USA (With
Approval CAN), 56 k, (13.000), Ecurie Lafeu (A Werle), T Lemer -
(n° corde 4)

�

1874 � Aguas De Moura, f, b, 2 ans, par Rajsaman et Vespona
(Vespone IRE), 58 k, (15.000), Kevin Tavares (FX Bertras), B de
Montzey - (n° corde 9)

�

2154 � Saturno, h, b, 2 ans, par Evasive GB et Falaris SPA (Humool
USA), 59 k (57��� k), (17.000), Lac Internacional (J Plateaux), Mlle
C Courtade - (n° corde 8)

�

2155 Diamond Stary, f , 2 ans, 54��� k, (13.000), A Lopez
(RC Montenegro), A Lopez - (n° corde 1)

�

1389 Bacio Feroce, f, 2 ans, 57��� k (55 k), (17.000), Soc.’ Di All. M.
Guarnieri & C (G Trolley de Prevaux), M Guarnieri - (n° corde 2)

�

2172 � Bubble Gum IRE, m, 2 ans, 57��� k (56 k), (15.000), �, JJ
Montagne (Mlle D Santiago), Mme E Imaz Ceca - (n° corde 5)

�

2172 Azurika Sham, f, 2 ans, 54��� k, (13.000),�, Mme H Sautjeau
(J Auge), W Walton - (n° corde 6)

	

9 partants ; 20 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 446 �

Condition spéciale : Black Widow ITY.

1/2 long, 9,5 long, 1/2 long, 1/2 long, 1 long 1/4, tête, 3,5 long, 6,5 long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

3 436 � La Frisla Ire, prime non attribuée.

1 374 � Mediachope.

1 030 � Kirao.

687 � Aguas de Moura.

343 � Saturno.

Primes aux éleveurs :

600 � Glacken View, prime non attribuée.

566 � Alain Chopard.

636 � Revilo Park Stud.

283 � Marc Bridoux.

141 � Lac Internacional, Gdavid Consultores S.l..

Mediachope, réclamée 14.200,00 � par GEORGES BENMUSSA.

Temps total : 01’28’’90
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Mickael FOREST en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
infraction - 7 coups).

2366 �
�� PRIX DE L’AFAC

(Arabes purs)

(E.)

1.400 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, inscrits à
la naissance au Stud Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et
munis d’un livret signalétique. Poids : 4 ans 57 k. ; 5 ans et au-dessus,

57 k.1/2. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et
places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 5.000 reçus.

Les remises de poids pour les jeunes jockeys et apprentis sont

applicables dans ce prix.

Un souvenir sera remis par l’AFAC au propriétaire du cheval gagnant.

Montant de la poule propriétaires : 660 �

1742 � Al Naama, f, gr, 4 ans, (AR), par Majd Al Arab GB et Entisar GB
(Djebbel), 58 k, �, Al Shaqab Racing (J Auge), T Fourcy -
(n° corde 2)

�

1742 � Al Shamoos, f, gr, 4 ans, (AR), par No Risk Al Maury et Hamiya
IRQ (Al Hasim OMN), 57 k (55��� k), Al Nujaifi Racing Ltd (Mlle
D Santiago), CH Gourdain (s) - (n° corde 3)

�

1742 � Burj Al Arab, h, al, 7 ans, (AR), par Burning Sand USA et Min
Isheq UAE (Chaikh Man), 58��� k, Awn Al Aidarous (W Smit),
E Dell’Ova - (n° corde 8)

�

1391 � Rawdah, m, gr, 4 ans, (AR), par Dahess GB et Orphe Du Clos
(Kerbella), 66 k (62 k), Ecuries Royales D’Oman (Ml le
C Flechon), P Sogorb - (n° corde 5)

�

1830 Dalmaz Lotois, m, al, 4 ans, (AR), par Almas QA et Kerlia
Lotoise (Kerbella), 58 k, �, Anthony Lopez (R Sousa Ferreira),
A Lopez - (n° corde 9)

�

1546 Jasser Al Khalediah, m, 4 ans, (AR), 57 k, Cheik KR
Alshammari (M Foulon), Mme JF Bernard - (n° corde 4)

�

1927 Halima TUN, f, 4 ans, (AR), 56 k (52 k), �, Mme S Turki (Mlle
M Lanave), Mme JF Bernard - (n° corde 6)

�

2102 Dartianne, m, 4 ans, (AR), 57 k, �, CG Garner (D Michaux),
D Watrigant (s) - (n° corde 1)

�

1830 Eclair Du Paladin, h, 4 ans, (AR), 57 k, JL Pelletan
(JB Hamel), JL Pelletan - (n° corde 7)

	

9 partants ; 11 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 290 �

tête, 6,5 long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

2 577 � Al Naama.

1 030 � Al Shamoos.

601 � Burj Al Arab.

515 � Rawdah.

257 � Dalmaz Lotois.

Primes aux éleveurs :

857 � Al Shaqab Racing.

514 � Mohammad Al-Najafi.

257 � Ecuries Royales D’Oman.

128 � Guy Barry.

Temps total : 01’34’’10
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le mouvement vers
l’extérieur de la pouliche AL NAAMA (Julien AUGE), arrivée 1ère, à environ
150 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences sur la progression et
la performance de la pouliche AL SHAMOOS (Delphine SANTIAGO), arrivée
2ème.
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey
Delphine SANTIAGO (AL SHAMOOS), arrivée 2ème, se plaignant d’avoir été
gênée à environ 150 mètres du poteau d’arrivée par la pouliche AL NAAMA
(Julien AUGE), arrivée 1ère.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Delphine
SANTIAGO et Julien AUGE, les Commissaires ont maintenu le résultat de la
course, considérant que la pouliche AL SHAMOOS, si elle avait eu les
ressources nécessaires, aurait pu continuer sa progression entre la lice et sa
concurrente, l’espace ne s’étant pas suffisamment refermé pour obliger le
jockey Delphine SANTIAGO à changer de trajectoire.
En outre les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’encontre du jockey
Julien AUGE, ce dernier n’ayant pas eu de comportement fautif.
Saisis d’un courrier du jockey Delphine SANTIAGO interjetant appel contre
la décision prise par les Commissaires de courses en fonction le 5 juillet 2018
sur l’hippodrome de DAX à l’issue du Prix de l’AFAC de maintenir l’arrivée ;
Après avoir dûment appelé la société AL SHAQAB RACING, Thomas
FOURCY et Julien AUGE, respectivement propriétaire, entraîneur et jockey
de la pouliche AL NAAMA, la société AL NUJAIFI RACING LTD, la société
d’entraînement Charles GOURDAIN et Delphine SANTIAGO, respectivement
propriétaire, entraîneur et jockey de la pouliche AL SHAMOOS à se présenter
à la réunion fixée le jeudi 19 juillet 2018 et après avoir constaté la non
présentation des intéressés, étant observé que Delphine SANTIAGO était
représentée ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné le film de contrôle, pris
connaissance des explications écrites fournies par l’appelante, le jockey
Julien AUGE et par l’entraîneur Thomas FOURCY ;
Attendu que le courrier du jockey Delphine SANTIAGO constitue un appel
recevable sur la forme ;
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Dominique LE BARON
DUTACQ ;
Sur le fond ;
Vu le courrier du jockey Delphine SANTIAGO reçu le 11 juillet 2018 par
courrier recommandé dont la date d’envoi apposée par le Service des Postes
est le 9 juillet 2018, mentionnant notamment :
- qu’elle avait les ressources nécessaires pour continuer la progression entre
la lice et sa concurrente, que l’espace n’était plus suffisant, qu’elle a dû
stopper 2 foulées et changer de trajectoire ;
- que malgré le fait que le cheval de Julien AUGE s’appuyait à nouveau sur
son extérieur, sa pouliche a échoué d’une malheureuse tête puisqu’à la
foulée suivante elle s’est imposée ;
- qu’elle a un parcours fluide derrière les leaders à l’entrée de la ligne d’arrivée
et qu’elle a “ attendu de bien finir le tournant, que les concurrents et
elle-même soient bien équilibrés et bien droits pour prendre une décision de
trajectoire ”, qu’il y avait eu l’espace pour faire progresser sa pouliche à
l’extérieur du cheval de Julien AUGE à 15 mètres à l’entrée de la ligne droite ;
- que le cheval de Julien AUGE a commencé à changer sa trajectoire, à se
coucher vers la gauche et qu’elle a dû l’appeler à deux reprises car celui-ci
ne faisait rien pour l’empêcher ;
- que le jockey Julien AUGE ne redressait pas son partenaire, qu’il ne cessait
pas de taper du mauvais côté et a continué sa progression vers la lice
extérieure sans même regarder si il y avait un autre concurrent et que l’espace
devenait insuffisant ;
- que pour améliorer sa position à ce moment-là du parcours, elle n’a fait que
subir la pression de son intérieur ;
- qu’elle a dû ralentir sa jument et perdre 2 foulées, passer derrière Julien
AUGE puis redresser la trajectoire de sa pouliche à l’intérieur de la monture
de son confrère ;
- qu’en venant à l’intérieur de Julien AUGE, la pouliche a échoué d’une tête
alors que ledit jockey penchait cette fois de l’autre côté ;
Vu les courriers électroniques du jockey Delphine SANTIAGO en date des
11, 12 et 16 juillet 2018 concernant la procédure et les réponses qui lui ont
été apportées ;
Vu le courrier électronique du jockey Delphine SANTIAGO en date du 12
juillet 2018 mentionnant notamment :
- qu’elle avait demandé un report car il était impossible aux quatre personnes
convoquées de venir, que l’appel concerne une réunion et une arrivée dans
le SUD-OUEST et que le 19 juillet prochain MM. AUGE, GOURDAIN, FOURCY
et elle-même ont des courses dans le SUD-OUEST, à MONT-DE-MARSAN
dont la réunion de courses commence à midi ;
- qu’il est normal qu’elle puisse faire appel et puisse pouvoir se défendre et
défendre les intérêts de l’entraîneur qu’elle représentait, celui-ci étant en
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vacances le jour de cette course, les intérêts du propriétaire de la pouliche
en question et des parieurs, la pouliche étant favorite ;
- qu’en effet le manager de la société AL NUJAIFI RACING LTD s’était déplacé
et qu’ils avaient la meilleure pouliche qui venait de s’imposer et de battre ce
cheval de 15 longueurs sur la même distance, le même parcours et le même
terrain ;
- que la course doit être jugée légalement et quand il y a un changement de
ligne court de quelques foulées ou un changement de ligne prolongé, les
Commissaires doivent juger si le cheval qui termine 2ème aurait pu être
premier ;
- que c’était le cas car sa pouliche malgré tous les malheurs qu’elle a pu
rencontrer, a quand même continué à progresser et revient en 5 foulées de
derrière le cheval en question et vient mourir à une tête de celui-ci ;
- que la nouvelle doctrine doit être appliquée pour tous les jockeys et partout
en France, qu’un jockey est interdit de laisser pencher son partenaire pour
empêcher de faire progresser un autre concurrent ;
- que c’est une gêne intentionnelle qui peut amener à un déclassement si le
cheval qui a subi le déséquilibre aurait pu être devant le cheval qui a penché,
ce qui est le cas sur toute la longueur de la ligne droite à partir du moment
où elle est venue à sa hauteur ;
- que le jockey doit avoir pris toutes les précautions pour que son partenaire
cesse d’empêcher de progresser un concurrent, qu’il doit soit changer son
baton de main, soit arrêter de pousser son partenaire, ce qui deviendrait une
gêne non intentionnelle ;
- qu’elle était sure à 100 % que le partenaire de M. AUGE soit distancé car
l’enquête était d’office, qu’ils ont été jugés sur une vue externe ce qui peut
faire croire que sa jument avait légèrement un petit trou pour passer, que cela
a été jugé selon l’ancien Code alors qu’ils sont rentrés dans la ligne droite à
15 mètres de la lice et que le jockey Julien AUGE a forcé, a déséquilibré sa
partenaire en lui mettant la pression et l’a empêchée de progresser toute la
ligne droite en la collant contre l’extérieur pour qu’elle stoppe complètement
sa progression ;
- que cela voulait bien dire qu’il l’avait entendue l’appeler mais qu’il a continué
à taper et à pencher et qu’il n’a jamais réellement essayé de redresser la
situation, ni en se retournant pour regarder à son extérieur pour savoir si elle
était seule ou s’ils étaient cinq concurrents, que son attitude est punissable
car elle aurait pu écraser un concurrent contre la lice, que le jockey Maxime
GUYON, spécialisé pour laisser pencher ses chevaux aux abords du poteau
pour empêcher la progression de son concurrent, a été sanctionné 3 fois d’1
jour de mise à pied puis de 2 jours puis de 4 jours, qu’il est strictement interdit
d’utiliser cette pratique, ajoutant que le jockey Maxime GUYON a été puni
pour avoir penché 5 foulées à 3 reprises ;
- que l’arrivée doit être jugée sur la vue de dos car la vue normale peut être
trompeuse si la caméra est externe à la lice ;
- que sur cette dernière vue on voit que Julien AUGE a traversé la piste et
qu’ensuite à 40 mètres du poteau, qu’il penche de l’autre côté quand elle
vient l’attaquer à l’intérieur, que sa pouliche avait peur car elle se sentait
complètement oppressée contre la lice ;
- qu’elle s’est battue contre sa peur puis qu’elle a ensuite dû la ralentir car
elle avait jugé que son emplacement devenait dangereux et que ladite
pouliche pouvait avoir une réaction dangereuse en sautant la lice car son
corps ne pouvait plus passer ;
- qu’elle s’est battue comme une lionne, qu’elle mérite donc sa place de
gagnante car elle aurait dû encore gagner cette course sur la piste où
sportivement sur le tapis rouge ;
- qu’elle prend très au sérieux son métier, qu’elle a été punie elle aussi et “
distancée ” pour une gêne de 2 ou 3 foulées, qu’elle fait en sorte de bien
garder sa ligne et même d’arrêter de pousser ses partenaires ;
- qu’elle demande donc d’appliquer la règle du distancement, qu’elle veut
défendre le pédigrée de la jument pour l’élevage car la pouliche doit rester
sur une victoire et non sur une deuxième place ;
Vu le courrier de l’entraîneur Thomas FOURCY en date du 16 juillet 2018,
mentionnant notamment :
- qu’il pense que son jockey, qui a toujours galopé à l’extérieur des autres,
pour avoir un bon terrain, qu’il a fait la même chose dans la ligne droite tout
en allant chercher le rail gentiment, sans faire vraiment de mouvement
brusque ;
- que Delphine SANTIAGO avait deux options dès le début de la ligne droite
et même pour finir, qu’elle avait encore la place de s’infiltrer et que lorsque
son jockey a senti un autre cheval venir à son extérieur, il a gardé sa ligne ;
Vu le courrier électronique du jockey Julien AUGE en date du 16 juillet 2018,
mentionnant notamment sa stupéfaction totale de cet appel qu’il ne trouve
aucunement justifié, précisant qu’il s’en remet aux images des vidéos
justifiant que le jockey Delphine SANTIAGO a toujours eu assez de place de
chaque côté et qu’elle a juste manqué un peu de discernement par rapport
au côté qu’elle allait choisir, ajoutant qu’il s’en remet totalement à la décision
des Commissaires de France Galop dont il pense qu’elle sera la plus sensée ;
Vu le courrier électronique du jockey Delphine SANTIAGO en date du 19
juillet 2018 mentionnant notamment que “ Mme Karine GOMBAULT
représentera ce dossier ” ;
Vu les éléments du dossier et l’article 166 du Code des Courses au Galop ;
Attendu que la représentante du jockey Delphine SANTIAGO a déclaré en
séance :
- que les photos du film sont assez parlantes et qu’elle demande donc aux
Commissaires de France Galop de les regarder, ce qu’ils ont fait ;
- que l’on voit bien Delphine SANTIAGO se diriger vers “ le rail ” sans gêner
qui que ce soit ;
- qu’elle se fait ensuite serrer contre ce “ rail ” et que les arrêts sur image le
démontrent bien ;
- que le jockey Julien AUGE ne se retourne jamais durant la ligne droite pour
vérifier qui est derrière lui alors que les jockeys le font généralement
notamment Christophe SOUMILLON avant de se décaler ;
- que Julien AUGE cravache sans faire attention à sa concurrente ;
- que les deux juments sont les juments de la course, étant observé que celle
de Delphine SANTIAGO a devancé de 15 longueurs celle de Julien AUGE la
dernière fois ;

- que Julien AUGE embête sa consoeur pendant le parcours à plusieurs
reprises ;
- que sur la photographie du film de contrôle présentée sur son téléphone
portable, on voit bien Delphine SANTIAGO engagée à 3/4 de longueurs mais
que son confrère va la resserrer encore contre la lice ;
- que Delphine SANTIAGO a trouvé cela dangereux “ ce pourquoi ” elle a
repris et changé de trajectoire et que dire qu’elle a manqué de discernement
lui apparaît très culoté au vu de la situation ;
- que Julie AUGE en gardant sa cravache à droite a fait une erreur ;
Attendu que la représentante du jockey Delphine SANTIAGO a demandé s’il
était bien certain que l’absence dudit jockey n’a pas d’influence sur la
décision qui sera prise ;
Attendu qu’il lui a été répondu en séance qu’elle pouvait être certaine à 100
% et comme le démontrent plusieurs décisions publiées au Bulletin Officiel,
que les explications écrites mais aussi fournies par le représentant en séance
avaient la même valeur que les déclarations orales apportées par le jockey
lui-même ;
Attendu que l’intéressée a déclaré qu’elle n’avait rien à ajouter suite à une
question du Président de séance en ce sens ;
Sur la terminologie du Code des Courses au Galop :
Attendu dans un premier temps qu’il y a lieu de rappeler à l’Appelante que
le distancement concerne un cheval qui est exclu du classement et que la
rétrogradation concerne un cheval qui est classé derrière un autre qu’il aurait
gêné, l’Appelante évoquant en effet à plusieurs reprises la notion de
distancement dans ses courriers ce qui peut créer une confusion ;
Sur le fond :
Attendu que les vues de face et de dos du film de contrôle permettent de
constater que la pouliche AL NAAMA et le jockey Julien AUGE avaient abordé
la ligne d’arrivée en se positionnant à l’extérieur de la piste, la pouliche AL
SHAMOOS étant pour sa part positionnée derrière ceux-ci ;
Qu’à environ 350 mètres du poteau d’arrivée, le jockey Delphine SANTIAGO
avait décidé de se décaler du dos de la pouliche AL NAAMA pour tenter de
venir progresser entre cette dernière et la lice extérieure ;
Que la vue de dos du film de contrôle permet de constater qu’à environ 150
mètres du poteau d’arrivée, alors que les pouliches AL NAAMA et AL
SHAMOOS s’étaient rapprochées de la corde, le jockey Delphine SANTIAGO
avait décidé de changer la trajectoire de sa partenaire en la faisant progresser
à la droite de la pouliche AL NAAMA, et ce sans qu’un mouvement fautif
caractérisé du jockey Julien AUGE l’obligeant à effectuer une telle
manoeuvre ne puisse lui être reproché, un espace encore suffisant existant
alors entre sa partenaire et la lice extérieure pour permettre à sa concurrente
de continuer à progresser ;
Attendu en effet que la motivation des Commissaires de courses estimant
que la pouliche AL SHAMOOS, si elle avait eu les ressources nécessaires,
aurait pu continuer sa progression entre la lice et sa concurrente, l’espace
ne s’étant pas suffisamment refermé pour obliger le jockey Delphine
SANTIAGO à changer de trajectoire, apparaît assez détaillée et appropriée
à la situation visible sur les différentes vues à disposition des Commissaires
de France Galop ;
Qu’ainsi, il n’est pas suffisamment caractérisé que le jockey Julien AUGE
avait eu un comportement fautif impliquant une rétrogradation dans la ligne
d’arrivée, celui-ci ayant devancé sa concurrente tout au long de la ligne
d’arrivée, et sa partenaire s’étant légèrement mais pas brusquement
déportée vers la lice sans obliger sa concurrente à changer de trajectoire, et
que les Commissaires de courses étaient donc en droit de considérer que
l’incident constaté n’avait pas eu de conséquence sur le classement à
l’arrivée, le comportement des deux chevaux et de leurs jockeys respectifs
dans les 350 derniers mètres de la course justifiant et motivant leur décision ;
Attendu qu’au vu de ce qui précède, les Commissaires de courses étaient
donc fondés à maintenir l’arrivée de la course tout en ne sanctionnant pas le
jockey Julien AUGE, étant observé à toutes fins utiles, que le propriétaire et
l’entraîneur de la pouliche AL SHAMOOS n’ont pas adressé d’explications
dans le cadre du dossier d’appel du jockey Delphine SANTIAGO, ni interjeté
appel de cette décision ;
Attendu qu’il y a lieu en tout état de cause de maintenir la décision des
Commissaires de courses qui étaient fondés à interpréter la course comme
ils l’ont fait ;
PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Delphine SANTIAGO ;
- de maintenir la décision des Commissaires de courses.
Boulogne, le 19 juillet 2018
R. FOURNIER SARLOVEZE - D. LE BARON DUTACQ - H. D’ARMAILLE

2367 �

� PRIX DU MUSEE DE BORDA

(A réclamer)
2.300 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
9.000, 11.000 ou 13.000. Poids : 58 k. Les chevaux mis à réclamer pour
11.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 13.000, 3 k. Les chevaux n’ayant pas gagné,
cette année, recevront 2 k.

1746 � Stonebridge, m, gr, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et Vingt Six
(Octagonal NZ), 58 k (56��� k), (9.000), Juan Carlos Peinado
Garcia (Mlle D Santiago), Mme E Imaz Ceca - (n° corde 8)

�

1991 Syrah Malpic, f, bf, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Simla
Snow GB (Rock Of Gibraltar IRE), 56��� k (52��� k), (9.000), Mme
Michel Castillo (Mlle C Flechon), P Sogorb - (n° corde 13)

�

2143 Needy Girl, f, b, 3 ans, par Rajsaman et Infinitely GB (Fantastic
Light USA), 56��� k, (9.000), Al Habbo Senoussi (M Foulon),
S Brogi - (n° corde 9)

�

2143 Valdaye, f, bf, 3 ans, par Gentlewave (IRE) et Vadlaviria (IRE)
[Bering (GB)], 54��� k (52��� k), (9.000), Pierre Fagalde (G Trolley
de Prevaux), M Delaplace - (n° corde 7)

�
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2142 Diam D’Orient, h, b, 3 ans, par Diamond Green et Elsa
D’Orient IRE (Singspiel IRE), 59 k, (13.000), Patrice Gaillard
(JB Hamel), F Plouganou - (n° corde 12)

�

1867 Bella Liberta, f, 3 ans, 57��� k (55 k), (13.000), T Fourcy
(F Bughenaim), T Fourcy - (n° corde 3)

�

2156 Mambo Chop, h, 3 ans, 56 k (52 k), (9.000), A Chopard (Mlle
C Cornet), A Chopard - (n° corde 10)

�

2055 � Mumtar (FR), f, 3 ans, 54��� k (50��� k), (9.000),�, Soc.’ Di All.
M. Guarnieri & C (Mlle M Lanave), M Guarnieri - (n° corde 4)

�

2055 Virgule Chope, f, 3 ans, 54��� k, (9.000), A Chopard
(F Gavilan), A Chopard - (n° corde 5)

	

2055 Hippy Chic, f, 3 ans, 54��� k (51 k), (9.000),�, Mme M Sogorb
(LU. Armand), P Sogorb - (n° corde 2)

�


1991 Alib, h, 3 ans, 59��� k (57 k), (11.000), P Lhoste (J Mobian),
D Morisson - (n° corde 6)

�

2055 Lovemetwotimes, f, 3 ans, 54��� k, (9.000), �, Mme T Lemer
(A Werle), T Lemer - (n° corde 14)

�

2100 Gorldona, f, 3 ans, 54��� k, (9.000), R Picamau (JIM Martin),
P Sogorb - (n° corde 11)

�

13 partants ; 29 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 789 �

code anomalie : CE : Qatar Diamond (GB).

Chev. élim. : Rock Solid, Balle A Blanc.

2,5 long, 7,5 long, 3 long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

3 436 � Stonebridge.

1 374 � Syrah Malpic.

1 030 � Needy Girl.

687 � Valdaye.

343 � Diam D’Orient.

Primes aux éleveurs :

1 415 � Mme Danielle de la Heronniere.

566 � Pierre Pasquet.

424 � Ecurie de Montfort & Preaux.

283 � Francois Maillot.

141 � Patrice Gaillard, Philippe Sogorb.

Temps total : 02’33’’80
Le poulain QATAR DIAMOND (GB) a été déclaré non-partant, l’état du terrain
ne correspondant pas à ses aptitudes.

2368 �
�� PRIX DES CURES THERMALES

(Handicap)
1.200 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mars
de cette année inclus, reçu une allocation de 10.000.

La référence applicable dans ce Handicap sera +29.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +29.

1332 Bamiyane, f, gr, 4 ans, par Kouroun et Baenia (Verglas IRE),
60��� k, Suc. Henri de La Chauvelais (A Werle), T Lemer -
(n° corde 5)

�

2285 � Gojici, h, b, 6 ans, par Whipper USA et Life On The Road IRE
(Persian Heights GB), 57��� k,�, Mme Claire Gavilan (A Gavilan),
Mme C Gavilan - (n° corde 2)

�

1939 Toda Joya IRE, f, b, 4 ans, par Lilbourne Lad IRE et
Vermilliann IRE (Mujadil USA), 60��� k (59 k), Soc.’ Di All. M.
Guarnieri & C (G Trolley de Prevaux), M Guarnieri - (n° corde 4)

�

1789 Kieffer Des Aigles, h, gr, 6 ans, par Carlotamix et Abeyance
[Nombre Premier (GB)], 53 k, Mme Corine Barande Barbe
(H Journiac), Mme C Barande Barbe - (n° corde 1)

�

319 Finalize, f, b, 4 ans, par Vertigineux et Fligane [Bering (GB)],
63��� k, Mlle Karine Belluteau (M Lauron), T Lemer - (n° corde 7)

�

Blue Sascha, h, 4 ans, 52 k, M Delaplace (M Foulon),
M Delaplace - (n° corde 6)

�

2043 � Pretty Strange (IRE), f, 4 ans, 57 k (55��� k), G Bourguignon
(Mlle C Herisson de Beauvoir), Mme S Parent-Ricard -
(n° corde 3)

�

7 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 916 �

Eng. sup. : Gojici, Blue Sascha

1 long, 1,5 long, 2,5 long, encolure, 11 long, 1/2 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

3 436 � Bamiyane.

1 069 � Gojici.

1 030 � Toda Joya Ire, prime non attribuée.

534 � Kieffer des Aigles.

343 � Finalize.

Primes aux éleveurs :

1 715 � Suc. Henri de la Chauvelais.

240 � Melchior Bloodstock Et Partner, prime non attribuée.

171 � Mlle Karine Belluteau, Christophe Gustave.

Temps total : 01’15’’40

PARISLONGCHAMP
���� ��� Jeudi 5 juillet 2018

Terrain léger

Commissaires des courses : Christine du BREIL -
Emmanuel CHEVALIER DU FAU - Jean-Pierre CHARTIER -

Bernard GOURDAIN

2369 

� PRIX DE LA TOUR SAINT-JACQUES
1.400 m

28 000 � (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en France,
n’ayant jamais gagné une Classe 2 ni, dans leurs 2 dernières courses, reçu
une allocation de 15.000. Poids : 57 k. Les chevaux ayant reçu une allocation
de 9.000 (A Réclamer excepté) porteront 1 k.1/2 ; une allocation de 15.000,
2 k.1/2. Les chevaux n’ayant pas été classés dans les 3 premiers d’une
course de dotation totale de 16.000 recevront 1 k.1/2.

NOUVELLE PISTE - POTEAU 2

1289 � Jaljalah (FR), f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et My Love
Thomas IRE (Cadeaux Genereux GB), 54 k, Al Shaqab Racing
(G Benoist), HF Devin (s) - (n° corde 5)

�

1956 � Vlatka IRE, f, al, 3 ans, par Dawn Approach IRE et Sotka GB
(Dutch Art GB), 57 k, Alain Jathiere (M Guyon), Mme P Brandt -
(n° corde 1)

�

802 Elfend GB, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et Alsindi IRE
(Acclamation GB), 57 k (53 k), Al Shira’Aa Farms (Mlle L Bails),
ROD Collet (s) - (n° corde 9)

�

1549 � High Dream Milena, f, b, 3 ans, par Dabirsim et High Limits
(IRE) (High Chaparral IRE), 57 k, Claudio Marzocco (A Lemaitre),
F Head (s) - (n° corde 8)

�

1956 � Irish Emperor (IRE), h, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor
IRE et Irish Queen (Speedmaster GER), 58��� k, Chevotel Racing
(M Barzalona), Mme P Brandt - (n° corde 10)

�

2069 � Sandyssime, h, no, 3 ans, par Camelot GB et Sandy Light
(IRE) (Footstepsinthesand GB), 57 k, Moreno Meiohas
(C Demuro), A&G Botti (s) - (n° corde 2)

�

2133 Sasha Bonita, f, bf, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Salut
L’Africaine (Ski Chief USA), 54 k (50 k), Ecuries Serge Stempniak
(Mlle C Pacaut), T Castanheira (s) - (n° corde 3)

�

2133 � Vent Charlie, h, 3 ans, 55��� k, Scuderia Briantea Srl (J Smith),
P Fleurie - (n° corde 6)

�

1603 � Moons Of Jupiter USA, f, 3 ans, 57 k, Flaxman Stables
Ireland L.t.d (S Pasquier), A Fabre (s) - (n° corde 4)

	

2001 � Gwerrann (GB), f, 3 ans, 55��� k, Haras de la Perelle
(M Berto), A de Royer Dupre - (n° corde 7)

�


10 partants ; 31 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 1 492 �

3 long, 2 long, tête, 1 long 1/4, 1/2 long, 3 long, 1 long, 1 long 1/4, 4 long.

14 000 � - 5 320 � - 3 920 � - 2 240 � - 1 120 � - 840 � - 560 �

Primes aux propriétaires :

8 017 � Jaljalah (fr), prime non attribuée.

3 046 � Vlatka Ire, prime non attribuée.

2 244 � Elfend Gb, prime non attribuée.

1 282 � High Dream Milena.

641 � Irish Emperor (ire).

481 � Sandyssime.

320 � Sasha Bonita.

Primes aux éleveurs :

1 400 � Mount Coote Stud, Myriad B/s & Communications, New England Stud Farm Ltd,

Bartar Stud, prime non attribuée.

532 � Zalim Bifov, prime non attribuée.

392 � Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

352 � Claudio Marzocco, Luca Marzocco.

176 � Chevotel de la Hauquerie.

132 � Daniel Malingue.

132 � Maurice Hassan.

Temps total : 01’22’’58

2370 
�� PRIX DU VIEUX COLOMBIER

(Handicap divisé)

(E.)

Première épreuve

3.100 m

21 000 � (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, lors de l’une de leurs cinq dernières courses, reçu une allocation de
10.000.

La référence applicable dans ce Handicap sera +33.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 60 k.

GRANDE PISTE

Référence : +33.

2137 � Calajani, h, b, 5 ans, par Azamour IRE et Clarinda [Montjeu
(IRE)], 54��� k, Andrew Nicholas Hollinshead (E Hardouin),
AN Hollinshead - (n° corde 16)

�

2241 � Nature’s Order IRE, h, b, 4 ans, par Dansili GB et Nature
Spirits (Beat Hollow GB), 57 k, Marc Lariviere (T Bachelot),
P Adda (s) - (n° corde 2)

�
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2137 Zip Code, f, b, 5 ans, par American Post GB et Rendorina
(Kendor), 53��� k, Jiri Michal (S Maillot), J Michal - (n° corde 7)

�

2137 Numero Treize, f, gr, 7 ans, par Stormy River et Rendorina
(Kendor), 56��� k (53��� k), Jiri Michal (Mlle S Chuette), J Michal -
(n° corde 13)

�

2241 � Vendelogne, f, al, 7 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Veiled Star
IRE (Soviet Star USA), 53 k (51��� k), Thierry Marechal (Mlle
A Massin), E Lyon - (n° corde 6)

�

2093 Lulu A Lome, f, 5 ans, 52��� k, G Mousnier (L Boisseau),
G Mousnier - (n° corde 9)

�

1881 � La Jubanaise, f, 6 ans, 60��� k, MIC Gautier (PC Boudot),
GAB Leenders - (n° corde 12)

�

2005 Bubbly, f , 6 ans, 53��� k, PAT Barbe (A Badel),
S Kobayashi (s) - (n° corde 15)

�

2005 � Speedy Speed, f, 5 ans, 56��� k, Y Fouin (s) (A Crastus),
Y Fouin (s) - (n° corde 4)

	

2078 Winter Magic, f, 6 ans, 53 k (51��� k), Stall Hexenberg (Mlle
S Vogt), S Smrczek - (n° corde 14)

�


1951 � Northlands (GB), h, 5 ans, 54 k (52��� k), Snowdrop Stud Co.
Ltd (Mlle M Eon), P Quinton (s) - (n° corde 5)

�

2137 Naousa, f, 5 ans, 53 k, Mlle L Carmeliet (A Coutier), Mlle
L Carmeliet - (n° corde 3)

�

2036 Deeley’s Double, h, 5 ans, 60 k (57��� k), P Drioton
(J Monteiro), N Caullery - (n° corde 8)

�

2003 � Alarcos, h, 6 ans, 55 k (53��� k), P Jonckheere (Mlle C Pacaut),
Mlle K Hoste - (n° corde 11)

�

2127 � Aireybor, m, 6 ans, 59��� k, D Sacanville (T Piccone),
P Vidotto - (n° corde 10)

�

2003 � Wave Power, h, 6 ans, 57 k, S Hoffmeister (C Demuro),
F Vermeulen (s) - (n° corde 1)

���

16 partants ; 45 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 2 148 �

Eng. sup. : Vendelogne

1/2 long, 1/2 long, 2 long, 1/2 long, 3,5 long, tête, 1 long 1/4, 1/2 long 3/4,
tête.

10 500 � - 4 200 � - 3 150 � - 2 100 � - 1 050 �

Primes aux propriétaires :

4 510 � Calajani.

1 804 � Nature’S Order Ire, prime non attribuée.

1 353 � Zip Code.

701 � Numero Treize.

350 � Vendelogne.

Primes aux éleveurs :

2 101 � Haras de S.a. Aga Khan Scea.

420 � Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

630 � Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille Collet-Vidal.

Temps total : 03’28’’65
A l’issue de la course les Commissaires, après avoir entendu en ses
explications le jockey Théo BACHELOT (NATURE’S ORDER IRE), arrivé
2ème, l’ont sanctionné par une interdiction de monter d’une durée d’1 jour
pour avoir fait un usage abusif de sa cravache (2ème infraction - 7 coups).
D’autre part, les Commissaires ont entendu en ses explications le jockey
Cristian DEMURO, au sujet de la performance du hongre WAVE POWER,
arrêté pendant le parcours. L’intéressé a déclaré que le hongre WAVE
POWER s’était accidenté dans la fausse ligne droite et que cela ne résultait
pas d’une gêne d’un de ses concurrents. Les Commissaires ont enregistré
ces explications.

2371 

� PRIX DES MATHURINS

(Handicap divisé)

(E.)

Deuxième épreuve

3.100 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, lors de l’une de leurs cinq dernières courses, reçu une allocation de
10.000.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture

des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

GRANDE PISTE

Référence : +40,5.

2241 Coeur Dolois (IRE), h, b, 7 ans, par High Chaparral IRE et
Tallulah Bell USA (Gone West USA), 59��� k,�, Hugues Gueudar
Delahaye (M Barzalona), A Bonin (s) - (n° corde 5)

�

2136 � Val De Majorque, h, b, 10 ans, par Poliglote (GB) et
Valdemossa (Highest Honor), 56��� k, Jacques Bertin
(L Boisseau), J Bertin - (n° corde 11)

�

1752 � Amerix, h, gr, 9 ans, par Carlotamix et Sindella (IRE) (Sendawar
IRE), 59 k, Christophe Sorignet (PC Boudot), C Sorignet -
(n° corde 10)

�

2191 She’s A Lightning, f, b, 5 ans, par Della Francesca USA et
Music Cay GB (Sinndar IRE), 59 k, Joel Jennet (S.M Laurent),
Mlle G Gadbled - (n° corde 6)

�

2241 Elihai, m, b, 4 ans, par Hannouma (IRE) et Neige Du Ninian
(Trempolino USA), 59 k (56 k), Haras de Bernesq (Mlle L Bails),
A Benillouche - (n° corde 2)

�

Walina, f, 6 ans, 57 k (55��� k), A Schouteet (Mlle P Dominois),
A Schouteet - (n° corde 7)

�

2195 � Herleva, f, 7 ans, 58 k, C Huguet (E Hardouin), C Huguet -
(n° corde 8)

�

2198 � Eva Luna, f, 8 ans, 56 k, J Buffel du Vaure (E Etienne), Mme
AL Guildoux - (n° corde 3)

�

2258 Sun And Polo, h, 7 ans, 55��� k (54 k), P Le Gal (Mlle M Eon),
P Le Gal - (n° corde 12)

	

2136 Elo Poly, f, 10 ans, 55��� k (52��� k), �, K Plisson (Mlle
S Chuette), K Plisson - (n° corde 1)

�


2137 Astephanos, h, 7 ans, 60 k, A Poulopoulos (A Badel),
G Alimpinisis - (n° corde 9)

�

Another Tune, h, 10 ans, 55��� k (54 k), Ecuries de la
Roussiere Sarl (Mlle A Massin), H Fortineau - (n° corde 14)

�

2094 Grand Akbar, h, 11 ans, 57 k, E Bergougnoux (C Grosbois),
E Bergougnoux - (n° corde 15)

�

2003 Service Gagnant, h, 7 ans, 55��� k, ROB Collet (s) (S Maillot),
ROB Collet (s) - (n° corde 4)

�

2123 Vardaris (IRE), h, 8 ans, 59��� k, J Bertin (J Cabre), J Bertin -
(n° corde 13)

�

15 partants ; 12 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 1 311 �

Eng. sup. : Walina, Sun And Polo, Grand Akbar

3/4 long, encolure, encolure, tête, 1 long, courte encolure, courte encolure,
1 long 1/4, encolure.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

3 173 � Coeur Dolois (ire).

1 269 � Val de Majorque.

952 � Amerix.

816 � She’S A Lightning.

408 � Elihai.

Primes aux éleveurs :

380 � Philippe Pannetier.

203 � Haras de Bernesq.

Temps total : 03’34’’13

2372 
	� PRIX DE CLIGNANCOURT

(A réclamer)
2.400 m

23 000 � (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
22.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant,
depuis le 1er février 2018 inclus, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k. ;
plusieurs allocations de 10.000, 4 k.

GRANDE PISTE

2070 Diluvien, h, b, 3 ans, par Manduro GER et Soldera USA (Polish
Numbers USA), 57��� k, (22.000), Stefano Bacci (S Pasquier),
G Bietolini - (n° corde 1)

�

1692 � Madulain, f, b, 3 ans, par Paolini GER et Mandel Island IRE
(Turtle Island IRE), 56 k, (22.000), Alexander Tamagni
(PC Boudot), HA Pantall - (n° corde 5)

�

1602 Premier Lion, m, b, 3 ans, par Zanzibari USA et Fammi
Sognare IRE (Bertolini USA), 63 k (60 k), (26.000), �, Pierre
Bouvard (Mlle C Pacaut), JP Gauvin (s) - (n° corde 7)

�

2321 � Kiunguja, f, al, 3 ans, par Linda’s Lad (GB) et Nera Divine
(Divine Light JPN), 56��� k (52��� k), (18.000), Christophe Plisson
(Mlle S Chuette), C Plisson - (n° corde 6)

�

2028 � Al Rassoul, h, b, 3 ans, par Elusive City USA et Tunis (Dubai
Destination USA), 57��� k (56 k), (22.000), Ecurie Club Rmc
(J Moutard), P&F Monfort (s) - (n° corde 4)

�

2163 � Marapuama, h, 3 ans, 56 k, (18.000), C Plisson (S Ruis),
C Plisson - (n° corde 2)

�

1701 Villa Amadora, f, 3 ans, 56 k (53��� k), (22.000), G Deslandes
(C Guitraud), E Libaud (s) - (n° corde 10)

�

1554 � Ballymount GB, h, 3 ans, 57��� k, (22.000), Mme M O’Neill
(F Veron), E O’Neill (s) - (n° corde 3)

�

2163 Valdeblore, m, 3 ans, 56 k (53��� k), (18.000), PL Guerin
(J Monteiro), PL Guerin - (n° corde 8)

	

1917 Chuck Bass, h, 3 ans, 57��� k (56 k), (22.000), Mlle S Lellouche
(K Barbaud), L Rovisse - (n° corde 9)

�


10 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 140 �

Eng. sup. : Ballymount GB

courte encolure, 3/4 long, 4,5 long, 5 long, 3/4 long, 1 long 1/4, encolure, 3/4
long, loin.

11 500 � - 4 600 � - 3 450 � - 2 300 � - 1 150 �

Primes aux propriétaires :

6 586 � Diluvien.

2 634 � Madulain.

1 975 � Premier Lion.

1 317 � Kiunguja.

658 � Al Rassoul.

Primes aux éleveurs :

2 712 � Wertheimer & Frere.

723 � Mme Antoinette Tamagni, Cocheese Bloodstock Anstalt.

813 � E.a.r.l. Elevage des Loges.

542 � Boutin (s), Olivier Le Renard.

271 � Mme Christiane Volkmer.

Kiunguja, réclamée 18.333,00 � par son propriétaire.

Diluvien, réclamé 27.317,00 � par son propriétaire.

Premier Lion, réclamé 28.177,00 � par son propriétaire.

Temps total : 02’40’’08

Jeudi 5 juillet 2018

LVIII BO 2018/14 - plat



2373 
�� PRIX DES VIEILLES GARENNES

(A réclamer)
1.950 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
14.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant,
depuis le 1er février 2018 inclus, reçu une allocation de 8.500 porteront 2 k. ;
de plusieurs allocations de 8.500, 4 k.

GRANDE PISTE - POTEAU 2

1910 Isleta, f, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Yerba Soldado IRE
(Hurricane Run IRE), 56 k, (14.000), Suc. de Moratalla (J Cabre),
JF Doucet (s) - (n° corde 14)

�

2070 Anotherfortheroad GB, h, al, 3 ans, par Dutch Art GB et
Sacred Aspect IRE (Haatef USA), 59 k, (17.000), Peter Aregger
(A Badel), Mlle B Renk - (n° corde 11)

�

2001 Elusive Boy, h, b, 3 ans, par Elusive City USA et Miss Salvador
(Smadoun), 59 k, (17.000), Jean-Louis Pariente (T Bachelot),
S Wattel - (n° corde 5)

�

1837 Panatos, m, b, 3 ans, par Denon USA et Prairie Scilla GER
(Dashing Blade GB), 57��� k, (14.000), Sandro V. Gianella
(V Cheminaud), HA Pantall - (n° corde 6)

�

2134 � Story Begins, f, gr, 3 ans, par Never On Sunday et Groovin
High USA (Elusive Quality USA), 57��� k, (17.000), Jean Fontaine
(T Thulliez), A Spanu - (n° corde 12)

�

1904 Stop And Stare, f, 3 ans, 58 k, (14.000), S Bacci (S Pasquier),
G Bietolini - (n° corde 2)

�

2228 � Easy Break, f, 3 ans, 54��� k, (11.000), DR Lodge (E Hardouin),
N Caullery - (n° corde 4)

�

435 Legacy GER, h, 3 ans, 59 k (56 k), (17.000), �, Lebeau
Racing/s.j. Weiss (Mlle C Pacaut), JP Carvalho - (n° corde 1)

�

Losingmyreligion, h, 3 ans, 59 k (55��� k), (17.000), J Allison
(A Chesneau), A&G Botti (s) - (n° corde 3)

	

2121 Maeghan, f, 3 ans, 56 k (54��� k), (14.000), S Hoffmeister
(J Moutard), P&F Monfort (s) - (n° corde 13)

�


1817 � Lucky Jeans GB, h, 3 ans, 59 k, (17.000), Mme V Gilbert
(S Breux), F Sheridan - (n° corde 9)

�

2033 Gleam, h, 3 ans, 59 k, (17.000), Suc. H Phil ippart
(C Lecoeuvre), J Carayon - (n° corde 10)

�

2114 Forio IRE, h, 3 ans, 59 k (55 k), (17.000), J Caullery (Mlle
AF Belmere), N Caullery - (n° corde 8)

�

1758 � Amicalement Votre, h, 3 ans, 57��� k (56 k), (14.000), B
Mohamed (N Larenaudie), B Mohamed - (n° corde 7)

�

14 partants ; 34 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 1 257 �

1 long 1/4, encolure, courte encolure, courte encolure, 2 long, 3,5 long, 3/4
long, courte encolure, 1 long 1/4.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

5 440 � Isleta.

2 176 � Anotherfortheroad Gb, prime non attribuée.

1 632 � Elusive Boy.

1 088 � Panatos.

544 � Story Begins.

Primes aux éleveurs :

2 241 � Suc. de Moratalla.

380 � Jupiter Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

1 008 � Jean-Louis Pariente.

448 � Appapays Racing Club.

224 � Joel Masounave, Mathieu Masounave, Alexandre Lartigau, Ludovic Brochet.

Elusive Boy, réclamé 21.555,00 � par son propriétaire.

Temps total : 02’08’’14
A l’issue de la course les Commissaires, après avoir entendu en ses
explications le jockey Jerôme CABRE (ISLETA), arrivé 1er, l’ont sanctionné
par une interdiction de monter d’une durée d’1 jour pour avoir fait un usage
abusif de sa cravache (2ème infraction - 7 coups).

2374 
�� PRIX DES CENTAURES

(Gentlemen-riders)

(E.)

2.400 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant une
valeur égale ou inférieure à 30 k. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er octobre 2017 inclus :
1 k. par 3.000 reçus.

Pour Gentlemen-Riders.

Un souvenir sera remis à l’entraîneur du cheval gagnant par le Club des
Gentlemen-Riders et des Cavalières.

GRANDE PISTE

2037 � Wak’a, f, al, 6 ans, par Muhtathir GB et Lala Fatimazohra
(Broadway Flyer USA), 67��� k, Guilain Bertrand (Mr G Bertrand),
G Bertrand - (n° corde 9)

�

2036 � Square Set, h, b, 6 ans, par Country Reel USA et Delfinia
(Drastikos GR), 67 k, Benjamin Bossert (Mr K Braye), B Bossert -
(n° corde 8)

�

1993 � Theos Lolly IRE, h, b, 5 ans, par Kodiac GB et Aluana IRE
(Alzao USA), 67 k, Pierre Patanchon (Mr F Guy), Mme
J Soubagne - (n° corde 5)

�

2025 � Max’s Spirit IRE, h, b, 5 ans, par Invincible Spirit IRE et My
Uptown Girl GB (Dubai Destination USA), 68 k, Stall Hop House
(Mr D Artu), S Smrczek - (n° corde 3)

�

2128 � Vemix, h, gr, 5 ans, par Carlotamix et Vesilia [Nombre Premier
(GB)], 70 k, �, Mme Nathalie Walton (Mr A Lemer), W Walton -
(n° corde 7)

�

1047 New Outlook USA, h, 10 ans, 71 k, G Barbarin (Mr
JP Boisgontier), F Chappet - (n° corde 6)

�

2057 Souvigne, m, 4 ans, 66 k, Ecurie Mathieu Offenstadt (Mr
MAX Denuault), JP Gauvin (s) - (n° corde 2)

�

1665 � Ami Sol, h, 7 ans, 68 k, Gold And Blue Ltd (Mr G Cottreau), Mlle
I Gallorini - (n° corde 4)

�

1804 Guadix (GB), h, 7 ans, 67 k, Mme A Sommer-Fravel (Mr
MA Sebaoun), L Rovisse - (n° corde 1)

	

9 partants ; 25 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 880 �

courte encolure, 3/4 long, 1 long 1/4, 3,5 long, encolure, 3,5 long, 6 long, loin.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

3 006 � Wak’A.

1 202 � Square Set.

1 159 � Theos Lolly Ire, prime non attribuée.

773 � Max’S Spirit Ire, prime non attribuée.

386 � Vemix.

Primes aux éleveurs :

378 � Mme Claire Doyle, prime non attribuée.

252 � Albert Conneally, Irish National Stud Cy Ltd, prime non attribuée.

180 � Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

Temps total : 02’42’’89
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses
explications le Gentleman-rider M. Guilain BERTRAND (WAK’A), arrivé 1er,
l’ont sanctionné par une interdiction de monter d’une durée de 8 jours pour
avoir fait un usage abusif de sa cravache (1ère infraction - 8 coups).

2375 
�� PRIX DES BOULEAUX

(A réclamer)

(E.)

1.400 m

23 000 � (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 20.000, 26.000 ou 32.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à
réclamer pour 26.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 32.000, 3 k. En outre, les
chevaux ayant, depuis le 1er février 2018 inclus, reçu une allocation de 10.500
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.500, 4 k.

NOUVELLE PISTE - POTEAU 2

2026 � Sweeticon GB, f, b, 4 ans, par Sixties Icon GB et Dolce Nera
GB (Dansili GB), 56 k, (26.000), Mme Andreina Mosca Toselli
(C Demuro), A Marcialis - (n° corde 5)

�

2026 Comedia Eria, f, b, 6 ans, par Lope De Vega IRE et Vola Vola
IRE (Danehill Dancer IRE), 57��� k (56 k), (32.000), Maurice Alexis
Letchimy (J Moutard), P&F Monfort (s) - (n° corde 3)

�

2238 Verti Chop, h, bf, 5 ans, par Namid GB et Very Astair (Astair),
56 k, (20.000), Damien Duglas (A Crastus), C Boutin (s) -
(n° corde 8)

�

Kinetic Cross GB, h, b, 4 ans, par Cape Cross IRE et Kinetica
GB (Stormy Atlantic USA), 56 k, (20.000), Stall Nicole
(T Bachelot), W Glanz - (n° corde 6)

�

2026 Snaad GB, h, b, 6 ans, par Invincible Spirit IRE et Olivia Grace
GB (Pivotal GB), 56 k, (20.000), Nasser Abdulla A.a. Al-Mesned
(PC Boudot), JUL Phelippon - (n° corde 9)

�

2027 � Scribner Creek IRE, h, 5 ans, 57��� k (54��� k), (26.000), ME
Uzan (Mlle C Pacaut), R Le Gal - (n° corde 7)

�

1962 Cheries Amours, f, 4 ans, 54��� k (51��� k), (20.000), �, T
Castanheira (s) (Mlle A Massin), T Castanheira (s) - (n° corde 4)

�

762 Stormy, h, 4 ans, 57��� k (55 k), (26.000), �, Mme MC Elaerts
(Q Perrette), S Cerulis - (n° corde 1)

�

2099 � L’Idealiste, h, 4 ans, 56 k (52 k), (20.000), K Plisson (Mlle
S Chuette), K Plisson - (n° corde 2)

	

9 partants ; 30 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 352 �

3/4 long, 1 long, 1 long, 2 long, 1 long 1/4, encolure, 2,5 long, 4 long.

11 500 � - 4 600 � - 3 450 � - 2 300 � - 1 150 �

Primes aux propriétaires :

4 939 � Sweeticon Gb, prime non attribuée.

1 536 � Comedia Eria.

1 481 � Verti Chop.

987 � Kinetic Cross Gb, prime non attribuée.

384 � Snaad Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 150 � Az.agr. San Felice Di Toselli, prime non attribuée.

690 � Alain Chopard.

230 � Mlle Kirsten Rausing, prime non attribuée.

Kinetic Cross GB, réclamé 21.000,00 � par son propriétaire.

Sweeticon GB, réclamée 32.500,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’23’’83

2376 
�
 PRIX DE LA BOETIE

(D.)
3.000 m

28 000 � (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)

Jeudi 5 juillet 2018

BO 2018/14 - plat LIX



Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, depuis le 1er juillet 2017 inclus, gagné une Listed Race et n’ayant, cette
année, ni gagné une course B, ni été classés 2ème d’une Listed Race ni,
depuis le 1er avril 2018 inclus, gagné une course D. Poids : 56 k. Surcharges
accumulées : 1 k. par 4.000 reçus cette année en victoires et places.

GRANDE PISTE

2029 � Monreal IRE, m, b, 4 ans, par Peintre Celebre USA et
Montezuma GER (Monsun GER), 58 k, Stall Ullmann (M Guyon),
JP Carvalho - (n° corde 7)

�

Swordshire GER, h, b, 7 ans, par Shirocco GER et Sword
Roche GER (Laroche GER), 57 k, Stall Challenger (T Bachelot),
W Glanz - (n° corde 8)

�

1777 � Nardo, h, gr, 8 ans, par Aussie Rules USA et Nannetta IRE (Mark
Of Esteem IRE), 61 k, Gilbert Goeffic (PC Boudot), F Foucher -
(n° corde 6)

�

1973 � Etatinka, f, b, 4 ans, par Vision D’Etat et Latinka (GB) (Fantastic
Light USA), 55��� k (52��� k), Mme Victoria Gadbin (Mlle
C Pacaut), L Gadbin (s) - (n° corde 2)

�

1913 Fanfaron, h, gr, 5 ans, par Falco USA et Farwana (Sinndar IRE),
56 k, Anton Krauliger (P Bazire), D&P Prod’Homme (s) -
(n° corde 1)

�

1980 Ebamour (IRE), h, b, 4 ans, par Azamour IRE et Ebareva IRE
(Machiavellian USA), 56 k, Roy Racing Ltd (S Pasquier),
G Barbedette - (n° corde 5)

�

6 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 2 268 �

Sans motif : Dothraki Sea ITY, Ashutor.

1 long, 1 long, 3,5 long, 2 long, 4,5 long.

14 000 � - 5 320 � - 3 920 � - 2 240 � - 1 120 � - 840 �

Primes aux propriétaires :

6 013 � Monreal Ire, prime non attribuée.

1 777 � Swordshire Ger, prime non attribuée.

1 309 � Nardo.

962 � Etatinka.

481 � Fanfaron.

360 � Ebamour (ire).

Primes aux éleveurs :

1 400 � Stall Ullmann, prime non attribuée.

480 � Thierry Storme.

224 � Haras du Logis Saint Germain.

120 � Sarl Darpat France.

Temps total : 03’27’’55
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses
explications le jockey Théo BACHELOT (SWORDSHIRE GER), arrivé 2ème,
l’ont sanctionné par une interdiction de monter d’une durée de 2 jours pour
avoir fait un usage abusif de sa cravache (3ème infraction - 7 coups).

MAISONS-LAFFITTE
���� ��� Vendredi 6 juillet 2018

Terrain léger

Commissaires des courses : Emmanuel CHEVALIER DU FAU -
Patrick SABAROTS - Gérald SAUQUE

2377 


 PRIX DE SARTROUVILLE

(A réclamer)
2.400 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à
réclamer pour 10.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les
chevaux ayant, depuis le 1er février 2018 inclus, reçu une allocation de 7.000
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000, 4 k.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses

au Galop, sont applicables dans ce prix.

2059 � Don Carlos SWI, h, b, 9 ans, par Blue Canari et Chapadinha
SWI (Beldale Flutter USA), 58 k (55��� k), (8.000), �, Stall Black
Point (A Chesneau), Mme C Bocskai - (n° corde 1)

�

1587 Douville, f, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et Dasani (Dansili
GB), 57��� k (54��� k), (12.000), Marc-Elie Uzan (Mlle C Pacaut),
R Le Gal - (n° corde 2)

�

Snowhite GER, f, al, 6 ans, par Dai Jin GB et Sybella GB (In
The Wings GB), 54��� k (50��� k), (8.000), Hibernia Stables (Mlle
M Velon), JD Hillis - (n° corde 4)

�

2175 � Midnight Express, f, np, 4 ans, par Myboycharlie IRE et High
Will (High Chaparral IRE), 54��� k (52 k), (8.000), Mme Kerstin
Babel Mikhalides (M Pelletan), E Mikhalides - (n° corde 6)

�

1556 Gunga Din, h, b, 6 ans, par Fuisse et Garlinote [Poliglote (GB)],
59��� k (58 k), (10.000), Mme Corine Barande Barbe (J Moutard),
Mme C Barande Barbe - (n° corde 9)

�

2152 Teodash (IRE), h, 7 ans, 59 k (55��� k), (12.000), C Boutin (s)
(T Lefranc), C Boutin (s) - (n° corde 7)

�

2254 Very Bad Trip, h, 9 ans, 56 k (52 k), (8.000), F Duvivier (Mlle
L Bails), Y Fouin (s) - (n° corde 3)

�

2027 Saane, h, 7 ans, 56 k (54��� k), (8.000), Ecurie Willy Sebag
(K Barbaud), AS&D Allard (s) - (n° corde 8)

�

2152 Western Prize GB, h, 10 ans, 56 k (52 k), (8.000),�, Mme C
Olejniczak (Mlle O Lesly), Mme C Olejniczak - (n° corde 5)

	

9 partants ; 29 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 912 �

1/2 long, 3 long, 1 long, 4 long, courte tête, courte encolure, 20 long, 8 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

2 672 � Don Carlos Swi, prime non attribuée.

1 374 � Douville.

801 � Snowhite Ger, prime non attribuée.

687 � Midnight Express.

267 � Gunga Din.

Primes aux éleveurs :

686 � Franklin Finance S.a..

343 � Haras du Mezeray S.a., Pierre-Paul Richou.

Temps total : 02’34’’16
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Mathieu PELLETAN (MIDNIGHT EXPRESS), arrivé 4ème, en ses explications,
lui ont adressé des observations pour ne pas s’être assuré de disposer d’une
distance suffisante avant de se diriger vers la corde, à environ 300 mètres
après le départ, gênant un court instant le hongre VERY BAD TRIP (Léa
BAILS), arrivé 7ème, cet incident n’ayant toutefois pas empêché ce dernier
de devancer la jument MIDNIGHT EXPRESS au passage du poteau d’arrivée.

2378 

� PRIX DE FLINS-SUR-SEINE

(A réclamer)
3.000 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
14.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant,
depuis le 1er février 2018 inclus, reçu une allocation de 8.500 porteront 2 k. ;
plusieurs allocations de 8.500, 4 k.

1947 Ficus, h, b, 3 ans, par Redback GB et Muscadet GER (Singspiel
IRE), 56 k, (11.000), �, Hyperion Sarl (T Piccone), P de
Chevigny - (n° corde 10)

�

2218 � Ad Limina, f, bf, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Adjuvence
(Kahyasi IRE), 56 k (52 k), (14.000), Bernd Raber (Mlle
S Chuette), C Fey (s) - (n° corde 11)

�

1919 Birdkenya, h, b, 3 ans, par Vertigineux et Sudden Storm Bird
USA (Storm Bird CAN), 57��� k (56 k), (14.000), Gilles Henry
(K Barbaud), S Kobayashi (s) - (n° corde 5)

�

1699 Arriviste, h, np, 3 ans, par Fuisse et Irrationnelle (IRE)
(Astronomer Royal USA), 59 k (57��� k), (17.000), Roger-Eugene
Laffitte (Mlle M Eon), JL Guillochon - (n° corde 8)

�

1947 � Blossom Sky, f, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et Pearl Sky
(Kahyasi IRE), 56 k (52 k), (14.000), Christopher Hogg (Mlle
L Oger), JL Guillochon - (n° corde 9)

�

2263 Quinze Vingts, h, 3 ans, 59 k (56 k), (17.000), M Boutin (s)
(Mlle C Pacaut), M Boutin (s) - (n° corde 3)

�

2028 Win Vic, h, 3 ans, 59 k (55 k), (17.000),�, Mme S Uzzan (Mlle
L Bails), S Kobayashi (s) - (n° corde 2)

�

2134 Shinyanga, f, 3 ans, 54��� k, (11.000),�, O Regley (J Claudic),
O Regley - (n° corde 4)

�

2218 Le Mecene (IRE), h, 3 ans, 56 k (53��� k), (11.000), E
Bernhardt (A Chesneau), Mlle L Dieudonne - (n° corde 6)

	

200 Inazuma IRE, h, 3 ans, 56 k (53 k), (11.000), Mme S Uzzan
(Mlle A Massin), S Kobayashi (s) - (n° corde 7)

�


1952 Just Boy, h, 3 ans, 56 k, (11.000), F Hayeres (s) (E Etienne),
F Hayeres (s) - (n° corde 1)

�

1494 � Samphire, f, 3 ans, 57��� k, (17.000), P Goral (PC Boudot),
M Seror (s) - (n° corde 12)

���

12 partants ; 25 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 820 �

courte encolure, 2,5 long, 2 long, 1/2 long, 1 long, encolure, 2 long, 7 long,
20 long.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

5 440 � Ficus.

2 176 � Ad Limina.

1 632 � Birdkenya.

1 088 � Arriviste.

544 � Blossom Sky.

Primes aux éleveurs :

2 241 � Hyperion Sarl.

896 � Pierre Lamy, Michel Baguenault de Puchesse.

1 008 � Roger Brugel, Mme Evelyne Marie.

448 � Roger-Eugene Laffitte.

336 � Christopher Hogg, Bertrand Hogg.

Ficus, réclamé 12.150,00 � par PHILIPPE TIXIER.

Ad Limina, réclamée 16.100,00 � par Mme RAYMONDE PLISSON.

Birdkenya, réclamé 18.899,00 � par ADDA (S).

Temps total : 03’16’’16
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys Léa
BAILS (WIN VIC), arrivé 7ème et Pierre Charles BOUDOT (SAMPHIRE),
arrêté, en leurs explications, ont sanctionné le jockey Léa BAILS par une
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour ne pas avoir pris toutes
les précautions afin de s’assurer de ne pas gêner la pouliche SAMPHIRE au
milieu du dernier tournant, cet incident n’ayant toutefois pas empêché cette
dernière de devancer le hongre WIN VIC au passage du poteau d’arrivée.

Vendredi 6 juillet 2018

LX BO 2018/14 - plat



A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Pierre Charles
BOUDOT en ses explications sur le comportement de la pouliche SAMPHIRE
arrêtée à 350 mètres environs du poteau d’arrivée. L’intéressé a indiqué que
la dite jument s’était accidentée seule sans que la faute ne soit imputable à
l’un des autre concurrents. Les Commissaires ont enregistré ces explications.

2379 

	 PRIX AMANDINE

(Femelles)

(L.)

1.400 m

55 000 � (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette année, gagné une course de
Groupe. Poids : 56 k. Les pouliches ayant, cette année, gagné une Listed
Race porteront 2 k.

Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 1.980 à

l’engagement supplémentaire.

Montant de la poule propriétaires : 6.250 �

1902 � Sequilla, f, b, 3 ans, par Siyouni et Sassicaia GER (Doyen IRE),
56 k, Gestut Fahrhof (PC Boudot), A Fabre (s) - (n° corde 7)

�

1536 Zonza, f, b, 3 ans, par Alex The Winner USA et Zanyeva IRE
(Oasis Dream GB), 56 k, Alain Jathiere (C Demuro),
D Guillemin (s) - (n° corde 1)

�

1536 Sea Prose, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et Calasetta IRE
[Montjeu (IRE)], 56 k, Roy Racing Ltd (A Lemaitre), F Head (s) -
(n° corde 5)

�

1549 � La Canche, f, bf, 3 ans, par Le Havre (IRE) et L’Authie
(Linamix), 56 k, Patrick Fellous (T Piccone), T Clout -
(n° corde 3)

�

1536 Red Line, f, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Red Love USA
(Gone West USA), 58 k, Jean-Pierre-Joseph Dubois
(M Barzalona), A Watrigant (s) - (n° corde 8)

�

1974 � Spaday (IRE), f, 3 ans, 58 k, Wertheimer & Frere (O Peslier),
C Laffon-Parias - (n° corde 4)

�

2141 � Sonjeu, f, 3 ans, 56 k, Wertheimer & Frere (J Auge),
C Ferland (s) - (n° corde 6)

�

1822 � One Last Night IRE, f, 3 ans, 56 k, C&Y Lerner (s) (F Veron),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 2)

�

8 partants ; 25 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 2 772 �

courte encolure, courte encolure, courte encolure, 1 long, tête, tête, 1/2 long.

27 500 � - 11 000 � - 8 250 � - 5 500 � - 2 750 �

Primes aux propriétaires :

15 749 � Sequilla.

6 299 � Zonza.

4 724 � Sea Prose.

3 149 � La Canche.

1 574 � Red Line.

Primes aux éleveurs :

6 487 � Mme Erika Muller.

2 594 � Hugues Rousseau, Jean-Pierre-Joseph Dubois.

1 297 � Ecurie La Boetie.

1 297 � Hugues Delloye, Patrick Fellous, Tony Clout.

648 � Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 01’24’’92

2380 

� PRIX DE LAMBALLE

(Handicap de catégorie divisé)

(E.)

Première épreuve

2.400 m

21 000 � (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, lors de
l’une de leurs cinq dernières courses, reçu une allocation de 10.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.

Référence : +32.

2037 Soveria, f, b, 4 ans, par Scalo GB et Shaskalina (Trempolino
USA), 56 k (53 k), Mlle Emilie Drouet (Mlle C Miette), Y Fouin (s) -
(n° corde 6)

�

2068 � Da Lat, h, bf, 4 ans, par Chichi Creasy et Miss Nikita (High
Chaparral IRE), 59 k, Stephane Delame (PC Boudot),
M Seror (s) - (n° corde 9)

�

2068 � Avroti (IRE), f, b, 4 ans, par Nathaniel IRE et Axioniki IRE (Holy
Roman Emperor IRE), 59��� k, Torsten Raber (E Hardouin),
C Fey (s) - (n° corde 5)

�

2037 Cascade, f, al, 4 ans, par Motivator GB et Cable Beach USA
(Langfuhr CAN), 56 k, Tristan Lallie (A Hamelin), T Lallie -
(n° corde 1)

�

2151 Mustanga, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Molene (Legend
Of France USA), 57��� k (55 k), Paul Normand (J Monteiro),
N Caullery - (n° corde 2)

�

2018 Vision Rebelle, f, 4 ans, 58 k, S Boullais (E Etienne), Mme
AM Poirier - (n° corde 12)

�

2068 Loca Furiosa (IRE), f, 4 ans, 59 k, JI Villar (A Lemaitre),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 8)

�

2017 � Private Money, h, 4 ans, 58 k (55 k), M Perret (Mlle
M Chupin), JM Lefebvre (s) - (n° corde 10)

�

2057 � Croco Beau, h, 4 ans, 57��� k, E Arlen (L Boisseau), Mlle
Y Vollmer - (n° corde 3)

	

2018 � Beep Bop Pelem, f, 4 ans, 59��� k, J Juillet (S Pasquier),
F Monnier (s) - (n° corde 11)

�


2068 � Another Love, f, 4 ans, 59 k (57��� k), �, Ecurie Desjardins
(Mlle P Dominois), R Le Dren Doleuze - (n° corde 7)

�

2234 � Longroy (IRE), h, 4 ans, 57��� k, �, G Augustin-Normand
(C Demuro), S Cerulis - (n° corde 14)

�

2036 La Cambe, f, 4 ans, 60 k (59 k),�, C Des Mazis (s) (A Moreau),
M Delzangles - (n° corde 15)

�

2190 � Moon Sailor, h, 4 ans, 60 k, P Fleurie (J Smith), P Fleurie -
(n° corde 13)

�

1818 Amiros, h, 4 ans, 56 k, A Poulopoulos (M Barzalona),
JM Lefebvre (s) - (n° corde 16)

�

1144 Disco Flash, h, 4 ans, 57 k (54 k), P Widloecher (Mlle
A Duporte), M Boutin (s) - (n° corde 4)

�

16 partants ; 40 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 436 �

courte encolure, courte encolure, 3/4 long, 1 long 1/4, 2,5 long, 1 long, 3/4
long, encolure, 1/2 long 3/4.

10 500 � - 4 200 � - 3 150 � - 2 100 � - 1 050 �

Primes aux propriétaires :

4 510 � Soveria.

1 804 � Da Lat.

1 353 � Avroti (ire).

902 � Cascade.

451 � Mustanga.

Primes aux éleveurs :

2 251 � Vito Capocasale, Mme Agnes Capocasale, Cyril Capocasale.

900 � Stephane Delame.

450 � Stilvi Compania Financiera S.a.

450 � Haras du Quesnay.

337 � Mme Baudouin de la Motte Saint-Pierre, Baudouin de la Motte Saint-Pierre, Mme

Kerstin Beneton.

Temps total : 02’32’’65
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CASCADE à se présenter en
dernier au rond de présentation, l’entraîneur ayant formulé sa demande dans
les délais.

2381 

� PRIX DE PENTHIEVRE

(Handicap de catégorie divisé)

(E.)

Deuxième épreuve

2.400 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, lors de
l’une de leurs cinq dernières courses, reçu une allocation de 10.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture

des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +36,5.

2068 Princess Of Snow (IRE), f, gr, 4 ans, par Rajsaman et
Mahendra GER (Next Desert IRE), 59 k, Florent Bazil
(T Bachelot), H de Nicolay - (n° corde 13)

�

2018 � Sidelskie, f, b, 4 ans, par Hannouma (IRE) et Nuri GER (Doyen
IRE), 59��� k, Laurent Tillet (Y Barille), Mme AM Poirier -
(n° corde 9)

�

2153 � Riviere Champagne IRE, h, al, 4 ans, par Helmet AUS et
River Mountain GB (Reset AUS), 60 k (58��� k), Chegwidden
Systems Ltd (J Monteiro), Mlle M Henry - (n° corde 15)

�

2092 � Told You So, h, b, 4 ans, par Creachadoir IRE et Nun Today
USA (Chapel Royal USA), 59 k, �, Mme Joseph Shalam
(A Lemaitre), P&F Monfort (s) - (n° corde 6)

�

2092 Sun De L’Orme, h, b, 4 ans, par Zambezi Sun GB et
Kavusakan (Sagamix), 59��� k (56��� k), Jean-Claude Beugnon
(Mlle S Chuette), S Morineau - (n° corde 5)

�

2153 Flying Ballerina IRE, f, 4 ans, 55 k, F Alloncle (S Pasquier),
F Alloncle - (n° corde 10)

�

2233 Wakamba, f, 4 ans, 58��� k, H Billot (S Maillot), H Billot (s) -
(n° corde 12)

�

2151 Le Letty, h, 4 ans, 58��� k, B Desespringalle (S.M Laurent),
Mme MC Chaalon - (n° corde 8)

�

2068 Harasenga Dralliv, f, 4 ans, 56 k, P Desplaces (E Hardouin),
C Martinon - (n° corde 3)

	

2093 Zerafina, f , 4 ans, 55 k, R Matossian (M Delalande),
W Delalande - (n° corde 1)

�


2229 Keef D’Ouilly, h, 4 ans, 55 k (52 k), F Lenglart (Mlle L Bails),
F Lenglart - (n° corde 2)

�

1871 Quentor, h, 4 ans, 56��� k, B Drieux (F Lefebvre), B Drieux -
(n° corde 14)

�

2197 Katdeux Croixnoire, f, 4 ans, 57��� k, Mlle V Crozetiere-
Roulet (F Veron), A Mesnil - (n° corde 4)

�

2003 Kallipso, f, 4 ans, 59��� k (58 k), A Junk (s) (Mlle D Santiago),
A Junk (s) - (n° corde 11)

�

2222 Vaguely Village, f, 4 ans, 59��� k (58 k), P Della Torre (Mlle
A Massin), A Mesnil - (n° corde 7)

�

15 partants ; 16 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 627 �

Condition spéciale : Doctor Chalnetta.

3 long, 1 long 1/4, 1/2 long 3/4, courte tête, courte encolure, courte encolure,
tête, 1 long 1/4, 1,5 long.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �
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Primes aux propriétaires :

4 080 � Princess Of Snow (ire).

1 632 � Sidelskie.

1 224 � Riviere Champagne Ire, prime non attribuée.

816 � Told You So.

408 � Sun de L’Orme.

Primes aux éleveurs :

2 037 � Hubert Honore, Pietro Di Pietro.

814 � Franck Boullais, Claude Rouillard, Ecurie Eric Pechadre.

285 � Peter Grimes, Mme Jackie Grimes, prime non attribuée.

407 � Charles Green.

203 � Mme Martine Gaubert-Peter, Mme Joelle Ventre.

Temps total : 02’34’’85
Les Commissaires ont interdit à la pouliche DOCTOR CHALNETTA de
participer à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document
d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a reçu les injections de
rappel dans les conditions fixées par l’article 135 du Code des Courses au
Galop.

2382 

� PRIX DE CONFLANS-SAINT-HONORINE

(A réclamer)
1.200 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à
réclamer pour 10.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les
chevaux ayant, depuis le 1er février 2018 inclus, reçu une allocation de 7.000
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000, 4 k.

2099 � Surewecan GB, h, b, 6 ans, par Royal Applause GB et Edge
Of Light GB (Xaar GB), 56 k, (8.000), Stephan Hoffmeister
(E Hardouin), C Fey (s) - (n° corde 6)

�

2245 � Secret Lady GB, f, b, 4 ans, par Arcano IRE et Lady Mcbeth
IRE (Avonbridge GB), 56��� k, (8.000), Jeffrey Colin Smith
(A Badel), M Bollack-Badel - (n° corde 7)

�

Cheviot USA, h, b, 12 ans, par Rahy USA et Camlet GB (Green
Desert USA), 56 k, (8.000), �, Mme Shannon Spratter
(C Lecoeuvre), JD Hillis - (n° corde 1)

�

2022 Never Compromise, h, bf, 5 ans, par Astronomer Royal USA
et Noor Forever (Highest Honor), 61��� k, (10.000), Gerard
Augustin-Normand (C Demuro), JUL Phelippon - (n° corde 2)

�

2184 � Sunset Sail IRE, h, b, 6 ans, par Arcano IRE et Mythologie
[Bering (GB)], 57��� k, (10.000), Stall Herb (M Barzalona),
G Geisler - (n° corde 5)

�

1462 � Bellcanto GER, h, 6 ans, 59 k, (12.000), M Schmelzer
(T Piccone), J Hirschberger - (n° corde 3)

�

1908 Klondiker (IRE), h, 5 ans, 56 k, (8.000), Mme SA Stark
(T Bachelot), Mlle Y Vollmer - (n° corde 9)

�

2007 Jamie’s Venture, h, 4 ans, 56 k, (8.000), �, I Duran
(A Hamelin), Mme K Gernreich - (n° corde 4)

�

2149 Dalavida, f, 4 ans, 56 k (53��� k), (10.000), AN Hollinshead
(A Chesneau), AN Hollinshead - (n° corde 10)

	

2149 Qatar Divine, f, 4 ans, 54��� k (52��� k), (8.000), C Boutin (s)
(T Lefranc), C Boutin (s) - (n° corde 8)

�


10 partants ; 27 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 953 �

1 long, encolure, 1/2 long, 2 long, courte encolure, 2,5 long, tête, 1/2 long,
3/4 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

2 672 � Surewecan Gb, prime non attribuée.

1 374 � Secret Lady Gb, prime non attribuée.

801 � Cheviot Usa, prime non attribuée.

687 � Never Compromise.

267 � Sunset Sail Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

320 � Laundry Cottage Stud Farm, prime non attribuée.

320 � S.c.e.a. Haras de Manneville.

Secret Lady GB, réclamée 8.629,00 � par son propriétaire.

Never Compromise, réclamé 11.251,00 � par BRENDAN L. JONES.

Surewecan GB, réclamé 12.601,00 � par BRENDAN L. JONES.

Bellcanto GER, réclamé 13.000,00 � par RAYMOND DUPONT-FAHN.

Temps total : 01’11’’63
Les Commissaires ont autorisé la jument SECRET LADY (GB) à ne faire qu’un
tour de rond et à être montée en piste, son entraîneur ayant formulé sa
demande dans les délais. Les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Tom LEFRANC en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 2 jours pour s’être présenté à la pesée avant la
course à un poids dépassant de plus d’une livre le poids déclaré (3ème
infraction).

2383 
�	 PRIX DE FRANCONVILLE

(A réclamer)
1.000 m

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour
28.000, 34.000 ou 40.000. Poids : 56 k. Les poulains mis à réclamer pour
34.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 40.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant reçu
une allocation de 13.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 13.000, 4 k.

2067 Lagrandecatherine, f, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et
Sizalia (Dream Well), 56 k, (34.000), Laurent Benoit (PC Boudot),
A Fabre (s) - (n° corde 7)

�

1806 � Pardon My French IRE, m, b, 2 ans, par Kodiac GB et
Redstone Dancer IRE (Namid GB), 59 k, (40.000), Mme Theresa
Marnane (A Hamelin), M Palussiere - (n° corde 6)

�

1887 My Drama Queen GB, f, b, 2 ans, par Iffraaj GB et Garden
Row IRE (Invincible Spirit IRE), 54��� k, (28.000), Mme Theresa
Marnane (E Hardouin), M Palussiere - (n° corde 4)

�

2031 Cape Florida GB, f, bf, 2 ans, par Cape Cross IRE et Alys Love
GB (New Approach IRE), 57��� k, (40.000), Javier Maldonado
Trinchant (T Piccone), M Delcher Sanchez - (n° corde 2)

�

1887 � Running Chope, f, b, 2 ans, par Kheleyf USA et Sand
Diamond [Turtle Bowl (IRE)], 54��� k, (28.000), M Horse Racing
(J Auge), C Ferland (s) - (n° corde 9)

�

2060 � Less Toi Aller, f , 2 ans, 54��� k, (28.000), R Meder
(M Barzalona), M Krebs - (n° corde 1)

�

2333 � Mazeltof, h, 2 ans, 58 k, (28.000), Ecurie Foret Jaune
(A Badel), JUL Phelippon - (n° corde 8)

�

2239 � Dax Otea, f, 2 ans, 57��� k (54��� k), (40.000), Maka Racing Ltd
(Mlle C Pacaut), M Boutin (s) - (n° corde 5)

�

8 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 417 �

Eng. sup. : My Drama Queen GB

Certf. vétérinaire : Power Best IRE.

encolure, 2,5 long, 3/4 long, 2 long, 2 long, encolure, 1 long.

13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 731 � Lagrandecatherine.

3 092 � Pardon My French Ire, prime non attribuée.

2 319 � My Drama Queen Gb, prime non attribuée.

1 546 � Cape Florida Gb, prime non attribuée.

773 � Running Chope.

Primes aux éleveurs :

3 184 � Ecurie Maulepaire.

540 � Ken Lynch, prime non attribuée.

405 � S. Orr, Mme Sandy Orr, prime non attribuée.

270 � Usk Valley Stud, prime non attribuée.

318 � Alain Chopard, Boutin (s).

Lagrandecatherine, réclamée 35.500,00 � par MARIO GENOVESE.

Temps total : 00’59’’72
Le poulain POWER BEST (IRE) a été déclaré non partant pour raisons
vétérinaires.

2384 

� PRIX PHARAMOND
1.100 m

44 000 � (22 000, 8 360, 6 160, 3 520, 1 760, 1 320, 880)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné
une Listed Race et n’ayant pas gagné 2 courses de Classe 1. Poids :

56 k.1/2. Tout gagnant d’une course de Classe 1 portera 3 k. Les chevaux
n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 1 k.1/2 ; ceux n’ayant
jamais couru, 2 k.1/2.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys et aux

Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.

2063 � Simply Striking, m, al, 2 ans, par Kheleyf USA et Reech Band
GB (Choisir AUS), 56��� k, Ecurie Pandora Racing (S Pasquier),
M Delcher Sanchez - (n° corde 4)

�

2162 � Imotep, f, b, 2 ans, par Captain Marvelous IRE et Melivea
(Green Tune USA), 55 k, Boutin (s) (E Hardouin), M Boutin (s) -
(n° corde 1)

�

1979 � Dollis Hill GB, f, b, 2 ans, par Garswood GB et Heliograph GB
(Ishiguru USA), 53��� k, Thierry Vallee (J Monteiro), N Caullery -
(n° corde 2)

�

2146 � Mister Higheir, m, ab, 2 ans, par Soul City IRE et Miss
Sylvaine (Mister Tullio), 55 k, Georges Plisson (J Auge),
C Plisson - (n° corde 5)

�

Mon Premierplaisir, h, al, 2 ans, par Nombre Premier (GB)
et Kitty Yield (High Yield USA), 54 k, Christophe Plisson (A Polli),
C Plisson - (n° corde 3)

�

5 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 2 129 �

Eng. sup. : Mister Higheir

6 long, 1 long 1/4, 4 long, 12 long.

22 000 � - 8 360 � - 6 160 � - 3 520 � - 1 760 �

Primes aux propriétaires :

12 599 � Simply Striking.

4 787 � Imotep.

3 527 � Dollis Hill Gb, prime non attribuée.

2 015 � Mister Higheir.

1 007 � Mon Premierplaisir.

Primes aux éleveurs :

7 784 � Patrick de Watrigant.

1 972 � Boutin (s).

616 � Park Farm Racing, prime non attribuée.

830 � Christophe Plisson, Georges Plisson, Mme Sandrine Plisson, Laurent Plisson.

415 � Michel Melin.

Temps total : 01’05’’84
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CLAIREFONTAINE
���� ��� Samedi 7 juillet 2018

Commissaires des courses : Amaury de LENCQUESAING -
Patrick SABAROTS - Michel GUERNON -

Michel MARTIN-SISTERON

2385 ���� PRIX VILLES DE ST-PIERRE AZIF ET BLONVILLE

S/MER (PX CHARDONS BLEUS)

(A réclamer. - Jockeys et Jeunes Jockeys)

2.200 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
14.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant,
depuis le 1er février 2018 inclus, reçu une allocation de 8.500 porteront 2 k. ;
plusieurs allocations de 8.500, 4 k.

Pour Jockeys et Jeunes Jockeys n’ayant pas, cette année, gagné 10

courses (France et Etranger).

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop

ne sont pas applicables dans ce prix.

2070 Wishing Ruby, f, b, 3 ans, par Areion GER et Estella GER
(Acatenango GER), 57��� k, (17.000), Patrick Hugh Betts
(M Delalande), S Wattel - (n° corde 6)

�

2053 Zabawa, f, bf, 3 ans, par Linda’s Lad (GB) et Zaydiane GER
(Bigstone IRE), 56 k, (14.000), Jan Krauze (S.M Laurent),
M Delaplace - (n° corde 4)

�

1917 Karsador (GB), h, gr, 3 ans, par Kendargent et Karsabruni
(Speedmaster GER), 56 k, (11.000), Chevotel Racing
(Q Perrette), M&S Nigge (s) - (n° corde 2)

�

2009 � Tropezienne, f, b, 3 ans, par Whipper USA et Alinade
[Poliglote (GB)], 54��� k, (11.000), Mlle Marie-Pierre Salmon
(D Boche), R Le Dren Doleuze - (n° corde 1)

�

2100 � La Miss, f, b, 3 ans, par Mount Nelson GB et Glint Of Green
USA (Jade Hunter USA), 57��� k, (17.000), Alexis Andrieu
(T Huet), S Brogi - (n° corde 11)

�

2009 Man To Man, h, 3 ans, 57��� k, (14.000), �, Ecurie Muserolle
(F Panicucci), E&G Leenders (s) - (n° corde 3)

�

2257 Mets La Ouache, f, 3 ans, 57��� k (56 k), (17.000), B Touzeau
(Mlle S Chuette), C Boutin (s) - (n° corde 9)

�

2009 � I Love Chaton (IRE), m, 3 ans, 59��� k, (14.000), Mme J
Cygler (T Thulliez), HA Pantall - (n° corde 10)

�

1898 � Full Spirit, h, 3 ans, 57��� k, (14.000), Scea du Mont Mean
(A Chesneau), JM Lefebvre (s) - (n° corde 5)

	

2230 Paulina Dream, f, 3 ans, 54��� k, (11.000), E Thueux
(Y Aouabed), E Thueux - (n° corde 7)

�


10 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 227 �

Eng. sup. : Paulina Dream

Condition spéciale : Shamsabad.

6 long, 1 long, 1/2 long 3/4, encolure, encolure, 1 long 1/4, tête, 1,5 long, 4
long.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

5 440 � Wishing Ruby.

2 176 � Zabawa.

1 632 � Karsador (gb).

1 088 � Tropezienne.

544 � La Miss.

Primes aux éleveurs :

1 494 � Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

896 � Jan Krauze.

672 � Chevotel de la Hauquerie.

448 � Romain Le Dren Doleuze, Jose Bruneau de la Salle.

149 � Joel Denis, Sebastien Pinthon.

Tropezienne, réclamée 11.277,00 � par son propriétaire.

Karsador (GB), réclamé 11.808,00 � par son propriétaire.

Wishing Ruby, réclamée 24.250,00 � par son propriétaire.

Temps total : 02’22’’60
Les Commissaires ont interdit au hongre SHAMSABAD de participer à la
course, les mentions de vaccinations portées sur le document d’identification
ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de rappel dans les
conditions fixées par l’article 135 du Code des Courses au Galop.

2386 ���� PRIX VILLE DE TROUVILLE-SUR-MER (PRIX

VALE)

(Femelles)

1.400 m

26 000 � (13 000, 4 940, 3 640, 2 080, 1 040, 780, 520) - dotation France
Galop.

Pour pouliches de 2 ans, ayant couru en France et reçu au plus une allocation
de 13.500 (A Réclamer excepté), mais n’ayant pas gagné une course de
Classe 2. Poids : 56 k.1/2. Les pouliches ayant (A Réclamer et Handicap
exceptés) reçu une allocation de 9.000 porteront 1 k. ; une allocation de
13.500, 2 k. Les pouliches n’ayant pas, depuis le 7 avril 2018 inclus, reçu
7.000 en victoires et places recevront 1 k.1/2.

1773 � Spirit Of Brittany, f, b, 2 ans, par Invincible Spirit IRE et
Ysandre GB (Zamindar USA), 58��� k, Al Shaqab Racing
(G Benoist), JC Rouget (s) - (n° corde 6)

�

1773 � Path Of Totality USA, f, b, 2 ans, par War Front (USA) et
Pachattack USA (Pulpit USA), 55 k, Flaxman Stables Ireland L.t.d
(S Pasquier), A Fabre (s) - (n° corde 4)

�

2015 � Made To Order, f, al, 2 ans, par Rio De La Plata USA et Dakhla
Oasis IRE (Night Shift USA), 55 k, Mme Melissa O’Neill
(H Journiac), E O’Neill (s) - (n° corde 5)

�

2207 � Lifkarita, f, b, 2 ans, par Samum GER et Pharita’s Lake (Lake
Coniston IRE), 55 k, Raymond Vetterhoeffer (A Hamelin),
J Parize - (n° corde 3)

�

2031 � Sakura Zensen, f, al, 2 ans, par Planteur (IRE) et Sheema GB
(Teofilo IRE), 55 k, Hiroharu Kurimoto (C Demuro), H Shimizu -
(n° corde 1)

�

5 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 224 �

Eng. sup. : Path Of Totality USA

code anomalie : DS : Terre D’Ech’ange.

2 long, 1 long 1/4, 3 long, 2 long.

13 000 � - 4 940 � - 3 640 � - 2 080 � - 1 040 �

Primes aux propriétaires :

7 445 � Spirit Of Brittany.

2 829 � Path Of Totality Usa, prime non attribuée.

2 084 � Made To Order.

1 191 � Lifkarita.

595 � Sakura Zensen.

Primes aux éleveurs :

2 044 � Al Shaqab Racing.

494 � Flaxman Holdings Ltd, prime non attribuée.

858 � Mme Melissa O’Neill, Mme Sarah O’Neill.

490 � Earl Detouillon Raphael Frederique.

245 � Sarl Jedburgh Stud, Thierry de la Heronniere.

Temps total : 01’25’’50
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire R.
VETTERHOEFFER par une amende de 30 euros pour couleurs
non-conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur
Sébastien MORINEAU en ses explications, lui ont indiqué que la pouliche
TERRE D’ECH’ANGE sera interdite de courir pour une durée de 8 jours 1ère
fois suite à son retournement derrière les stalles de départ, celle-ci ayant été
déclarée non partante par les Commissaires.

2387 ���	 PRIX DE VILLERS-SUR-MER (PRIX VIRUNGA)

(Mâles et Hongres)
1.400 m

26 000 � (13 000, 4 940, 3 640, 2 080, 1 040, 780, 520) - dotation France
Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, ayant couru en France et reçu au
plus une allocation de 13.500 (A Réclamer excepté), mais n’ayant pas gagné
une course de Classe 2. Poids : 56 k.1/2. Les poulains ayant (A Réclamer
et Handicap exceptés) reçu une allocation de 9.000 porteront 1 k. ; une
allocation de 13.500, 2 k. Les chevaux n’ayant pas, depuis le 7 avril 2018
inclus, reçu 7.000 en victoires et places recevront 1 k.1/2.

2030 � Chevalier Cathare, m, b, 2 ans, par Sea The Moon GER et
Zain Al Boldan GB [Poliglote (GB)], 55 k, Mme Isabelle Corbani
(T Bachelot), S Wattel - (n° corde 4)

�

2030 El Ingrato, m, b, 2 ans, par Toronado (IRE) et Narya IRE
(Halling USA), 55 k (51 k), Sunday Horses Club S.l. (Mlle
M Lanave), M Delcher Sanchez - (n° corde 6)

�

2212 � Love To Excel IRE, m, al, 2 ans, par Es Que Love IRE et Sakal
(GB) (Exceed And Excel AUS), 56��� k, Passion Racing Club
(C Soumillon), Y Barberot (s) - (n° corde 3)

�

2032 � Ti Cruise, h, b, 2 ans, par Sommerabend GB et Cruise Dancer
IRE (Ishiguru USA), 56��� k, Mlle Larissa Kneip (M Barzalona),
H de Nicolay - (n° corde 7)

�

2260 � Mister Vancouver, m, al, 2 ans, par George Vancouver USA
et Mowaajaha USA (Invincible Spirit IRE), 56��� k (53��� k), �,
Passion Racing Club (Mlle A Massin), Y Barberot (s) -
(n° corde 5)

�

2242 � Robinwood, h, gr, 2 ans, par Style Vendome et Lady Wood
(Vespone IRE), 55 k (53��� k), Philippe Cotrel (Mlle L Grosso),
N Clement (s) - (n° corde 8)

�

1821 � I’M The Man IRE, h, al, 2 ans, par Dandy Man IRE et Anthyllis
IRE (Night Shift USA), 58��� k, Robert Ng (C Demuro),
A&G Botti (s) - (n° corde 2)

�

2162 � Eleven One, h, 2 ans, 56��� k, Ecurie Faroan (S Pasquier),
G Bietolini - (n° corde 1)

�

8 partants ; 16 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 728 �

courte encolure, 1 long, encolure, encolure, 3,5 long, 1 long 1/4, 3/4 long.

13 000 � - 4 940 � - 3 640 � - 2 080 � - 1 040 � - 780 � - 520 �

Primes aux propriétaires :

7 445 � Chevalier Cathare.

2 829 � El Ingrato.

2 084 � Love To Excel Ire, prime non attribuée.

1 191 � Ti Cruise.

595 � Mister Vancouver.

446 � Robinwood.

297 � I’M The Man Ire, prime non attribuée.
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Primes aux éleveurs :

2 044 � Sarl Haras de Saint-Faust, S.a.s. Gerard Larrieu.

776 � Sunday Horses Club S.l., Mauricio Delcher Sanchez.

364 � Con Marnane, prime non attribuée.

490 � Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

245 � Haras de Magouet.

183 � Clement (s), Philippe Cotrel.

52 � Knocklong House Stud, prime non attribuée.

Temps total : 01’25’’10

2388 ���� PRIX VILLE DE VILLERVILLE (PRIX DES

PERVENCHES)

(A réclamer)

(E.)

1.600 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à
réclamer pour 18.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les
chevaux ayant, depuis le 1er février 2018 inclus, reçu une allocation de 8.500
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.

2026 Wow GER, h, bf, 4 ans, par Areion GER et Wonderful Filly GER
(Lomitas GB), 59 k (56 k), (22.000), Guido-Werner-Hermann
Schmitt (Mlle C Pacaut), A Suborics - (n° corde 1)

�

2149 � Green Curry (IRE), h, b, 4 ans, par Elusive City USA et
Faustina (Antonius Pius USA), 58 k, (14.000), Mme Marie-
Carmen Boutin (E Hardouin), M Boutin (s) - (n° corde 8)

�

1321 � Rebel Lightning IRE, h, gr, 5 ans, par Zebedee GB et
Bellechance GB (Acclamation GB), 58 k, (14.000), �, Patrick
Fellous (S Pasquier), P&F Monfort (s) - (n° corde 2)

�

2131 � Pont Neuilly, m, al, 8 ans, par Medecis (GB) et Panzella (FR)
(Kahyasi IRE), 59��� k (56��� k), (18.000), Hubert de Nicolay (Mlle
A Massin), H de Nicolay - (n° corde 5)

�

2245 Heir To A Throne, h, al, 5 ans, par Siyouni et Boaka (Kahyasi
IRE), 56 k, (14.000), Repro Zaman Bvba (S Breux), T Van Den
Troost - (n° corde 4)

�

2152 Royal Prize GB, h, 8 ans, 56 k, (14.000), �, JC Smith
(A Badel), M Bollack-Badel - (n° corde 3)

�

2149 � Gran Pierino ITY, h, 4 ans, 57��� k, (18.000), P Ferrario
(C Demuro), A Marcialis - (n° corde 7)

�

2022 � Vadanor, h, 9 ans, 58 k, (14.000), J Ouechec (A Hamelin),
J Parize - (n° corde 6)

�

8 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 147 �

Eng. sup. : Wow GER

5,5 long, nez, 3/4 long, 1 long, nez, 1,5 long, 7 long.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

4 080 � Wow Ger, prime non attribuée.

1 632 � Green Curry (ire).

1 224 � Rebel Lightning Ire, prime non attribuée.

634 � Pont Neuilly.

408 � Heir To A Throne.

Primes aux éleveurs :

950 � Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.

1 222 � Ecurie Majestic Racing Eurl, Ricky Ma Ching Fat.

399 � Thomas Hassett, prime non attribuée.

190 � Neustrian Associates.

Green Curry (IRE), réclamé 15.444,00 � par STEPHAN HOFFMEISTER.

Wow GER, réclamé 24.100,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’35’’60

2389 ���
 PRIX VILLE DE SAINT-GATIEN-DES-BOIS (PRIX

DES POMMIERS)

(Femelles)

2.400 m

25 000 � (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

1693 Lestilia, f, b, 3 ans, par Intello (GER) et Rocaille (Anabaa USA),
58 k, Olivier Carli (A Lemaitre), M Delzangles - (n° corde 10)

�

1975 � Marouche, f, al, 3 ans, par Dalakhani IRE et Mansera (Manduro
GER), 58 k, Jonathan Munz (M Berto), A de Royer Dupre -
(n° corde 9)

�

1663 � Lost Paradise, f, b, 3 ans, par Muhtathir GB et Not Lost [Lost
World (IRE)], 58 k, Ecurie Palos de Moguer (T Bachelot),
S Wattel - (n° corde 4)

�

1992 � Northern Beam IRE, f, al, 3 ans, par Teofilo IRE et Raaya USA
(Giant’s Causeway USA), 58 k, Khalid Rashid Al Mohannadi
(C Demuro), HA Pantall - (n° corde 5)

�

1841 Tiberias, f, b, 3 ans, par Galileo IRE et Stormina USA (Gulch
USA), 58 k, Wertheimer & Frere (V Cheminaud), A Fabre (s) -
(n° corde 13)

�

1697 Frequence Mag, f, 3 ans, 58 k, Comte AA Maggiar
(E Hardouin), E&G Leenders (s) - (n° corde 8)

�

2230 � Allotria, f, 3 ans, 58 k (55��� k), Ecurie Normandie Pur Sang
(Q Perrette), S Cerulis - (n° corde 15)

�

1841 � Waheebah IRE, f, 3 ans, 58 k, Al Shira’Aa Farms (S Maillot),
ROD Collet (s) - (n° corde 14)

�

1801 � High Dream Lady GER, f, 3 ans, 58 k, Chevotel Racing
(S Pasquier), N Clement (s) - (n° corde 7)

	

1701 � Canndiya, f, 3 ans, 58 k, Aga Khan (C Soumillon), A de Royer
Dupre - (n° corde 6)

�


2033 Vaugeoise, f , 3 ans, 58 k, M Froissard (A Hamelin),
G Mousnier - (n° corde 2)

�

2066 Bells Linn GB, f, 3 ans, 58 k, Godolphin Snc (M Barzalona),
A Fabre (s) - (n° corde 1)

�

1200 Val Bever, f, 3 ans, 58 k, Cocheese Bloodstock Anstalt
(G Benoist), Mme P Brandt - (n° corde 11)

�

1801 Calcia IRE, f, 3 ans, 58 k, TE Kjeseth (C Stefan), Mme
P Brandt - (n° corde 12)

�

1657 Powerful GER, f, 3 ans, 58 k (56��� k), �, B Recher
(K Barbaud), B Recher - (n° corde 3)

�

15 partants ; 33 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 1 490 �

1/2 long, 1/2 long 3/4, encolure, nez, 3/4 long, courte encolure, 1,5 long, 1/2
long 3/4, 1 long 1/4.

12 500 � - 5 000 � - 3 750 � - 2 500 � - 1 250 �

Primes aux propriétaires :

7 158 � Lestilia.

2 863 � Marouche.

2 147 � Lost Paradise.

1 431 � Northern Beam Ire, prime non attribuée.

715 � Tiberias.

Primes aux éleveurs :

1 965 � Haras du Quesnay.

786 � G.s.a. Bloodstock Pty Ltd.

884 � Earl Haras de la Croix Sonnet, Hubert Hosselet.

250 � Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

196 � Wertheimer & Frere.

Temps total : 02’32’’60

2390 ���� PRIX VILLE DE TOUQUES (PRIX DES POIRIERS)

(Mâles et Hongres)
2.400 m

25 000 � (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58

k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

1208 � Attorney, m, b, 3 ans, par Makfi GB et Tia Kia IRE [Montjeu
(IRE)], 58 k, Ecurie Mathieu Offenstadt (T Piccone),
M Delzangles - (n° corde 18)

�

1842 � N’Golo IRE, h, gr, 3 ans, par Galileo IRE et Dame Again AUS
(Danehill USA), 58 k, Andrew-James Smith (S Pasquier),
N Clement (s) - (n° corde 3)

�

1919 Sharasti (IRE), h, b, 3 ans, par Dansili GB et Shareta (IRE)
(Sinndar IRE), 58 k, S.a. Aga Khan (C Soumillon), A de Royer
Dupre - (n° corde 9)

�

1802 � Agosto IRE, h, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et Aigrette Garzette
IRE (Peintre Celebre USA), 58 k, Gestut Ammerland
(V Cheminaud), A Fabre (s) - (n° corde 6)

�

1917 � Simsong, h, bf, 3 ans, par Dabirsim et Song Of Hope GER
(Monsun GER), 58 k, Alban Chevalier du Fau (A Badel),
P Sobry - (n° corde 1)

�

1842 � Loyalist GER, h, 3 ans, 58 k, Butel & Beaunez (s) (G Benoist),
Butel & Beaunez (s) - (n° corde 17)

�

2002 Le Hazard, h, 3 ans, 58 k (56��� k), X Richard (Mlle
P Dominois), X Richard - (n° corde 11)

�

1236 Crossing Point USA, m, 3 ans, 58 k (55��� k), G Strawbridge
(J Moutard), F Head (s) - (n° corde 5)

�

2211 Startfive, h, 3 ans, 58 k, GT Ryan (T Bachelot),
M&S Nigge (s) - (n° corde 4)

	

1662 Golden Mount GB, h, 3 ans, 58 k, G Robinson (S Maillot),
ROD Collet (s) - (n° corde 2)

�


2033 � Speed, h, 3 ans, 58 k (55 k), S Shiina (Mlle A Massin),
H Shimizu - (n° corde 13)

�


1802 � Bosquentin, h, 3 ans, 58 k, G Augustin-Normand (C Demuro),
S Cerulis - (n° corde 14)

�

Rakhaa GB, m, 3 ans, 58 k, �, H Al Maktoum (F Lefebvre),
J Hammond (s) - (n° corde 8)

�

1699 � Maratino, h, 3 ans, 58 k, J Uzel (E Hardouin), C Lotoux (s) -
(n° corde 15)

�

1975 The Gael, h, 3 ans, 58 k, Z Hegedus (T Thulliez), Z Hegedus -
(n° corde 12)

�

15 partants ; 30 eng. ; 18 part. déf. - Total des entrées : 2 480 �

Sans motif : Escapade Nocturne, Coastamajic.

Certf. vétérinaire : Sky Champe.

Chev. élim. : Bradbury, Alkuin IRE, Magic Pivotal.

3 long, 2,5 long, 1/2 long 3/4, 1/2 long, 3/4 long, 1/2 long, 1/2 long, tête, 3,5
long.

12 500 � - 5 000 � - 3 750 � - 2 500 � - 1 250 �

Primes aux propriétaires :

7 158 � Attorney.

2 863 � N’Golo Ire, prime non attribuée.

2 147 � Sharasti (ire).

1 431 � Agosto Ire, prime non attribuée.

715 � Simsong.
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Primes aux éleveurs :

1 965 � Carlos Laffon-Parias.

500 � Dame Again Syndicate, prime non attribuée.

589 � S.a. Aga Khan.

250 � Gestut Ammerland, prime non attribuée.

196 � S.c.e.a. de Marancourt.

Temps total : 02’31’’50

2391 ���� PRIX VILLE DE SAINT-ARNOULT (PRIX DE

SAINT-LEGER DUBOSQ)

(Handicap de catégorie divisé)

(E.)

Première épreuve

2.400 m

21 000 � (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant
pas, lors de l’une de leurs cinq dernières courses, reçu une allocation de
10.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 27 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 60 k.

Référence : +33,5.

1706 � Rouge Desir, h, b, 6 ans, par Croco Rouge IRE et Desir Desir
(Star Maite), 59��� k, Mlle Yvonne Vollmer (A Lemaitre), Mlle
Y Vollmer - (n° corde 13)

�

1885 Natsume, f, al, 5 ans, par Monsun GER et Primo Ordine JPN
(Afleet CAN), 60 k, Minoru Higuchi (P Bazire), S Kobayashi (s) -
(n° corde 4)

�

2233 Attention Baileys, h, b, 8 ans, par Dubai Destination USA et
Baileys Outshine GB (Inchinor GB), 57 k, �, Thierry Tailleur
(T Bachelot), L Gadbin (s) - (n° corde 8)

�

1907 � Chene Boppe, h, al, 8 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Beggars
Belief IRE [Common Grounds (GB)], 60 k, Chevigny (s)
(E Hardouin), FX Chevigny (s) - (n° corde 14)

�

2208 � Honorius Quercus, h, b, 5 ans, par Whipper USA et Eria
Diese (Kaldoun), 57��� k (54��� k), Bernd Raber (Mlle S Chuette),
C Fey (s) - (n° corde 5)

�

2137 � Until Dream, h, 9 ans, 55 k (55��� k), JP Busson (G Benoist),
JP Busson - (n° corde 6)

�

2003 Powerman GER, h, 8 ans, 59��� k, B Recher (C Soumillon),
B Recher - (n° corde 10)

�

2062 � Diane Bere, f, 5 ans, 55 k, �, C Boutin (s) (T Piccone),
C Boutin (s) - (n° corde 12)

�

Solar Rocket, f, 8 ans, 59��� k (58 k), C Van Zuylen Van Nyevelt
(Mlle D Santiago), C Van Zuylen Van Nyevelt - (n° corde 15)

	

2233 Destin, h, 6 ans, 57��� k (56 k), Ecurie Desjardins (Mlle
P Dominois), R Le Dren Doleuze - (n° corde 2)

�


2137 � Callydini, h, 6 ans, 57��� k, S Seignoux (S Pasquier), Mme
V Seignoux - (n° corde 9)

�

In The World, f, 5 ans, 57 k, S Taieb (S Maillot), M Mescam -
(n° corde 3)

�

2233 � Cyclone Valerie, f, 7 ans, 58��� k, �, S Renaud (E Etienne),
S Renaud - (n° corde 1)

�

Carmen Lady (GB), f, 5 ans, 55��� k, D Duglas (W Saraiva),
C Boutin (s) - (n° corde 7)

�

14 partants ; 52 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 2 112 �

Eng. sup. : In The World

Certf. vétérinaire : Dyremis (IRE).

encolure, tête, nez, 1 long 1/4, 1/2 long 3/4, 3/4 long, 2 long, 1/2 long 3/4, 1
long.

10 500 � - 4 200 � - 3 150 � - 2 100 � - 1 050 �

Primes aux propriétaires :

3 507 � Rouge Desir.

1 804 � Natsume.

1 052 � Attention Baileys.

701 � Chene Boppe.

451 � Honorius Quercus.

Primes aux éleveurs :

840 � Toshiaki Date.

210 � Daniel Chassagneux, Luc Dusacre.

Temps total : 02’33’’20
Le jockey Fabrice VERON étant absent de l’hippodrome, les Commissaires
ont autorisé son remplacement sur le hongre UNTIL DREAM par le jockey
Grégory BENOIST.
Le jockey Adrien FOUASSIER étant absent de l’hippodrome, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre CALLYDINI par
le jockey Stéphane PASQUIER.

2392 ��	� PRIX VILLE DE BENERVILLE-SUR-MER (PRIX DE

SAINT-JOUIN)

(Handicap de catégorie divisé)

(E.)

Deuxième épreuve

2.400 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant
pas, lors de l’une de leurs cinq dernières courses, reçu une allocation de
10.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 27 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture

des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +39.

2258 � Dark Kristal, f, al, 7 ans, par Konig Shuffle GER et State Of
Mind (Priolo USA), 59 k, Stephane Gouvaze (M Barzalona),
S Gouvaze - (n° corde 13)

�

2195 � River Khalk, h, b, 8 ans, par Khalkevi IRE et Ruyu River [Nikos
(GB)], 56��� k, �, Nicolas Paysan (W Saraiva), N Paysan -
(n° corde 6)

�

2258 Bridjnaia, f, b, 9 ans, par Policy Maker (IRE) et La Pelaude
(Marignan USA), 58��� k (57 k), Christian Bauer (Mlle A Massin),
C Bauer - (n° corde 3)

�

2062 � Etoile Du Matin, f, b, 5 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Etoile
Nocturne (Medicean GB), 58��� k, Fabrice Dambacher
(K Barbaud), F Dambacher - (n° corde 1)

�

1949 Droit Au Reve, h, b, 9 ans, par Della Francesca USA et
Zelenski USA (Woodman USA), 56 k (54��� k),�, Florian Renault
(D Boche), F Renault - (n° corde 15)

�

1949 � Nusu Nusu, f, 6 ans, 54 k, JP Domalain (E Hardouin),
JP Domalain - (n° corde 11)

�

2312 � Swaziland, h, 8 ans, 58��� k, L Viel (s) (T Bachelot), L Viel (s) -
(n° corde 5)

�

1921 Ever One, h, 6 ans, 60 k, H Lahmici (S Pasquier), L Rovisse -
(n° corde 14)

�

2137 Dominor, h, 5 ans, 58 k, Mlle C Auvray (A Hamelin), Mlle
C Auvray - (n° corde 9)

	

2093 � Ar Gwellan, h, 5 ans, 55 k, JG Le Courtois (E Etienne), JG Le
Courtois - (n° corde 7)

�


1436 Shezadoff, f, 7 ans, 59 k (57��� k), A Junk (s) (Mlle D Santiago),
A Junk (s) - (n° corde 4)

�

1836 Magic Run, f, 8 ans, 54 k (52��� k), �, C Huguet (D Boutet),
C Huguet - (n° corde 8)

�

2191 Demoiselledavignon, f, 7 ans, 55��� k, �, JG Le Courtois
(M Delalande), JG Le Courtois - (n° corde 12)

�

2229 � Caderousse, h, 6 ans, 54��� k, J Keppens (J Claudic),
J Keppens - (n° corde 2)

�

Sargentii, h, 10 ans, 54 k, D Riou (S Breux), D Riou -
(n° corde 10)

�

15 partants ; 15 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 627 �

1/2 long, 3/4 long, 2 long, 1/2 long 3/4, 1/2 long, 2 long, encolure, 4,5 long,
tête.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

3 173 � Dark Kristal.

1 269 � River Khalk.

952 � Bridjnaia.

816 � Etoile du Matin.

317 � Droit Au Reve.

Primes aux éleveurs :

380 � Gestut Hachtsee.

Temps total : 02’32’’30
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Damien BOCHE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ére
infraction - 8 coups).

MARSEILLE PONT DE VIVAUX
Réunion organisée par FRANCE GALOP PROVINCE

���� ��� Samedi 7 juillet 2018

Commissaires des courses : Nathalie MARTEAU - Gérard CAMERA
- Jean-Pierre BENSUSSAN - Hubert BRUNA

2393 ���	 PRIX LUCIEN PLANARD

(Handicap de catégorie)
1.500 m

(P.S.F.)

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 29 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 59 k.

Référence : +30.

2073 � Colday, h, gr, 3 ans, par Never On Sunday et Coldgirl (Verglas
IRE), 59 k (59��� k), �, Ecurie Ascot (G Millet), R Chotard -
(n° corde 12)

�

2171 Rocky Victory, f, b, 3 ans, par Elusive City USA et Rocky
Roulette (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 57 k (57��� k), Remo
Sorrentino (E Lacaille), C Scandella - (n° corde 7)

�
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1564 Boustie, f, b, 3 ans, par Amadeus Wolf GB et Alta Luna
(Fasliyev USA), 55��� k (56 k), Lh (A Orani), K Borgel (s) -
(n° corde 9)

�

2257 Joe The Tinker, h, al, 3 ans, par George Vancouver USA et
Louve Rouge [Gold Away (IRE)], 55��� k (53��� k), Boutin (s)
(T Lefranc), C Boutin (s) - (n° corde 6)

�

2113 � El Divo, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Ellary (Equerry USA),
55��� k (56 k), Rouget (s) (A Crastus), F Vermeulen (s) -
(n° corde 2)

�

1155 � Reve Toujours, f, 3 ans, 58��� k (57��� k), F Boualem (Mlle
E Cieslik), F Boualem - (n° corde 10)

�

2073 � Ultim’reve, h, 3 ans, 58��� k (59 k), Sarl Winning Bloodstock
Agency (RC Montenegro), K Borgel (s) - (n° corde 11)

�

2113 Riviera, f, 3 ans, 54 k (52��� k), JM Capitte (s) (A Barzalona),
JM Capitte (s) - (n° corde 8)

�

2073 Cello Solo, h, 3 ans, 54��� k (55 k), E Eyvaso (S Ruis),
JM Capitte (s) - (n° corde 3)

	

2220 Carrouges IRE, f, 3 ans, 56��� k (57 k), �, Mme AM Roux
(N Perret), P Cottier - (n° corde 1)

�


1720 Une Saonoise, f, 3 ans, 58��� k (56 k), E Bernhardt (Mlle
M Velon), Mlle L Dieudonne - (n° corde 5)

�

1911 Loup Des Steppes, m, 3 ans, 56 k (56��� k), �, E Bernhardt
(F Foresi), E Bernhardt - (n° corde 4)

�

12 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 830 �

Eng. sup. : Reve Toujours, Carrouges IRE

2,5 long, 1 long, courte tête, encolure, 1 long, nez, 1 long, 6 long, 1,5 long.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

4 008 � Colday.

1 603 � Rocky Victory.

1 202 � Boustie.

801 � Joe The Tinker.

400 � El Divo.

Primes aux éleveurs :

1 651 � Henri Soler, Jean-Claude Gour.

660 � Earl Apyrene.

495 � Earl Apyrene.

495 � Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani, Boutin (s).

110 � Gaec Campos.

Temps total : 01’30’’40
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

2394 ���� PRIX DES GOUDES

(Handicap divisé)

Première épreuve

1.500 m

(P.S.F.)

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 60 k.

Référence : +27.

2106 Douceur D’Antan, f, ac, 4 ans, par Never On Sunday et
Inassouvie (Lord Of Men GB), 52 k (52��� k), �, Ecurie
Mansonnienne (A Orani), K Borgel (s) - (n° corde 10)

�

2278 � Zemiro, h, b, 10 ans, par Daliapour IRE et Zython (Kabool GB),
52 k (49��� k), �, Michel Charleu (Mlle S Leger), F Foresi -
(n° corde 6)

�

2176 � Honiara (GB), h, b, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Indian
Maiden IRE (Indian Ridge IRE), 58 k (57 k), �, Ecuries Serge
Stempniak (Mlle E Cieslik), JM Capitte (s) - (n° corde 7)

�

2248 Invincible Love, h, b, 4 ans, par Vale Of York IRE et Ginostra
(GB) (Oasis Dream GB), 53 k (51 k), �, Mme Jade Prescillia
Angelini (G Legras), J Reynier - (n° corde 5)

�

2176 � Camaypaucha, f, af, 4 ans, par Spirit One et Vassileva
(Lomitas GB), 56 k (56��� k), Mlle Florence Bianchi (M Grandin),
P Marion - (n° corde 3)

�

2131 � Westerwald (GB), h, 5 ans, 60 k (60��� k), Ecurie Carre
Magique Sas (A Crastus), F Vermeulen (s) - (n° corde 4)

�

2248 � Silk Of Rio, f, 4 ans, 58��� k (59 k), J Khalifa (F Foresi),
F Foresi - (n° corde 9)

�

173 � Fils De L’Air, m, 4 ans, 62 k (62��� k), V. Slovak (RAD Koplik),
Z Koplik - (n° corde 2)

�

2184 Cap Rocat, h, 5 ans, 58��� k (59 k), Mlle M Richert (G Millet),
J Reynier - (n° corde 1)

	

2176 Spotted Cat (IRE), h, 7 ans, 54��� k (55 k), C Mosse
(E Lacaille), C Mosse - (n° corde 8)

�


10 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 813 �

Eng. sup. : Westerwald (GB)

encolure, encolure, tête, tête, 2,5 long, 2,5 long, 2,5 long, 5 long, tête.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

3 006 � Douceur D’Antan.

935 � Zemiro.

902 � Honiara (gb).

601 � Invincible Love.

300 � Camaypaucha.

Primes aux éleveurs :

1 500 � Henri Soler, Mme Isabelle Roussel.

420 � Scea Haras de Saint Pair.

200 � Aleyrion Bloodstock Ltd.

225 � Le Haras de la Gousserie.

Temps total : 01’29’’18
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

2395 ���
 PRIX DES JEUNES CRAVACHES

(A réclamer. - Jeunes Jockeys et Apprentis)
2.000 m

(P.S.F.)

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 8.000 ou 11.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer
pour 11.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant, cette année, portera
1 k.1/2 ; de plusieurs courses, 3 k.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au

Galop sont applicables dans ce prix.

2273 Power Secretariat, h, al, 5 ans, par Mr Sidney USA et
Sanerville (Highest Honor), 56 k (54 k), (8.000), Guy Zamora
(Mlle E Cieslik), C Escuder - (n° corde 6)

�

1879 � Napadac GER, h, b, 5 ans, par Lando GER et Nouvelle
Fortune IRE (Alzao USA), 61 k (59 k), (11.000),�, Mme Marielle
Caron Saadia (J Marien), F Vermeulen (s) - (n° corde 2)

�

2273 Fankairos Ranger USA, h, b, 4 ans, par Us Ranger USA et
Dancin Up A Storm USA (Stormin Fever USA), 61 k (57��� k),
(11.000), Claude Mouly (Mlle E Fontaine), CE Rossi -
(n° corde 8)

�

1560 � Operator, h, al, 4 ans, par Cima De Triomphe IRE et Respected
IRE (Invincible Spirit IRE), 59��� k (58��� k), (11.000), Jan Romel
(A Orani), F Vermeulen (s) - (n° corde 4)

�

1879 Jack Sparrow GER, h, np, 9 ans, par Noroit GER et Jeanine
GER (Neshad USA), 59 k (57 k), (8.000), Didier Stoltz
(N Kasztelan), F Foresi - (n° corde 10)

�

2106 � Viking Quest, h, 9 ans, 56 k (53 k), (8.000), C Boutin (s)
(T Lefranc), C Boutin (s) - (n° corde 5)

�

2248 Beykoz, h, 9 ans, 56 k (52��� k), (8.000), F Bembo (Mlle
L Antoniotti), F Bembo - (n° corde 3)

�

2071 � Yosemite GB, f, 5 ans, 56 k (53 k), (8.000), G Linsolas
(B Panicucci), J Reynier - (n° corde 7)

�

2258 Sylhen’ce, f, 5 ans, 56 k (52��� k), (8.000), Mme V Majcen (Mlle
M Velon), Mme V Majcen - (n° corde 1)

	

2278 Long Star Rubi, f, 5 ans, 56��� k (54��� k), (11.000), F Bembo
(G Legras), F Bembo - (n° corde 9)

�


10 partants ; 23 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 456 �

1 long, 1,5 long, 1,5 long, tête, courte encolure, tête, tête, 1,5 long, 10 long.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux propriétaires :

2 147 � Power Secretariat.

859 � Napadac Ger, prime non attribuée.

644 � Fankairos Ranger Usa, prime non attribuée.

429 � Operator.

167 � Jack Sparrow Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 000 � Thierry Morenvillez, Mme Dominique Mainard.

280 � Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.

150 � Mme Lisa Reynolds, prime non attribuée.

214 � J.b.s. Invest N.v..

Operator, réclamé 11.008,00 � par Mme MANON SCANDELLA-LACAILLE.

Temps total : 02’07’’80
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

2396 ���� PRIX DE L’ILE MAIRE

(Handicap divisé)

Deuxième épreuve

1.500 m

(P.S.F.)

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture

des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +36,5.

2176 � Almenara, f, al, 7 ans, par Gold Away (IRE) et Polomia (General
Assembly USA), 60 k (60��� k), Mme Pascale Maubon
(RC Montenegro), Mme P Maubon - (n° corde 2)

�
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2177 Greenshoe (IRE), f, b, 5 ans, par Footstepsinthesand GB et
Nymfia IRE (Invincible Spirit IRE), 59 k (57 k), Thierry Gagliano
(F Renaut), K Borgel (s) - (n° corde 4)

�

1724 � Everest Hill GB, h, b, 8 ans, par Tiger Hill IRE et Annapurna
IRE (Brief Truce USA), 58 k (57 k), Byliny Kindl (Mlle I Janackova
Koplikova), Z Koplik - (n° corde 8)

�

2278 � Cardolan IRE, h, b, 9 ans, par Azamour IRE et Plutonia (GB)
(Sadler’s Wells USA), 59 k (59��� k), Fabrizio Bembo (A Orani),
F Bembo - (n° corde 7)

�

1710 Speed Machine (IRE), h, b, 6 ans, par Naaqoos (GB) et
Copernica IRE (Galileo IRE), 60 k (60��� k), Staj Walter
(RAD Koplik), Z Koplik - (n° corde 9)

�

2176 Bissin, h, 4 ans, 59��� k (60 k), M Charleu (F Foresi), F Foresi -
(n° corde 10)

�

2225 King David, h, 10 ans, 59 k (59��� k), JP Vanden Heede
(G Millet), R Martens (s) - (n° corde 5)

�

2107 Last Paradise (IRE), f, 4 ans, 58 k (57 k), Mme D Buhmann
(PG Khozian), P Khozian - (n° corde 1)

�

1740 � Empiric (GB), h, 5 ans, 60 k (60��� k), E Bernhardt (A Crastus),
E Bernhardt - (n° corde 3)

	

2106 Savana Baie, f, 4 ans, 60 k (60��� k), C Faure (S Ruis),
P Marion - (n° corde 6)

���

10 partants ; 10 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 264 �

2,5 long, 1/2 long, 2,5 long, encolure, 1,5 long, 1 long, 2,5 long, 20 long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

2 004 � Almenara.

1 030 � Greenshoe (ire).

601 � Everest Hill Gb, prime non attribuée.

400 � Cardolan Ire, prime non attribuée.

200 � Speed Machine (ire).

Primes aux éleveurs :

480 � Stilvi Compania Financiera S.a.

Temps total : 01’30’’66
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
Al’issue de la course les Commissaires ont entendu en leur explications les
jockeys Sylvain RUIS (SAVANA BAIE) et Anthony CRASTUS (EMPIRIC) sur
le comportement et la performance de leur chevaux.
Sylvain RUIS a déclaré que sa jument s’est accidenté à l’anterieur droit à
l’entrée du dernier tournant du parcours et qu’il avait été contraint de l’arrêter.
Anthony CRASTUS a indiqué que son cheval était tres allant dans la premiere
partie du parcours, mais qu’il n’avait pas pu ensuite respirer et qu’il n’avait
pas répondu à ses sollicitations. Les Commissaires ont enregistré ces
explications.

2397 ���� PRIX DE L’ILOT TIBOULEN

(Handicap divisé)

Troisième épreuve

1.500 m

(P.S.F.)

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture

des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +39,5.

1895 Deer Bere, h, bf, 5 ans, par Peer Gynt JPN et Help From
Heaven IRE (Titus Livius), 59��� k (57��� k), Ecuries Serge
Stempniak (A Barzalona), JM Capitte (s) - (n° corde 6)

�

2177 Zor, h, al, 8 ans, par Tot Ou Tard IRE et Kirklandi TUR [Majorien
(GB)], 59��� k (60 k), �, Philippe Faucampre (A Crastus),
F Vermeulen (s) - (n° corde 8)

�

2064 � Ribot Dream (IRE), h, b, 5 ans, par Dream Ahead USA et
Halong Bay [Montjeu (IRE)], 60 k (58 k), Benoit Cambier
(T Lefranc), C Boutin (s) - (n° corde 2)

�

2276 Adjudant Chef, h, b, 8 ans, par Vita Rosa JPN et Puggy IRE
(Mark Of Esteem IRE), 60 k (59 k), Faouzi Boualem (Mlle
E Cieslik), F Boualem - (n° corde 3)

�

1811 Voyager, h, b, 7 ans, par Mr Sidney USA et Villadolide (Anabaa
USA), 60 k (60��� k), �, Mme Laetitia Millet (G Millet),
R Martens (s) - (n° corde 9)

�

1811 Valentine Conde, f, 5 ans, 56 k (56��� k), GABY Mosse
(F Foresi), F Foresi - (n° corde 7)

�

2107 Be On The Bell GB, f, 8 ans, 54��� k (52 k), C Biancheri (Mlle
S Leger), C Biancheri - (n° corde 10)

�

2221 Lovely Spirit, f, 4 ans, 59 k (56��� k), D Duglas (Mlle M Velon),
M Pitart - (n° corde 4)

�

2177 � Full Talent AUS, h, 9 ans, 55 k (55��� k), C Mosse (S Ruis),
C Mosse - (n° corde 1)

	

2278 Rose Smart, f, 4 ans, 59 k (59��� k), Y Majcen (E Lacaille),
Y Majcen - (n° corde 5)

�


10 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 340 �

Eng. sup. : Adjudant Chef

tête, 1/2 long, 1 long, 2 long, 1 long, 2,5 long, 3/4 long, 1 long, 1/2 long.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux propriétaires :

2 147 � Deer Bere.

668 � Zor.

644 � Ribot Dream (ire).

334 � Adjudant Chef.

167 � Voyager.

Primes aux éleveurs :

1 000 � Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc..

300 � Deln Ltd, Clement (s).

Temps total : 01’23’’63
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
Agissant sur réclamation du jockey Elaura CIELSLIK (ADJUDANT CHEF),
arrivé 4ème, se plaignant d’avoir été gêné au début de la ligne d’arrivée par
le hongreDEER BERE (ANTHONY BARZALONA), arrivé 1er, les
Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle de la course et audition des jockeys
précites, les Commissaires ont maintenu le classement, considérant que le
hongre ADJUDANT CHEF n’était pas en mesure de devancer le hongre
DEER BERE.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le comportement fautif du jockey
Anthony BARZALONA par une interdiction de monter pour une durée de 1
jour.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Anthony CRASTUS en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache.
(7coups)

2398 ���� PRIX DE TOURNEFORT

(A réclamer)
2.000 m

(P.S.F.)

11 000 � (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
8.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 12.000
porteront 2 k. En outre, tout gagnant, cette année, portera 1 k.1/2; de
plusieurs courses, 3 k.

2163 Soulayman, m, b, 3 ans, par So You Think NZ et Salamansa
(Dalakhani IRE), 56 k (56��� k), (8.000), Ahmed Mouknass
(S Ruis), M Delcher Sanchez - (n° corde 6)

�

2143 � Kenohope, h, gr, 3 ans, par Kendargent et Bedford Hope GER
(Chato USA), 59��� k (60 k), (12.000), �, Jean-Pierre Vanden
Heede (F Blondel), F Vermeulen (s) - (n° corde 4)

�

2249 � China Pearl, f, b, 3 ans, par Spirit One et Perla Ciara (Voix Du
Nord), 56 k (52��� k), (8.000), Marc Staels (Mlle E Fontaine),
R Martens (s) - (n° corde 1)

�

2074 � Wise Wishes, h, b, 3 ans, par Whipper USA et Nunez (Zieten
USA), 57��� k (55 k), (8.000), Georges Duca (Mlle E Cieslik),
C Escuder - (n° corde 2)

�

2074 � Marseille, f, b, 3 ans, par Footstepsinthesand GB et Twin Love
(Astronomer Royal USA), 56��� k (57 k), (12.000), Lh
(RC Montenegro), K Borgel (s) - (n° corde 5)

�

1877 Indecente, f, 3 ans, 54��� k (55 k), (8.000), Lh (N Perret),
K Borgel (s) - (n° corde 3)

�

1253 Malecon, h, 3 ans, 58 k (56 k), (12.000), JC Seroul (A Orani),
P Khozian - (n° corde 7)

�

7 partants ; 14 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 363 �

encolure, 1 long, encolure, 2,5 long, 15 long, 2,5 long.

5 500 � - 2 200 � - 1 650 � - 1 100 � - 550 �

Primes aux propriétaires :

3 149 � Soulayman.

1 259 � Kenohope.

944 � China Pearl.

629 � Wise Wishes.

314 � Marseille.

Primes aux éleveurs :

864 � Haras D’Haspel.

518 � Guy Pariente Holding.

389 � Marc Staels, Ronny Martens.

389 � Gaec Campos.

86 � Ecurie du Grand Chene.

Soulayman, réclamé 12.222,00 � par GEORGES DUCA.

Kenohope, réclamé 12.435,00 � par son propriétaire.

Temps total : 02’06’’23
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

2399 ���� PRIX DE CIPRIERES

(E.)
2.000 m

(P.S.F.)

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant une
valeur égale ou inférieure à 34 k. et n’ayant pas, depuis le 1er mars de cette
année inclus, reçu une allocation de 8.000. Poids : 57 k. Surcharges
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accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette année :
1 k. par 3.000 reçus.

Line Drummer, h, b, 8 ans, par Galileo IRE et Miss Bio (River
Mist USA), 57 k (54 k), Guillaume Linsolas (B Panicucci),
J Reynier - (n° corde 8)

�

2176 Vermix, h, gr, 6 ans, par Carlotamix et Vesilia [Nombre Premier
(GB)], 57 k (57��� k), David Alexandre (M Grandin), CE Rossi -
(n° corde 3)

�

1666 Gigrette, f, b, 4 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Allegrete
(Johann Quatz), 55��� k (56 k), Jean-Claude Seroul (N Perret),
P Khozian - (n° corde 2)

�

1151 Maireef, h, b, 4 ans, par Maiguri (IRE) et Key Reef IRE (Key Of
Luck USA), 57 k (54��� k), �, Jean-Jacques Napoli (Mlle
E Cieslik), JC Napoli - (n° corde 6)

�

2273 Jasper (GER), h, gr, 8 ans, par Tertullian USA et Journey Time
(Timboroa GB), 58 k (58��� k), �, Michel Charleu (F Foresi),
F Foresi - (n° corde 5)

�

612 � Just Win, f, 5 ans, 55��� k (56 k), A Delaey (A Crastus), S Brogi -
(n° corde 1)

�

2077 Multiple Chances, h, 8 ans, 60 k (59 k), J Violet (A Orani),
L Larrigade - (n° corde 7)

�

Lambari, f, 4 ans, 55��� k (52��� k), J Hernon (G Legras),
J Reynier - (n° corde 4)

�

8 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 453 �

Eng. sup. : Jasper (GER)

tête, 1 long, 1,5 long, encolure, 5 long, 3/4 long, 2,5 long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

2 004 � Line Drummer.

801 � Vermix.

773 � Gigrette.

515 � Maireef.

200 � Jasper (ger).

Primes aux éleveurs :

257 � Jean-Claude Seroul.

257 � Christian Baudouin, James Baudouin.

Temps total : 02’05’’48
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Marvin GRANDIN en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiciton
de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache. (7 coups - 2ème infraction)
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. Joseph
HERNON par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

NANTES
���� ��� Samedi 7 juillet 2018

Commissaires des courses : Bernard DERSOIR - Franck TESSIER -
Michel HUET - Théophile MELOU

2400 �	�� PRIX DE FAUCHELEVENT
1.400 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

1285 Dr Rio, m, b, 2 ans, par Rio De La Plata USA et Dr Wintringham
IRE (Monsieur Bond IRE), 58 k (58��� k), Charles Green
(F Veron), E O’Neill (s) - (n° corde 4)

�

Good Bere, h, bf, 2 ans, par Pedro The Great USA et L’Ete CHI
(Hussonet USA), 56 k (56��� k), Mme Maryvonne Blot
(C Grosbois), J Boisnard (s) - (n° corde 6)

�

2096 � Good Complicity, f, np, 2 ans, par Power GB et Vivement
Dimanche GB (Royal Applause GB), 56��� k (57 k), Ecurie Eric
Pechadre (A Fouassier), L Gadbin (s) - (n° corde 9)

�

Saulanau (GB), m, gr, 2 ans, par Sepoy AUS et Kenareva
(Kendor), 56 k (56��� k), Jean-Luc Guillochon (S Saadi),
JL Guillochon - (n° corde 10)

�

2015 � Emmasamiclau, m, gr, 2 ans, par Tin Horse (IRE) et Rain
Esteem (GB) (Mark Of Esteem IRE), 58 k (58��� k), Loic Edon
(ALEX Roussel), L Edon - (n° corde 8)

�

Phaidra Jasmin, f , 2 ans, 54��� k (55 k), G Flugge
(LP Beuzelin), Mlle L Kneip - (n° corde 2)

�

2096 Meremptah, h, 2 ans, 58 k (58��� k), C Hogg (T Piccone),
JL Guillochon - (n° corde 11)

�

Peu Ou Prou, h, 2 ans, 56 k (56��� k), J Herold (I Mendizabal),
FH Graffard (s) - (n° corde 12)

�

Sherka, f, 2 ans, 54��� k (55 k), B Sorieux (M Androuin),
P Fleurie - (n° corde 7)

	

1593 La Brechouliere, f, 2 ans, 56��� k (57 k), D Augereau
(Y Barille), N Leenders - (n° corde 5)

�


Dandy Wine IRE, h, 2 ans, 56 k (56��� k), Ecurie West
Bretagne (B Hubert), P&F Monfort (s) - (n° corde 3)

�

11 partants ; 32 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 883 �

Certf. vétérinaire : Ginkgo Ska.

Chev. élim. : El Caliente, Warrior Display IRE, Got Will.

1 long, 5 long, 3 long, 1,5 long, courte tête, 4 long, 1 long, 4 long, 2 long.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

5 154 � Dr Rio.

2 061 � Good Bere.

1 546 � Good Complicity.

1 030 � Saulanau (gb).

515 � Emmasamiclau.

Primes aux éleveurs :

2 123 � Charles Green.

849 � Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc..

424 � Gaec Campos.

283 � S.c.e.a. des Prairies.

212 � Suc. Jean-Paul Chaze, Lionel Orillard.

Temps total : 01’28’’39
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop. Le hongre GINKGO SKA a été déclaré
non-partant pour raisons vétérinaires.

2401 �	�	 PRIX DE HAUTE FORET
1.600 m

22 000 � (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en France,
n’ayant jamais reçu une allocation de 12.000, ni gagné une Classe 2 et
n’ayant pas, dans leurs 2 dernières courses, reçu une allocation de 11.000.
Poids : 57 k. Les chevaux ayant reçu une allocation de 8.000 (A Réclamer
excepté) porteront 1 k.1/2 ; une allocation de 11.000, 2 k.1/2. Les chevaux
n’ayant pas été classés dans les 3 premiers d’une course de dotation totale
de 12.000 recevront 1 k.1/2.

1909 � Teston, h, al, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Tianshan (Lahint
USA), 58��� k (59 k), Mme Georges Sandor (A Lemaitre),
P Bary (s) - (n° corde 2)

�

1942 � Suhayl Moon IRE, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et
Sander Camillo USA (Dixie Union USA), 55��� k (56 k),
Godolphin Snc (S Saadi), HA Pantall - (n° corde 5)

�

1816 � Shenoya, f, al, 3 ans, par Zoffany IRE et Shendama (Dr Fong
USA), 57 k (57��� k), Mme Odette Fau (ALEX Roussel),
N Leenders - (n° corde 3)

�

2010 � Soleil Couchant, h, al, 3 ans, par George Vancouver USA et
Moon Tree (Groom Dancer USA), 57 k (57��� k),�, Herve Boutry
(C Grosbois), J Boisnard (s) - (n° corde 4)

�

2001 � Uther Pendragon IRE, h, b, 3 ans, par Dragon Pulse IRE et
Unreal GB (Dansili GB), 58��� k (59 k), Mme Wendy Jarrett/j.s.
Moore (I Mendizabal), JS Moore - (n° corde 6)

�

1496 Flechette, f, al, 3 ans, par Vatori et Family Story [Gold Away
(IRE)], 55��� k (56 k), Robert Brard (J Cabre), JM Lefebvre (s) -
(n° corde 1)

�

2189 � Philosophy, h, bc, 3 ans, par Kentucky Dynamite USA et
Hucking Hope IRE (Desert Style IRE), 55��� k (56 k), Mme Gerard
Beilvert (Y Barille), N Leenders - (n° corde 7)

�

7 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 990 �

Eng. sup. : Philosophy

3,5 long, tête, nez, courte encolure, 1,5 long, 6 long.

11 000 � - 4 180 � - 3 080 � - 1 760 � - 880 � - 660 � - 440 �

Primes aux propriétaires :

6 299 � Teston.

2 393 � Suhayl Moon Ire, prime non attribuée.

1 763 � Shenoya.

1 007 � Soleil Couchant.

503 � Uther Pendragon Ire, prime non attribuée.

377 � Flechette.

251 � Philosophy.

Primes aux éleveurs :

3 892 � Georges Sandor.

418 � Godolphin, prime non attribuée.

484 � Mlle Marie-Laure Collet, Jean Collet, Mme Marylene Collet.

415 � Gerard Belloir.

88 � Mme Jill Finegan, Noel Cogan, prime non attribuée.

155 � Guillaume Lefebvre.

103 � Mme Christine Moerman.

Primes F.E.E. :

1 100 � Teston.

418 � Suhayl Moon Ire.

308 � Shenoya.

Temps total : 01’39’’82
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

2402 �	�� PRIX MAISON LODING NANTES

(Handicap)
1.600 m

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +27.

La référence de cette épreuve sera remontée à la déclaration des

partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 59 k.

Référence : +29.

2121 � Linngaria, f, b, 3 ans, par Linngari IRE et Syllable GB (Halling
USA), 58 k (58��� k), �, Ecurie Vent D’Ouest (ALEX Roussel),
F Foucher - (n° corde 4)

�

1911 Descouvrir Baileys, h, b, 3 ans, par George Vancouver USA
et Frissonante (GB) (Sri Pekan USA), 57��� k (58 k),�, G.r. Bailey
Ltd (I Mendizabal), JV Toux - (n° corde 9)

�

2053 � Ateeq, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Dasha GB (Kyllachy
GB), 59 k (59��� k), �, Khalid Rashid Al Mohannadi (S Saadi),
HA Pantall - (n° corde 10)

�

2231 Playcity, h, al, 3 ans, par Soul City IRE et Playland (GB) (Cape
Cross IRE), 56 k (56��� k), Mme Laure Cordonnier (J Claudic),
Mme L Cordonnier - (n° corde 5)

�

2016 � Calaconta, f, b, 3 ans, par Muhtathir GB et Triki Miki (Della
Francesca USA), 60 k (59 k), Alain Haddad (Mlle M Eon),
F Foucher - (n° corde 8)

�

736 Sorority GB, f, 3 ans, 58��� k (59 k), Mlle L Kneip (LP Beuzelin),
Mlle L Kneip - (n° corde 3)

�

2121 Man Love, h, 3 ans, 58 k (58��� k), R de Mieulle (J Cabre),
N Leenders - (n° corde 11)

�

1858 Gerboise Verte, f, 3 ans, 58��� k (57��� k), F Charbit (Mlle
Z Pfeil), M Le Forestier - (n° corde 7)

�

2010 � Mlle Ouidah, f, 3 ans, 59 k (59��� k), M Labaisse (F Veron),
F Monnier (s) - (n° corde 1)

	

2214 � Bibi Voice, f, 3 ans, 60 k (60��� k), Mme MG Ermolli
(T Piccone), A Giorgi - (n° corde 2)

�


2116 � Digicode, h, 3 ans, 55 k (55��� k), M Touze (A Lemaitre),
P&F Monfort (s) - (n° corde 6)

�

11 partants ; 23 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 722 �

1,5 long, courte tête, courte tête, courte encolure.

8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

4 867 � Linngaria.

1 947 � Descouvrir Baileys.

1 460 � Ateeq.

973 � Playcity.

486 � Calaconta.

Primes aux éleveurs :

2 005 � Plersch Breeding Sarl.

802 � G.r. Bailey Ltd.

601 � Ecurie du Grand Chene.

400 � Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.

200 � Alain Haddad.

Temps total : 01’40’’89
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M; Khalid
Rashid AL MOHANNADI par une amende de 30 euros pour couleurs non
conformes.

2403 �	�
 GRAND PRIX ANJOU BRETAGNE - HARAS DU

SAZ

(L.)

1.600 m

52 000 � (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600) - dont France Galop : 48 000�

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus, gagné une course de
Groupe. Poids : 57 k.1/2. Les chevaux ayant, cette année, gagné une Listed
Race porteront 2 k. Les chevaux n’ayant pas, depuis le 1er juillet de l’année
dernière inclus, été classés dans les trois premiers d’une Listed Race
recevront 1 k.1/2.

Versement à la poule des propriétaires : 250 l’engagement ou 1.872 à

l’engagement supplémentaire.

Montant de la poule propriétaires : 4.000 �

1840 � Stunning Spirit (GB), m, b, 4 ans, par Invincible Spirit IRE et
Stunning View USA (Dynaformer USA), 56 k (56��� k), George
Strawbridge (A Lemaitre), F Head (s) - (n° corde 2)

�

1762 Oriental JPN, m, b, 4 ans, par Smart Strike CAN et Iron Lips
(GB) (Iron Mask USA), 56 k (56��� k), Sarl Darpat France
(O Peslier), C Laffon-Parias - (n° corde 6)

�

2011 � Tulipa Rosa (IRE), f, b, 4 ans, par Excelebration IRE et Tulipe
Rose (Shamardal USA), 54��� k (55 k), Mme Anne Boisnard
(C Grosbois), J Boisnard (s) - (n° corde 1)

�

1534 Bakoel Koffie (IRE), m, b, 4 ans, par Naaqoos (GB) et
Diamond Square (Dyhim Diamond IRE), 57��� k (58 k), Berend
Van Dalfsen (T Piccone), M Delcher Sanchez - (n° corde 3)

�

2079 Maximum Aurelius, h, b, 5 ans, par Showcasing GB et Feld
Marechale (Deputy Minister CAN), 57��� k (58 k), Craig Mather
(I Mendizabal), FH Graffard (s) - (n° corde 4)

�

1751 Dothraki Sea ITY, f, 5 ans, 54��� k (55 k), AJ Crabb
(L Boisseau), JV Toux - (n° corde 8)

�

2011 � Tres Belaffair, h, 4 ans, 56 k (56��� k), Q Laumans
(ALEX Roussel), N Leenders - (n° corde 7)

�

Jasaara USA, f, 4 ans, 54��� k (55 k), Mme M O’Neill (F Veron),
E O’Neill (s) - (n° corde 5)

�

8 partants ; 16 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 679 �

2 long, 3/4 long, 1,5 long, courte encolure, 5,5 long, 9,5 long, 6,5 long.

26 000 � - 10 400 � - 7 800 � - 5 200 � - 2 600 �

Primes aux propriétaires :

11 167 � Stunning Spirit (gb).

4 467 � Oriental Jpn, prime non attribuée.

3 350 � Tulipa Rosa (ire).

2 233 � Bakoel Koffie (ire).

1 116 � Maximum Aurelius.

Primes aux éleveurs :

3 716 � George Strawbridge.

1 040 � Wertheimer & Frere, prime non attribuée.

1 115 � Ecurie des Monceaux.

1 114 � Berend Van Dalfsen.

520 � Pontchartrain Stud.

Temps total : 01’38’’85
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

2404 �	�� DERBY DE L’OUEST 2.400 m

35 000 � (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700) - dotation France
Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette
année, gagné une Listed Race. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, cette année,
gagné une course à conditions Classe 1, ou été classés 2ème ou 3ème d’une
Listed Race porteront 2 k

Cette course est qualificative aux handicaps Classe 1.

Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys, aux

apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.

2164 � Ziyad (GB), h, b, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Arme
Ancienne (GB) [Sillery (USA)], 57 k (57��� k), Wertheimer & Frere
(O Peslier), C Laffon-Parias - (n° corde 5)

�

2097 � Lillian Russell IRE, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Be
Fabulous GER (Samum GER), 55��� k (56 k), Godolphin Snc
(S Saadi), HA Pantall - (n° corde 4)

�

2120 � Silver Flight (IRE), h, b, 3 ans, par Fuisse et Chutney Flight
(Dylan Thomas IRE), 57 k (57��� k), Ecurie Patrick Boiteau
(J Cabre), N Leenders - (n° corde 2)

�

1960 Hello Princess, f, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Victoria
Princess (Muhtathir GB), 57��� k (58 k), Jean-Philippe Dubois
(T Speicher), L Baudron (s) - (n° corde 3)

�

1882 � Zambella, f, b, 3 ans, par Zambezi Sun GB et Visby (Irish
Wells) , 55��� k (56 k), Franck Leblanc (C Grosbois),
J Boisnard (s) - (n° corde 1)

�

5 partants ; 24 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 1 781 �

3 long, 3,5 long, 1 long, 5 long.

17 500 � - 6 650 � - 4 900 � - 2 800 � - 1 400 �

Primes aux propriétaires :

10 022 � Ziyad (gb).

3 808 � Lillian Russell Ire, prime non attribuée.

2 806 � Silver Flight (ire).

1 603 � Hello Princess.

801 � Zambella.

Primes aux éleveurs :

2 752 � Wertheimer & Frere.

665 � Godolphin, prime non attribuée.

1 733 � Patrick Boiteau.

660 � Jean-Philippe Dubois.

330 � Mme Anne Boisnard, Yannick Fouin.

Temps total : 02’35’’64
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

2405 �	�� PRIX DURALOCK

(Handicap divisé)

Deuxième épreuve

2.400 m

13 000 � (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mars
de cette année inclus, reçu une allocation de 10.000.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture

des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +38.

1688 Neron, h, b, 8 ans, par Holy Roman Emperor IRE et Armanda
GER (Acatenango GER), 53 k (50��� k), Jacques Provost (Mlle
C Poirier), J Provost - (n° corde 10)

�
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2136 � Goldy Baby, f, al, 8 ans, par Gold Away (IRE) et Nobly Baby
(Volochine IRE), 57 k (56 k), Mme Patrick Lezin (G Trolley de
Prevaux), N Paysan - (n° corde 7)

�

2056 � And Baroke IRE, m, b, 6 ans, par Dylan Thomas IRE et Para
Elisa IRE (Halling USA), 58 k (57 k), Mundo Vertical Sl (G Guedj-
Gay), Mme B Valenti - (n° corde 11)

�

2123 Miss Fuisse, f, b, 5 ans, par Fuisse et Pragmatica GB (Inchinor
GB), 55 k (55��� k), Mathias Baudy (T Speicher), M Baudy -
(n° corde 12)

�

1471 Ziziozoo, f, b, 5 ans, par Zanzibari USA et Douce Melody
(Singspiel IRE), 60 k (60��� k), Ecurie Vent D’Ouest (J Cabre),
F Foucher - (n° corde 9)

�

2233 � Desert Dune, h, 6 ans, 58��� k (59 k), Ecurie Jaune Et Vert
(ALEX Roussel), Y Fertillet (s) - (n° corde 14)

�

2313 � Sun Des Rosaires (IRE), h, 10 ans, 53 k (53��� k), J Provost
(M Androuin), J Provost - (n° corde 13)

�

2191 � Muse Addiction, f, 5 ans, 58 k (58��� k), T Bruit-Bonsergent
(A Fouassier), B Letourneux - (n° corde 6)

�

1514 Moufftard, h, 5 ans, 59 k (59��� k), P Ronciere (A Werle),
B Audouin (s) - (n° corde 5)

	

2191 � Shapur, h, 5 ans, 55��� k (56 k), MA Billard (C Grosbois),
J Thibault (s) - (n° corde 1)

�


1120 Sunday Lili, f, 5 ans, 56��� k (55��� k), C Le Lay (Mlle A Le Lay),
C Le Lay - (n° corde 8)

�

2199 � Rudeban, h, 6 ans, 59 k (59��� k), �, JF Doucet (s)
(L Boisseau), JF Doucet (s) - (n° corde 3)

�

2197 � Stallatina, f, 4 ans, 60 k (60��� k), �, Mme M Defontaine
(A Bourgeais), Mme M Defontaine - (n° corde 4)

�

325 Swinging Song (GB), f, 7 ans, 59 k (58 k), JF Doucet (s) (Mlle
M Eon), JF Doucet (s) - (n° corde 2)

�

14 partants ; 14 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 400 �

tête, courte tête, 2 long, 1,5 long, 1 long, 2,5 long, 2 long, tête, courte tête.

6 500 � - 2 600 � - 1 950 � - 1 300 � - 650 �

Primes aux propriétaires :

2 171 � Neron.

868 � Goldy Baby.

651 � And Baroke Ire, prime non attribuée.

558 � Miss Fuisse.

279 � Ziziozoo.

Primes aux éleveurs :

260 � Sarl Jedburgh Stud.

130 � Gfa Pre du Roi.

Temps total : 02’37’’11
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

2406 �	�� PRIX DE LA CHAPELLE-SUR-ERDRE

(Handicap divisé)

(E.)

Première épreuve

2.400 m

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mars
de cette année inclus, reçu une allocation de 10.000.

La référence applicable dans ce Handicap sera +28.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +28.

1884 � Volzapone, h, al, 8 ans, par Vespone IRE et Liberte De Penser
(Pennekamp USA), 56 k (56��� k), Thierry Lenique (M Androuin),
Y Fertillet (s) - (n° corde 6)

�

2137 Perle Du Chabois, f, b, 7 ans, par Axxos GER et Swing Et
Smart (Sicyos USA), 51��� k (52 k), Jean-Pierre Girard
(L Boisseau), JP Girard - (n° corde 9)

�

1885 � Angelo Dream, h, gr, 5 ans, par Palace Episode USA et Angel
Mara (Ange Gabriel), 58 k (58��� k), Mlle Blandine Dahm
(ALEX Roussel), Mlle B Dahm - (n° corde 7)

�

2035 Bright Dinasty, f, gr, 5 ans, par Kandidate GB et Bright Ruler
(Muhtath ir GB), 59 k (59��� k), Andre Jacoby-Koaly
(A Bourgeais), N Leenders - (n° corde 13)

�

2119 Bamaxsar, h, b, 7 ans, par Air Eminem IRE et Starmaria
(Starborough GB), 62��� k (63 k), Mme Antoine Polard (J Cabre),
N Leenders - (n° corde 8)

�

210 Dovigirl, f, 4 ans, 59 k (58 k), J Boisnard (s) (Mlle M Eon),
J Boisnard (s) - (n° corde 12)

�

1885 Albaratoff, h, 5 ans, 57��� k (58 k), B Annin (A Werle),
B Audouin (s) - (n° corde 3)

�

1429 Lady Kyria, f, 4 ans, 62��� k (63 k), J Millard (F Veron),
E O’Neill (s) - (n° corde 1)

�

2094 � History Dream, h, 7 ans, 54 k (54��� k), F Lemercier
(C Grosbois), F Foucher - (n° corde 11)

	

1885 � Almadria Pola, f, 5 ans, 57��� k (58 k), Mme C Bressou
(A Fouassier), D Bressou - (n° corde 2)

�


La Zamtoff, f, 6 ans, 59��� k (57 k), B Audouin (s) (Mlle A Le
Lay), B Audouin (s) - (n° corde 5)

�

418 Maklau, f, 4 ans, 59��� k (57 k), D Quedillac (Mlle C Poirier),
J Boisnard (s) - (n° corde 4)

�

2152 Full Court Press IRE, h, 5 ans, 59 k (59��� k), �, W Van Der
Auwera (J Claudic), G Alimpinisis - (n° corde 10)

�

13 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 899 �

Eng. sup. : Almadria Pola

2 long, 3/4 long, courte encolure, 3,5 long, 6 long.

8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

2 839 � Volzapone.

1 135 � Perle du Chabois.

1 095 � Angelo Dream.

730 � Bright Dinasty.

283 � Bamaxsar.

Primes aux éleveurs :

510 � Mlle Martine Baconnet, Gilbert Morosini.

340 � Gaetan Gilles.

Temps total : 02’32’’00
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

AIX-LES-BAINS
���� ��� Dimanche 8 juillet 2018

Commissaires des courses : Jean-Louis VALERIEN PERRIN -
Christian MAILLARD - Jean-François CAMUS - Christian DESVIGNE

2407 ���� PRIX DES AMETHYSTES

(A réclamer)
1.200 m

13 000 � (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour
13.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 17.000
porteront 2 k. En outre, tout gagnant portera 2 k. ; de plusieurs courses, 4 k.

2212 � Urlucc IRE, m, b, 2 ans, par Lord Shanakill USA et Scala
Romana IRE (Holy Roman Emperor IRE), 60 k (57 k), (17.000),
Mme Alain Baudequin (A Chesneau), A&G Botti (s) -
(n° corde 4)

�

2260 Opera Chop, m, b, 2 ans, par Amadeus Wolf GB et Ma
Victoryan (Kheleyf USA), 58 k (57 k), (17.000), Mme Theresa
Marnane (Mlle P Dominois), M Palussiere - (n° corde 3)

�

2183 � Ein Prosit IRE, f, al, 2 ans, par Gale Force Ten GB et Bigalo’s
Laura B IRE (Needwood Blade GB), 54��� k (55 k), (13.000), �,
Attilio Giorgi (A Crastus), A Giorgi - (n° corde 7)

�

Run Rose, f, b, 2 ans, par Rosendhal IRE et Rose Sea (Exit To
Nowhere USA), 54��� k (55 k), (13.000), Mlle Morgane Lalisse
(L Boisseau), N Bellanger - (n° corde 2)

�

2183 � Aquileenne, f, b, 2 ans, par Amadeus Wolf GB et Allez
Hongkong GER (Sakhee USA), 54��� k (55 k), (13.000), Gerard
Lancry (M Forest), M Pimbonnet - (n° corde 5)

�

Fast Endless IRE, f , 2 ans, 54��� k (51 k), (13.000),
Thoroughbred Bloodstock Agency (Mlle M Velon), A Giorgi -
(n° corde 1)

�

2212 Hurricane’s Coming IRE, m, 2 ans, 56 k (56��� k), (13.000),
Mme T Marnane (S Ruis), M Palussiere - (n° corde 6)

�

7 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 542 �

Eng. sup. : Urlucc IRE

nez, 3 long, 1/2 long 3/4, nez, encolure, 7,5 long.

6 500 � - 2 600 � - 1 950 � - 1 300 � - 650 �

Primes aux propriétaires :

3 722 � Urlucc Ire, prime non attribuée.

1 489 � Opera Chop.

1 116 � Ein Prosit Ire, prime non attribuée.

744 � Run Rose.

372 � Aquileenne.

Primes aux éleveurs :

650 � Matthew Duffy, prime non attribuée.

613 � Alain Chopard.

195 � Golden Vale Stud, prime non attribuée.

306 � Christophe Boillin, Mme Monique Boillin.

153 � Christophe Jouandou, Mlle Caroline Ferrer.

Opera Chop, réclamé 19.724,00 � par Mme NADINE CARRIE-EYCHENNE.

Temps total : 01’09’’40
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

2408 ��
� PRIX DES BAUGES - PRIX GOLDEN TULIP

(A réclamer)
1.800 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Dimanche 8 juillet 2018
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
9.000, 11.000 ou 13.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
11.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 13.000, 3 k. En outre, tout gagnant, cette
année, portera 2 k. ; de plusieurs courses, 4 k.

2000 � Baby Silvy, f, b, 3 ans, par Ramonti (FR) et Lady Silvy IRE
(Bahamian Bounty GB), 60 k (57��� k), (11.000), Richard Borrelli
Bifulco (Mlle E Cieslik), C Escuder - (n° corde 6)

�

2184 Georges Star, f, b, 3 ans, par George Vancouver USA et
Lonestar Spirit (IRE) (Invincible Spirit IRE), 54��� k (55 k), (9.000),
Gerard Lancry (M Forest), M Pimbonnet - (n° corde 7)

�

2220 � Action Parfaite, f, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et Sun
Seeker IRE (Galileo IRE), 57��� k (58 k), (13.000), Fabrice Petit
(F Blondel), M Pimbonnet - (n° corde 10)

�

2180 Combourg, h, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Zongoraora
[Bering (GB)], 57��� k (58 k), (11.000), Ecurie du Sud (A Crastus),
CHA Rossi (s) - (n° corde 8)

�

1505 Tina Belle GER, f, gr, 3 ans, par Jukebox Jury (IRE) et
Timbalada GER (Big Shuffle USA), 56 k (56��� k), (11.000), Stall
All 4 Blondes (C Stefan), J Albrecht - (n° corde 9)

�

2257 � Kresus, m, 3 ans, 57��� k (54 k), (11.000), B Raber (Mlle
S Chuette), C Fey (s) - (n° corde 1)

�

2228 Nymfco (GB), f, 3 ans, 54��� k (51 k), (9.000), G Lancry (Mlle
S Akari-Souidane), F Vermeulen (s) - (n° corde 2)

�

2220 Rasheeda, f, 3 ans, 54��� k (55 k), (9.000), C Porte (B Flandrin),
C Ligerot - (n° corde 4)

�

2000 Miss Alpha, f, 3 ans, 54��� k (55 k), (9.000), E Sauren
(M Berto), C Fey (s) - (n° corde 3)

	

1996 Petrarque, h, 3 ans, 56 k (56��� k), (9.000), �, M Cesandri (s)
(T Dachis), M Cesandri (s) - (n° corde 5)

�


10 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 879 �

Eng. sup. : Combourg

encolure, 1,5 long, 3/4 long, 1/2 long, encolure, 2 long, 1/2 long 3/4, courte
encolure, 30 long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

3 436 � Baby Silvy.

1 374 � Georges Star.

1 030 � Action Parfaite.

687 � Combourg.

343 � Tina Belle Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

943 � Mario Genovese.

566 � Daniel Cherdo, Georges Boulard.

424 � Mme Elisabeth Ribard.

283 � Ecurie du Sud.

60 � Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

Baby Silvy, réclamée 12.222,00 � par RICHARD BORRELLI BIFULCO.
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Sophie CHUETTE en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (3ème infraction - 9 coups).

2409 ��
� PRIX OLIVIER LECERF - PX DES THERMES

CHEVALLEY AIX LES BAINS
1.800 m

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour tous poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais
gagné. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçus en
places : 1 k par 3.000 reçus.

1841 Tingu, f, b, 3 ans, par Intello (GER) et Painting IRE (Peintre
Celebre USA), 54��� k (55 k), Finemore Thoroughbreds Pty Ltd
(S Breux), FH Graffard (s) - (n° corde 13)

�

2000 � Conset Bay (GB), f, bf, 3 ans, par Poet’s Voice GB et
Abandagold IRE (Orpen USA), 55��� k (56 k), Vincent Durot
(A Crastus), Mme R Philippon - (n° corde 4)

�

1812 Pikes Peak, f, gr, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et Pietra
Santa (Acclamation GB), 54��� k, Aleyrion Bloodstock Ltd
(J Moutard), D Smaga - (n° corde 3)

�

2188 � Cove Beach GB, f, b, 3 ans, par Harbour Watch IRE et Dubai
Affair GB (Dubawi IRE), 54��� k (55 k), Stall All 4 Blondes
(C Stefan), J Albrecht - (n° corde 1)

�

1787 New Dance, f, b, 3 ans, par Wiener Walzer GER et Nijenrode
GER (Tertullian USA), 55��� k (56 k), Mlle Morgane Lalisse
(L Boisseau), N Bellanger - (n° corde 7)

�

1699 Green Arrow, m, 3 ans, 56 k (56��� k), M Hellwig (M Berto),
A Schutz (s) - (n° corde 10)

�

1218 Dolceacqua, f, 3 ans, 55��� k (56 k), M Duquaire (T Dachis),
M Cesandri (s) - (n° corde 9)

�

1975 Neff GER, m, 3 ans, 56 k (56��� k), Gestut Ebbesloh (M Forest),
P Schiergen - (n° corde 12)

�

2220 Vas Y Pump, h, 3 ans, 56 k (56��� k), S Eveno (J Claudic),
S Eveno - (n° corde 8)

	

1996 � Sacha Le Lovers, m, 3 ans, 56 k (55 k), �, W Munoz (Mlle
P Dominois), S Culin - (n° corde 2)

�


1996 Watch It Closely, m, 3 ans, 56 k (56��� k), Mlle LL Rohn-Pelvin
(F Foresi), Mlle LL Rohn-Pelvin - (n° corde 6)

�

2275 Rebelicha Rosetgri, f, 3 ans, 54��� k (55 k), Y Majcen
(A Polli), Y Majcen - (n° corde 5)

�

12 partants ; 40 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 1 080 �

Sans motif : Living State.

3/4 long, 1/2 long 3/4, tête.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

4 008 � Tingu.

1 603 � Conset Bay (gb).

1 202 � Pikes Peak.

801 � Cove Beach Gb, prime non attribuée.

400 � New Dance.

Primes aux éleveurs :

1 100 � Haras D’Etreham, Sydney Vidal.

440 � S.c.e.a. des Prairies.

330 � Aleyrion Bloodstock Ltd.

140 � Bearstone Stud Limited, prime non attribuée.

110 � Chevotel de la Hauquerie.

Temps total : 01’50’’90
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

2410 ��
� GRAND PRIX D’AIX-LES-BAINS

(D.)
2.000 m

21 000 � (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas gagné une Listed
Race, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, ni gagné une course D
depuis le 1er mars de cette année inclus. Poids : 57 k. Tout gagnant, depuis
le 1er septembre de l’année dernière inclus, d’une Classe 2 portera 2 k. ;
d’une course D, 3 k. ; d’une course B ou d’une Classe 1 ou été classés 2ème
ou 3ème d’une Listed Race, 4 k.

2027 � Lamarck GB, h, b, 5 ans, par Soldier Hollow GB et Laronja
GER (Areion GER), 57 k (57��� k), Kurt Fekonja (B Flandrin), Mme
S Steinberg - (n° corde 6)

�

2178 Cashbag, m, b, 4 ans, par Iron Mask USA et Joha Fong (Dr
Fong USA), 57 k (57��� k), Jean-Luc Medina (S Ruis),
C Escuder - (n° corde 5)

�

1945 � Gianyar, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Chandi Dasa IRE
(Sadler’s Wells USA), 57 k (57��� k), Frederic Bianco (F Blondel),
F Chappet - (n° corde 2)

�

1856 � Pump Pump Palace, m, b, 5 ans, par King’s Best USA et
Pump Pump Girl (Kendor), 61 k (57��� k), Benoit Bouret (Mlle
M Velon), JP Gauvin (s) - (n° corde 7)

�

2219 � Le Bandit, h, b, 7 ans, par Archange D’Or (IRE) et Galop Du
Bouffey (Cardoun), 57 k (57��� k), Philippe Thirionet (M Grandin),
CE Rossi - (n° corde 1)

�

2219 � Speak Now, f, al, 6 ans, par Zafeen (FR) et Snow Valley
(Choisir AUS), 55��� k (56 k), Jean-Pierre Vanden Heede
(M Forest), B Goudot (s) - (n° corde 4)

�

1473 � Jeitoso Bayer BRZ, m, b, 6 ans, par Peintre Celebre USA et
Kyanite BRZ (Punk ARG), 57 k (56 k), Benjamin Steinbruch
(J Moutard), D Smaga - (n° corde 3)

�

7 partants ; 25 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 947 �

1 long, 2 long, encolure, 1/2 long, 1/2 long 3/4.

10 500 � - 3 990 � - 2 940 � - 1 680 � - 840 � - 630 � - 420 �

Primes aux propriétaires :

4 510 � Lamarck Gb, prime non attribuée.

1 713 � Cashbag.

1 262 � Gianyar.

721 � Pump Pump Palace.

280 � Le Bandit.

210 � Speak Now.

140 � Jeitoso Bayer Brz, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 470 � Litex Commerce Ad, prime non attribuée.

855 � Patrick Guedj.

588 � Frederic Bianco.

336 � Jean-Claude Bouret, Benoit Bouret.

Temps total : 01’58’’50
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

2411 ��
	 PRIX DE BELLEY - PRIX SKODA

(Handicap divisé)

(E.)

Première épreuve

2.500 m

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +29.
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La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 60 k.

Référence : +29.

2185 � Danse A Rio, h, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et Dance
Idol GB (Groom Dancer USA), 58��� k (55 k), Jean-Paul Gauvin
(Mlle M Velon), JP Gauvin (s) - (n° corde 5)

�

2269 � Darling De Loire, f, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et Jolie
Grande (Villez USA), 54 k (54��� k), Mme Martine Codde (S Ruis),
M Pitart - (n° corde 9)

�

2037 Irish Moon (IRE), f, b, 4 ans, par Holy Roman Emperor IRE
et Irish Queen (Speedmaster GER), 53 k (53��� k), Damien
Bellanger (L Boisseau), N Bellanger - (n° corde 11)

�

2059 Monfrere, h, b, 5 ans, par Honolulu IRE et Joly Violette (Dark
Moondancer GB), 60 k (56��� k), Christophe Tournadre (Mlle
M Waldhauser), M Cesandri (s) - (n° corde 4)

�

2062 � Peace Valley, h, b, 5 ans, par Vatori et Perdiz GER
(Tannenkonig IRE), 52��� k (53 k), Stall Heidekraut (A Polli),
W Himmel - (n° corde 3)

�

Tagounite, f, 6 ans, 51��� k (52 k), V Durot (G Congiu), Mme
R Philippon - (n° corde 10)

�

2151 Famous Chop, h, 4 ans, 52 k (53��� k), Mlle I Essig (J Claudic),
Mlle I Essig - (n° corde 12)

�

2250 My Girl Ele, f, 4 ans, 55 k (55��� k), CH Rossi (A Crastus),
CHA Rossi (s) - (n° corde 8)

�

2185 Versaline, f, 6 ans, 54 k (54��� k), JP Vanden Heede (M Forest),
B Goudot (s) - (n° corde 2)

	

2068 Show The Way (IRE), h, 4 ans, 55 k (55��� k), Mme N Carrie-
Eychenne (F Foresi), F Foresi - (n° corde 1)

�


1946 Incitator, h, 5 ans, 61��� k (60��� k), P Nador (Mlle E Cieslik),
P Nador - (n° corde 6)

�

11 partants ; 32 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 316 �

Eng. sup. : Famous Chop, My Girl Ele

Certf. vétérinaire : Hundred Acre (GB).

1/2 long, 3/4 long, 3/4 long, 1 long 1/4, 2 long, 1/2 long 3/4, tête, tête, 3 long.

8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

3 650 � Danse A Rio.

1 460 � Darling de Loire.

1 095 � Irish Moon (ire).

730 � Monfrere.

365 � Peace Valley.

Primes aux éleveurs :

1 822 � Giovanni Di Falduto.

680 � Arnaud Mottais, Andre Mottais.

364 � Chevotel de la Hauquerie.

340 � Suc. Emile Krief.

170 � Earl Haras du Taillis.

Temps total : 02’39’’00
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications aux
jockeys Elaura CIESLIK et Marie WALDHAUSER au sujet d’un incident
survenu dans le dernier tournant. Il résulte de l’examen du film de contrôle
et audition des jockeys précités que le hongre INCITATOR a eu du mal à
tourner, s’était déporté vers l’extérieur et faisant son subir son mouvement à
ses concurrents.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Sylvain RUIS en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (2ème infraction - 7 coups).

2412 ��
� PRIX LOUIS DE ROUSSY DE SALES

(Handicap divisé)

Deuxième épreuve

2.500 m

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture

des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +38.

2062 � Carentan, f, al, 7 ans, par Literato et Birdy Namnam USA
(Langfuhr CAN), 56��� k (57 k), Mme Rachel Philippon
(G Congiu), Mme R Philippon - (n° corde 9)

�

2270 � Cellalando, h, b, 8 ans, par Lando GER et Cellamare (Alhaarth
IRE), 56 k (56��� k), �, Mme Sylvie Pimbonnet (Y Fournand),
M Pimbonnet - (n° corde 11)

�

2255 Fort Saint Jean (IRE), h, gr, 6 ans, par Aussie Rules USA et
Alharmina (GB) (Linamix), 58 k (58��� k), Jeremie Bossert
(C Stefan), J Bossert - (n° corde 4)

�

2206 Zita Des Echanault, f, bm, 5 ans, par Montmartre et Engagee
(Lord Of Men GB), 59 k (56��� k), Bourgogne Racing Club (Mlle
A Nicco), C Provot - (n° corde 2)

�

2251 � Boker Mazal, h, b, 7 ans, par Daramsar et Killdora (Kendor),
58 k (57 k), Maurice Schemoul (N Kasztelan), F Foresi -
(n° corde 7)

�

2251 � Voisin, h, 6 ans, 60 k (60��� k), �, GGES Mosse (S Ruis),
F Foresi - (n° corde 5)

�

1986 � El Valito, h, 6 ans, 55��� k (56 k), Y Majcen (A Crastus),
Y Majcen - (n° corde 10)

�

1986 Granada, f, 6 ans, 58��� k (59 k), J Gerard (F Foresi), F Foresi -
(n° corde 1)

�

2251 Ernie, h, 5 ans, 54 k (51��� k), GGES Mosse (Mlle M Velon),
F Foresi - (n° corde 6)

	

1006 King Dralliv, h, 4 ans, 55 k (52��� k), M Pelisson (Mlle
M Waldhauser), C Martinon - (n° corde 8)

�


1653 Fleuron, h, 10 ans, 59 k (59��� k), Mlle LL Rohn-Pelvin
(M Forest), Mlle LL Rohn-Pelvin - (n° corde 3)

�

11 partants ; 8 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 842 �

Eng. sup. : Fort Saint Jean (IRE), King Dralliv, Fleuron

.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

2 338 � Carentan.

935 � Cellalando.

701 � Fort Saint Jean (ire).

601 � Zita des Echanault.

233 � Boker Mazal.

Primes aux éleveurs :

280 � Robert Picard.

Temps total : 02’38’’40
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre EL VALITO à se rendre en main au
départ non monté, son entraîneur en ayant fait la demande dans les délais
fixés.

DEAUVILLE
���� ��� Dimanche 8 juillet 2018

Commissaires des courses : Dominique Le BARON-DUTACQ -
Pierre-Yves LEFEVRE - Koen HUYBERS - Louis de BOURGOING

2413 
�� QATAR PRIX DE SAINT-HYMER

(Mâles et Hongres)
1.100 m

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids :

58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Graignes, m, bc, 2 ans, par Zoffany IRE et Grey Anatomy (GB)
(Slickly), 56 k, Gerard Augustin-Normand (C Demuro),
Y Barberot (s) - (n° corde 1)

�

2242 � Kilfrush Memories, m, b, 2 ans, par Shakespearean IRE et
Elusive Lily (GB) (Elusive City USA), 58 k, Sydney Vidal
(M Guyon), F Chappet - (n° corde 3)

�

1901 � Milord’s Song, m, b, 2 ans, par Siyouni et Secret Melody
(Inchinor GB), 58 k (55 k), Mme Isabelle Corbani (Mlle
A Massin), S Wattel - (n° corde 6)

�

2246 � Grand Secret, h, b, 2 ans, par Orpen USA et Scarley Secret
(IRE) (Royal Applause GB), 58 k, �, Mme Theresa Marnane
(A Hamelin), M Palussiere - (n° corde 4)

�

Lucky Bird, h, b, 2 ans, par Orpen USA et Blessed Catch USA
(Storm Cat USA), 56 k, Jean-Philippe Dubois (T Speicher),
L Baudron (s) - (n° corde 2)

�

Bonnet Bleu, h , 2 ans, 56 k (56��� k), JPJ Dubois
(C Soumillon), L Baudron (s) - (n° corde 5)

�

6 partants ; 9 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 437 �

courte encolure, 3/4 long, 2,5 long, 8 long, 10 long.

13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 731 � Graignes.

3 092 � Kilfrush Memories.

2 319 � Milord’S Song.

1 546 � Grand Secret.

773 � Lucky Bird.

Primes aux éleveurs :

2 123 � Ecurie Euroling.

1 273 � Sydney Vidal.

1 433 � Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

636 � Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

318 � Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 01’05’’56
A l’issue de la course, les Commissaires ont fait des observations au jockey
Cristian DEMURO pour ne pas avoir conservé strictement sa ligne à environ
150 mètres du poteau d’arrivée, sans incidence sur l’ordre d’arrivée de la
course.
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2414 
�� QATAR PRIX DE FIERVILLE

(Femelles)
1.100 m

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

2067 � La Pergola, f, b, 2 ans, par Penny’s Picnic (IRE) et Elusive
Queen (Elusive City USA), 58 k, Olivier Brochart (C Demuro),
S Cerulis - (n° corde 1)

�

2067 � Survoltee (GER), f, b, 2 ans, par Helmet AUS et Silver Face
(Iron Mask USA), 58 k, Antoine Gilibert (G Benoist), F Chappet -
(n° corde 3)

�

2239 � My Geisha IRE, f, al, 2 ans, par Dandy Man IRE et Carbonia
IRE (Alhaarth IRE), 58 k, Marco Bozzi (S Pasquier), G Bietolini -
(n° corde 2)

�

1940 � Eleven O Two, f, b, 2 ans, par Rio De La Plata USA et
Khandaar IRE (Xaar GB), 58 k, Sebastian Jonas Weiss
(PC Boudot), HF Devin (s) - (n° corde 4)

�

1581 � Pacifica, f, b, 2 ans, par Red Jazz USA et Pen Du (Astronomer
Royal USA), 58 k, Thoroughbred Bloodstock Agency
(I Mendizabal), S Brogi - (n° corde 5)

�

Queen Monaco IRE, f, 2 ans, 56 k, J Abdullah (T Bachelot),
E O’Neill (s) - (n° corde 6)

�

6 partants ; 18 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 920 �

3/4 long, 1,5 long, tête, tête, 10 long.

13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 731 � La Pergola.

3 092 � Survoltee (ger).

2 319 � My Geisha Ire, prime non attribuée.

1 546 � Eleven O Two.

773 � Pacifica.

Primes aux éleveurs :

3 184 � Mathieu Daguzan-Garros.

849 � Haras de Sainte Gauburge.

405 � Mme Elizabeth O’Leary, prime non attribuée.

636 � Patrick Chedeville, Louis Chaulet, Gilles Martragny.

212 � E.a.r.l. Elevage des Loges.

Temps total : 01’05’’54

2415 

� QATAR GRAND HANDICAP DE NORMANDIE

(Handicap)

(B.)

1.600 m

70 000 � (35 000, 13 300, 9 800, 5 600, 2 800, 2 100, 1 400)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant
couru cette année.

La référence appiquée dans ce Handicap se situera entre +13 et +16.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Référence : +14,5.

2065 � Miracle Des Aigles, h, b, 5 ans, par Siyouni et Folie Des
Aigles (Ocean Of Wisdom USA), 58 k, Mme Corine Barande
Barbe (T Thulliez), Mme C Barande Barbe - (n° corde 2)

�

1957 � Kayenne, f, al, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et Victorian
Dancer IRE (Groom Dancer USA), 54��� k, Alain Ren (M Guyon),
P Khozian - (n° corde 1)

�

1661 Body Sculpt, f, gr, 4 ans, par Kendargent et Vital Body [Gold
Away (IRE)], 55 k, Guy Pariente (J Auge), S Kobayashi (s) -
(n° corde 11)

�

2148 � Millfield, m, b, 5 ans, par Whipper USA et Victoria College
(Rock Of Gibraltar IRE), 57 k, �, Alain Michel Haddad
(G Benoist), D Smaga - (n° corde 12)

�

2148 � Zalamea (IRE), m, b, 5 ans, par Lope De Vega IRE et Tanzania
IRE (Alzao USA), 60 k, Torsten Raber (A Coutier), C Fey (s) -
(n° corde 9)

�

2065 � Grand Vintage, h, bf, 9 ans, par Marchand De Sable (USA) et
Fifty Niner (Fijar Tango), 57��� k, German Racing Club
(S Pasquier), A Kleinkorres - (n° corde 10)

�

1379 � Rominou, h, al, 5 ans, par Excellent Art GB et La Romana GB
(Bijou D’Inde GB), 55��� k, Suc. Gerard Tocze (F Veron),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 3)

�

1957 � Qualisaga, f, 4 ans, 56��� k, T Raber (E Hardouin), C Fey (s) -
(n° corde 5)

�

514 � Replenish, h, 5 ans, 58 k, Mme MC Elaerts (A Lemaitre),
S Cerulis - (n° corde 4)

	

1961 � Dhevanafushi (GB), h, 5 ans, 56 k, HA Pantall (M Barzalona),
HA Pantall - (n° corde 6)

�


2166 Nice To See You, m, 5 ans, 62 k, Mme D Ricard
(V Cheminaud), ROB Collet (s) - (n° corde 7)

�

1809 � Agua De Valencia, f, 4 ans, 54 k, JP Gauvin (A Hamelin),
JP Gauvin (s) - (n° corde 8)

�

1961 � Jasnin, h, 6 ans, 57��� k, GWH Schmitt (O Peslier), W Hickst -
(n° corde 13)

�

13 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 2 142 �

Eng. sup. : Grand Vintage

courte encolure, 3/4 long, 1/2 long, courte tête, 1/2 long, 3/4 long, encolure,
courte encolure, courte tête.

35 000 � - 13 300 � - 9 800 � - 5 600 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 �

Primes aux propriétaires :

15 033 � Miracle des Aigles.

4 443 � Kayenne.

4 209 � Body Sculpt.

2 405 � Millfield.

1 202 � Zalamea (ire).

701 � Grand Vintage.

601 � Rominou.

Primes aux éleveurs :

7 004 � Suc. Yvon Lelimouzin, Benoit Deschamps.

2 101 � Guy Pariente Holding.

1 120 � Suc. Omar El Sharif.

560 � S.f. Bloodstock Llc.

280 � Ecurie Haras du Cadran, Jean-Marc Varcin.

Temps total : 01’39’’57
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le léger mouvement
vers l’extérieur de la jument KAYENNE (Maxime GUYON) arrivée 2éme
survenu à environ 20 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Julien AUGE
(BODY SCULPT) arrivé 3éme, Thierry THULLIEZ (MIRACLE DES AIGLES)
arrivé 1er et Maxime GUYON (KAYENNE) arrivé 2éme, les Commissaires ont
considéré que la gêne du cheval BODY SCULPT résultait d’un comportement
non dangereux et non intentionnel du jockey MAXIME GUYON.
En conséquence, ils ont maintenu le résultat de la course considérant que
cet incident n’avait pas empêché le cheval BODY SCULPT de devancer le
cheval KAYENNE lors du passage du poteau d’arrivée, malgré la gêne
constatée.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le comportement fautif du
jockey Maxime GUYON par une interdiction de monter pour une durée de 6
jours (Course à événement) (3éme récidive).
Les Commissaires ont demandé des explications au jockey Vincent
CHEMINAUD au sujet de la performance du cheval NICE TO SEE YOU.
L’intéressé a déclaré que son cheval ne portait pas d’oeillères et qu’il avait
une inaptitude à l’état du terrain, et de ce fait qu’il s’était retrouvé sans
ressources tout le parcours.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

2416 
�� QATAR PRIX KISTENA

(L.)
1.200 m

55 000 � (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette
année, gagné une coursedu Groupe III. Poids : 56 k.1/2. Tout gagnant, cette
année, d’une Listed Race portera 2 k. En outre, le gagnant d’une course de
Groupe portera 1 k. 1/2.

Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 1.980 à

l’engagement supplémentaire.

Montant de la poule propriétaires : 8.980 �

1822 � Teckwin, m, al, 3 ans, par French Fifteen et Ammia (IRE)
(Medicean GB), 56��� k, Jean-Vincent Toux (I Mendizabal),
JV Toux - (n° corde 7)

�

2167 � Vanbrugh USA, m, b, 3 ans, par First Defence USA et Hachita
USA (Gone West USA), 56��� k, Khalid Abdullah (V Cheminaud),
A Fabre (s) - (n° corde 9)

�

1828 � Marianafoot, m, al, 3 ans, par Footstepsinthesand GB et
Marianabaa (Anabaa USA), 56��� k, Jean-Claude Seroul
(C Soumillon), P Khozian - (n° corde 1)

�

1464 Forza Capitano, m, np, 3 ans, par Captain Marvelous IRE et
Fantasia GER (Monsun GER), 58��� k, Georg Kern (PC Boudot),
HA Pantall - (n° corde 10)

�

1974 Sestilio Jet, m, b, 3 ans, par French Fifteen et Hideaway Girl
GB (Fasliyev USA), 56��� k, Akhal Teke Properties Srl
(S Pasquier), A Marcialis - (n° corde 8)

�

766 � Beau Massagot, h, 3 ans, 56��� k, Leram S.r.o. (T Bachelot),
V Luka - (n° corde 11)

�

1822 � Leonio, m, 3 ans, 56��� k, Genets Srl (C Demuro), A Marcialis -
(n° corde 2)

�

1603 � Billabong Cat, m, 3 ans, 56��� k, B Van Dalfsen (O Peslier),
M Delzangles - (n° corde 6)

�

1689 � Beyond My Dreams (IRE), m, 3 ans, 56��� k, Mme J Cygler
(M Barzalona), HA Pantall - (n° corde 12)

	

1974 � Contortioniste (GB), h, 3 ans, 56��� k, Wertheimer & Frere
(M Guyon), C Laffon-Parias - (n° corde 3)

�


960 Rock My Love GER, f, 3 ans, 56��� k, G Strawbridge
(A Lemaitre), F Head (s) - (n° corde 5)

�

1974 � Fastidious, m, 3 ans, 56��� k, JPH Dubois (T Speicher),
L Baudron (s) - (n° corde 4)

�

12 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 2 739 �

Eng. sup. : Leonio

courte tête, courte encolure, 1 long, 3/4 long, 2 long, 1/2 long 3/4, 1/2 long
3/4, 1 long, 1,5 long.

27 500 � - 11 000 � - 8 250 � - 5 500 � - 2 750 �

Primes aux propriétaires :

15 749 � Teckwin.

6 299 � Vanbrugh Usa, prime non attribuée.

4 724 � Marianafoot.

3 149 � Forza Capitano.

1 574 � Sestilio Jet.
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Primes aux éleveurs :

6 487 � Jean-Vincent Toux, Mme Florence Lecot.

1 100 � Juddmonte Farms, prime non attribuée.

1 297 � Jean-Claude Seroul.

1 297 � Georg Kern.

648 � Michel Monfort.

Temps total : 01’09’’60
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les causes et les
conséquences de la gêne dont a été victime le poulain CONTORTIONISTE
(Maxime GUYON), arrivé non placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Maxime GUYON,
Christophe SOUMILLON (MARIANAFOOT) arrivé 3ème et Pierre-Charles
BOUDOT (FORZA CAPITANO) arrivé 4ème, les Commissaires ont considéré
que la gêne du cheval CONTORTIONISTE résultait d’un comportement non
dangereux du jockey Pierre-Charles BOUDOT, Maxime GUYON précisant
qu’il n’avait plus de ressource au moment de l’incident.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le comportement fautif du
jockey Pierre-Charles BOUDOT par une interdiction de monter pour une
durée de 1 jour.
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code
des Courses au Galop ;
Saisis d’un appel interjeté par le jockey Pierre-Charles BOUDOT, contre la
décision des Commissaires de courses de le sanctionner par une interdiction
de monter pour une durée d’1 jour ;
Après avoir pris connaissance du courrier en date du 8 juillet 2018 par lequel
l’intéressé a interjeté appel et motivé celui-ci ;
Après avoir dûment appelé MM. Jean-Claude SEROUL, Patrick KHOZIAN et
Christophe SOUMILLON, respectivement propriétaire, entraîneur et jockey
du poulain MARIANAFOOT, MM. Georg KERN, Henri-Alex PANTALL,
Pierre-Charles BOUDOT, respectivement propriétaire, entraîneur et jockey
du poulain FORZA CAPITANO et la Société d’entraînement WERTHEIMER &
FRERE, MM. Carlos LAFFON-PARIAS et Maxime GUYON, respectivement
propriétaire, entraîneur et jockey du poulain CONTORTIONISTE à se
présenter à la réunion fixée au jeudi 12 juillet 2018 pour l’examen
contradictoire de ce dossier et constaté la non présentation des intéressés,
le jockey Pierre-Charles BOUDOT étant représenté par son agent ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier,
notamment le procès-verbal de la course, les différentes vues du film de
contrôle, les explications écrites reçues du jockey Pierre-Charles BOUDOT
et entendu son agent en ses explications, étant observé qu’il lui a été rappelé
la possibilité de signer les retranscriptions écrites de ses déclarations orales
à l’issue de la séance, sans que cette possibilité ne soit utilisée ;
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER
SARLOVEZE ;
Attendu que l’appel susvisé est recevable sur la forme ;
Sur le fond ;
Vu le courrier d’appel du jockey Pierre-Charles BOUDOT, transmis par
courrier électronique de son agent en date du 8 juillet 2018, reçu le 11 juillet
2018 par courrier recommandé dont la date d’envoi apposée par
l’Administration des Postes est le 9 juillet 2018, mentionnant notamment :
- qu’il considère que la gêne dont a été victime le poulain CONTORTIONISTE
est due principalement au mouvement vers la droite de MARIANAFOOT ;
- que pour être plus précis, il affirme que s’il n’y avait eu que le mouvement
vers la gauche de son poulain, jamais le poulain CONTORTIONISTE n’aurait
été gêné ;
- qu’en revanche, la vue de face prouve que c’est MARIANAFOOT qui en
penchant à droite croise la ligne du cheval gêné ;
- qu’en outre, il est très surpris d’avoir été convoqué et interrogé sur la course
(sur un incident de fin de course) sans que jamais on ne lui pose de question
sur l’incident qui a induit sa sanction ;
- qu’afin de pouvoir préparer au mieux sa défense, il demande de lui faire
parvenir un lien internet pour revoir les “ vues Commissaires ” ;
Vu le courrier en date du 9 juillet 2018 transmettant les vues du film de
contrôle au jockey Pierre-Charles BOUDOT et à son agent ;
Vu les explications écrites en date du 9 juillet 2018 reçues par courrier
électronique le 10 juillet 2018 du représentant de la Société d’entraînement
WERTHEIMER & FRERE indiquant notamment n’avoir aucun élément à
apporter, qu’il sera absent lors de la Commission et qu’il s’en remet à la
décision des Commissaires de France Galop ;
Attendu que l’agent du jockey Pierre-Charles BOUDOT a déclaré en séance
:
- que le jockey Pierre-Charles BOUDOT n’a pas pu venir ce jour pour des
raisons professionnelles ;
- que le poulain CONTORTIONISTE est gêné, que deux chevaux se
rapprochent de lui ;
- qu’il voudrait revenir sur les circonstances de l’enquête, car pour lui il n’y a
pas eu de première instance car le jockey Maxime GUYON a tout d’abord
été interrogé, puis le jockey Christophe SOUMILLON qui a indiqué que son
partenaire penchait à droite et qu’il avait fait tout son possible, puis ce fut au
tour du jockey Ioritz MENDIZABAL et enfin du jockey Pierre-Charles BOUDOT
concernant les abords du poteau d’arrivée ;
- qu’en sortant de cette audition, ce dernier l’a appelé en lui indiquant ne pas
être concerné car il s’agissait d’un incident de fin de course, mais qu’en fin
de réunion le jockey Pierre-Charles BOUDOT a finalement appris qu’il était
responsable de l’incident et qu’il aurait au moins dû être interrogé sur cela ;
- que c’est souvent les chevaux qui reculent qui sont gênés, que le partenaire
du jockey Pierre-Charles BOUDOT progresse plus vite, que l’espace se crée,
qu’il se rapproche du poulain CONTORTIONISTE mais que ledit jockey sait
qu’il ne va pas le gêner ;
- que le partenaire de Christophe SOUMILLON penche aussi mais peu
importe, que le poulain CONTORTIONISTE est très massif et qu’il est
compliqué de le gêner et qu’il recule ;

- que c’est le partenaire de Christophe SOUMILLON qui penche et qui pousse
le poulain CONTORTIONISTE vers le partenaire du jockey Pierre-Charles
BOUDOT ;
- qu’il est évident que la gêne vient de celui qui croise à sa gauche et que
forcément les chevaux sont ainsi venus au contact ;
- que le jockey Pierre-Charles BOUDOT est convaincu que s’il n’y a pas le
mouvement du jockey Christophe SOUMILLON, il n’y a pas de gêne ;
- qu’à la remarque de M. Nicolas LANDON de savoir si le jockey
Pierre-Char les BOUDOT n’est pas un peu col lé au poulain
CONTORTIONISTE et à la remarque de M. Hervé d’ARMAILLE faisant
observer que c’est quand même ledit jockey qui bouge en premier, il répond
que le cheval qui croise est celui de M. Jean-Claude SEROUL ;
- qu’à la remarque de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE indiquant que le
problème vient de celui qui touche en premier et qu’il s’agit du jockey
Pierre-Charles BOUDOT, il répète qu’au regard des vues du film de contrôle
examinées au ralenti et de la vue de dos, sans le mouvement à gauche, il n’y
aurait pas eu de gêne, et que dans tous les cas, le poulain
CONTORTIONISTE recule ce qui complique les choses ;
- que le mouvement de tête dudit poulain et de Maxime GUYON donnent
l’impression que le mouvement qui le gêne est celui de gauche ;
- qu’à la remarque de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE selon laquelle le
jockey Pierre-Charles BOUDOT n’était pas très content de cette course
notamment car il a été obligé de changer de ligne, il a indiqué que ledit jockey
savait que cela n’était pas très bien ni très “ joli ” ;
Attendu que l’intéressé a indiqué qu’il n’avait rien à ajouter suite à une
question du Président de séance ;
Attendu que les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop
prévoient notamment que lorsqu’un cheval ou un jockey, à n’importe quel
endroit du parcours, a poussé, bousculé ou gêné, par un moyen quelconque,
un ou plusieurs de ses concurrents, les Commissaires de courses appliquent
au jockey une sanction dans les limites du présent Code, à moins qu’ils ne
jugent que l’incident n’est pas dû à une faute de sa part ;
Attendu qu’à environ 300mètresdu poteau d’arrivée, le jockey Pierre-Charles
BOUDOT, qui progressait au sein du peloton et de la piste, avait décidé de
se décaler du dos du poulain TECKWIN afin d’améliorer sa position pour
venir progresser davantage vers la gauche et parvenir à la hauteur du poulain
CONTORTIONISTE positionné alors à sa gauche, le poulain MARIANAFOOT
étant pour sa part positionné à la gauche de ce dernier ;
Que la vue de dos du film de contrôle permet de constater que par ce
mouvement vers la gauche, le jockey Pierre-Charles BOUDOT avait gêné le
poulain CONTORTIONISTE et son jockey en entrant en contact avec eux, ne
prenant ainsi pas toutes les précautions utiles pour ne pas les gêner, étant
observé que par ce changement de ligne, le jockey Pierre-Charles BOUDOT
avait été le premier responsable de ladite gêne contrairement au jockey
Christophe SOUMILLON à qui il ne peut être reproché un comportement
fautif caractérisé, le très léger mouvement du poulain MARIANAFOOT vers
la droite n’étant intervenu qu’à la fin de l’incident susvisé ;
Qu’en raison du comportement du jockey Pierre-Charles BOUDOT, le
poulain CONTORTIONISTE s’était retrouvé dans un espace trop restreint
pour continuer à galoper en toute sécurité, son jockey ayant pour sa part été
très fortement déséquilibré vers la gauche avant de se redresser vers la
droite, ainsi que le démontre parfaitement la vue de dos du film de contrôle
permettant de constater le mouvement de tête vers la gauche du jockey
Maxime GUYON en réaction à la gêne subie à sa droite ;
Attendu que les Commissaires de courses étaient donc fondés à sanctionner
le jockey Pierre-Charles BOUDOT par une interdiction de monter d’une durée
d’1 jour, sa sanction étant adaptée à la situation en cause, ledit jockey n’ayant
pas pris toutes les précautions utiles pour ne pas gêner le poulain
CONTORTIONISTE et son jockey en ayant laissé son partenaire se déporter
vers la gauche, et qu’il y a donc lieu de maintenir leur décision ;
PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Pierre-Charles
BOUDOT ;
- de maintenir la décision prise par les Commissaires de courses.
Boulogne, le 12 juillet 2018
R. FOURNIER SARLOVEZE - N. LANDON - H. D’ARMAILLE

2417 
�	 QATAR PRIX JEAN PRAT

(Groupe I. - Mâles et femelles)
1.600 m

400 000 � (228 560, 91 440, 45 720, 22 840, 11 440)

Pour poulains entiers et pouliches de 3 ans. Poids : 58 k.

Versement à la poule des propriétaires : 2.650 à l’engagement ou 28.800

à l’engagement supplémentaire le 5 juillet.

Des trophées seront remis par Monsieur Nasser Sherida Al Kaabi,

Directeur Général du Qatar Racing and Equestrian Club, au propriétaire,
à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval
gagnant.

Une couverture sera remise au cheval par le Qatar Racing and

Equestrian Club.

Montant de la poule propriétaires : 113.600 �

1855 � Intellogent (IRE), m, al, 3 ans, par Intello (GER) et Nuit Polaire
IRE (Kheleyf USA), 58 k, Mme Fiona Jean Carmichael
(PC Boudot), F Chappet - (n° corde 1)

�

2069 � Cascadian GB, m, al, 3 ans, par New Approach IRE et Falls
Of Lora IRE (Street Cry IRE), 58 k, Godolphin Snc (M Barzalona),
A Fabre (s) - (n° corde 5)

�

Gustav Klimt IRE, m, b, 3 ans, par Galileo IRE et Massarra
GB (Danehill USA), 58 k, Mme Magnier/m.tabor/d.smith
(RL Moore), AP O’Brien - (n° corde 6)

�

2081 � Wusool USA, m, b, 3 ans, par Speightstown USA et
Torrestrella (IRE) (Orpen USA), 58 k, Hamdan Al Maktoum
(FX Bertras), F Rohaut (s) - (n° corde 3)

�
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1855 Hey Gaman GB, m, b, 3 ans, par New Approach IRE et
Arsaadi IRE (Dubawi IRE), 58 k, Sultan Ali (JW Doyle), J Tate -
(n° corde 2)

�

Ancient Spirit GER, m, 3 ans, 58 k, �, Stall Ullmann
(C Soumillon), JP Carvalho - (n° corde 7)

�

1855 Olmedo, m, 3 ans, 58 k, Ecurie Antonio Caro (C Demuro),
JC Rouget (s) - (n° corde 4)

�

7 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 23 120 �

Eng. sup. : Cascadian GB

courte encolure, 1 long, 1 long 1/4, 3 long, 2,5 long, 1 long 1/4.

228 560 � - 91 440 � - 45 720 � - 22 840 � - 11 440 �

Primes aux propriétaires :

54 540 � Intellogent (ire).

21 819 � Cascadian Gb, prime non attribuée.

10 909 � Gustav Klimt Ire, prime non attribuée.

5 450 � Wusool Usa, prime non attribuée.

2 729 � Hey Gaman Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

28 310 � Ecurie des Monceaux.

9 144 � Godolphin, prime non attribuée.

4 572 � Orpendale, Chelston (ireland), Wynatt, prime non attribuée.

2 284 � Shadwell Farm, prime non attribuée.

1 144 � Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Temps total : 01’35’’83
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Pierre-Charles BOUDOT en ses explications, l’ont sanctionné par une
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa
cravache (1ére infraction - 7 coups).

2418 
�� QATAR PRIX DE LA CALONNE - FONDS

EUROPEEN DE L’ELEVAGE

(Femelles)

(L.)

1.600 m

48 000 � (24 000, 9 600, 7 200, 4 800, 2 400)

Pour juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, gagné une
Listed Race. Poids : 56 k. Les juments ayant, depuis le 1er mars 2017 inclus,
gagné une Listed Race porteront 1 k.1/2 ; gagné plusieurs Listed Races ou
une course de Groupe, 3 k.

En outre, des primes de 7.000, 3.000, 2000 offertes par le Fonds

Européen de l’Elevage seront versées aux propriétaires des trois

premières, si les juments sont issues d’étalons inscrits au Fonds

Européen de l’Elevage ou qualifiées d’après les conditions de la

Breeders’ Cup et inscrites au Fonds Européen de l’Elevage.

Les primes aux propriétaires et aux éleveurs ne s’appliquent pas à ces

primes Fonds Européen de l’Elevage.

Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 1.728 à

l’engagement supplémentaire.

Montant de la poule propriétaires : 5.250 �

512 � Rosa Imperial IRE, f, b, 5 ans, par Pivotal GB et Rose Trail
USA (Kingmambo USA), 59 k, Godolphin Snc (M Barzalona),
A Fabre (s) - (n° corde 6)

�

Lady Frankel GB, f, b, 4 ans, par Frankel GB et Lady Vettori
(GB) (Vettori IRE), 59 k, Gestut Ammerland (PC Boudot),
A Fabre (s) - (n° corde 7)

�

1421 � I Am Charlie, f, bf, 5 ans, par Great Journey JPN et Freedom
Sweet (Sicyos USA), 56 k, Mme Helene Pacini (A Hamelin),
JP Gauvin (s) - (n° corde 5)

�

2079 � Jazz Melodie, f, b, 4 ans, par Soul City IRE et Quatz Melody
(Johann Quatz), 56 k, Alain Clavier (F Lefebvre), P de Chevigny -
(n° corde 2)

�

2095 � Illaunmore USA, f, bf, 4 ans, par Shamardal USA et
Illaunglass IRE (Red Clubs IRE), 56 k, Andrew Black (M Guyon),
Mme P Brandt - (n° corde 10)

�

1421 � Inshiraah, f, 4 ans, 56 k, FA Nass (G Mosse), GJ Peckham -
(n° corde 9)

�

1961 � Dolianova, f, 4 ans, 56 k, S.a. Aga Khan (C Soumillon), A de
Royer Dupre - (n° corde 8)

�

2095 Melusine (GB), f, 4 ans, 56 k, Ecurie Serval (O Peslier),
L Gadbin (s) - (n° corde 4)

�

2095 Tikitiki, f, 4 ans, 56 k, BJ Lindsay (C Demuro), Mlle J Soudan -
(n° corde 1)

	

9 partants ; 22 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 2 356 �

Sans motif : Sunny Belle IRE.

1 long 1/4, 1/2 long 3/4, 1/2 long 3/4, 1 long, 3/4 long, 1,5 long, encolure, 3,5
long.

24 000 � - 9 600 � - 7 200 � - 4 800 � - 2 400 �

Primes aux propriétaires :

10 308 � Rosa Imperial Ire, prime non attribuée.

4 123 � Lady Frankel Gb, prime non attribuée.

3 092 � I Am Charlie.

2 061 � Jazz Melodie.

1 030 � Illaunmore Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

3 360 � Darley Stud Management Co. Ltd, prime non attribuée.

960 � Gestut Ammerland, prime non attribuée.

1 440 � Bertrand Gouin, Patrick Rosay.

1 029 � Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

240 � Chasemore Farm Llp, prime non attribuée.

Primes F.E.E. :

7 000 � Rosa Imperial Ire.

3 000 � Lady Frankel Gb.

2 000 � I Am Charlie.

Temps total : 01’37’’25

2419 
�� QATAR PRIX DE LA VILLA LES FLEURS

(Handicap)
1.900 m

(P.S.F.)

40 000 � (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches 3 ans, ayant couru au moins une
fois dans une course à conditions Classe 1 ou une course de catégorie
supérieure.

La référence applicable dans ce Handicap sera fixée entre +15 et +17.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 59 k.

Référence : +17.

2041 � Beautot, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Sallen IRE (Oratorio
IRE), 56 k, Gerard Augustin-Normand (C Demuro), S Brogi -
(n° corde 1)

�

2034 � Zone Regard IRE, f, b, 3 ans, par Acclamation GB et Lafleur
IRE (Grand Lodge USA), 53 k, Adrian Pratt (M Delalande), Mlle
A Wattel - (n° corde 3)

�

1677 � Perfect City (IRE), h, b, 3 ans, par Elusive City USA et Tall
Perfection USA (Distorted Humor USA), 56��� k, Ecurie I.m. Fares
(C Soumillon), JC Rouget (s) - (n° corde 6)

�

1843 � Moonracer, m, b, 3 ans, par Linngari IRE et Auto Rouge (IRE)
(Testa Rossa AUS), 60 k, Stall Frohnbach (M Guyon),
S Smrczek - (n° corde 2)

�

1232 Taglioni GB, m, b, 3 ans, par Cape Cross IRE et La Sylphide
SWI (Barathea IRE), 58��� k, Godolphin Snc (M Barzalona),
A Fabre (s) - (n° corde 8)

�

1984 � Heroine, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Elusive Galaxy IRE
(Elusive City USA), 57 k, Ecurie Philippe Segalot (H Journiac),
JC Rouget (s) - (n° corde 11)

�

2141 Cazaline, f, b, 3 ans, par Kentucky Dynamite USA et Teatime
(Loup Solitaire USA), 57 k, Claude Maynard (F Veron),
M Delaplace - (n° corde 7)

�

1562 � Betting Tip, m, 3 ans, 57��� k, A Mouknass (S Pasquier),
F Rossi - (n° corde 9)

�

2034 � Tremont, m, 3 ans, 56 k (53��� k), G Augustin-Normand
(M Remy), S Wattel - (n° corde 4)

	

2253 � Ever Love, f, 3 ans, 54��� k, Lh (T Bachelot), S Wattel -
(n° corde 5)

�


1664 � Beyond Dance IRE, f, 3 ans, 55 k, GT Ryan (T Piccone),
M&S Nigge (s) - (n° corde 10)

�

11 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 2 356 �

Eng. sup. : Zone Regard IRE, Betting Tip

dead-heat, 1/2 long, 2 long, 2 long, 1 long 1/4, courte encolure, 4 long, tête,
3/4 long.

13 800 � - 13 800 � - 5 600 � - 3 200 � - 1 600 � - 1 200 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

7 903 � Beautot.

7 903 � Zone Regard Ire, prime non attribuée.

3 207 � Perfect City (ire).

1 832 � Moonracer.

916 � Taglioni Gb, prime non attribuée.

687 � Heroine.

458 � Cazaline.

Primes aux éleveurs :

4 883 � Franklin Finance S.a..

1 380 � Paul Mccarthy, prime non attribuée.

1 321 � S.c.e.a. Haras de Manneville.

754 � Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

160 � Godolphin, prime non attribuée.

188 � Haras du Logis Saint Germain.

188 � S.c.e.a. Haras de Manneville.

Temps total : 01’59’’04

2420 
�
 QATAR PRIX DE LA MUANCE

(Handicap. - Femelles)

(E.)

1.600 m

26 000 � (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300)

Pour juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant, lors de l’une de leurs cinq
dernières courses, ni reçu une allocation de 15.000, ni été classées 2ème ou
3ème d’une course de dotation totale de 50.000.

La référence applicable dans ce Handicap sera +25.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 60 k.

Référence : +25.

1962 � Pink, f, b, 6 ans, par Elusive City USA et Unbaka (GB) (Red
Ransom USA), 55��� k, Hedi Ghabri (V Cheminaud), H Ghabri -
(n° corde 11)

�

2022 Galinka, f, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Syllable GB
(Hall ing USA), 59 k, Mme Christa Zass (H Journiac),
M&S Nigge (s) - (n° corde 2)

�
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2149 � Balle Reelle, f, b, 4 ans, par Holy Roman Emperor IRE et
Achtal IRE (Sadler’s Wells USA), 57 k, Emile Eyvaso
(C Soumillon), J Bertran de Balanda (s) - (n° corde 5)

�

2023 � Champenoise, f, b, 5 ans, par Fuisse et Coupe De Champe
(Take Risks), 58��� k, Jacques Seror (PC Boudot), M Seror (s) -
(n° corde 3)

�

1661 Fleurdelune, f, no, 4 ans, par Sunday Break JPN et Flower Of
Freedom (Sadler’s Wells USA), 60 k, Hubert Delpech
(M Barzalona), M Delaplace - (n° corde 6)

�

2149 � Wootalove, f, 4 ans, 60 k, Mme P Brandt (M Guyon), Mme
P Brandt - (n° corde 15)

�

2012 � Opallia, f, 5 ans, 58 k, GIL Baratoux (E Hardouin), C Lotoux (s) -
(n° corde 13)

�

1912 � Golden Hooves GB, f, 4 ans, 56 k, L Paris (S Pasquier),
N Clement (s) - (n° corde 17)

�

1922 � Daenerys GER, f, 4 ans, 55��� k, R. Hickmann/c. Holschbach
(T Piccone), H Blume - (n° corde 1)

	

2254 Rebecamille, f, 5 ans, 51 k (49��� k), Haras de Bernesq (Mlle
D Santiago), A Benillouche - (n° corde 12)

�


2259 � Panameras, f, 4 ans, 58��� k, �, P Folliot (A Hamelin),
T Castanheira (s) - (n° corde 9)

�

2245 � Des Annees Folles, f, 5 ans, 55��� k, M Serre (F Veron),
P Adda (s) - (n° corde 10)

�

2035 Top Sensation, f, 5 ans, 53 k (50��� k), T Castanheira (s) (Mlle
C Pacaut), T Castanheira (s) - (n° corde 8)

�

2200 Cyelia, f, 4 ans, 51 k, Haras de Bernesq (A Coutier),
A Benillouche - (n° corde 7)

�

1957 Green Focus IRE, f, 5 ans, 56 k, J Arnou (A Lemaitre),
JV Toux - (n° corde 4)

�

2245 Divine Leone, f, 4 ans, 54 k (52��� k), Le Haras de la Gousserie
(Mlle M Michel), M Boutin (s) - (n° corde 14)

�

Sri Prada, f, 4 ans, 59 k, Mlle C Stephenson (C Demuro),
G Doleuze - (n° corde 16)

�

17 partants ; 24 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 2 298 �

Eng. sup. : Opallia, Daenerys GER, Cyelia

1/2 long, encolure, 1/2 long 3/4, courte encolure, 1 long, 1 long, encolure,
courte encolure, 3/4 long.

13 000 � - 5 200 � - 3 900 � - 2 600 � - 1 300 �

Primes aux propriétaires :

4 342 � Pink.

2 233 � Galinka.

1 675 � Balle Reelle.

1 116 � Champenoise.

558 � Fleurdelune.

Primes aux éleveurs :

743 � Plersch Breeding Sarl.

557 � Thierry Storme, Thierry Lohest.

520 � Jacques Seror.

278 � Jan Krauze.

Temps total : 01’40’’42
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment un incident survenu à
environ 350 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Cristian DEMURO
(SRI PRADA) arrivé non placé, Mickaelle MICHEL (DIVINE LEONE) arrivé non
placé et Aurélien LEMAITRE (GREEN FOCUS IRE) arrivé non placé. Il en
ressort que la jument DIVINE LEONE avait cédé brusquement et ainsi mis en
difficulté GREEN FOCUS qui la suivait.

LA MARTINIQUE
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE MADININA

���� ��� Dimanche 8 juillet 2018

Commissaires des courses : Cécile HOUDET - Olivier ARMOUDON
- Francine LOUIS-MARIE - Patrick BILVIN

2421 	��� PRIX DES POMMES D’EAU

(Femelles)
1.400 m

6 000 � (3 000, 1 200, 900, 600, 300) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 2 ans, nées et élevées en Caraibes. Poids : 55 k. Toute
gagnante portera 1 k.1/2. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Cette épreuve ne sera disputée que si trois pouliches sont déclarées
partantes définitives.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop

ne sont pas applicables dans ce prix.

2046 � Eclipsduparadis, f, b, 2 ans, par Eclair Du Fada et Happy De
Paradis (Saint Cyrien), 56��� k (55 k), Raphael Nicolson (Mme
L Dupelin Lalung), JL Langeron - (n° corde 4)

�

Kaline De Sigy, f, b, 2 ans, par Broox (IRE) et Unitaire (Vettori
IRE), 53 k (54��� k), Charles Rimbaud (S Jousselin), K Martin -
(n° corde 5)

�

2046 � Kalazaza Risk, f, bf, 2 ans, par Risk Crise et Madi Kinta (Los
Glaciares USA), 55 k, Hugues Jean Louis (A Bernard), K Martin -
(n° corde 2)

�

Torcaza, f, b, 2 ans, par Broox (IRE) et Anna Victoria GER
(Royal Solo IRE), 53 k (54��� k), Laurent Assier de Pompignan
(J Moisan), K Martin - (n° corde 1)

�

2046 � Katchopine Risk, f, gr, 2 ans, par Banyan Tree et Riskville
(Take Risks), 55 k (56��� k), Hugues Jean Louis (REMI Campos),
K Martin - (n° corde 3)

�

5 partants ; 5 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 750 �

7 long, 3,5 long, 7 long, 14 long.

3 000 � - 1 200 � - 900 � - 600 � - 300 �

Primes aux propriétaires :

1 718 � Eclipsduparadis.

687 � Kaline de Sigy.

515 � Kalazaza Risk.

343 � Torcaza.

171 � Katchopine Risk.

Primes aux éleveurs :

707 � Olivier Nemorin.

283 � S.a.r.l. Vetequin.

212 � Hugues Jean Louis.

141 � S.a.r.l. Vetequin.

70 � Hugues Jean Louis.

Temps total : 01’27’’09
Le jockey TORRALBA Franck étant absent de l’hippodrome, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche TORCAZA par
le jockey MOISAN Jérémy.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Karl MARTIN en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour avoir
présenté à la pesée avant la course un jockey dont le poids dépassait de
plus d’1 kg le poids déclaré.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Rémi CAMPOS en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour s’être
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’une livre
le poids déclaré.

2422 	��� PRIX DES SAPOTILLES

(Mâles et Hongres)
1.400 m

6 000 � (3 000, 1 200, 900, 600, 300) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, nés et élevés en Caraibes. Poids :

55 k. Tout gagnant portera 1 k.1/2. Les poulains n’ayant jamais couru
recevront 2 k.

Cette épreuve ne sera disputée que si trois poulains sont déclarés partants
définitifs.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop

ne sont pas applicables dans ce prix.

2300 � Bo Sanga, h, b, 2 ans, par Asanga USA et Belle De Jour (Hawk
Wing USA), 56��� k, Frantz Marius Labonne (A Bernard),
FM Labonne - (n° corde 2)

�

2300 � Didissang, h, b, 2 ans, par Asanga USA et Dahlia Deux
(Conquistacky USA), 56��� k, Raymond Sainte Rose
(D Gengoul), R Sainte Rose - (n° corde 4)

�

Gaspardo, m, bf, 2 ans, par Broox (IRE) et Sirhese (Sand
Prospector USA), 53 k (51��� k), Max Barba (Mlle S Pach),
M Barba - (n° corde 1)

�

Etoile Du Vent, h, bf, 2 ans, par Sidpour (IRE) et Naga Du
Fada (Zigwaki USA), 53 k, Seraphin Bourgeois (Mme L Dupelin
Lalung), S Bourgeois - (n° corde 3)

�

4 partants ; 4 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 727 �

Eng. sup. : Gaspardo

3,5 long, loin, 30 long.

3 000 � - 1 200 � - 900 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

1 718 � Bo Sanga.

687 � Didissang.

515 � Gaspardo.

343 � Etoile du Vent.

Primes aux éleveurs :

707 � Raymond Sainte Rose, Frantz Marius Labonne, Leon Labonne.

283 � Raymond Sainte Rose.

212 � Bruno Marine.

141 � Manuel Dupelin.

Temps total : 01’29’’68

2423 	��� PRIX DES BANANIERS
1.900 m

6 800 � (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 3

ans, 53 k.1/2 ; 4 ans et au-dessus, 58 k. Surcharges accumulées et
limitées à 6 k. pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er
juillet de l’année dernière inclus : 1 k. par 4.500.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop

ne sont pas applicables dans ce prix.

2050 � Strategic Blue, f, b, 5 ans, par Strategic Prince GB et Halcyon
Lodge (FR) (Grand Lodge USA), 59��� k (58 k), Seraphin
Bourgeois (Mme L Dupelin Lalung), S Bourgeois - (n° corde 8)

�

2052 � Berendaria, f, b, 7 ans, par Dalakhani IRE et Eternal Beauty
USA (Zafonic USA), 60��� k, Frantz Marius Labonne (A Bernard),
K Martin - (n° corde 5)

�

2051 � Maucaillou, h, b, 3 ans, par Panis USA et Action Chope
(Muhaymin USA), 56��� k, Ronald Nayaradou (F Torralba),
R Nayaradou - (n° corde 2)

�
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2050 � Eze (GB), f, b, 5 ans, par Manduro GER et Arabian Spell IRE
(Desert Prince IRE), 58��� k, Claude Penelope (REMI Campos),
C Penelope - (n° corde 11)

�

313 Raiponce, f, b, 6 ans, par Orpen USA et Patagonian Dream
USA (Mr. Greeley USA), 60��� k (59 k), Patrick Penelope (Mlle
S Pach), P Penelope - (n° corde 4)

�

2050 � Timizmiz, f , 6 ans, 62��� k, FM Labonne (D Gengoul),
FM Labonne - (n° corde 6)

�

2052 � King Lollipop, h, 8 ans, 61 k, S Bourgeois (S Jousselin),
S Bourgeois - (n° corde 3)

�

2052 � Mekong Delta (IRE), f, 6 ans, 59��� k, �, Mlle S Tian-Sio-Po
(F Gourdine-Bachou), Mlle S Tian-Sio-Po - (n° corde 10)

�

2049 Raemar, m, 3 ans, 53��� k (52 k), M Barba (Mlle C Senay),
M Barba - (n° corde 7)

	

9 partants ; 8 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 1 917 �

Eng. sup. : Raiponce, Mekong Delta (IRE), Raemar

Sans motif : Whitney.

Condition spéciale : Tree Of Abundance.

3/4 long, 2 long, 1 long.

3 400 � - 1 360 � - 1 020 � - 680 � - 340 �

Primes aux propriétaires :

1 460 � Strategic Blue.

454 � Berendaria.

584 � Maucaillou.

292 � Eze (gb).

113 � Raiponce.

Primes aux éleveurs :

680 � Patrick Hendrickx, Mme Nadine Hendrickx.

240 � Alain Chopard, Mme Serge Zamparutti, Guillemin (s).

136 � Beechwood Farming Investments.

Temps total : 02’02’’87
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur NARAYADOU Ronald en
ses explications, n’ont pas autorisé la jument TREE OF ABUNDANCE à
participer à la course, les mentions de vaccinations apposées sur le
document d’identification, ne permettant pas d’établir qu’il avait reçu les deux
injections constituant la primo-vaccination.

2424 	��	 PRIX DES GERANIUMS

(Handicap divisé)

Première épreuve

2.400 m

6 400 � (3 200, 1 280, 960, 640, 320) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur
aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la

déclaration des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 63 k.

Les décharges prévues par l’Article 104 du code des courses au Galop

ne sont pas applicables dans ce prix.

Références : 3 ans, - 3,5 ; 4 ans et +, + 2.

1929 � Indenia, f, np, 4 ans, par Bertolini USA et Echappee Belle (GB)
(Cape Cross IRE), 62 k, Daniel Singarin (REMI Campos),
D Singarin - (n° corde 9)

�

2050 � Coping Stone GB, f, b, 4 ans, par Bahamian Bounty GB et
Brick Tops GB (Danehill Dancer IRE), 61 k, Patrick Daniel
(F Torralba), R Nayaradou - (n° corde 8)

�

1929 � Clos Des Fees, f, bf, 5 ans, par Diamond Green et La Fleur
D’Arthus [Nombre Premier (GB)], 63 k (61��� k), Mlle Yanice Luce
(Mme L Dupelin Lalung), R Nayaradou - (n° corde 6)

�

2052 Ferry Merry, f, gr, 6 ans, par Slickly et Bog Wild USA (Once
Wi ld USA) , 60��� k, Michel Hippocrate (A Bernard),
M Hippocrate - (n° corde 7)

�

2047 � Roi D’Aragon (IRE), h, b, 8 ans, par Zamindar USA et Jarhes
(IRE) (Green Desert USA), 57 k, Georges Luce (S Jousselin),
R Nayaradou - (n° corde 2)

�

2047 Dryyden, f, 4 ans, 57��� k (56 k), Mlle Y Luce (Mlle S Pach),
R Nayaradou - (n° corde 5)

�

1929 Unisand, h, 9 ans, 56��� k, M Gros (D Gengoul), M Gros -
(n° corde 4)

�

1731 � Futilite, f, 4 ans, 56 k (54��� k), �, A Dufrenot (Mlle C Senay),
R Nayaradou - (n° corde 3)

���

8 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 659 �

Condition spéciale : Custom Traou Land.

courte encolure, 1 long, 6 long, 4 long, 13 long, 15 long.

3 200 � - 1 280 � - 960 � - 640 � - 320 �

Primes aux propriétaires :

1 374 � Indenia.

549 � Coping Stone Gb, prime non attribuée.

412 � Clos des Fees.

213 � Ferry Merry.

106 � Roi D’Aragon (ire).

Primes aux éleveurs :

686 � Ecurie Jarlan.

128 � Whitsbury Farm & Stud Ltd, Robert Cornelius, prime non attribuée.

192 � Henri Soler, Jean-Denis Salvert.

Temps total : 02’47’’03

Les Commissaires, ont interdit au cheval CUSTOM TRAOU LAND de
participer à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document
d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de rappel
dans les conditions fixées par l’article 135 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Franck TORRALBA en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ème
infraction - 8 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Cloé SENAY
(jument FUTILITE) au sujet de son incident de harnachement survenu dans
les 100 premiers mètres. Le jockey Cloé SENAY a déclaré que sa selle avait
avancé et qu’elle avait été obligé d’arrêter sa jument pour éviter de tomber.

2425 	��� PRIX DES FOUGERES

(Handicap divisé)

Deuxième épreuve

2.400 m

6 000 � (3 000, 1 200, 900, 600, 300) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.

Les poids de cette épreuve seront éventuellement remontés après

division à la clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé

à 63 k.

Les décharges prévues par l’Article 104 du code des courses au Galop

ne sont pas applicables dans ce prix.

Références : 3 ans, + 3,5 ; 4 ans et +, + 9.

1045 Etoile Bere, f, b, 4 ans, par Hurricane Cat USA et L’Ete CHI
(Hussonet USA), 61 k, Mlle Yanice Luce (J Moisan),
R Nayaradou - (n° corde 6)

�

2052 Artiste Time, f, al, 6 ans, par Artiste Royal (IRE) et Whips And
Scorns IRE (Danetime IRE), 63 k (61��� k), Didier Francisque
(Mme L Dupelin Lalung), D Francisque - (n° corde 5)

�

2047 Shamadiva, f, gr, 4 ans, par Rajsaman et Shaama Rose
(Verglas IRE), 63 k, Didier Francisque (D Gengoul),
D Francisque - (n° corde 9)

�

2051 � Lilly Wood, f, b, 3 ans, par Redback GB et Ziriane (Spectrum
IRE), 59��� k, �, Michel Hippocrate (A Bernard), M Hippocrate -
(n° corde 3)

�

2048 � Fillao, f, b, 5 ans, par Sidpour (IRE) et Zigwana (Zigwaki USA),
60 k, Michel Hippocrate (REMI Campos), M Hippocrate -
(n° corde 7)

�

2048 � Echapee Divine, f, 4 ans, 60��� k (59 k), M Hippocrate (Mlle
S Pach), M Hippocrate - (n° corde 4)

�

2047 Vitesse Du Vent, f, 5 ans, 61 k (59��� k), P Daniel (Mlle
C Senay), JL Langeron - (n° corde 2)

�

2049 � Donne A Ma Mere, f, 3 ans, 58 k, G Langeron (F Torralba),
JL Langeron - (n° corde 1)

�

2048 Kadori, h, 4 ans, 59 k, G de la Perrotiere (S Jousselin),
R Nayaradou - (n° corde 8)

	

9 partants ; 9 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 350 �

2 long, 2 long, 12 long, 2,5 long, 3 long, 5 long, loin, loin.

3 000 � - 1 200 � - 900 � - 600 � - 300 �

Primes aux propriétaires :

1 288 � Etoile Bere.

400 � Artiste Time.

386 � Shamadiva.

343 � Lilly Wood.

128 � Fillao.

Primes aux éleveurs :

643 � Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc..

192 � Laurent Kling, Alain Dambrines, Dominique Docquet.

141 � Laurent Baudry, Herve de Watrigant, Hyperion Sarl, Marc Beart.

59 � David Fares, Manuel Dupelin.

Temps total : 02’39’’88
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Michel
HIPPOCRATE par une amende de 30 euros pour couleurs non-conformes.

2426 	��� PRIX DES CANNES A SUCRE

(Handicap divisé)

Troisième épreuve

2.400 m

5 600 � (2 800, 1 120, 840, 560, 280) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.

Les poids de cette épreuve seront éventuellement remontés après

division à la clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé

à 63 k.

Les décharges prévues par l’Article 104 du code des courses au Galop

ne sont pas applicables dans ce prix.

Références : 3 ans, + 8,5 ; 4 ans et +, +14.

2305 � Lucky Harry, h, b, 11 ans, par Equerry USA et Adulaire
(Highest Honor), 63 k, Raymond Sainte Rose (D Gengoul),
R Sainte Rose - (n° corde 1)

�

2051 � Zaouia, f, al, 3 ans, par Zizany IRE et Reematna GB (Sabrehill
USA), 62 k (60��� k), Georges Adrea (Mme L Dupelin Lalung),
G Adrea - (n° corde 5)

�
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2049 � Danadona, f, al, 3 ans, par Tandori et Danakarona (Dicot),
61 k, Guillaume de la Perrotiere (J Moisan), R Nayaradou -
(n° corde 3)

�

2049 � Dahlia Sang, f, b, 3 ans, par Asanga USA et Dahlia Deux
(Conquistacky USA), 62 k, Rony Irdor (A Bernard), R Irdor -
(n° corde 4)

�

2048 � Khamina, f, b, 5 ans, par Zigwaki USA et Behrara (Kalanisi IRE),
61��� k, Mme Marie-Alice Belcou (F Torralba), R Nayaradou -
(n° corde 8)

�

Barguela, f, 6 ans, 58��� k (57 k), P Daniel (Mlle C Senay),
JL Langeron - (n° corde 2)

�

2049 � Kilimaho, h, 3 ans, 59��� k, Mme H Hodebourg (S Jousselin),
JL Langeron - (n° corde 6)

�

7 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 136 �

Eng. sup. : Zaouia

Sans motif : Ay Cheche.

3 long, 2,5 long, 6 long, 30 long, courte encolure, loin.

2 800 � - 1 120 � - 840 � - 560 � - 280 �

Primes aux propriétaires :

935 � Lucky Harry.

641 � Zaouia.

481 � Danadona.

320 � Dahlia Sang.

120 � Khamina.

Primes aux éleveurs :

264 � Gaec Campos.

198 � Mme Pascale de la Perrotiere.

132 � Raymond Sainte Rose.

56 � Alex Vellayoudon.

Temps total : 02’44’’61

MOLIERES
�		� ��� Dimanche 8 juillet 2018

Commissaires des courses : Armel ANDROUIN - Michel DUVAL -
Alain PLACAIS - David GESLOT

2427 ���� PRIX DES BENEVOLES
2.900 m

7 500 � (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, nés et élevés en France, n’ayant jamais
gagné une Course Filière Obstacle ni, en plat, reçu une allocation (Courses
Filière Obstacle exceptées) et n’ayant, en obstacle, ni gagné ni couru 2 fois.

Poids : 66 k. Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 k.

1624 Fleur De Brueyre, f, al, 4 ans, par Denham Red et Loutte De
Brueyre (Even Top IRE), 62��� k, Mme Micheline Potier Karnos
(Mr A Zuliani), S Zuliani (s) - (n° corde 10)

�

Missaline, f, gr, 5 ans, par Martaline GB et Miss Ablon
(Mansonnien), 62��� k (58��� k), Denis Lefrant (Mlle O Pradel),
D Lefrant - (n° corde 5)

�

510 Eole De La Roque, f, gr, 4 ans, par Cut Quartz et Belle Saga
(Sagamix), 64��� k (63��� k), Jerome Zuliani (O Jouin), J Zuliani -
(n° corde 3)

�

1935 � Eva Senora, f, b, 4 ans, par Evasive GB et Marie Senora
(Passing Sale), 64��� k (62 k), Mme Maud Le Gall (M Justum),
Mme M Le Gall - (n° corde 1)

�

Inca Cola, f, b, 4 ans, par Dream Well et Inaya [Majorien (GB)],
62��� k, Allard (s) (C Grosbois), AS&D Allard (s) - (n° corde 6)

�

L’Eveille, h, 4 ans, 64 k (60 k), J Planque (s) (Mlle C Gendron),
J Planque (s) - (n° corde 12)

�

Delie Daudaie, f, 5 ans, (AQ), 62��� k (60 k), D Cadot (s)
(A Rousse), D Cadot (s) - (n° corde 4)

�

Tango Du Champ, h, 4 ans, 64 k (63 k), �, J Marion (s)
(E Rongere), J Marion (s) - (n° corde 7)

�

Grand Beau Fort, h, 4 ans, 64 k (61��� k), E Bergougnoux
(D Boche), T Poche - (n° corde 2)

	

Balidoctor, h, 5 ans, 64 k, Chemin & Herpin (s) (E Etienne),
Chemin & Herpin (s) - (n° corde 11)

�


Entente Cordiale, f, 4 ans, 62��� k, Mlle L Seurin (Y Barille),
T Jouin - (n° corde 9)

�

1954 Majanisca, f, 4 ans, 62��� k (61 k), H Langot (J Da Silva),
H Langot - (n° corde 8)

�

12 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 207 �

Chev. retir. : Elvira De Plomb, Doukarbour.

10 long, 3/4 long, 1,5 long, 2,5 long, tête, 2 long, 1 long, 1,5 long, 3/4 long.

3 750 � - 1 500 � - 1 125 � - 750 � - 375 �

Primes aux éleveurs :

712 � Stephane Dufresne, Mlle Nadege Catillon.

285 � Serge Guillevin, Mme Sylvie Denoual.

213 � Mme Robert Mongin.

142 � Joel Leray, Jeremy Leray, Jonathan Leray.

71 � Hubert Honore.

2428 ���� PRIX DU CONSEIL MUNICIPAL DE CHEMAZE

(Autres Que de Pur Sang)

(E.)

2.500 m

9 500 � (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 66 k. Les
chevaux n’ayant obtenu aucune allocation recevront 2 k.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au

Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

1835 � Esterlin, h, gr, 4 ans, (AQ), par Axxos GER et Oreane (April
Night), 66 k, �, Boisnard (s) (C Grosbois), J Boisnard (s) -
(n° corde 5)

�

Etoile De Pretot, f, bf, 4 ans, (AQ), par Maresca Sorrento et
Nesaboudka (Lights Out), 62��� k, Mme Philippe Chemin
(E Etienne), Chemin & Herpin (s) - (n° corde 10)

�

2118 Ellomady, f, b, 4 ans, (AQ), par Clety et Omady (Kalmoss),
64��� k, Hubert Langot (J Da Silva), H Langot - (n° corde 4)

�

2192 � Encore, h, al, 4 ans, (AQ), par Bernebeau et Serenite
(Goldneyev USA), 66 k, Marion (s) (E Rongere), J Marion (s) -
(n° corde 1)

�

Esprit Guerrier, h, bf, 4 ans, (AQ), par Full Of Gold et Union
De Sevres (Malinas GER), 64 k, Gilbert Couge (O Jouin),
P Journiac - (n° corde 6)

�

Etilfou D’Airy, h, 4 ans, (AQ), 64 k, E&G Leenders (s) (Mr
A Zuliani), E&G Leenders (s) - (n° corde 3)

�

Eclipse De Cheneau, f, 4 ans, (AQ), 64��� k, �, Mme P
Chemin (Y Barille), Chemin & Herpin (s) - (n° corde 2)

�

Elixire De L’Ouche, f, 4 ans, (AQ), 62��� k, T Boivin
(D Boche), T Boivin - (n° corde 8)

�

Ela Star, h, 4 ans, (AQ), 64 k, A Bidon (Y Plumas), A Bidon -
(n° corde 11)

	

2192 Ekayali, h, 4 ans, (AQ), 64 k, �, M Bricault (A Rousse),
M Bricault - (n° corde 9)

�


1474 Epeka De Thaix, f, 4 ans, (AQ), 62��� k, T Boivin (C Hermaize),
T Boivin - (n° corde 7)

�

11 partants ; 21 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 161 �

courte encolure, 3 long, encolure, 1/2 long, 8 long, 8 long, 3 long, 8 long, 4
long.

4 750 � - 1 900 � - 1 425 � - 950 � - 475 �

Primes aux éleveurs :

997 � Louis Mustiere, Mme Marie-Anne Mustiere.

399 � Philippe Chemin, Mme Philippe Chemin, Mlle Elodie Chemin, Mlle Justine

Chemin.

299 � Hubert Langot.

199 � Haras de Mirande.

99 � Ecurie Benoit Constantin.

POMPADOUR
��
� ��� Dimanche 8 juillet 2018

Commissaires des courses : Nicolas BOICHOT -
Matthieu LASTERNAS - Yves PRADEAU - Paquita PECOUT

2429 ���� PRIX DE BOURNAZEL - WATHBA STALLIONS

CUP

(Arabes purs)

1.200 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dont France Galop : 5 000 �

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits à la naissance
au stud-book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munis d’un
livret signalétique, n’ayant jamais gagné ni reçu 1.500 en places. Poids :

58 k.

Les remises de poids pour les Apprentis et les Jeunes Jockeys sont

applicables dans ce prix.

Montant de la poule propriétaires : 750 �

Yaraa, f, au, 3 ans, (AR), par Sarrab et Fazzaha (Dahman El
Arami), 56 k, �, Yas Horse Racing Management (A Werle),
SR Simon - (n° corde 2)

�

1832 Flore Des Vialettes, f, al, 3 ans, (AR), par Hilal Al Zaman IRQ
et Usa Des Vialettes (Akbar), 56 k, Al Nujaifi Racing Ltd
(C Cadel), D Watrigant (s) - (n° corde 6)

�

1832 Primera Al Maury, f, al, 3 ans, (AR), par Hilal Al Zaman IRQ
et Princess Mali (Prince D’Orient), 56 k, Mlle Renee-Laure Koch
(A Gavilan), D Guillemin (s) - (n° corde 5)

�

2347 Mysshwan De Piboul, f, b, 3 ans, (AR), par Nashwan Al
Khalidiah KSA et Myss De Piboul (Al Sakbe), 56 k (52 k), Marcel
Mezy (Mlle M Lanave), Mme JF Bernard - (n° corde 1)

�

1831 Officer, m, gr, 3 ans, (AR), par Munjiz et Vantage Lady
(Darweesh GB), 58 k, �, Cheik Tahnoon Bin Zayed (M Foulon),
JP Daireaux - (n° corde 4)

�

1831 Fidharous De Bozouls, m, 3 ans, (AR), 58 k (55��� k), M
Mezy (D Alberca-Gavilan), L Larrigade - (n° corde 3)

�

Boushra, f, 3 ans, (AR), 56 k, SK Al Kuwari (M Lauron), Mme
JF Bernard - (n° corde 8)

�

Daheya, f, 3 ans, (AR), 56 k (53��� k), Yas Horse Racing
Management (G Tro l ley de Prevaux), A Clement (s) -
(n° corde 9)

�
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1832 Faiza, f, 3 ans, (AR), 56 k, Mme B Sablon (W Smit), Mme
B Sablon - (n° corde 7)

	

9 partants ; 15 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 133 �

8,5 long, 1/2 long, 1,5 long, 1,5 long, courte encolure, 5 long, 1 long, 7 long.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux propriétaires :

2 863 � Yaraa.

1 145 � Flore des Vialettes.

859 � Primera Al Maury.

572 � Mysshwan de Piboul.

286 � Officer.

Primes aux éleveurs :

1 179 � Cheik Mansoor Bin Zayed.

471 � Jean-Pierre Raynal.

353 � Mlle Renee-Laure Koch.

235 � Gilles Flottes.

117 � Cheik Tahnoon Bin Zayed.

Temps total : 01’20’’01

2430 ���	 PRIX PIERRE PECHDO

(Arabes purs)
1.700 m

9 000 � (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, inscrits à
la naissance au stud-book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et
munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids : 4 ans 56 k. ;

5 ans et au-dessus, 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 1.500
reçus.

Les remises de poids pour les Jeunes Jockeys et Apprentis sont

applicables dans ce prix.

Montant de la poule propriétaires : 1.035 �

1742 � Mujahid, m, al, 5 ans, (AR), par Mahabb UAE et Limeted Edition
GB (Ezil), 58 k, Awn Al Aidarous (M Lauron), Mme JF Bernard -
(n° corde 3)

�

1927 Djelilla, f, al, 4 ans, (AR), par Munjiz et Djourella (Kerbella), 56 k,
Jean-Marc de Watrigant (C Cadel), D Watrigant (s) - (n° corde 4)

�

Caracole De Bozouls, f, gr, 6 ans, (AR), par Dahess GB et
Udjidor De Bozouls (Dormane), 55 k, �, Marcel Mezy
(M Foulon), H Lageneste (s) - (n° corde 6)

�

1927 � Engun De Bozouls, f, al, 4 ans, (AR), par Muguet De Pascade
et Bab Al Shams (Barour De Cardonne), 56 k, Marcel Mezy
(A Gavilan), E Dell’Ova - (n° corde 1)

�

Dingue De Toi Bozouls, m, al, 5 ans, (AR), par Muguet De
Pascade et Meduse De Bozouls (Prim De Syrah), 57 k, Marcel
Mezy (J Grosjean), H Lageneste (s) - (n° corde 5)

�

Ajs Al Zaeem QA, m, 4 ans, (AR), 56 k, �, KH Al Attiyah
(F Garnier), CH Gourdain (s) - (n° corde 7)

�

989 � Sakim, h, 4 ans, (AR), 57 k (53 k), Mme K Babel Mikhalides
(Mlle M Lanave), E Mikhalides - (n° corde 2)

�

1927 Agheidila, f, 4 ans, (AR), 54 k, �, D Clos (A Werle), T de
Lauriere - (n° corde 9)

�

1927 Vedette De Lagrimodi, f, 9 ans, (AR), 55 k (54 k), B Deltheil
(V Chenet), B Deltheil - (n° corde 8)

	

2102 Bien A Lagrimodie, h, 7 ans, (AR), 57 k (54��� k), B Deltheil
(Mlle K Raybould), B Deltheil - (n° corde 10)

�


10 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 149 �

Eng. sup. : Djelilla

2,5 long, 11 long, 1,5 long, 9,5 long, 3/4 long, 6,5 long, 1/2 long, loin, 6 long.

4 500 � - 1 800 � - 1 350 � - 900 � - 450 �

Primes aux propriétaires :

1 932 � Mujahid.

773 � Djelilla.

451 � Caracole de Bozouls.

386 � Engun de Bozouls.

193 � Dingue de Toi Bozouls.

Primes aux éleveurs :

900 � Awn Al Aidarous.

385 � Earl Haras de Mandore.

192 � Earl Mezagri.

90 � Earl Mezagri.

Temps total : 01’47’’07

2431 ���� PRIX JEAN-CLAUDE TENEZE

(A réclamer)
1.700 m

6 500 � (3 250, 1 300, 975, 650, 325) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 6.000 ou
8.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront 2 k. En
outre, tout gagnant cette année portera 2 k.

2145 � Inevitable Hermann GB, h, al, 6 ans, par Kheleyf USA et
Real Emotion USA (El Prado IRE), 56 k, (6.000), �, Claudio
Massenzana (M Foulon), M Guarnieri - (n° corde 9)

�

2336 High Draw, h, al, 5 ans, par Falco USA et Augusta Lucilla USA
(Mr. Greeley USA), 60 k, (8.000), Ecurie Foret Jaune (A Gavilan),
JUL Phelippon - (n° corde 5)

�

2191 Fenjal, h, b, 5 ans, par Tale Of The Cat USA et Gypsy Hollow
USA (Dixieland Band USA), 58 k, (8.000), Mme Joseph Shalam
(E Corallo), P&F Monfort (s) - (n° corde 3)

�

2101 � Joe Black, m, np, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et Tartine (Solid
Illusion USA), 58 k (56��� k), (8.000), �, Pedro Ventena Alves
(J Catineau), P Ventena Alves - (n° corde 12)

�

2080 Zarica, f, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et Zarnitza USA
(Quiet American USA), 56��� k (52��� k), (8.000), Ecurie de Syrah
(Mlle M Lanave), E Mikhalides - (n° corde 7)

�

2054 Speedy Glaz, h, 7 ans, 58 k (55��� k), (8.000), �, A Clement
(s) (G Trolley de Prevaux), A Clement (s) - (n° corde 4)

�

1016 � Boltcity, h, 11 ans, 56 k, (6.000), P Sebaoun (W Smit),
D Chenu - (n° corde 6)

�

2124 Singarra, f, 5 ans, 56��� k, (6.000), Mlle C Botton (C Cadel),
SR Simon - (n° corde 10)

�

2007 Trapped, f, 4 ans, 54��� k, (6.000), Ecuries Moise Ohana
(J Grosjean), F Belmont - (n° corde 1)

���

9 partants ; 25 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 143 �

Condition spéciale : Party Dress, Bushwise IRE, Deportica Al Ashai.

4,5 long, 2 long, courte tête, 4,5 long, 7,5 long, 4,5 long, 13 long.

3 250 � - 1 300 � - 975 � - 650 � - 325 �

Primes aux propriétaires :

1 085 � Inevitable Hermann Gb, prime non attribuée.

558 � High Draw.

418 � Fenjal.

279 � Joe Black.

139 � Zarica.

Primes aux éleveurs :

260 � Aleyrion Bloodstock Ltd.

195 � S.c.e.a. Haras de Manneville.

130 � Haras de Bernesq.

69 � Earl Haras du Logis, Julian Ince.

Temps total : 01’37’’40
Les chevaux BUSHWISE, PARTY DRESS et DEPORTICAL AL ASHAI, suite à
leur chute sont déclarés non-partants par les Commissaires.

VITTEAUX
��	� ��� Dimanche 8 juillet 2018

Commissaires des courses : Raphael PAILLET -
Christophe GUILTAT - Yves TROUILLEUX - Gérard MICHOT

2432 �	�� PRIX ENEDIS - PRIX DE L’UNION

COMMERCIALE ET ARTISANALE
2.000 m

6 000 � (3 000, 1 200, 900, 600, 300) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné
ni été classé dans les trois premiers. Poids : 56 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en places : 1 k par 1.500 reçus.

1702 Dariya USA, f, b, 3 ans, par Include USA et Dubai IRE (Galileo
IRE), 54��� k (51 k), Wertheimer & Frere (A Gutierrez Val),
C Laffon-Parias - (n° corde 5)

�

2188 � All Stars (IRE), f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et
Aquamarine (JPN) (Deep Impact JPN), 55��� k, Ballymore
Thoroughbred Ltd (LP Beuzelin), HF Devin (s) - (n° corde 3)

�

2002 Amour Libranno, f, al, 3 ans, par Libranno GB et Run For Love
IRE (Hurricane Run IRE), 54��� k (52 k), �, Olivier Joseph
Mcdowell (C Guitraud), E O’Neill (s) - (n° corde 6)

�

La Fee Clochette, f, bf, 3 ans, par Vol De Nuit GB et Sendrillon
D’Or (Blackdoun), 54��� k (50��� k), Jess Parize (Mlle A Molins),
J Parize - (n° corde 2)

�

1738 Celgari, f, al, 3 ans, par Linngari IRE et La Calera GER (Big
Shuffle USA), 54��� k (55 k), Mme Jeanette Spratter U.a. (Mr
K Woodburn), JD Hillis - (n° corde 4)

�

Frehel D’Ana, m, 3 ans, 56 k (53��� k), P Pouzol (T Lefranc),
D Chenu - (n° corde 1)

�

1952 � Shaizar GER, m, 3 ans, 56 k, B Kielany (L Proietti),
M Palussiere - (n° corde 7)

�

7 partants ; 22 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 187 �

3 long, 1 long, 1/2 long, 6 long, 8 long, 6 long.

3 000 � - 1 200 � - 900 � - 600 � - 300 �

Primes aux propriétaires :

1 718 � Dariya Usa, prime non attribuée.

687 � All Stars (ire).

515 � Amour Libranno.

343 � La Fee Clochette.

171 � Celgari.

Primes aux éleveurs :

300 � Wertheimer & Frere, prime non attribuée.

188 � Dayton Investments Ltd.

141 � Olivier Joseph Mcdowell.

141 � Michel Guillois, Johann Travers, Mme Valerie Travers.

70 � Plersch Breeding Sarl.

Temps total : 02’06’’05

Dimanche 8 juillet 2018

BO 2018/14 - plat LXXIX



2433 �	�	 PRIX SOCIETE SEB(PRIX COMTE BERNARD DE

SALVERTE ET J.P.PECHOUX-PROST

(Cavalières et Gentlemen-riders)

2.600 m

6 000 � (3 000, 1 200, 900, 600, 300) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 10.000 en
victoires et places, cette année. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus : 1 k. par 3.500 reçus.

Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné dix

courses recevront 2 k.

2185 � Skyler White (GB), f, b, 5 ans, par Iffraaj GB et Ulla GB
(Singspiel IRE), 66��� k, �, Stall Bedford Lodge (Mr D Artu),
M Rulec - (n° corde 6)

�

2255 Dylanelle IRE, f, b, 8 ans, par Dylan Thomas IRE et And Again
USA (In The Wings GB), 71��� k (69��� k), Noel Boudraa (Mr
T Windrif), D Windrif - (n° corde 1)

�

Victory Run GER, h, b, 4 ans, par Kandahar Run GB et Vinea
Federspiel IRE (Singspiel IRE), 66 k, Stall Sea Cloud (Mr
K Woodburn), JD Hillis - (n° corde 5)

�

2258 Drosera Belle, f, al, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et
Aurabelle [Poliglote (GB)], 69��� k, Paul Chenu (Mr J Plassard),
D Chenu - (n° corde 2)

�

Lysitrix, f, bf, 5 ans, par Matrix GER et Lysithea (Spectrum IRE),
64��� k (62��� k), Willy Lehmann (Mr A Toussaint), W Lehmann -
(n° corde 3)

�

5 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 286 �

Eng. sup. : Skyler White (GB), Drosera Belle

Cas force maj. : Hidden Value.

4,5 long, 5 long, 8 long, 8 long.

3 000 � - 1 200 � - 900 � - 600 � - 300 �

Primes aux propriétaires :

1 288 � Skyler White (gb).

400 � Dylanelle Ire, prime non attribuée.

386 � Victory Run Ger, prime non attribuée.

257 � Drosera Belle.

128 � Lysitrix.

Primes aux éleveurs :

600 � Jocelyn Targett.

90 � Gestut Ammerland, prime non attribuée.

119 � Mme Fabienne Le Cam, Bernard Le Roux.

59 � Earl Lehmann Martin.

Temps total : 02’50’’01
Le jockey Teddy WINDRIF a porté réclamation contre Le jockey Kevin
WOODBURN pour une gêne dans la ligne droite d’en face.
Après audition des jockeys et examen du film de contrôle, les Commissaires
ont maintenu l’ordre d’arrivée.

CHANTILLY
���	 ��� Lundi 9 juillet 2018

Terrain léger

Commissaires des courses : Amaury de LENCQUESAING -
Nicole BRAEM - Gilles DELLOYE - Bernard GOURDAIN

2434 
�� PRIX DE LA VILLE DE CHANTILLY

(Handicap divisé)

(D.)

Première épreuve

2.000 m

52 000 � (26 000, 9 880, 7 280, 4 160, 2 080, 1 560, 1 040)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant
couru cette année.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Référence : +21.

1839 � Mixed Mind, m, np, 5 ans, par Soldier Of Fortune IRE et
Princess Mix (Linamix), 59��� k, Gerard Samama (I Mendizabal),
J Boisnard (s) - (n° corde 2)

�

1839 � Empire Hurricane GER, h, np, 8 ans, par Hurricane Run IRE
et Emy Coasting USA (El Gran Senor USA), 53��� k, Hubertus
Diers & Associes (T Bachelot), A Bolte - (n° corde 3)

�

1761 � La Milva, f, b, 5 ans, par Early March GB et La Macchia (Lord
Of Men GB), 60��� k, Alain Fracas (C Lecoeuvre), ALEX Fracas -
(n° corde 8)

�

1839 � Hout Bay, h, bf, 5 ans, par Whipper USA et Iocaste GER
(Acatenango GER), 56 k, Guido-Werner-Hermann Schmitt
(M Barzalona), MAR Hofer - (n° corde 5)

�

1856 Rubens, h, b, 5 ans, par Oasis Dream GB et Rhythm Queen
IRE (Danehill Dancer IRE), 60 k, Leram S.r.o. (E Hardouin),
V Luka - (n° corde 12)

�

1856 � Mister Smart, h, gr, 8 ans, par Smadoun et Miss Canon
(Cadoudal), 57��� k, Torsten Raber (M Guyon), V Luka -
(n° corde 14)

�

2322 � Shaslika, f, gr, 8 ans, par Slickly et Green Shadow (Green Tune
USA), 53 k, Ghislain Kob (Mlle M Michel), B Legros - (n° corde 1)

�

2035 � Zawadi GER, f, 5 ans, 51 k, Mme M. Bruer/c. Bruer (Mlle
L Grosso), Mme V Henkenjohann - (n° corde 6)

�

1844 � Zanhill, m, 6 ans, 53 k, Mme A Dupont (V Cheminaud),
G Aidant - (n° corde 10)

	

513 Allez Henri (IRE), h, 7 ans, 59��� k, Ecurie Ascot (A Lemaitre),
D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 7)

�


1856 Flag Fen GB, h, 5 ans, 57��� k, Ecurie Treize Heureux
(G Benoist), N Caullery - (n° corde 11)

�

1856 � Fils Prodigue, h, 5 ans, 58 k, Comte G de Saint-Seine
(C Demuro), FH Graffard (s) - (n° corde 4)

�

1856 Mezidon, h, 5 ans, 61��� k, JL Bouyenval (PC Boudot),
D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 9)

�

13 partants ; 32 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 1 123 �

Certf. vétérinaire : Imprimeur (IRE).

1/2 long 3/4, 1/2 long, encolure, 1 long, 4 long, tête, 1,5 long, 1/2 long, 3 long.

26 000 � - 9 880 � - 7 280 � - 4 160 � - 2 080 � - 1 560 � - 1 040 �

Primes aux propriétaires :

11 167 � Mixed Mind.

3 300 � Empire Hurricane Ger, prime non attribuée.

3 126 � La Milva.

1 786 � Hout Bay.

893 � Rubens.

521 � Mister Smart.

347 � Shaslika.

Primes aux éleveurs :

5 203 � Jonathan E. Pease.

1 456 � Alain Fracas.

832 � Haras de la Perelle.

416 � Capital Pur Sang.

Temps total : 02’02’’21

2435 
�� PRIX DU MONT ALTA
2.400 m

28 000 � (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en France,
n’ayant jamais gagné une Classe 2 ni, dans leurs 2 dernières courses, reçu
une allocation de 15.000. Poids : 57 k. Les chevaux ayant reçu une allocation
de 9.000 (A Réclamer excepté) porteront 1 k.1/2 ; une allocation de 15.000,
2 k.1/2. Les chevaux n’ayant pas été classés dans les 3 premiers d’une
course de dotation totale de 16.000 recevront 1 k.1/2.

883 Mystic Sunshine GER, f, b, 3 ans, par Maxios (GB) et Ma
Coeur (Sholokhov IRE), 54 k (52��� k), Flaxman Stables Ireland
L.t.d (Mlle A Foulon), A Fabre (s) - (n° corde 1)

�

1775 � Rider In The Snow, h, b, 3 ans, par Intello (GER) et Quezon
Sun GER (Monsun GER), 57 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard
(T Bachelot), S Wattel - (n° corde 10)

�

1992 � Montroty, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Montebella [Montjeu
(IRE)], 55��� k, Gerard Augustin-Normand (C Demuro),
JC Rouget (s) - (n° corde 4)

�

2061 � Inthepipe (IRE), f, b, 3 ans, par New Approach IRE et Piping
IRE [Montjeu (IRE)], 55��� k, Henri de Pracomtal (PC Boudot),
F Chappet - (n° corde 7)

�

2066 � North Hunter (IRE), m, bf, 3 ans, par Makfi GB et North Mare
GER (Manduro GER), 58��� k, Stall Ramon (A Hamelin),
H Grewe - (n° corde 2)

�

1801 � Sunny Dream (GB), f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et
February Sun GB (Monsun GER), 57 k, Rashit Shaykhutdinov
(H Journiac), JC Rouget (s) - (n° corde 5)

�

2280 � Prima Perfect, f, al, 3 ans, par Kendargent et L’Etoile De
Moscou (GB) (Peintre Celebre USA), 57 k, Suc. Henri Philippart
(E Hardouin), J Carayon - (n° corde 6)

�

2085 � Aigle Teen, h, 3 ans, 57 k, JL Guerin (M Barzalona),
S Dehez (s) - (n° corde 11)

�

2066 � Checkpoint Charlie IRE, m, 3 ans, 57 k, P Watson
(A Fouassier), E O’Neill (s) - (n° corde 8)

	

1701 Verdure GB, f, 3 ans, 54 k (52��� k), Ecurie Skymarc Farm (Mlle
L Grosso), N Clement (s) - (n° corde 9)

�


10 partants ; 30 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 1 797 �

Certf. vétérinaire : My Lenny.

3/4 long, 1/2 long, nez, encolure, 2 long, 1 long, 3/4 long, 3,5 long, 30 long.

14 000 � - 5 320 � - 3 920 � - 2 240 � - 1 120 � - 840 � - 560 �

Primes aux propriétaires :

8 017 � Mystic Sunshine Ger, prime non attribuée.

3 046 � Rider In The Snow.

2 244 � Montroty.

1 282 � Inthepipe (ire).

641 � North Hunter (ire).

481 � Sunny Dream (gb).

320 � Prima Perfect.

Primes aux éleveurs :

1 400 � Gestut Etzean, prime non attribuée.

836 � Haras de la Perelle.

924 � Franklin Finance S.a., Mme Elisabeth Ribard.

352 � Ecurie des Monceaux, Ecurie Skymarc Farm, Qatar Bloodstock Limited.

176 � Earl Haras de Cisai.

132 � Rashit Shaykhutdinov.

132 � Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani, Thierry de la Heronniere.

Temps total : 02’31’’66

Lundi 9 juillet 2018
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2436 
�� PRIX DE VALGENCEUSE

(Femelles)
1.400 m

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.

Rocques, f, b, 2 ans, par Lawman et Regina Mundi IRE
[Montjeu (IRE)], 57 k, Gerard Augustin-Normand (C Demuro),
F Chappet - (n° corde 1)

�

Flaming Star, f, np, 2 ans, par Captain Marvelous IRE et
Fantasia GER (Monsun GER), 57 k, Georg Kern (V Cheminaud),
HA Pantall - (n° corde 10)

�

Lega, f, al, 2 ans, par Harbour Watch IRE et Mansoura IRE
(Kalanisi IRE), 57 k, Daniel-Yves Treves (C Soumillon),
JC Rouget (s) - (n° corde 7)

�

Simona, f, b, 2 ans, par Siyouni et Monava (El Prado IRE), 57 k,
Nigel Elwes (PC Boudot), FH Graffard (s) - (n° corde 13)

�

Courtesy, f, b, 2 ans, par Siyouni et Totem USA (Mizzen Mast
USA), 57 k, Jan Romel (H Journiac), JC Rouget (s) - (n° corde 9)

�

Bright Crescent (GB), f, 2 ans, 57 k, K Dasmal (T Bachelot),
E O’Neill (s) - (n° corde 4)

�

Solliane IRE, f, 2 ans, 57 k (55��� k), H Gorecki (Mlle Z Pfeil),
M Le Forestier - (n° corde 5)

�

Clairemarie, f, 2 ans, 57 k (54��� k), G Mollier (A Pouchin),
D Windrif - (n° corde 12)

�

Good Heart GB, f, 2 ans, 57 k (54 k), P Sinistri (Mlle C Pacaut),
A Giorgi - (n° corde 6)

	

George’s Love, f, 2 ans, 57 k, DH Dubois (M Nobili),
D Windrif - (n° corde 14)

�


Venere, f, 2 ans, 57 k, E Ciampi (O Peslier), JM Beguigne -
(n° corde 3)

�

11 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 757 �

Eng. sup. : Venere

Condition spéciale : Astonished, Lady Neartica GB.

code anomalie : DS : Madikera (GB).

tête, 3/4 long, 1/2 long, 1/2 long, 15 long, courte tête, 1 long, courte encolure,
3,5 long.

13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 731 � Rocques.

3 092 � Flaming Star.

2 319 � Lega.

1 546 � Simona.

773 � Courtesy.

Primes aux éleveurs :

2 123 � San Paolo Agri-Stud S.r.l..

1 273 � Georg Kern.

636 � Ecurie Haras du Cadran, Jean-Claude Seroul.

636 � Nigel Elwes.

318 � Thierry de la Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.

Primes F.E.E. :

1 350 � Rocques.

540 � Flaming Star.

405 � Lega.

Temps total : 01’27’’58
Les Commissaires, ont interdit à la pouliche LADY NEARTICA GB de
participer à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document
d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a recu les injections de
rappel de vaccination contre la rhinopneumonie, dans les conditions fixées
par l’article 135 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, ont interdit à la pouliche ASTONISHED de participer à la
course, les mentions de vaccinations portées sur le document d’identification
ne permettant pas d’établir qu’elle a recu les injections de rappel de
vaccination contre la rhinopneumonie dans les conditions fixées par l’article
135 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur
Mme Gina RARICK en ses explications, lui ont indiqué que la pouliche
MADIKERA sera interdite de courir pour une durée de 8 jours, suite à son
refus de rentrer dans sa stalle de départ.

2437 
�� PRIX CHLOE

(Groupe III. - Femelles)
1.800 m

80 000 � (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné une course du Groupe I.
Poids : 56 k. La gagnante d’une course du Groupe III portera 1 k.1/2 ; d’une
course du Groupe II, 2 k.1/2.

Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 20 juin

ou 1.600 à l’engagement le 2 juillet ou 3.500 à l’engagement

supplémentaire le 5 juillet.

Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche gagnante par

FRANCE GALOP.

Montant de la poule propriétaires : 14.110 �

1852 � Crown Walk GB, f, al, 3 ans, par Dubawi IRE et Dunnes River
USA (Danzig USA), 56 k, Godolphin Snc (W Buick), HA Pantall -
(n° corde 4)

�

1757 � My Sister Nat, f, b, 3 ans, par Acclamation GB et Starlet’s
Sister (IRE) (Galileo IRE), 56 k, Gemini Stud (PC Boudot),
FH Graffard (s) - (n° corde 2)

�

1760 � Flowrider USA, f, b, 3 ans, par Street Cry IRE et Wavering IRE
(Refuse To Bend IRE), 56 k, Godolphin Snc (M Barzalona),
A Fabre (s) - (n° corde 6)

�

1694 � Kodiak West IRE, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Violet’s Gift
IRE (Cadeaux Genereux GB), 56 k (56��� k), Javier Maldonado
Trinchant (O Peslier), M Delcher Sanchez - (n° corde 3)

�

1641 � Beagling, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Turfontein
(Kahyasi IRE), 56 k, Mulungu Bloodstock (C Demuro),
F Chappet - (n° corde 5)

�

1234 � Estijlaa GB, f, 3 ans, 56 k, �, H Al Maktoum (A Lemaitre),
F Head (s) - (n° corde 1)

�

6 partants ; 17 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 2 352 �

nez, 1,5 long, courte encolure, 3,5 long, 3/4 long.

40 000 � - 16 000 � - 12 000 � - 8 000 � - 4 000 �

Primes aux propriétaires :

22 908 � Crown Walk Gb, prime non attribuée.

9 163 � My Sister Nat.

6 872 � Flowrider Usa, prime non attribuée.

4 581 � Kodiak West Ire, prime non attribuée.

2 290 � Beagling.

Primes aux éleveurs :

4 000 � Godolphin, prime non attribuée.

2 516 � Ecurie des Monceaux.

1 200 � Godolphin, prime non attribuée.

800 � James F. Hanly, prime non attribuée.

943 � Mulungu Bloodstock.

Temps total : 01’52’’14

2438 
�� PRIX DE THIMECOURT

(Mâles et Hongres)
1.400 m

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 58

k.

Shaman (IRE), m, al, 2 ans, par Shamardal USA et Only Green
(IRE) (Green Desert USA), 58 k, Wertheimer & Frere (O Peslier),
C Laffon-Parias - (n° corde 5)

�

Flying Dragon, m, b, 2 ans, par War Command USA et
Histoire De Jouer (Kaldounevees), 58 k, Mme Theresa Marnane
(A Hamelin), M Palussiere - (n° corde 4)

�

Nordic Fire GB, m, b, 2 ans, par Dream Ahead USA et Nordic
Spruce USA (Dynaformer USA), 58 k (54��� k), Gestut
Ammerland (H Besnier), A Fabre (s) - (n° corde 10)

�

Admiral Rous IRE, m, b, 2 ans, par Henrythenavigator USA
et Bulrushes GB (Byron GB), 58 k, Mme Susan Davis
(T Bachelot), E O’Neill (s) - (n° corde 8)

�

Takuendo (IRE), m, bf, 2 ans, par Deep Impact JPN et
Desertiste (GB) (Green Desert USA), 58 k, Wertheimer & Frere
(M Guyon), F Head (s) - (n° corde 6)

�

The Big Smoke, m, 2 ans, 58 k, Ecurie Haras du Cadran
(F Veron), C&Y Lerner (s) - (n° corde 11)

�

Alabaa (GB), m, 2 ans, 58 k, Mme W Spanner (H Journiac),
L Gadbin (s) - (n° corde 13)

�

Brazing, m, 2 ans, 58 k, F Blichfeldt (C Demuro), Mme
P Brandt - (n° corde 12)

�

Glenorchy (IRE), h, 2 ans, 58 k, L Dassault (M Barzalona),
Mme P Brandt - (n° corde 2)

	

Rajah, h, 2 ans, 58 k, Mme A Fabre (PC Boudot), A Fabre (s) -
(n° corde 9)

�


Centaurus, m, 2 ans, 58 k, Mlle C Hermelin (V Cheminaud),
HA Pantall - (n° corde 1)

�

Viva Zapata (FR), m, 2 ans, 58 k, White Birch Farm
(C Soumillon), JC Rouget (s) - (n° corde 3)

�

Niccolo Di Pietro (IRE), h, 2 ans, 58 k, C Marzocco
(T Piccone), JM Beguigne - (n° corde 7)

�

13 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 663 �

Eng. sup. : Nordic Fire GB

3/4 long, 1/2 long, 1/2 long 3/4, 3 long, 3/4 long, 1/2 long, 1,5 long, courte
encolure, 2 long.

13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 731 � Shaman (ire).

3 092 � Flying Dragon.

2 319 � Nordic Fire Gb, prime non attribuée.

1 546 � Admiral Rous Ire, prime non attribuée.

773 � Takuendo (ire).

Primes aux éleveurs :

2 123 � Wertheimer & Frere.

849 � Suc. Bruno Camus-Denais.

405 � Gestut Ammerland, prime non attribuée.

270 � Bluegate Stud, prime non attribuée.

212 � Wertheimer & Frere.

Primes F.E.E. :

1 350 � Shaman (ire).

540 � Flying Dragon.

405 � Nordic Fire Gb.

Temps total : 01’26’’88
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2439 
�	 PRIX DU BOSQUET

(Handicap de catégorie)
1.400 m

23 000 � (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette
année, reçu une allocation de 12.000 dans un Handicap.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

Handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 34 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 59 k.

Référence : +25.

1779 � Gold Lake, h, b, 3 ans, par Reckless Abandon GB et Guiana
GER (Tiger Hill IRE), 58 k, Stall Ori (F Minarik), Mme H Sauer -
(n° corde 15)

�

2213 � Royal Diplomat IRE, h, b, 3 ans, par Zebedee GB et Pretty
Priceless IRE (Pearl Of Love IRE), 56��� k, Stephanos
Constantinidis (S Pasquier), P&F Monfort (s) - (n° corde 13)

�

2252 Gloria GB, f, gr, 3 ans, par Showcasing GB et Go East GER
(Highest Honor), 55��� k (54 k), Philippe Ezri (Mlle A Massin),
M Bollack-Badel - (n° corde 4)

�

2257 � Giantissime, h, al, 3 ans, par Zoffany IRE et Moon Giant USA
(Giant’s Causeway USA), 55 k, Le Haras de la Gousserie
(G Benoist), L Rovisse - (n° corde 10)

�

2019 � Nimocis, m, ab, 3 ans, par Medecis (GB) et Nimohe (Excellent
Art GB), 56 k (53 k), Bernd Raber (Mlle S Chuette), C Fey (s) -
(n° corde 8)

�

1160 � Controversial Lady IRE, f, 3 ans, 58��� k (57 k), Mme Wendy
Jarrett/j.s. Moore (M Pelletan), JS Moore - (n° corde 16)

�

2244 � Boudica’s Heiress GB, f, 3 ans, 58 k, Mme M O’Neill
(F Veron), E O’Neill (s) - (n° corde 9)

�

1418 Astrachem (IRE), h, 3 ans, 59 k, L Baudron (s) (T Speicher),
L Baudron (s) - (n° corde 6)

�

2114 Mojo Boy, h, 3 ans, 58��� k, Ecurie Willy Sebag (C Grosbois),
AS&D Allard (s) - (n° corde 14)

	

2114 Malalaika, f, 3 ans, 54��� k, A Renk (A Badel), Mlle B Renk -
(n° corde 5)

�


1955 Zanibar, f, 3 ans, 58 k, Wertheimer & Frere (M Guyon),
C Laffon-Parias - (n° corde 2)

�

2217 Queen Of Style (IRE), f, 3 ans, 57 k, M Edwards (M Nobili),
ROD Collet (s) - (n° corde 1)

�

1368 Ma Petite Toscane, f, 3 ans, 53 k (50��� k), A Doussot (Mlle
C Pacaut), T Castanheira (s) - (n° corde 3)

�

2125 Lakeside, f, 3 ans, 56��� k, Mme J Cygler (PC Boudot),
HA Pantall - (n° corde 12)

�

2244 Twenty Two Bar, h, 3 ans, 55 k, Y Gourraud (s) (T Thulliez),
Y Gourraud (s) - (n° corde 7)

�

2213 � Hopalong Cassidy, h, 3 ans, 55��� k, JM Vaux (P Bazire),
D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 11)

�

16 partants ; 36 eng. ; 17 part. déf. - Total des entrées : 1 754 �

Sans motif : Grande Vadrouille USA.

tête, 1 long, courte encolure, 1 long, 2,5 long, encolure, courte encolure, 1/2
long 3/4, 5 long.

11 500 � - 4 600 � - 3 450 � - 2 300 � - 1 150 �

Primes aux propriétaires :

6 586 � Gold Lake.

2 634 � Royal Diplomat Ire, prime non attribuée.

1 975 � Gloria Gb, prime non attribuée.

1 317 � Giantissime.

658 � Nimocis.

Primes aux éleveurs :

1 808 � Haras de Beauvoir.

460 � Woodtown House Stud, prime non attribuée.

345 � Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.

361 � Robert Nataf.

271 � Arnaud Nicolas, Vincent Moreau.

Temps total : 01’25’’85
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Pierre-Charles
BOUDOT en ses explications au sujet de la performance de la pouliche
LAKESIDE.
L’intéressé a indiqué qu’il n’avait pas eu un début de parcours fluide, et qu’à
l’entrée de la ligne d’arrivée, il avait eu l’espace pour faire progresser sa
pouliche et manquant de ressources, il avait jugé préférable de ne pas la
solliciter davantage, précisant également que cette pouliche avait beaucoup
penché sur sa droite. Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui
ont rappelé qu’il devait la soutenir jusqu’au passage du poteau d’arrivée.

2440 
�� PRIX DE ROQUEMONT

(A réclamer)
1.200 m

23 000 � (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
22.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant reçu,
depuis le 1er février 2018 inclus, une allocation de 10.000 porteront 2 k. ;
plusieurs allocations de 10.000, 4 k.

2361 So Sora, f, b, 3 ans, par Desert Blanc (GB) et So Oder So (FR)
(Areion GER), 58 k (55 k), (22.000), Olivier Fernandez (Mlle
C Pacaut), M Boutin (s) - (n° corde 7)

�

1689 � Supergirl, f, al, 3 ans, par Sri Putra GB et Sienna Bella (GB)
(Anabaa USA), 54��� k, (18.000), Lmgw Bloodstock (A Hamelin),
MAR Hofer - (n° corde 4)

�

1320 � Penny Luz, f, b, 3 ans, par Penny’s Picnic (IRE) et Nova Luz
GB (Divine Light JPN), 57��� k, (26.000), Pegase Bloodstock
(FX Bertras), D Guillemin (s) - (n° corde 1)

�

2361 Wooldix, m, al, 3 ans, par Evasive GB et In Love Kelty (Green
Tune USA), 56 k, (18.000), Mohamed Chahbani (M Guyon),
C Escuder - (n° corde 12)

�

2125 Devil Anse, f, al, 3 ans, par Siyouni et Grain De Sel (GB)
(Halling USA), 57��� k (53��� k), (26.000), Ecurie Pandora Racing
(Mlle L Bails), ROD Collet (s) - (n° corde 13)

�

2213 � Arguin, h, 3 ans, 57��� k, (22.000), Le Haras de la Gousserie
(S Pasquier), L Rovisse - (n° corde 8)

�

Debutante’s Ball IRE, f, 3 ans, 54��� k (52 k), (18.000), Mme
Wendy Jarrett/j.s. Moore (M Pelletan), JS Moore - (n° corde 6)

�

2069 Absolute Silence GER, m, 3 ans, 57��� k, (22.000), �, Mlle
E Marcialis (C Demuro), A Marcialis - (n° corde 9)

�

2114 � Blue Tango GER, m, 3 ans, 59��� k, (22.000), Mm Racing
(PC Boudot), M Munch - (n° corde 10)

	

2179 � Red Vancouver, f, 3 ans, 54��� k (51��� k), (18.000), Passion
Racing Club (Mlle A Massin), JM Capitte (s) - (n° corde 2)

�


2243 Cloud Eight IRE, h, 3 ans, 56 k (54��� k), (18.000), �, PAUL
Richard (J Moutard), P&F Monfort (s) - (n° corde 11)

�

2133 Robert SPA, m, 3 ans, 56 k, (18.000), M du Breil (P Bazire),
Mme B Jacques - (n° corde 5)

�

2002 Honey Pie, f, 3 ans, 56 k, (22.000), Mme MC Naim
(V Cheminaud), Mme MC Naim - (n° corde 3)

�

13 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 541 �

Eng. sup. : Penny Luz

3/4 long, 3/4 long, 1/2 long, courte tête, 3/4 long, courte encolure, courte tête,
tête, 4,5 long.

11 500 � - 4 600 � - 3 450 � - 2 300 � - 1 150 �

Primes aux propriétaires :

6 586 � So Sora.

2 634 � Supergirl.

1 975 � Penny Luz.

1 317 � Wooldix.

658 � Devil Anse.

Primes aux éleveurs :

2 712 � Ecurie Jarlan.

1 085 � Mme Patricia Lemarie, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.

813 � Marc Bridoux.

542 � Sarl Winning Bloodstock Agency, Herve Lair, Jean-Louis Lair.

271 � Ecurie Pandora Racing.

Supergirl, réclamée 20.222,00 � par STEPHAN HOFFMEISTER.

So Sora, réclamée 25.050,00 � par son propriétaire.

Penny Luz, réclamée 27.140,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’08’’88

2441 
�� PRIX DU MUSEE CONDE

(Handicap divisé)

(E.)

Deuxième épreuve

2.000 m

26 000 � (13 000, 4 940, 3 640, 2 080, 1 040, 780, 520)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant
couru cette année.

Référence : +31.

1920 � Mavilla GB, f, b, 5 ans, par Pour Moi IRE et Syvilla GB (Nayef
USA), 56��� k, Edouard Lyon (V Cheminaud), E Lyon -
(n° corde 7)

�

2037 � Dame D’Id, f, no, 5 ans, par Gold Away (IRE) et Eretria USA
(Dynaformer USA), 58 k, Andreas Fehr (M Guyon), E Lyon -
(n° corde 10)

�

2208 Iconic, h, b, 10 ans, par Gold Away (IRE) et Ring Beaune USA
[Bering (GB)], 56��� k (55 k), Luc Nyffels (Mlle D Santiago),
L Nyffels - (n° corde 5)

�

2036 Achillea, f, b, 5 ans, par Dylan Thomas IRE et Afya (GB) (Oasis
Dream GB), 60 k, Mme Elisabeth Bellier (E Hardouin), M Le
Forestier - (n° corde 2)

�

1113 Bacchus Des Aigles, h, b, 6 ans, par Dream Well et Argomilla
(Dansili GB), 54��� k, Mme Corine Barande Barbe (S Pasquier),
Mme C Barande Barbe - (n° corde 4)

�

2078 � Ducale Di Maremma ITY, h, b, 5 ans, par Showcasing GB
et Sadhya (FR) (Prince Sabo GB), 55 k (52 k), Bonaccorso Vitale
Brovarone (Mlle L Bails), F Sheridan - (n° corde 1)

�

2037 � Avenue Du Monde, f, ab, 6 ans, par Champs Elysees GB et
Marla GER (Pentire GB), 59 k, Brendan L. Jones (M Forest), Mme
G Rarick - (n° corde 9)

�

1401 Shayandi, h, 7 ans, 57��� k (56 k), �, Ecurie Mansonnienne
(Mlle A Massin), P Adda (s) - (n° corde 8)

�

1900 � Catushaba (IRE), f, 8 ans, 59 k, FX Belvisi (C Soumillon),
FX Belvisi - (n° corde 6)

	

1894 � Portalay, h, 7 ans, 60 k, Stall Laurus (F Minarik), Mme
H Sauer - (n° corde 12)

�


2145 � Primus Incitatus (IRE), m, 7 ans, 57��� k (54��� k), �, AM
Haddad (Mlle A Duporte), D Smaga - (n° corde 3)

�

2012 Amiral (GB), h, 5 ans, 57 k, Mme B Suter (A Lemaitre),
M Boutin (s) - (n° corde 11)

�

Lundi 9 juillet 2018

LXXXII BO 2018/14 - plat



12 partants ; 12 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 686 �

courte encolure, 1 long 1/4, 1/2 long 3/4, encolure, encolure, 3/4 long, courte
encolure, 3 long, 2,5 long.

13 000 � - 4 940 � - 3 640 � - 2 080 � - 1 040 � - 780 � - 520 �

Primes aux propriétaires :

5 583 � Mavilla Gb, prime non attribuée.

2 121 � Dame D’Id.

1 216 � Iconic.

893 � Achillea.

347 � Bacchus des Aigles.

335 � Ducale Di Maremma Ity, prime non attribuée.

173 � Avenue du Monde.

Primes aux éleveurs :

1 820 � Timothy J. Cooper, prime non attribuée.

988 � Andre-Paul Larrieu, Sarl Haras de Saint-Faust.

416 � Haras de la Perelle.

109 � Azienda Agr. Rosati Colarieti, prime non attribuée.

Temps total : 02’03’’57

COMPIEGNE
���� ��� Mardi 10 juillet 2018

Commissaires des courses : Nicole BRAEM - Gilles DELLOYE -
Gérard LAVOINE - Patrick SOURD

2442 ��
	 PRIX DE HAUTEFONTAINE

(A réclamer. - Cavalières et Gentlemen-riders)
1.600 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 65 k. Les chevaux mis à
réclamer pour 10.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les
chevaux ayant, depuis le 1er février 2018 inclus, reçu une allocation de 7.000
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000, 4 k.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné 10

courses recevront 2 k.

1093 � Porsenna IRE, m, b, 8 ans, par Dylan Thomas IRE et Miss
Mariduff USA (Hussonet USA), 68 k (66��� k), (12.000), Stall Herb
(Mlle LM Engels), G Geisler - (n° corde 2)

�

1468 � Romantic Pur, h, bf, 6 ans, par Soldier Of Fortune IRE et
Romantic Notion IRE (Mujadil USA), 68 k, (12.000), Manfred
Schmelzer (Mr K Braye), J Hirschberger - (n° corde 8)

�

2075 � Finch Hatton GER, h, al, 7 ans, par Pivotal GB et Felicity GER
(Inchinor GB), 66��� k, (10.000), Alfred Renz (Mr L Bilger),
A Renz - (n° corde 3)

�

2064 � Mogadishio, m, np, 11 ans, par American Post GB et
Nebraska (Octagonal NZ), 69 k (67��� k), (8.000), Bernd Raber
(Mlle B Weber), C Fey (s) - (n° corde 9)

�

1789 � Calina, f, b, 5 ans, par Dunkerque et Cable Beach USA
(Langfuhr CAN), 63��� k (61��� k), (8.000), �, Peter Aregger (Mr
A Desespringalle), Mlle B Renk - (n° corde 1)

�

2131 � Iron Spirit, h, 8 ans, 68 k, (12.000), G Luyckx (Mr
JP Boisgontier), JUL Phelippon - (n° corde 5)

�

2064 � Eskalibur GB, h, 5 ans, 65 k, (8.000), �, Stall Konigsforst (Mr
D Artu), S Smrczek - (n° corde 4)

�

La Celerina GER, f, 7 ans, 65 k, (10.000), Bredemeier
Electronics Gmbh (Mr K Woodburn), JD Hillis - (n° corde 7)

�

8 partants ; 25 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 796 �

Certf. vétérinaire : Thindy.

1,5 long, 1 long 1/4, 1 long 1/4, 3/4 long, 3/4 long, 1,5 long, 12 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

2 672 � Porsenna Ire, prime non attribuée.

1 069 � Romantic Pur.

801 � Finch Hatton Ger, prime non attribuée.

534 � Mogadishio.

343 � Calina.

Primes aux éleveurs :

160 � Haras du Quesnay.

Calina, réclamée 9.117,00 � par CHRISTOPHE SORIGNET.

Finch Hatton GER, réclamé 10.500,00 � par son propriétaire.

Romantic Pur, réclamé 14.000,00 � par son propriétaire.

Porsenna IRE, réclamé 15.000,00 � par PHILIPPE DELAEY.

Temps total : 01’38’’97

2443 ���� PRIX DE CAISNES

(A réclamer)
1.400 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour
11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
14.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant reçu
une allocation de 8.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.

1359 Kara Ben Nemsi GER, m, bf, 2 ans, par Dabirsim et
Kolosseum GER (Samum GER), 57��� k, (14.000), Mlle Nadine
Ermashev (M Berto), R Rohne - (n° corde 11)

�

Samwell, h, b, 2 ans, par Penny’s Picnic (IRE) et Escolhida IRE
[Montjeu (IRE)], 57��� k (56 k), (14.000), Ecurie Willy Sebag
(J Moutard), AS&D Allard (s) - (n° corde 8)

�

2260 � Storm Katy, f, b, 2 ans, par Sommerabend GB et Anasy USA
(Gone West USA), 58 k (55 k), (14.000), Mlle Larissa Kneip (Mlle
C Pacaut), Mlle L Kneip - (n° corde 1)

�

Bella Baronessa GER, f, b, 2 ans, par Maxios (GB) et Bella
Duchessa GER (Duke Of Marmalade IRE), 56 k, (14.000), Gestut
Ammerland (F Minarik), P Schiergen - (n° corde 2)

�

2006 � Baie Green, f, b, 2 ans, par Diamond Green et Baie Des Fleurs
(Chelsea Manor GB), 56 k, (14.000), Olivier Martinelli
(A Crastus), L Gadbin (s) - (n° corde 5)

�

2260 Shasa, h, 2 ans, 57��� k (56 k), (14.000), Ecurie Willy Sebag
(Mlle Z Pfeil), M Le Forestier - (n° corde 3)

�

2291 Chacha Boy, m, 2 ans, 57��� k, (14.000), Mme T Marnane
(E Hardouin), M Palussiere - (n° corde 4)

�

2207 Sol, f, 2 ans, 54��� k (53 k), (11.000), M Delcher Sanchez (Mlle
L Grosso), M Delcher Sanchez - (n° corde 9)

�

2212 � Madison Vanzales, f, 2 ans, 57��� k (54��� k), (17.000), M
Boutin (s) (Mlle M Michel), M Boutin (s) - (n° corde 6)

	

Hofergirl GB, f, 2 ans, 54��� k, (11.000), A Giorgi (C Demuro),
A Giorgi - (n° corde 7)

�


10 partants ; 23 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 946 �

Certf. vétérinaire : J’Aurais Du.

3 long, 1,5 long, 1 long 1/4, tête, 1/2 long, courte tête, 1/2 long 3/4, 2 long,
10 long.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

5 440 � Kara Ben Nemsi Ger, prime non attribuée.

2 176 � Samwell.

1 632 � Storm Katy.

1 088 � Bella Baronessa Ger, prime non attribuée.

544 � Baie Green.

Primes aux éleveurs :

950 � Gestut Karlshof, prime non attribuée.

896 � Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.

672 � Mme Victoria Ann Ward.

190 � Gestut Ammerland, prime non attribuée.

224 � Henri Soler.

Bella Baronessa GER, réclamée 14.302,00 � par ION ELARRE ALVAREZ.

Storm Katy, réclamée 14.657,00 � par son propriétaire.

Kara Ben Nemsi GER, réclamé 21.555,00 � par GERARD AUGUSTIN-
NORMAND.

Samwell, réclamé 22.016,00 � par ECURIE ASCOT.

Temps total : 01’26’’53

2444 ���� PRIX PELLEAS

(Mâles et Hongres)

(L.)

2.000 m

55 000 � (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750) - dont France Galop : 51 000�

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, cette année, gagné
une Listed Race. Poids : 57 k. Les chevaux ayant gagné une Listed Race
porteront 1 k.1/2.

Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 1.980 à

l’engagement supplémentaire.

Montant de la poule propriétaires : 3.250 �

2041 � Aubevoye, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Keira [Turtle Bowl
(IRE)], 57 k, Gerard Augustin-Normand (C Demuro),
JC Rouget (s) - (n° corde 8)

�

2085 � Wooden, m, al, 3 ans, par French Fifteen et La Boisserie
(Dansili GB), 57 k, �, Haras du Logis Saint Germain
(PC Boudot), Y Durepaire (s) - (n° corde 4)

�

2024 � All For Arthur IRE, m, b, 3 ans, par Tertullian USA et All An
Star GB (Galileo IRE), 57 k, Gestut Hony-Hof (M Guyon),
JP Carvalho - (n° corde 5)

�

Mount Ararat IRE, h, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et Divine
Authority IRE (Holy Roman Emperor IRE), 57 k, H. Strecker/mme
E. Burke (T Piccone), KR Burke - (n° corde 1)

�

1715 � Sadarak, m, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Sadiyna
(Sinndar IRE), 57 k, Aga Khan (C Soumillon), JC Rouget (s) -
(n° corde 3)

�

1958 � New Look, m, 3 ans, 57 k, Mme O Roffi-Urano (S Pasquier),
N Clement (s) - (n° corde 2)

�

2024 � Al Adaid, m, 3 ans, 57 k, Al Shaqab Racing (G Benoist),
A Fabre (s) - (n° corde 7)

�

Ballydoyle GER, h, 3 ans, 57 k, Stall Salzburg (E Hardouin),
S Richter - (n° corde 6)

�

8 partants ; 13 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 408 �

tête, 3/4 long, courte encolure, encolure, tête, tête, 3/4 long.

27 500 � - 11 000 � - 8 250 � - 5 500 � - 2 750 �

Primes aux propriétaires :

15 749 � Aubevoye.

6 299 � Wooden.

4 724 � All For Arthur Ire, prime non attribuée.

3 149 � Mount Ararat Ire, prime non attribuée.

1 574 � Sadarak.
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Primes aux éleveurs :

6 487 � Franklin Finance S.a., Mme Elisabeth Ribard.

2 594 � Haras du Logis Saint Germain.

825 � Gestut Hony-Hof, prime non attribuée.

550 � James F. Hanly, prime non attribuée.

648 � Haras de S.a. Aga Khan Scea.

Temps total : 02’09’’28

2445 ��
� PRIX DES MASTERS DE FEU (PX DE BETHISY

SAINT-MARTIN)

(A réclamer)

1.600 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
10.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant,
depuis le 1er février 2018 inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ;
plusieurs allocations de 7.000, 4 k.

1233 � Angry Bird IRE, h, gr, 4 ans, par Zebedee GB et Dandara IRE
(Air Express IRE), 61 k, (12.000), Stall Salzburg (PC Boudot),
Mme S Steinberg - (n° corde 2)

�

2027 Lindsar GB, h, al, 4 ans, par Shamardal USA et Lady Linda
USA (Torrential USA), 57��� k, (10.000), �, Litex Commerce Ad
(F Minarik), MG Mintchev - (n° corde 4)

�

Nani GER, h, b, 4 ans, par Lord Of England GER et Navajo
Queen GER (Monsun GER), 57��� k, (10.000), Stall Salzburg
(C Demuro), Mme S Steinberg - (n° corde 1)

�

1905 Arpani, f, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Mariposa IRE (Oasis
Dream GB), 56 k, (10.000), Camille Garnier (S Pasquier),
T Castanheira (s) - (n° corde 3)

�

1506 Berlin Calling (IRE), f, al, 4 ans, par Dandy Man IRE et Dolce
Attesa GB (Dr Fong USA), 57��� k, (12.000), Stall Herb
(C Lecoeuvre), G Geisler - (n° corde 10)

�

2025 Glorious Man, h, 4 ans, 56 k (52��� k), (8.000), Zaro Srl
(A Chesneau), A&G Botti (s) - (n° corde 5)

�

2169 � Good King GER, m, 4 ans, 59 k, (12.000), Stal l
Amtsschimmel (M Berto), Mme C Bocskai - (n° corde 7)

�

1666 Song Of Life (GB), f, 4 ans, 56 k (52��� k), (10.000), JOEL
Phelippon (F Tafuri), JUL Phelippon - (n° corde 6)

�

1638 � Eldelbar SPA, h, 4 ans, 59 k, (12.000), Cuadra Miranda S.l.u
(T Piccone), M Delcher Sanchez - (n° corde 9)

	

2064 � Fons Salera IRE, f, 4 ans, 54��� k (51��� k), (8.000), M Motto
(Mlle M Michel), A Marcialis - (n° corde 8)

�


1105 If I Say So GB, h, 4 ans, 61��� k (60 k), (10.000), Mlle S Husser
(J Moutard), P Lenogue - (n° corde 11)

�

2382 Qatar Divine, f, 4 ans, 54��� k, (8.000), C Boutin (s) (A Crastus),
C Boutin (s) - (n° corde 12)

�

12 partants ; 27 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 822 �

3 long, 3/4 long, tête, 1/2 long, 1 long 1/4, courte tête, 1 long, 1 long 1/4, 9
long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

3 436 � Angry Bird Ire, prime non attribuée.

1 374 � Lindsar Gb, prime non attribuée.

1 030 � Nani Ger, prime non attribuée.

687 � Arpani.

343 � Berlin Calling (ire).

Primes aux éleveurs :

800 � Thomas Smullen, prime non attribuée.

320 � Litex Commerce Ad, prime non attribuée.

240 � Gestut Etzean, prime non attribuée.

343 � Bruno Mazure, Herve Tibeuf, Serge Chateau.

114 � Scuderia Micolo Snc.

Lindsar GB, réclamé 10.111,00 � par JOACHIM WEISSMEIER.

Berlin Calling (IRE), réclamée 12.222,00 � par son propriétaire.

Angry Bird IRE, réclamé 16.580,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’36’’40

2446 ��
� PRIX DE VIGNEMONT

(D.)
1.600 m

28 000 � (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) - dotation France
Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant,
depuis le 1er juillet 2017 inclus, ni gagné une Listed Race, ni été classés 2ème
ou 3ème d’une course de Groupe et n’ayant pas, cette année, été classés
2ème d’une Listed Race ni, depuis le 1er avril 2018 inclus, gagné une
course B ou une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, cette année,
gagné une course D porteront 1 k.1/2 ; plusieurs courses D ou gagné une
course B, 3 k.

2065 � Roc Angel, h, al, 4 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et
Forewarned IRE (Grand Lodge USA), 58��� k (55��� k), Antoine
Gilibert (Mlle M Michel), F Chappet - (n° corde 9)

�

1088 � Ambivalence (IRE), f, gr, 4 ans, par Invincible Spirit IRE et
Alpine Snow IRE (Verglas IRE), 55��� k (56 k), Lady Chryss J
O’Reilly (PC Boudot), HA Pantall - (n° corde 4)

�

2065 � Franz Schubert GB, h, b, 4 ans, par Dansili GB et Measured
Tempo GB (Sadler’s Wells USA), 57 k, Godolphin Snc
(M Barzalona), A Fabre (s) - (n° corde 2)

�

1961 � Mate Story (IRE), m, b, 4 ans, par Makfi GB et Tierra Luna
IRE (Giant’s Causeway USA), 57 k, Aleyrion Bloodstock Ltd
(G Benoist), D Smaga - (n° corde 8)

�

2065 � On The Sea GB, h, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et
Quenched GB (Dansili GB), 57 k (54��� k), Claude Bodin
(K Barbaud), N Caullery - (n° corde 6)

�

2026 Scala Regia, f, b, 4 ans, par Kyllachy GB et Caprarola USA
(Rahy USA), 55��� k, Cyril Humphris (T Bachelot), S Wattel -
(n° corde 7)

�

Be My Sheriff GER, m, bf, 4 ans, par Lawman et Bezzaaf GB
(Machiavellian USA), 57 k, �, Mme Nadine Siepmann
(C Demuro), M Rulec - (n° corde 1)

�

Fort Good Hope GER, m, 5 ans, 57 k, Stall El Questro
(M Seidl), S Richter - (n° corde 3)

�

London Protocol, h , 5 ans, 57 k ,
Ontoawinner/mckeown/mme Burke (T Piccone), KR Burke -
(n° corde 5)

	

9 partants ; 21 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 150 �

1,5 long, 1,5 long, nez, 1,5 long, 4 long, 1 long 1/4, tête, 2,5 long.

14 000 � - 5 320 � - 3 920 � - 2 240 � - 1 120 � - 840 � - 560 �

Primes aux propriétaires :

6 013 � Roc Angel.

2 285 � Ambivalence (ire).

1 683 � Franz Schubert Gb, prime non attribuée.

962 � Mate Story (ire).

481 � On The Sea Gb, prime non attribuée.

360 � Scala Regia.

240 � Be My Sheriff Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

2 001 � Deln Ltd, Howard Kaskel.

760 � Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie de Meautry.

392 � Darley Stud Management Co. Ltd, prime non attribuée.

320 � Aleyrion Bloodstock Ltd, Jean-Etienne Dubois.

112 � Juddmonte Farms, prime non attribuée.

120 � Cyril Humphris.

56 � Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.

Temps total : 01’35’’51

2447 ��
� PRIX DE LA FORET D’OURSCAMP

(Handicap de catégorie divisé)

(E.)

Première épreuve

2.000 m

21 000 � (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant, cette année,
ni reçu 15.000 en victoires et places, ni reçu une allocation de 10.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 27 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 60 k.

Référence : +33.

2208 � Golden Glitter, h, gr, 4 ans, par American Post GB et Lady
Glitters (Homme De Loi IRE), 57 k, Stall Big Jump (C Stefan),
M Rulec - (n° corde 8)

�

2017 � High Sage, h, np, 4 ans, par Sageburg (IRE) et High Perfection
IRE (High Chaparral IRE), 60 k, Christophe Sorignet
(PC Boudot), C Sorignet - (n° corde 5)

�

2266 � Agami, f, b, 4 ans, par Footstepsinthesand GB et Itasca (Dylan
Thomas IRE), 60 k, �, Leon Labonne (T Piccone),
JF Doucet (s) - (n° corde 1)

�

2151 Raise The Stakes, f, bf, 4 ans, par Sageburg (IRE) et Raise A
Mind (IRE) (Zamindar USA), 60 k, Remy Dupuy-Naulot
(T Thulliez), Y Gourraud (s) - (n° corde 3)

�

410 � Gascon, h, al, 4 ans, par Heliostatic IRE et Queen Of Poland
GB (Halling USA), 59 k, Brendan L. Jones (M Guyon), Mme
G Rarick - (n° corde 2)

�

2151 Be Free, f, 4 ans, 57��� k (56 k), �, C Trecco (A Pouchin),
D Windrif - (n° corde 10)

�

2267 � La Fibrossi, f, 4 ans, 56��� k (55 k), JP Vanden Heede (Mlle
M Michel), M Boutin (s) - (n° corde 4)

�

2151 Evalya Senora, f, 4 ans, 57��� k (55 k), Ecurie Haras des
Senora (Q Gervais), Y Barberot (s) - (n° corde 6)

�

942 Grazilla Shaky, f, 4 ans, 58��� k, Mme Inge Berger/robert
Berger (C Demuro), W Hickst - (n° corde 7)

	

2151 Neelanjali, f, 4 ans, 57��� k (56 k), G Baton (Mlle C Pacaut),
E Wianny - (n° corde 13)

�


2017 � Boduon, h , 4 ans, 57 k, P Cornou (J Moutard),
JM Lefebvre (s) - (n° corde 15)

�


2035 Queen’s Of Marshal, f, 4 ans, 60 k, ROB Collet (s)
(E Hardouin), ROB Collet (s) - (n° corde 12)

�

2153 � Ariane, f, 4 ans, 56��� k, Ecurie Serval (F Veron), L Gadbin (s) -
(n° corde 11)

�

1627 Royal Scots (IRE), h, 4 ans, 57��� k (56 k), Ecurie Willy Sebag
(Mlle Z Pfeil), M Le Forestier - (n° corde 9)

�

14 partants ; 42 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 774 �

Eng. sup. : Golden Glitter

Sans motif : Admiralty Arch (GB).

courte encolure, nez, 1 long, encolure, courte encolure, tête, 1 long, 1/2 long
3/4, 1/2 long.
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10 500 � - 4 200 � - 3 150 � - 2 100 � - 1 050 �

Primes aux propriétaires :

4 510 � Golden Glitter.

1 804 � High Sage.

1 353 � Agami.

902 � Raise The Stakes.

451 � Gascon.

Primes aux éleveurs :

2 251 � Sca Elevage de Tourgeville, Mme Hilary Erculiani.

900 � Antoine Fontaine.

450 � Suc. de Moratalla.

450 � S.c.e.a Domaine de L’Argos.

337 � Gaec Campos.

Temps total : 02’07’’24
Les Commissaires ont autorisé le remplacement du jockey Jerôme CABRE,
souffrant, par le jockey Tony PICCONE sur le hongre AGAMI.

2448 ��
� PRIX DU TREMBLE

(Handicap de catégorie divisé)

(E.)

Deuxième épreuve

2.000 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant, cette année,
ni reçu 15.000 en victoires et places, ni reçu une allocation de 10.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 27 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture

des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +37.

2190 � Jadawagan, h, b, 4 ans, par Fine Grain JPN et Quicaneroene
(Princeton), 59��� k, Jerome Bourgeais (S Maillot), J Bourgeais -
(n° corde 15)

�

2068 Snowy Sunday, h, al, 4 ans, par Medecis (GB) et Many
Dreams (Lando GER), 60 k (57 k), Frank Sheridan (Mlle L Bails),
F Sheridan - (n° corde 11)

�

2221 � Will Tune, h, b, 4 ans, par Willywell et Merlene (Green Tune
USA), 58��� k, Thierry Asset-Letort (T Piccone), M Pitart -
(n° corde 5)

�

2153 � Miss Charlotte (IRE), f, b, 4 ans, par Kheleyf USA et Miss
Penelope (Kendor), 60 k, Robin Schoof (A Coutier), R Schoof -
(n° corde 10)

�

2122 � Trois Roses, f, gf, 4 ans, par Vatori et Spinohn (Take Risks),
59 k (56 k), Lefebvre (s) (Mlle M Chupin), JM Lefebvre (s) -
(n° corde 13)

�

2153 Nuit De Mai, f, 4 ans, 59��� k, Mlle V Kientz (J Claudic),
L Bouldoires - (n° corde 12)

�

2267 � Tibelo, h , 4 ans, 58 k, P&F Monfort (s) (F Veron),
P&F Monfort (s) - (n° corde 8)

�

2221 Magic Valmer, f, 4 ans, 58 k, M Pelisson (E Hardouin),
C Martinon - (n° corde 6)

�

2337 Salmonelle, f, 4 ans, 55��� k (54 k), J Parize (Mlle L Grosso),
J Parize - (n° corde 9)

	

2153 Lance D’Estuaire, f, 4 ans, 53��� k (52 k), Mme C Laur (Mlle
Z Pfeil), Mme C Laur - (n° corde 4)

�


2309 � Ivan Quercus (IRE), h, 4 ans, 57 k (54 k), Ecurie
Chassagneux (Mlle S Chuette), S Morineau - (n° corde 3)

�

383 � Teddy Edward GB, h, 4 ans, 58 k, J Bossert (C Stefan),
J Bossert - (n° corde 1)

�

1778 Silver Ring, h, 4 ans, 56��� k, R Lorenz (E Etienne), P Baudry -
(n° corde 2)

�

2017 Ken Blood, h, 4 ans, 60 k (58��� k), Mme V Ferrat (Mlle
C Pacaut), Mme V Ferrat - (n° corde 7)

�

2153 � Ruler, f, 4 ans, 58 k, JC Sarais (N Perret), JC Sarais -
(n° corde 14)

�

15 partants ; 15 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 627 �

nez, nez, 3/4 long, 1/2 long, courte encolure, nez, 2,5 long, 1/2 long, courte
encolure.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

4 080 � Jadawagan.

1 632 � Snowy Sunday.

1 224 � Will Tune.

816 � Miss Charlotte (ire).

408 � Trois Roses.

Primes aux éleveurs :

2 037 � Mme Janique Delalande, Haras de Lonray.

814 � S.c.e.a. Ecurie de Montfort.

611 � Scea Haras des Chataigniers.

271 � Ecurie Salabi, Thierry de la Heronniere.

203 � Roland Monnier.

Temps total : 02’07’’78
Les Commissaires ont autorisé le remplacement du jockey Alison MASSIN,
absent de l’hippodrome, par le jockey Coralie PACAUT sur le hongre KEN
BLOOD.

2449 ��
� PRIX DES ETANGS DE SAINT-PIERRE

(Handicap)
2.800 m

23 000 � (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +28.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 59 k.

Référence : +28.

2070 � Gabrielle, f, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et Larceny (IRE)
(Cape Cross IRE), 62 k, Fairway Sas (PC Boudot), A Fabre (s) -
(n° corde 10)

�

1417 Karlstad, h, b, 3 ans, par Stormy River et Kill The Crab IRE
(Petorius IRE), 59 k, Tom Erik Kjeseth (M Barzalona), Mme
P Brandt - (n° corde 8)

�

1904 � Sing For Me, f, b, 3 ans, par Siyouni et Around Me IRE
(Johannesburg USA), 60��� k (59 k), Baudron (s) (Ml le
M Michel), L Baudron (s) - (n° corde 3)

�

2280 Beleave You, h, b, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Jolie Et Belle
(Oratorio IRE), 60��� k, Ecurie Mansonnienne (V Cheminaud),
P Adda (s) - (n° corde 6)

�

2070 � Lomao (IRE), h, al, 3 ans, par Dutch Art GB et Lumiere Rose
GB (Motivator GB), 57 k, Stall Classical Way (F Veron),
S Smrczek - (n° corde 2)

�

1713 Aveiro IRE, h, 3 ans, 59��� k, �, FA Mc Nulty (C Demuro),
JC Rouget (s) - (n° corde 17)

�

2070 � J’Adore, f, 3 ans, 57 k (54��� k), Ecurie Victoria Dreams
(J Delaunay), JPH Dubois - (n° corde 4)

�

2066 � Zand Shark, h, 3 ans, 62 k, F Blichfeldt (M Guyon), Mme
P Brandt - (n° corde 9)

�

1898 � Never Cry, m, 3 ans, 60 k, JM Garcia-Sahagun (E Etienne),
ALEX Fracas - (n° corde 1)

	

2163 � Changouro Basc, h, 3 ans, 61 k (58 k), Scuderia Allev.il
Quadrifoglio (Mlle A Duporte), G Bietolini - (n° corde 13)

�


1898 � Vadamousse (GB), h, 3 ans, 59 k, Stall Laurus (F Minarik),
Mme H Sauer - (n° corde 12)

�

1396 � Paris Paris GER, f, 3 ans, 59��� k (58 k), A Gaudu (Mlle
A Foulon), F Belmont - (n° corde 15)

�

2120 � Kerkyra, f, 3 ans, 60 k (58��� k), N Remoue (D Boche),
N Remoue - (n° corde 7)

�

1943 Story Run, h, 3 ans, 56��� k, Stall Ad Episas (A Pietsch),
MAR Hofer - (n° corde 5)

�

2034 � Vicopisano, h, 3 ans, 64��� k, A Couane (S Maillot), B Legros -
(n° corde 16)

�

2135 Visorino, h, 3 ans, 58 k (56��� k), B Giraudon (Ml le
P Prod’Homme), D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 14)

�

2070 � Sir Emilio (GB), m, 3 ans, 60��� k, Ecurie Pandora Racing
(S Pasquier), M Delcher Sanchez - (n° corde 11)

�

17 partants ; 31 eng. ; 17 part. déf. - Total des entrées : 1 488 �

tête, 3 long, tête, 2 long, 3/4 long, tête, courte encolure, 1/2 long, courte
encolure.

11 500 � - 4 600 � - 3 450 � - 2 300 � - 1 150 �

Primes aux propriétaires :

6 586 � Gabrielle.

2 634 � Karlstad.

1 975 � Sing For Me.

1 317 � Beleave You.

658 � Lomao (ire).

Primes aux éleveurs :

1 808 � Petra Bloodstock Agency Ltd.

1 085 � Stall Eos.

1 220 � Herald Bloodstock Ltd.

542 � G.r. Bailey Ltd.

180 � Ecurie des Monceaux.

Temps total : 03’03’’99

LE LION D’ANGERS
�	�� ��� Mardi 10 juillet 2018

Commissaires des courses : François COUETOUX du TERTRE -
Laurent THIBAULT - Maxime PELTIER - Luc JOURNIAC

2450 ���� PRIX JEAN SAUVAGE

(Handicap divisé)

Deuxième épreuve

1.400 m

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, depuis le 1er mars de cette année inclus, reçu une allocation de 12.000,
ni été classés 2ème ou 3ème d’une course de dotation totale de 50.000.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture

des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +35.

2293 Lando’s Girl, f, b, 7 ans, par Lando GER et Roxinne IRE (Rock
Of Gibraltar IRE), 56 k (53��� k), Mlle Capucine Nicot (Mlle
L Oger), Mlle C Nicot - (n° corde 15)

�
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2282 � Late Comer, m, b, 5 ans, par Redback GB et Midzan (Midyan
USA), 58 k (58��� k), Benjamin Legros (ALEX Roussel),
B Legros - (n° corde 10)

�

2235 � Image Seconde, f, b, 6 ans, par Literato et Red Cattiva (GB)
(Red Ransom USA), 57��� k (58 k), Jean-Francois Lelievre
(T Speicher), JF Lelievre - (n° corde 11)

�

2282 Kiyouno, h, b, 5 ans, par Siyouni et Kibaar USA (Red Ransom
USA), 60 k (57��� k), Suc. Henri Philippart (Mlle C Poirier),
J Carayon - (n° corde 7)

�

2282 Barhein, h, b, 7 ans, par Archange D’Or (IRE) et Isa De Masse
(Vert Amande), 57 k (57��� k), Thierry Poche (A Fouassier),
T Poche - (n° corde 3)

�

2355 Monsieur Cannibale, h, 5 ans, 57 k (57��� k), C Bodin
(S Saadi), B Legros - (n° corde 12)

�

2270 � Viking’s (IRE), h, 5 ans, 57 k (57��� k), PR Nicolas (A Hamelin),
E Caroux - (n° corde 9)

�

2267 Egeria, f, 4 ans, 57��� k (58 k), C Plisson (C Cadel), C Plisson -
(n° corde 6)

�

2200 � Zia Melody, f, 5 ans, 56��� k (57 k), G Luyckx (C Grosbois),
J Boisnard (s) - (n° corde 13)

	

1908 Chief Hawkeye IRE, h, 9 ans, 56 k (56��� k), J Arnou
(A Badel), JV Toux - (n° corde 8)

�


1284 Anadun, f, 6 ans, 58��� k (59 k), JJ Montagne (J Guillochon),
P Nicot (s) - (n° corde 5)

�

1805 Colibri Cael, m, 6 ans, 59��� k (58��� k), �, Mlle F Moreau
(Q Perrette), P Leblanc - (n° corde 14)

�

2293 Dark Road IRE, h, 5 ans, 56 k (56��� k), �, Ecurie Michel
Doineau (B Hubert), P&F Monfort (s) - (n° corde 1)

�

2267 � Stella Pyla, f, 4 ans, 55��� k (55 k), R Stasi (N Larenaudie),
G Collet - (n° corde 2)

�

2309 Alsylal Dolois, h, 4 ans, 58 k (57 k), P Benoist (M Justum),
P Benoist - (n° corde 4)

�

15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 690 �

Eng. sup. : Monsieur Cannibale

Certf. vétérinaire : Alpostina.

1,5 long, encolure, courte tête, 3/4 long, 1/2 long, courte encolure, 3/4 long,
2,5 long, 1 long.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

2 338 � Lando’S Girl.

1 202 � Late Comer.

701 � Image Seconde.

601 � Kiyouno.

233 � Barhein.

Primes aux éleveurs :

560 � Francois Marchal.

280 � Elevage de la Croix de Place.

Temps total : 01’24’’57
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le cheval COLIBREI CAEL à se rendre en main
au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la demande dans les délais
fixés.

2451 ���
 PRIX DU COURGEON

(Handicap divisé)

Troisième épreuve

1.400 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, depuis le 1er mars de cette année inclus, reçu une allocation de 12.000,
ni été classés 2ème ou 3ème d’une course de dotation totale de 50.000.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture

des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +39,5.

1908 Miniking, h, b, 5 ans, par Kingsalsa USA et Mini Penny
(Pennekamp USA), 58 k (58��� k), �, Jean-Louis Manoury
(A Fouassier), ARM Lefeuvre - (n° corde 6)

�

1990 � L’Ami Gaby, h, al, 11 ans, par Muhtathir GB et Bonne Gargotte
[Poliglote (GB)], 55��� k (53 k), �, Mme Florence Thibault (Mlle
M Lanave), G Nicot - (n° corde 4)

�

1555 Always In Blue, h, al, 5 ans, par Fuisse et Almohades
(Starborough GB), 60 k (60��� k), Mme Brigitte Jacques
(H Journiac), Mme B Jacques - (n° corde 15)

�

2287 � Eastern Promise, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et
Krestena (Kendor), 58��� k (59 k), Thierry Poche (A Bernard),
T Poche - (n° corde 5)

�

2226 Go Milady, f, b, 4 ans, par Evasive GB et Go To Win (Coroner
IRE), 58 k (58��� k), Daniel Dumoulin (F Lefebvre), G Courbot -
(n° corde 1)

�

2287 Snow Dream IRE, h, 6 ans, 58 k (58��� k), C Bauer
(M Androuin), C Bauer - (n° corde 8)

�

2293 Le Valentin, h, 12 ans, 59 k (58 k), Mlle V Vigouroux (Mlle
D Santiago), Mlle C Nicot - (n° corde 10)

�

2200 � Levelyne, f, 6 ans, 55 k (55��� k), J Bourgeais (ALEX Roussel),
J Bourgeais - (n° corde 9)

�

2293 Izeba, f , 5 ans, 58��� k (59 k), Mme I Montenegro
(RC Montenegro), Mme I Montenegro - (n° corde 3)

	

2226 � Secly IRE, h, 7 ans, 58��� k (55 k), F Chappet (Mlle L Zapior),
F Chappet - (n° corde 13)

�


2023 Dobby First, m, 5 ans, 57��� k (55��� k), Mlle V Dissaux
(H Mouesan), Mlle V Dissaux - (n° corde 2)

�

474 Della Mood, h, 8 ans, 58��� k (59 k), �, L Cendra (S Saadi),
L Cendra - (n° corde 14)

�

2287 Saad (GB), h, 5 ans, 57��� k (56��� k), �, T Poche (S Just),
T Poche - (n° corde 16)

�

Lutteur Royale, h, 8 ans, 56��� k (57 k), Mlle E Varin (Y Barille),
Mlle E Varin - (n° corde 11)

�

2018 Bachelors Walk, h, 4 ans, 59 k (59��� k), �, L Paillard
(S Martino), T Poche - (n° corde 12)

�

2235 Sisterleon Davis, f, 4 ans, 59 k (59��� k), L Guilloux
(C Grosbois), L Guilloux - (n° corde 7)

�

16 partants ; 16 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 422 �

2,5 long, encolure, 1/2 long, 1 long, 3/4 long, 1/2 long, 3/4 long, 1 long, 1,5
long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

2 577 � Miniking.

801 � L’Ami Gaby.

773 � Always In Blue.

400 � Eastern Promise.

257 � Go Milady.

Primes aux éleveurs :

1 200 � Paul-Francois Pfister, Thierry Grandsir.

360 � Mme Brigitte Jacques, Kevin Philippart de Foy.

128 � Haras de Grandcamp Earl.

Temps total : 01’24’’04
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

2452 ���	 GRAND PRIX DU LION D’ANGERS
2.000 m

35 000 � (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700) - dotation France
Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette
année, gagné une Listed Race. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, cette année,
gagné une course à conditions Classe 1 ou été classés 2ème ou 3ème d’une
Listed Race porteront 2 k.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys, aux

apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.

2097 � Apollo Flight, h, b, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et
Absolutly Me [Anabaa Blue (GB)], 57 k (57��� k), Mme Waltraut
Spanner (T Huet), L Gadbin (s) - (n° corde 3)

�

Beautiful Memory IRE, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE
et Express Way ARG (Ahmad ARG), 55��� k (56 k), Godolphin
Snc (S Saadi), HA Pantall - (n° corde 2)

�

2097 � Boomboom Kiss, m, al, 3 ans, par Kentucky Dynamite USA
et Medical Kiss (Medicean GB), 59 k (59��� k), Ecurie I.m. Fares
(H Journiac), JC Rouget (s) - (n° corde 7)

�

2097 � Duchess Of Danzig GER, f, al, 3 ans, par Sea The Stars IRE
et Djumama IRE (Aussie Rules USA), 55��� k (56 k), Nicholas
Hartery (A Badel), HF Devin (s) - (n° corde 4)

�

1775 � My Swashbuckler (IRE), m, b, 3 ans, par Pour Moi IRE et
Avventura USA (Johannesburg USA), 57 k (57��� k), Couetil
Elevage (Mlle M Eon), A Couetil (s) - (n° corde 1)

�

2085 � Namar IRE, f, b, 3 ans, par Intello (GER) et Ballybacka Lady
IRE (Hurricane Run IRE), 55��� k (56 k), Philippe Stival
(A Hamelin), N Leenders - (n° corde 5)

�

2360 Belobog, h, b, 3 ans, par Whipper USA et Divinatrice
(Numerous USA), 57 k (57��� k), Christophe Plisson (C Cadel),
C Plisson - (n° corde 6)

�

7 partants ; 16 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 1 162 �

nez, 1,5 long, nez, 3/4 long, 2,5 long, 6 long.

17 500 � - 6 650 � - 4 900 � - 2 800 � - 1 400 � - 1 050 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

10 022 � Apollo Flight.

3 808 � Beautiful Memory Ire, prime non attribuée.

2 806 � Boomboom Kiss.

1 603 � Duchess Of Danzig Ger, prime non attribuée.

801 � My Swashbuckler (ire).

601 � Namar Ire, prime non attribuée.

400 � Belobog.

Primes aux éleveurs :

2 752 � Mme Waltraut Spanner.

665 � Godolphin, prime non attribuée.

1 155 � S.c.e.a. Haras de Manneville.

280 � Stall Philipp I, prime non attribuée.

220 � Luca Marzocco, Claudio Marzocco.

105 � Yeguada de Milagro Sa, prime non attribuée.

165 � Boutin (s), Maxime Boutin, Hugo Boutin.

Temps total : 02’14’’84
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

2453 ���� PRIX BERNARD LEROYER

(Handicap divisé)

(E.)

Première épreuve

1.400 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, depuis le 1er mars de cette année inclus, reçu une allocation de 12.000,
ni été classés 2ème ou 3ème d’une course de dotation totale de 50.000.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la

déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit

fixé à 60 k.

Référence : +24,5.

1912 Shere Calm, h, gr, 5 ans, par Peer Gynt JPN et Blowaway
(Linamix), 56 k (56��� k), Mlle Claire Stephenson (H Journiac),
G Doleuze - (n° corde 10)

�

2245 � Senator Frost, h, gr, 5 ans, par Lord Of England GER et La
Biriquina USA (Aljabr USA), 54 k (54��� k), �, Anthony Couane
(S Saadi), B Legros - (n° corde 5)

�

2344 � Louvain, h, b, 9 ans, par Vatori et Loupy Glitters (Loup Solitaire
USA), 56 k (56��� k), �, Ferdinand-Fabrice Guimard
(ALEX Roussel), G Nicot - (n° corde 1)

�

2159 � Mandolin Wind, f, bf, 4 ans, par Equiano et Dhurwah IRE
(Green Desert USA), 63 k (63��� k), Andrew John Duffield
(A Fouassier), E O’Neill (s) - (n° corde 8)

�

1962 � Armorica (IRE), f, bf, 6 ans, par Elusive City USA et Afya (GB)
(Oasis Dream GB), 54 k (55 k), Daniel Dumoulin (F Lefebvre),
G Courbot - (n° corde 9)

�

2008 Achille Des Aigles, h, 4 ans, 52��� k (53 k), Mme C Barande
Barbe (RC Montenegro), Mme C Barande Barbe - (n° corde 6)

�

1988 � Je Suis Charlie, h, 5 ans, 51 k (51��� k), G Nicot (A Badel),
G Nicot - (n° corde 3)

�

1675 Ristretto, h, 9 ans, 51 k (51��� k), L Cendra (A Bernard),
L Cendra - (n° corde 4)

�

2235 � Ucel IRE, h, 4 ans, 56 k (56��� k), A Gilibert (A Hamelin),
F Chappet - (n° corde 7)

	

2022 Costal Saga, h, 5 ans, 58 k (58��� k), Mme JL Giral
(C Grosbois), J Boisnard (s) - (n° corde 2)

�


10 partants ; 50 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 576 �

Eng. sup. : Louvain

3 long, 1 long, 1/2 long, courte tête, 1 long, tête, 3 long, 10 long, encolure.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

3 865 � Shere Calm.

1 546 � Senator Frost.

902 � Louvain.

773 � Mandolin Wind.

300 � Armorica (ire).

Primes aux éleveurs :

1 801 � Ecurie Peregrine Sas.

720 � Derek Bloodstock, Thierry Doumen.

257 � Andrew John Duffield.

Temps total : 01’23’’66
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

2454 ���� PRIX DE L’ISLE BRIAND

(GROUPE III AQPS. - Autres Que de Pur Sang)
2.400 m

30 000 � (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud Book,
Autres Que de Pur Sang, nés et élevés en France. Poids : 63 k.1/2. Les
chevaux ayant gagné 6.000 porteront 2 k. ; gagné 13.000, 3 k. Les chevaux
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au

Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

L’Association AQPS remettra un trophée au propriétaire du cheval

gagnant.

2020 � Flasher, h, gr, 3 ans, (AQ), par Montmartre et Une Nana
(Acambaro GER), 66��� k (67 k), Artu (s) (Mr D Artu), JY Artu (s) -
(n° corde 9)

�

2090 � Femme De Tete, f, gr, 3 ans, (AQ), par Day Flight GB et Utz
(Nononito), 62 k (62��� k), Philippe Peltier (S Martino),
PH Peltier - (n° corde 5)

�

2020 � Force Francaise, f, b, 3 ans, (AQ), par Coastal Path GB et
Paula (Network GER), 62 k (62��� k), Comte Jean-Rene de
Fraguier (M Androuin), A Couetil (s) - (n° corde 4)

�

1669 � Figatelle, f, b, 3 ans, (AQ), par Yeats IRE et Rive Gauche
[Shaanmer (IRE)], 64 k (64��� k), Ecurie Sagittaire Sas
(B Hubert), D Sourdeau de Beauregard (s) - (n° corde 8)

�

2196 � Fronde D’Oudairies, f, bf, 3 ans, (AQ), par Slickly Royal et
Hanebane (Djarvis), 62 k (62��� k), Viel (s) (M Viel), L Viel (s) -
(n° corde 7)

�

2237 Fils De L’Eau, h, 3 ans, (AQ), 63��� k (64 k), E Lecoiffier
(C Grosbois), E Lecoiffier - (n° corde 1)

�

2020 � Fafesfur, h, 3 ans, (AQ), 65��� k (66 k), C Plisson (C Cadel),
C Plisson - (n° corde 6)

�

7 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 155 �

Eng. sup. : Force Francaise

Condition spéciale : Folburg De Palma.

Certf. vétérinaire : Fabulous Dragoness.

2,5 long, 4 long, 2,5 long, 10 long, 4 long, 3 long.

15 000 � - 6 000 � - 4 500 � - 3 000 � - 1 500 �

Primes aux éleveurs :

3 150 � Artu (s), Damien Artu, Mlle Marie Artu.

1 260 � Philippe Peltier, Hugues Lusson.

945 � Vtsse D’ Armaille.

480 � Thierry Cypres.

315 � Comte Michel de Gigou.

Temps total : 02’31’’18
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires n’ont pas autorisé le poulain FOLBURG DE PALMA (AQ)
à participer à la course, les mentions de vaccinations apposées sur le
document d’identification n’étant pas conforme au protocole de l’article 135
du Code des Courses au Galop.

CHATEAUBRIANT
���� ��	 Mercredi 11 juillet 2018

Commissaires des courses : Franck TESSIER -
Alain Le GUALES de MEZAUBRAN - Jacqueline de PONTBRIAND -

Pascal CARIMALO

2455 �	�� PRIX DE L’AVENIR
1.100 m

24 000 � (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en France
et reçu au plus une allocation de 9.000 (A Réclamer excepté) et n’ayant pas
gagné une course de Classe 2. Poids : 57 k. Les chevaux ayant reçu une
allocation de 7.000 (A Réclamer excepté) porteront 1 k. ; une allocation de
9.000, 2 k. Les chevaux n’ayant pas reçu 6.000 en victoires et places
recevront 1 k.1/2.

2067 � Vanilla Gold IRE, f, b, 2 ans, par No Nay Never USA et Miss
Childrey IRE (Dr Fong USA), 54 k, Gerhard Heinrich (S Maillot),
N Clement (s) - (n° corde 1)

�

2146 � Where Is Charlie, f, b, 2 ans, par Myboycharlie IRE et Fleur
De Sel (GB) (Linamix), 54 k, Collet (s) (E Hardouin),
ROB Collet (s) - (n° corde 3)

�

2098 � Tabellion, m, b, 2 ans, par Evasive GB et Codicille (Mendocino
USA), 58 k, Philippe Jousset (J Cabre), M Brasme - (n° corde 4)

�

2039 Azora, f, b, 2 ans, par Invincible Spirit IRE et Straight Lass IRE
(Machiavellian USA), 54 k, Haras Voltaire (H Journiac),
JC Rouget (s) - (n° corde 5)

�

2096 � Alissachope, f, b, 2 ans, par Kheleyf USA et Azagra (IRE)
(Elusive City USA), 55��� k, Mme Theresa Marnane (A Hamelin),
M Palussiere - (n° corde 6)

�

2333 � Commons Upper GB, m, b, 2 ans, par Slade Power IRE et
Azzoom IRE (Cadeaux Genereux GB), 57 k, �, Mme Melissa
O’Neill (F Veron), E O’Neill (s) - (n° corde 2)

�

6 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 902 �

Eng. sup. : Where Is Charlie

2 long, 1/2 long, 2 long, tête, 9,5 long.

12 000 � - 4 560 � - 3 360 � - 1 920 � - 960 � - 720 �

Primes aux propriétaires :

6 872 � Vanilla Gold Ire, prime non attribuée.

2 611 � Where Is Charlie.

1 924 � Tabellion.

1 099 � Azora.

549 � Alissachope.

412 � Commons Upper Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 200 � Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.

1 075 � Haras du Mezeray S.a..

792 � Mme Philippe Jousset, Mlle Ines Jousset, Baudouin Jousset, Come Jousset.

301 � Serge Boucheron.

226 � Alain Chopard.

72 � Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Primes F.E.E. :

1 200 � Vanilla Gold Ire.

456 � Where Is Charlie.

336 � Tabellion.

Temps total : 01’05’’74

Mercredi 11 juillet 2018
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A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le représentant
de l’entraîneur Eoghan O’NEILL en ses explications, lui ont demandé
d’informer l’entraîneur qu’il avait été sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir présenté le poulain COMMONS UPPER (GB) en retard au public.

2456 �	�� PRIX DE BON ABRI

(A réclamer)
2.600 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
9.000, au maximum pour 13.000, avec taux de réclamation intermédiaires de
2.000. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les taux de réclamation
supérieurs à 9.000 : 1 k. par tranche de 2.000. En outre, les chevaux ayant,
depuis le 1er février de cette année inclus, reçu une allocation de 6.000
porteront 2 k.

2241 � Anducas, h, al, 9 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Anna Mona
GER (Monsun GER), 58 k, (9.000), Passion Racing Club
(F Veron), Y Barberot (s) - (n° corde 12)

�

2094 � Mister Iff (GB), h, b, 6 ans, par Iffraaj GB et Miss Sissy (Sicyos
USA), 57 k, (11.000), Loic Edon (ALEX Roussel), L Edon -
(n° corde 3)

�

2137 � Jim Dandy GB, h, al, 5 ans, par Dandy Man IRE et Noctilucent
JPN (Lammtarra USA), 58 k, (9.000), �, Ecurie Michel Doineau
(E Hardouin), P&F Monfort (s) - (n° corde 1)

�

2381 Harasenga Dralliv, f, b, 4 ans, par Cat Junior USA et Melibee
(Kaldounevees), 54��� k (50��� k), (9.000), Philippe Desplaces
(Mlle C Poirier), C Martinon - (n° corde 9)

�

7 Prince Of Gracie, h, b, 5 ans, par Naaqoos (GB) et Polyquest
IRE [Poliglote (GB)], 56 k (54��� k), (9.000), Philippe Van Der
Linden (Mlle M Eon), XL Le Stang - (n° corde 10)

�

1951 � Ataman Ermak IRE, h, 7 ans, 57 k (54��� k), (11.000), �, S
Gouyette (M Justum), S Gouyette - (n° corde 5)

�

2234 Out East USA, h, 4 ans, 57 k, (11.000), GIL Richard
(J Guillochon), J Merienne - (n° corde 13)

�

1275 Andalou, h, 6 ans, 58 k (56��� k), (13.000), C Le Lay (Mlle
L Grosso), C Le Lay - (n° corde 11)

�

2288 � Lejourquejereve, f, 5 ans, 54��� k, (9.000), XL Le Stang
(C Grosbois), XL Le Stang - (n° corde 6)

	

2197 Sweet Marshal, h, 4 ans, 57 k (54��� k), (11.000), G Kob
(D Boche), B Legros - (n° corde 4)

�


2313 Lago Maggiore, h, 7 ans, 56 k (52 k), (9.000), JC Beugnon
(Mlle S Chuette), S Morineau - (n° corde 8)

�

11 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 932 �

Eng. sup. : Mister Iff (GB), Harasenga Dralliv

Sans motif : Saga Man.

Certf. vétérinaire : Lucilo.

6,5 long, courte encolure, courte tête, courte tête, tête, 2 long, 4 long, 7,5
long, 2 long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

2 004 � Anducas.

801 � Mister Iff (gb).

773 � Jim Dandy Gb, prime non attribuée.

515 � Harasenga Dralliv.

257 � Prince Of Gracie.

Primes aux éleveurs :

252 � Aunty Ifl, prime non attribuée.

257 � Christophe Martinon.

119 � Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.

Jim Dandy GB, réclamé 9.000,00 � par PHILIPPE VAN DER LINDEN.

Anducas, réclamé 9.315,00 � par son propriétaire.

Temps total : 02’55’’59

2457 �	�� PRIX DE PORNICHET
1.950 m

22 000 � (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en France,
n’ayant jamais reçu une allocation de 12.000, ni gagné une Classe 2 et
n’ayant pas, dans leurs 2 dernières courses, reçu une allocation de 11.000.
Poids : 57 k. Les chevaux ayant reçu une allocation de 8.000 (A Réclamer
excepté) porteront 1 k.1/2 ; une allocation de 11.000, 2 k.1/2. Les chevaux
n’ayant pas été classés dans les 3 premiers d’une course de dotation totale
de 12.000 recevront 1 k.1/2.

1513 � Fouqueville, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Langrune (IRE)
(Fasliyev USA), 57 k, Gerard Augustin-Normand (H Journiac),
JC Rouget (s) - (n° corde 5)

�

2002 Espionne, f, gr, 3 ans, par George Vancouver USA et Ejina
(Highest Honor), 54 k, Eric Harivel (E Hardouin), H de Nicolay -
(n° corde 7)

�

1878 � Semizorova, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Semenova
(Green Tune USA), 57 k, Haras D’Etreham (ALEX Roussel),
C Ferland (s) - (n° corde 3)

�

2033 � Eneza IRE, f, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor IRE et Eytarna
IRE (Dubai Destination USA), 54 k, S.a. Aga Khan (M Berto),
A de Royer Dupre - (n° corde 6)

�

2104 � Qatar Ever, f, al, 3 ans, par French Fifteen et Fosool IRE
(Pivotal GB), 55��� k, Cheik Abdullah Bin Khalifa Al Thani (G Le
Devehat), HA Pantall - (n° corde 4)

�

1231 � Bay Of Gibraltar IRE, f, bf, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE
et Dynalosca USA (Dynaformer USA), 57 k (53��� k), Frederic
Powell (C Guitraud), Y Barberot (s) - (n° corde 1)

�

1443 � Infinite Cheers, f, b, 3 ans, par Acclamation GB et Wadjet
(IRE) (Shamardal USA), 55��� k (52 k), Sunderland Holding Inc.
(J Mobian), JC Rouget (s) - (n° corde 8)

�

2120 � Carriwitchet IRE, f, 3 ans, 55��� k, Godolphin Snc (S Saadi),
HA Pantall - (n° corde 2)

�

8 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 236 �

Eng. sup. : Espionne

3,5 long, 1 long 1/4, 3/4 long, 1/2 long, courte tête, 2 long, 2 long.

11 000 � - 4 180 � - 3 080 � - 1 760 � - 880 � - 660 � - 440 �

Primes aux propriétaires :

6 299 � Fouqueville.

2 393 � Espionne.

1 763 � Semizorova.

1 007 � Eneza Ire, prime non attribuée.

503 � Qatar Ever.

377 � Bay Of Gibraltar Ire, prime non attribuée.

251 � Infinite Cheers.

Primes aux éleveurs :

3 892 � Franklin Finance S.a..

985 � Thierry de la Heronniere.

1 089 � Mme Catherine Niederhauser Dietrich.

176 � S.a. Aga Khan, prime non attribuée.

207 � Cheik Abdullah Bin Khalifa Al Thani.

66 � La Bahia Stud Inc., prime non attribuée.

69 � Ecurie des Monceaux.

Primes F.E.E. :

1 100 � Fouqueville.

418 � Espionne.

308 � Semizorova.

Temps total : 02’00’’91
Le jockey Julien AUGE étant absent, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur la pouliche SEMIZOROVA par le jockey Alexandre
ROUSSEL.

2458 �	�	 PRIX FRANCE GALOP

(Handicap de catégorie divisé)

Deuxième épreuve

1.950 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, lors de l’une de leurs cinq dernières courses, reçu une allocation de
12.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 34 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture des
partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +36.

2122 � True Reflection IRE, f, gr, 6 ans, par Mastercraftsman IRE et
Glittering Prize UAE (Cadeaux Genereux GB), 58 k, �, Laurent
Cendra (S Saadi), L Cendra - (n° corde 2)

�

2282 Fumata Bianca IRE, f, b, 5 ans, par Acclamation GB et Divine
Authority IRE (Holy Roman Emperor IRE), 59��� k, Bernard
Rochette (F Veron), P&F Monfort (s) - (n° corde 5)

�

1921 Dom Tommy, h, b, 6 ans, par Dylan Thomas IRE et Southwold
(Take Risks), 54��� k (55 k), Ecurie Mansonnienne (T Bachelot),
P Adda (s) - (n° corde 1)

�

2123 � Celestial House (GB), h, b, 6 ans, par Acclamation GB et
Mystic Spirit (IRE) (Invincible Spirit IRE), 54 k, Christian Herbline
(S Maillot), C Herbline - (n° corde 7)

�

2037 Gormlaith, f, b, 4 ans, par Whipper USA et Decency IRE (Celtic
Swing GB), 59 k (57��� k), �, Albert Tatard (Q Perrette),
A Tatard - (n° corde 9)

�

Notre Archange, h, 6 ans, 52 k (50��� k), B Audouin (s) (Mlle
L Grosso), B Audouin (s) - (n° corde 10)

�

2123 Golden Criss (IRE), h, 10 ans, 52 k (49 k), P Nicot (s) (Mlle
L Oger), P Nicot (s) - (n° corde 8)

�

Rajsa Card, h, 4 ans, 60 k, P Desplaces (E Hardouin),
C Martinon - (n° corde 6)

�

1597 Jazz Et Salsa, h, 7 ans, 57��� k, �, JL Mace (C Grosbois),
JL Mace - (n° corde 3)

	

9 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 876 �

Eng. sup. : Fumata Bianca IRE, Rajsa Card

Sans motif : Vaporetto Capri (IRE).

2 long, 1 long 1/4, 2 long, 1,5 long, 10 long, 1,5 long, 10 long, courte encolure.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

2 672 � True Reflection Ire, prime non attribuée.

1 374 � Fumata Bianca Ire, prime non attribuée.

801 � Dom Tommy.

534 � Celestial House (gb).

343 � Gormlaith.

Primes aux éleveurs :

448 � James F. Hanly, prime non attribuée.

171 � Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 02’01’’30

Mercredi 11 juillet 2018

LXXXVIII BO 2018/14 - plat



Le jockey Sébastien MARTINO étant absent, les Commisaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre JAZZ ET SALSA par le jockey Christopher
GROSBOIS
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Quentin PERRETTE en ses explications, lui ont adressé des observations,
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le
coude au-dessus de la ligne des épaules.

2459 �	�� PRIX EDOUARD POURET

(Handicap de catégorie divisé)

(E.)

Première épreuve

1.950 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au dessus, n’ayant
pas, lors de l’une de leurs cinq dernières courses, reçu une allocation de
12.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le

handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 34 k.

La référence de cette épreuve sera remontée à la déclaration des partants
probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +28.

2011 � Senepark, h, ab, 4 ans, par Soul City IRE et Senetosa
(Almutawakel GB), 60 k, Mme Gerard Beilvert (A Bourgeais),
N Leenders - (n° corde 9)

�

2285 Rue De Rivoli (GB), h, al, 9 ans, par Medicean GB et
Rotterdam (GB) (Rainbow Quest USA), 54��� k, Philippe
Sauvage (W Saraiva), JP Sauvage - (n° corde 11)

�

1915 � Kaber, h, b, 7 ans, par Bernebeau et Kaldeva (Kaldoun), 59 k,
Donate Del Vecchio (ALEX Roussel), F Monnier (s) - (n° corde 4)

�

2359 � Djoko, h, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et Regal Step GB
(Royal Applause GB), 58 k, Hedi Ghabri (A Hamelin), H Ghabri -
(n° corde 2)

�

2269 � Isacc, m, al, 5 ans, par Samum GER et Indyca GER (Panis
USA), 58��� k, Ecurie Triptych (J Cabre), Y Barberot (s) -
(n° corde 3)

�

2036 Maldon IRE, h, 6 ans, 55 k (53��� k), Snowdrop Stud Co. Ltd
(Mlle M Eon), P Quinton (s) - (n° corde 8)

�

2025 Rodeio, f, 6 ans, 57��� k (56 k), A Lajon (G Trolley de Prevaux),
N Paysan - (n° corde 6)

�

2122 Galpi (IRE), f, 4 ans, 54��� k, �, RM Al Jehani (S Saadi),
HA Pantall - (n° corde 1)

�

688 Magesq Dralliv, f, 4 ans, 52��� k (51 k), M Pelisson (Mlle
L Grosso), C Martinon - (n° corde 10)

	

1676 Snap Call (GB), h, 8 ans, 53 k (51��� k), Mme R Perron
(D Boche), C Lotoux (s) - (n° corde 5)

�


10 partants ; 38 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 1 880 �

Eng. sup. : Djoko, Maldon IRE, Magesq Dralliv

Sans motif : Hexis (IRE).

1/2 long 3/4, courte encolure, 3/4 long, 2 long, 1,5 long, nez, 1 long, 1 long
1/4, 30 long.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

3 865 � Senepark.

1 202 � Rue de Rivoli (gb).

902 � Kaber.

601 � Djoko.

386 � Isacc.

Primes aux éleveurs :

1 929 � Gerard Beilvert, Mme Gerard Beilvert.

180 � Appapays Racing Club.

Temps total : 02’00’’75

Mercredi 11 juillet 2018

BO 2018/14 - plat LXXXIX
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